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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 15 février 2024, n° 21-22.319, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 – Domaine d’application – Action 
volontaire – Exclusion – Cas fortuit (non).

Ne constitue pas un accident au sens de l’article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, celui qui, volontai-
rement provoqué par le conducteur ou un tiers, ne présente pas, de ce fait, un caractère fortuit.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nouméa, 8 juillet 2021), Mme [X], passagère d’un véhicule 
assuré par la société Generali Pacifique NC (l’assureur), conduit par Mme [P], a été 
blessée lors de la sortie de route de ce véhicule, le 13 avril 2019.

 2. Elle a assigné devant le juge des référés du tribunal de première instance de Nou-
méa l’assureur, en présence de la caisse de compensation des prestations familiales des 
accidents du travail de la Nouvelle-Calédonie, aux fins d’obtenir la désignation d’un 
expert ainsi que le versement d’une provision à valoir sur l’indemnisation de ses pré-
judices.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’assureur fait grief à l’arrêt d’ordonner une expertise médicale et de le condamner 
à verser à Mme [X] une provision de 5 000 000 CFP à valoir sur l’indemnisation de 
son préjudice corporel, alors « que ne subit pas un accident de la circulation au sens 
de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 le passager dont le dommage est la conséquence 
directe de l’action volontaire du conducteur ; que par suite, l’assureur de responsabilité 
civile du conducteur d’un véhicule terrestre à moteur ne couvre pas les dommages ré-
sultant de la décision de ce dernier de précipiter son véhicule en dehors de la chaussée ; 
qu’en retenant en l’espèce, après avoir pourtant constaté que Mme [P], conductrice du 
véhicule, était volontairement sortie de la route, que l’assureur avait néanmoins l’obli-
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gation non sérieusement contestable de prendre en charge le dommage corporel de 
Mme [X], passagère du véhicule, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations, en violation de l’article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, applicable en Nouvelle-Calédo-
nie :

 4. Selon ce texte, les dispositions du premier chapitre de cette loi s’appliquent, même 
lorsqu’elles sont transportées en vertu d’un contrat, aux victimes d’un accident de 
la circulation dans lequel est impliqué un véhicule terrestre à moteur, ainsi que ses 
remorques ou semi-remorques, à l’exception des chemins de fer et des tramways cir-
culant sur des voies qui leur sont propres.

 5. Ne constitue pas un accident au sens de ce texte, celui qui, volontairement pro-
voqué par le conducteur ou un tiers, ne présente pas, de ce fait, un caractère fortuit.

 6. Pour accueillir la demande de provision formée par la victime, l’arrêt énonce que la 
conductrice du véhicule est volontairement sortie de la route mais qu’aucun élément 
du dossier ne laisse penser qu’elle ait entendu attenter à la vie de sa passagère. Il en 
déduit qu’à l’égard de celle-ci, le sinistre est un accident de la circulation dans lequel 
a été impliqué un véhicule terrestre à moteur.

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel, devant laquelle il n’était pas soutenu que l’obli-
gation de l’assureur pourrait résulter d’un autre fondement que celui pris de l’engage-
ment de la responsabilité de son assuré au titre de la loi du 5 juillet 1985, n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations et a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. Aucun moyen ne développant de griefs, notamment sur le fondement de l’ar-
ticle 145 du code de procédure civile de la Nouvelle-Calédonie, à l’encontre du chef 
de dispositif confirmant la décision d’ordonner une expertise, la cassation ne peut 
s’étendre à celui-ci.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Generali Pa-
cifique NC à payer à Mme [X] une provision à valoir sur son préjudice, l’arrêt rendu 
le 8 juillet 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Nouméa ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nouméa autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : Mme Ni-
colétis - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.
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Rapprochement(s) : 

2e Civ., 12 décembre 2002, pourvoi n° 00-17.433, Bull. 2002, II, n° 282 (cassation)  ; 2e Civ., 
23 janvier 2003, pourvoi n° 00-21.676, Bull. 2003, II, n° 8 (cassation sans renvoi) ; 2e Civ., 22 jan-
vier 2004, pourvoi n° 01-11.665, Bull. 2004, II, n° 14 (annulation).

APPEL CIVIL

2e Civ., 8 février 2024, n° 21-25.957, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Acte d’appel – Nullité – Vice de forme – Régularisation – Moment – 
Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 28 octobre 2021), dans un litige l’opposant à M. [U], 
placé sous curatelle, la caisse de mutualité sociale agricole du Poitou (la caisse) qui a 
relevé appel d’un jugement du 17 décembre 2018 d’un tribunal des affaires de sécurité 
sociale, n’a intimé que M. [U].

 2. La curatrice de ce dernier est intervenue volontairement en cours d’instance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa déclaration d’appel formée 
par lettre recommandée avec accusé de réception du 27 février 2019, alors « que le 
délai d’appel est un délai de forclusion ; qu’il est interrompu par la déclaration d’appel, 
même si celle-ci est entachée d’une irrégularité, de forme ou de fond ; que cette irré-
gularité peut être régularisée jusqu’au jour où le juge statue ; que la déclaration d’appel 
intimant un majeur en curatelle peut être régularisée par l’intervention volontaire du 
curateur avant que le juge statue ; qu’en l’espèce, la CMSA Poitou n’a certes intimé 
que M. [U], mais la curatrice de ce dernier est intervenue volontairement à l’instance ; 
qu’il en résulte que celle-ci a été régularisée ; qu’en affirmant cependant que la CMSA 
ne pouvait régulariser la procédure que durant le délai d’appel en intimant la curatrice, 
la cour d’appel a violé les articles 117 et 121 du code de procédure civile, ainsi que les 
articles 467 et 2241 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article 468, alinéa 3, du code civil, l’assistance du curateur est requise pour 
introduire une action en justice ou y défendre.
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 5. Aux termes de l’article 121 du code de procédure civile, dans les cas où elle est 
susceptible d’être couverte, la nullité ne sera pas prononcée si sa cause a disparu au 
moment où le juge statue.

 6. Il résulte de l’article 2241, alinéa 2, du code civil que l’acte de saisine de la juri-
diction, même entaché d’un vice de procédure, interrompt le délai de prescription 
comme de forclusion.

 7. Il en découle que si une régularisation demeure possible, même après l’expiration 
du délai d’appel, l’intervention volontaire du curateur à l’effet de faire sanctionner 
l’irrégularité tirée de l’omission de l’intimer dans la déclaration d’appel ne peut valoir 
régularisation.

 8. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt, qui a déclaré 
irrecevable la déclaration d’appel, se trouve légalement justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Martinel  - Rapporteur  : Mme  Vendryes  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Duhamel -

Textes visés : 
Articles 468, alinéa 3, et 2241, alinéa 2, du code civil ; article 121 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 6 février 1996, pourvoi n° 93-21.053, Bull. 1996, I, n° 65 (cassation sans renvoi) ; 2e Civ., 
16 octobre 2014, pourvoi n° 13-22.088, Bull. 2014, II, n° 215 (cassation) ; 2e Civ., 1 juin 2017, 
pourvoi n° 16-14.300, Bull. 2017, II, n° 116 (cassation).

Soc., 28 février 2024, n° 23-10.295, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Premières conclusions – Obligation de concentration des 
prétentions au fond – Défaut – Effets – Irrecevabilité de la 
demande – Applications diverses – Portée.

Selon l’article 910-4 du code de procédure civile, à peine d’irrecevabilité, les parties doivent présenter, dès les 
premières conclusions, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond. 

Viole cette disposition la cour d’appel qui accueille une demande de nullité d’un licenciement aux motifs 
qu’elle tend aux mêmes fins que celle formée au titre d’un licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, 
et que l’obligation faite aux parties de présenter l’ensemble de leurs prétentions sur le fond dès les conclusions 



23

Bulletin Chambres civiles - Février 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

mentionnées aux articles 905-2 et 908 à 910 de ce code ne s’applique pas aux moyens qu’elles développent 
à l’appui de leurs prétentions, alors qu’elle constate que cette demande n’était pas présentée dans les premières 
conclusions du salarié.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 9 novembre 2022), Mme [N] a été engagée en qualité 
de conducteur receveur de transport en commun le 13 novembre 2003 par la société 
Keolis [Localité 3].

 2. La salariée a été licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 26 fé-
vrier 2016.

 3. Soutenant que son licenciement serait dépourvu de cause réelle et sérieuse, elle a 
avec le syndicat CGT TCL saisi la juridiction prud’homale le 16 mars 2016.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement de la salariée était nul 
au motif d’une discrimination en raison de son état de santé et de le condamner au 
paiement de dommages-intérêts à ce titre, alors « que selon l’article 910-4 du code de 
procédure civile, les parties doivent, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, présenter 
l’ensemble de leurs prétentions sur le fond dès les premières conclusions déposées 
devant la cour d’appel telles que mentionnées aux articles  905-2 et 908 à 910 du 
même code ; que la demande en nullité d’un licenciement pour discrimination et la 
demande visant uniquement à la reconnaissance d’un licenciement sans cause réelle et 
sérieuse constituent des prétentions distinctes ; qu’en l’espèce, pour accueillir les de-
mandes formées par Mme [N] au titre de la nullité de son licenciement du fait d’une 
discrimination en raison de son état de santé, la cour d’appel a jugé que ‘’les demandes 
formées par la salariée au titre d’un licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, 
puis d’un licenciement nul, tendent à l’indemnisation des conséquences de son licen-
ciement qu’elle estime injustifié’’, que ‘’ces demandes poursuivent par conséquent 
les mêmes fins, de sorte que la demande de nullité du licenciement est recevable’’ et 
‘’[qu’] il est indifférent que la salariée n’ait pas visé la nullité du licenciement dans 
ses premières écritures d’intimée dès lors que, si l’article 910-4 du code de procédure 
civile exige que les parties présentent l’ensemble de leurs prétentions sur le fond 
dès les conclusions mentionnées aux articles 905-2 et 908 à 910, cette exigence ne 
s’applique pas aux moyens qu’elle développent à l’appui de leurs prétentions’’ ; qu’en 
statuant ainsi, quand la demande en reconnaissance de l’absence de cause réelle et sé-
rieuse d’un licenciement et la demande en nullité de la rupture pour discrimination 
ne constituent pas une même prétention et qu’elle constatait que dans ses premières 
écritures d’intimée, la salariée n’avait pas demandé la nullité de son licenciement, ce 
dont il résultait que cette prétention était irrecevable, la cour d’appel n’a pas tiré le 
conséquences légales de ses propres constatations et a violé l’article 910-4 du code de 
procédure civile. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 910-4 du code de procédure civile :

 5. Selon ce texte, à peine d’irrecevabilité, les parties doivent présenter, dès les pre-
mières conclusions, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond.

 6. Pour déclarer recevable et fondée la demande de nullité du licenciement, l’arrêt 
retient que les demandes formées par la salariée au titre d’un licenciement dépourvu 
de cause réelle et sérieuse, puis d’un licenciement nul, tendent à l’indemnisation des 
conséquences de son licenciement qu’elle estime injustifié. Il ajoute que ces demandes 
poursuivent par conséquent les mêmes fins, de sorte que la demande de nullité du 
licenciement est recevable et qu’il est indifférent que la salariée n’ait pas visé la nullité 
du licenciement dans ses premières écritures d’intimée dès lors que, si l’article 910-4 
du code de procédure civile exige que les parties présentent l’ensemble de leurs pré-
tentions sur le fond dès les conclusions mentionnées aux articles 905-2 et 908 à 910 
du même code, cette exigence ne s’applique pas aux moyens qu’elles développent à 
l’appui de leurs prétentions.

 7. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que dans ses premières conclusions du 
31 mars 2020, la salariée n’avait pas demandé la nullité de son licenciement, de sorte 
que cette prétention était irrecevable, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a déclaré irrecevable la demande de dom-
mages-intérêts au titre de l’atteinte portée à l’intérêt collectif de la profession formée 
par le syndicat CGT TCL, débouté Mme [N] de sa demande de rappel d’indemnités 
journalières, condamné la société Keolis [Localité 3] à payer à Mme [N] la somme 
de 3 397,61 euros au titre des rappels de congés payés du 29 octobre au 8 décembre 
2015, outre celle de 2 500 euros au titre de l’article 700 du code de procédure ainsi 
qu’aux dépens, l’arrêt rendu le 9 novembre 2022, entre les parties, par la cour d’appel 
de Lyon ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Salomon - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 910-4 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation de concentration des prétentions au fond dans les premières conclusions d’appel, 
à rapprocher : 2e Civ., 20 octobre 2022, pourvoi n° 21-16.907, Bull., (cassation partielle).
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APPEL EN GARANTIE

3e Civ., 1 février 2024, n° 22-21.025, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Recevabilité – Conditions – Mise en cause de l’assuré (non).

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte aux sociétés MMA IARD et MMA IARD assurances mutuelles 
(les sociétés MMA), en leur qualité d’assureur de la société Cobi Engineering Reali-
sations (la société Cobi) du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
la société civile immobilière Bastien 2 (la SCI), la société Sodibelleville, aux droits de 
laquelle vient la société ID finances, la société Axa France IARD (la société Axa), la 
société Cobi, la société Apave Nord-Ouest et la société Allianz IARD.

 2. Il est donné acte aux sociétés MMA, en leur qualité d’assureur de la société Parvaud 
céramique du désistement de leur pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre la société Lga 
SCP anciennement dénommée SCP Pimouguet Leuret Devos Bot, prise en sa qualité 
de liquidateur judiciaire de la société Parvaud céramique.

 Faits et procédure 

 3. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 5 juillet 2022), en 2006, ont été réalisés des travaux de 
construction d’un bâtiment à usage commercial et à destination de grandes surfaces, 
appartenant à la SCI et devant être exploité par la société Sodibelleville, aux droits de 
laquelle vient la société ID finances. 

 4. La maîtrise d’oeuvre en a été confiée à la société Cobi, assurée auprès de la société 
PFA, aux droits de laquelle vient la société Allianz IARD et de la société Covea Risks, 
aux droits de laquelle viennent les sociétés MMA.

 5. Le lot carrelage a été confié à la société Parvaud céramique, assurée auprès des 
sociétés MMA. 

 6. La société Parvaud céramique a sous-traité des travaux à la société BTI, assurée 
auprès de la société Axa. 

 7. Une mission de contrôle technique a été confiée à la société Apave Nord-Ouest.

 8. La réception de l’ouvrage a été prononcée le 26 juillet 2006.

 9. Se plaignant de désordres affectant le carrelage, la SCI et la société Sodibelleville 
ont assigné les constructeurs et leurs assureurs en indemnisation de leurs préjudices.

Les sociétés MMA ont appelé la société Axa en intervention forcée.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses quatre premières branches et 
le second moyen du pourvoi incident de la société Apave Nord-

Ouest et sur le moyen de la société Allianz IARD

 10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi incident de la société Cobi

 Enoncé du moyen

 11. La société Cobi fait grief à l’arrêt de déclarer recevables l’action engagée par la 
SCI en qualité de maître de l’ouvrage, au titre des articles 1792 et suivants du code 
civil et celle de la société Sodibelleville tendant à l’indemnisation de son préjudice 
d’exploitation sur le fondement délictuel, de la condamner in solidum avec les socié-
tés MMA, Allianz IARD et Apave Nord-Ouest à verser à la SCI la somme de 1 525 
682,68 euros HT, outre la TVA et les intérêts au taux légal à compter du 30 juin 2017, 
de juger fondée en son principe la demande de la société Sodibelleville au titre de 
son préjudice immatériel d’exploitation et de la condamner, in solidum avec les mêmes 
parties, à verser à cette dernière la somme de 150 000 euros à titre de provision, alors :

 «  1°/ que n’est pas un constructeur de l’ouvrage, tenu à la garantie décennale, le 
maître d’oeuvre qui n’est pas lié au maître de l’ouvrage par un contrat de louage 
d’ouvrage ; qu’ayant constaté que le contrat de maîtrise d’oeuvre souscrit auprès de la 
société Cobi Engineering Realisations le 20 juin 2005 désignait la société Sodibelle-
ville en qualité de maître de l’ouvrage et était signé par M. [L], qui en était le gérant, 
la cour d’appel qui a cependant retenu la qualité à agir de la SCI Bastien 2, aux motifs 
inopérants que M. [L] est également son gérant et que les factures ont été payées par 
cette société tiers, sans caractériser l’existence d’un quelconque lien contractuel entre 
cette société et la société Cobi Engineering Realisations, a violé les articles 1792 et 
1792-1 du code civil ;

 2°/ que le créancier d’une obligation contractuelle ne peut se prévaloir contre le dé-
biteur de cette obligation des règles de la responsabilité délictuelle ; qu’ayant constaté 
que la société Sodibelleville était partie, en qualité de maître de l’ouvrage, au contrat 
de maîtrise d’oeuvre souscrit le 20 juin 2005 auprès de la société Cobi Engineering 
Realisations, la cour d’appel qui a cependant jugé recevable sa demande d’indemni-
sation des préjudices résultant par cette dernière de l’exécution des travaux faisant 
l’objet de ce contrat, formulée sur le fondement délictuel, et y a fait droit, a violé 
les articles 1147 et 1382 du code civil dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, ensemble le principe de non-cumul des responsabi-
lités contractuelle et délictuelle. »

 Réponse de la Cour 

 12. La cour d’appel a relevé que la SCI et la société Sodibelleville avaient pour même 
représentant M.  [L], signataire de tous les actes, que la société Sodibelleville était 
l’associée majoritaire de la SCI, que dans son en-tête, le procès-verbal de réception 
mentionnait la SCI, laquelle était désignée comme maître de l’ouvrage dans le contrat 
passé avec la société Parvaud céramique, dont le décompte général définitif indiquait 
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que les travaux avaient été exécutés pour son compte et qu’elle en avait réglé le mon-
tant, enfin, que les sociétés Cobi et Apave Nord-Ouest avaient établi leurs factures au 
nom de la SCI, qui les avait réglées.

 13. Elle en a souverainement déduit que, même si la signature de M. [L] était accom-
pagnée du cachet de la société Sodibelleville sur certains actes, dont le contrat passé 
avec la société Cobi, la SCI était en réalité le maître de l’ouvrage et, jugeant que la 
société Sodibelleville ne pouvait agir que sur un fondement délictuel, elle a ainsi fait 
ressortir que c’était le bailleur et non le locataire qui était partie aux contrats de louage 
d’ouvrage.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche, 
du pourvoi principal des sociétés MMA

 Enoncé du moyen

 15. Les sociétés MMA font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable leur appel en garantie 
dirigé contre la société Axa, alors « que l’assureur de responsabilité d’un entrepreneur 
est recevable à appeler en garantie l’assureur de son sous-traitant, co-responsable des 
dommages causés à la victime, sans avoir à appeler cet assuré dans la cause  ; qu’en 
retenant, pour déclarer irrecevable l’appel en garantie dirigé par les MMA, assureur 
de la société Parvaud céramique, à l’encontre de la société Axa, assureur de la société 
BTI construction, sous-traitant, à laquelle la société Parvaud céramique avait confié la 
réalisation du lot carrelage, que les MMA avaient omis de mettre en cause la société 
BTI construction, quand les MMA étaient en droit d’appeler en garantie l’assureur de 
la société BTI construction sans avoir à mettre en cause cette société, la cour d’appel 
a violé l’article L. 124-3 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 124-3, alinéa 1er, du code des assurances et l’article 334 du code de 
procédure civile :

 16. Aux termes du premier de ces textes, le tiers lésé dispose d’un droit d’action 
directe à l’encontre de l’assureur garantissant la responsabilité civile de la personne 
responsable.

 17. Il résulte du second qu’une partie assignée en justice est en droit d’en appeler une 
autre en garantie des condamnations qui pourraient être prononcées contre elle.

 18. Il est jugé que la mise en cause de l’assuré n’est pas une condition de la recevabilité 
de l’action directe du tiers lésé (1re Civ., 7 novembre 2000, pourvoi n° 97-22.582, Bull. 
2000, I, n° 274 ; 3e Civ., 15 mai 2002, pourvoi n° 00-18.541, Bull. 2002, III, n° 98).

 19. Le pourvoi pose la question de savoir si la même règle doit s’appliquer lorsque 
l’action exercée n’est pas l’action directe du tiers lésé mais un appel en garantie formé 
par le responsable des dommages. 

 20. Si, comme en matière d’action directe du tiers lésé, aucun texte n’impose à celui 
qui appelle en garantie l’assureur de responsabilité d’un tiers de mettre en cause l’as-
suré, une telle mise en cause pourrait néanmoins s’avérer nécessaire afin de respecter 
le principe de la contradiction.

 21. Or, comme en matière d’action directe du tiers lésé, si la présence de l’assuré appa-
raît indispensable à la solution du litige, les parties intéressées, en particulier l’assureur, 



28

Bulletin Chambres civiles - Février 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

peuvent l’appeler à l’instance en garantie ou être invitées à le faire par le juge et, à 
défaut, l’assuré auquel la décision ferait grief peut former tierce opposition.

 22. Dès lors, une différence dans les règles applicables à la recevabilité des deux actions 
ne se justifie ni par des raisons tirées des textes qui les régissent, ni par des raisons de 
principe.

 23. Dans la mesure où la mise en cause de l’assuré n’est pas indispensable pour statuer 
tant sur le principe que sur l’étendue de sa responsabilité, exiger cette mise en cause en 
cas d’action en garantie contre l’assureur entraverait de manière injustifiée l’exercice 
des actions récursoires.

 24. Il y a donc lieu de juger que, comme en matière d’action directe du tiers lésé, la 
recevabilité de l’action en garantie dirigée contre un assureur n’est pas subordonnée à 
la mise en cause de son assuré.

 25. Pour déclarer irrecevable l’action en garantie exercée par les sociétés MMA contre 
la société Axa, l’arrêt énonce que l’appel en garantie, distinct de

 l’action directe prévue par l’article L. 124-3 du code des assurances, requiert la mise 
en cause de l’assuré pour que sa responsabilité soit établie.

 26. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Sur le second moyen du pourvoi principal des sociétés MMA

 Enoncé du moyen

 27. Les sociétés MMA font grief à l’arrêt de juger fondée en son principe la demande 
en réparation de son préjudice immatériel d’exploitation formée par la société Sodi-
belleville, de les condamner in solidum avec les sociétés Cobi, Allianz IARD et Apave 
Nord-Ouest à verser à la société Sodibelleville la somme de 150 000 euros à titre de 
provision et de répartir la dette entre elles, alors « que seuls le maître de l’ouvrage et les 
propriétaires successifs de l’immeuble peuvent invoquer la garantie décennale ; qu’en 
affirmant que la société Sodibelleville pouvait solliciter l’indemnisation des préjudices 
qu’elle avait subis des MMA qui garantissaient la responsabilité décennale de son as-
suré, quand la société Sodibelleville qui n’avait pas la qualité de maître de l’ouvrage 
ne pouvait se prévaloir de la responsabilité garantie par ce contrat d’assurance, la cour 
d’appel a violé les articles 1792 du code civil et L. 241-1 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 28. La SCI et la société Sodibelleville contestent la recevabilité du moyen. Elles sou-
tiennent qu’il ne peut remettre en cause le chef de dispositif jugeant fondée en son 
principe sa demande formée au titre du préjudice immatériel, puisque l’existence du 
préjudice n’est pas contestée, et qu’il ne vise, dès lors, que des dispositions provisoires 
non susceptibles de pourvoi immédiat.

 29. Elles soutiennent encore que le moyen est nouveau et mélangé de fait et de droit.

 30. Cependant, la disposition de l’arrêt jugeant fondée en son principe la demande de 
la société Sodibelleville formée au titre de son préjudice immatériel d’exploitation ne 
statue pas que sur l’existence d’un tel préjudice mais également sur le principe même 
de la créance de responsabilité des constructeurs et des assureurs. Dès lors, le moyen 
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n’est pas uniquement dirigé contre des chefs de dispositif insusceptibles de pourvoi 
immédiat.

 31. Par ailleurs le moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résul-
terait pas des énonciations des juges du fond, est de pur droit.

 32. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles 1792 du code civil et L. 241-1 du code des assurances :

 33. En application du premier de ces textes, les constructeurs ne sont responsables, 
de plein droit, des dommages compromettant la solidité de l’ouvrage ou le rendant 
impropre à sa destination, qu’à l’égard du maître de l’ouvrage ou de l’acquéreur.

 34. Selon le second, toute personne physique ou morale, dont la responsabilité décen-
nale peut être engagée sur le fondement de la présomption établie par les articles 1792 
et suivants du code civil, doit être couverte par une assurance.

 35. Pour juger fondée en son principe la demande formée par la locataire au titre de 
son préjudice immatériel et condamner les sociétés MMA à lui verser une provision, 
l’arrêt retient qu’au jour de l’ouverture du chantier, la société Parvaud céramique était 
assurée auprès de ces assureurs au titre de sa responsabilité civile décennale.

 36. En statuant ainsi, alors qu’elle avait retenu que la société Sodibelleville n’était pas 
le maître de l’ouvrage et qu’elle ne pouvait agir contre les locateurs d’ouvrage que 
sur le fondement de la responsabilité délictuelle, de sorte que la garantie des sociétés 
MMA n’était pas due au titre de l’assurance de responsabilité décennale de l’assuré, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche, 
du pourvoi incident de la société Apave Nord-Ouest

 Enoncé du moyen

 37. La société Apave Nord-Ouest fait grief à l’arrêt de la condamner in solidum avec les 
sociétés MMA, Cobi, et Allianz IARD à verser à la SCI la somme de 1 525 682,68 eu-
ros à laquelle s’ajoutera la TVA en cours au jour du prononcé du présent arrêt en 
réparation de son préjudice matériel et de répartir la dette entre elles, alors « que le 
juge ne peut méconnaitre les termes du litige ; qu’il résulte des propres constatations 
de la cour que dans le dispositif de ses conclusions d’appel, la SCI Bastien 2 réclamait 
la réparation de son préjudice matériel hors taxe sans demander l’octroi de la TVA ; 
qu’en octroyant à la SCI une indemnisation augmentée de la taxe sur la valeur ajoutée 
quand la SCI Bastien 2 ne l’avait pas réclamé et que les dommages-intérêts alloués à 
une victime doivent réparer le préjudice subi, sans qu’il en résulte pour elle ni perte 
ni profit, la cour d’appel a méconnu les termes du litige en violation des articles 4 et 
5 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 4 et 5 du code de procédure civile :

 38. Selon le premier de ces textes, l’objet du litige est déterminé par les prétentions 
respectives des parties.

 39. Aux termes du second, le juge doit se prononcer sur tout ce qui est demandé et 
seulement sur ce qui est demandé.
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 40. L’arrêt juge qu’à la somme allouée à la SCI en réparation de son préjudice s’ajoute 
le montant de la TVA en cours au jour de son prononcé. 

 41. En statuant ainsi, alors que, dans ses conclusions, la SCI ne formait que des de-
mandes hors taxe, sans réclamer que soit ajouté le montant de la taxe sur la valeur 
ajoutée, la cour d’appel, qui a modifié l’objet du litige, a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 42. La cassation prononcée sur le second moyen du pourvoi des sociétés MMA n’at-
teint pas les dispositions déclarant fondée en son principe la demande de la société 
Sodibelleville et lui allouant une provision à la charge des sociétés Cobi, et Apave 
Nord-Ouest. Elle profite, en revanche, à la société Allianz IARD, qui s’est associée au 
moyen.

Le chef de dispositif répartissant la dette est, quant à lui, entièrement cassé.

 43. La cassation prononcée sur le premier moyen du pourvoi incident de la société 
Apave Nord-Ouest ne concerne que la disposition ajoutant la TVA sans atteindre la 
somme allouée hors taxe. Elle ne s’étend pas, en outre, à la condamnation prononcée 
contre la société Allianz IARD qui, contrairement aux sociétés Cobi et MMA, ne s’est 
pas associée au moyen de la société Apave Nord-Ouest.

 44. Il n’est pas nécessaire de casser le chef de dispositif répartissant la charge finale des 
sommes allouées à la SCI.

La répartition fixée ne s’appliquera qu’à la somme hors taxe, la société Allianz IARD 
étant par ailleurs seule tenue au paiement de la TVA.

 45. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 46. La cassation prononcée sur le premier moyen de la société Apave Nord-Ouest 
n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le fond, dès lors que peut être 
retranché du dispositif le chef censuré, l’arrêt n’étant cassé qu’en ce qu’il ajoute la TVA 
à la somme de 1 525 682,68 euros mise à la charge des sociétés MMA, Cobi et Apave 
Nord-Ouest.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il :

 - juge fondée en son principe, à l’égard des sociétés MMA IARD, MMA IARD as-
surances mutuelles et Allianz IARD, la demande de la société Sodibelleville formée au 
titre de son préjudice immatériel d’exploitation,

 - condamne les sociétés MMA IARD, MMA IARD assurances mutuelles et Allianz 
IARD à verser à la société Sodibelleville à titre de provision la somme de 150 000 eu-
ros,

 - dit que les parties condamnées à paiement de cette provision seront tenues dans 
leurs rapports entre elles à paiement dans les proportions de 75 % pour les sociétés 
MMA IARD et MMA IARD assurances mutuelles, in solidum, en qualité d’assureur 
de la société Parvaud céramique, 20 % pour la société Cobi Engineering Realisations, 
in solidum avec son assureur société Allianz IARD, et 5 % pour la société Apave Nord-
Ouest,
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 - déclare irrecevable l’appel en garantie des sociétés MMA IARD et MMA IARD 
assurances mutuelles à l’égard de la société Axa France IARD,

 - et, par voie de retranchement, en ce qu’il dit qu’à la somme de 1 525 682,68 euros 
allouée à la société civile immobilière Bastien 2 et mise à la charge des sociétés MMA 
IARD, MMA IARD assurances mutuelles, Cobi Engineering Realisations et Apave 
Nord-Ouest, s’ajoute le montant de la TVA en cours au jour du prononcé de l’arrêt,

 l’arrêt rendu le 5 juillet 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet, sur ces points, à l’exception de celui cassé par voie de retranchement, l’affaire 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la 
cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Boutet et Hourdeaux ; SCP Duhamel ; SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon ; SCP 
Le Bret-Desaché ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 124-3, alinéa 1, du code des assurances ; article 334 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 15 mai 2002, pourvoi n° 00-18.541, Bull. 2002, III, n° 98 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité.

ARBITRAGE

1re Civ., 28 février 2024, n° 22-16.151, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Arbitrage international – Sentence – Sentence étrangère – 
Exequatur en France – Instance – Objet – Contrôle de validité – 
Limite – Cas prévus à l’article 1520 du code de procédure civile – 
Applications diverses.

L’objet de l’instance en exequatur étant de contrôler la validité de la sentence, en application des critères posés par 
l’article 1520 du code de procédure civile, pour admettre ou refuser son insertion dans l’ordre juridique interne, 
est irrecevable la demande d’exercice d’un droit au retrait litigieux formée devant le juge du contrôle de l’exe-
quatur d’une sentence arbitrale rendue à l’étranger, comme n’entrant pas dans les cas prévus à l’article 1520 
du code de procédure civile.
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 ■ Arbitrage international – Sentence – Exequatur – Opposition – 
Retrait litigieux – Demande formée devant le juge du contrôle de 
l’exequatur – Irrecevabilité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 décembre 2021), rendu sur renvoi après cassation (1re 
Civ., 28 février 2018, pourvoi n° 16-22.126), la République démocratique du Congo 
a conclu, le 2 avril 1980, un accord de crédit portant sur la réalisation d’une ligne de 
haute tension avec la société Energoinvest. Cette société a initié une procédure d’ar-
bitrage, sur le fondement de la clause compromissoire prévue au contrat, pour obtenir 
le recouvrement d’impayés.

 2. Après le prononcé de la sentence à Zurich, le 30 avril 2003, condamnant la Répu-
blique démocratique du Congo à lui payer différentes sommes, la société Energoinvest 
a cédé ses créances à la société FG Hemisphere Associates LLC qui a signifié cette 
cession le 16 novembre 2004, à la République démocratique du Congo.

 3. Par ordonnance du 5 novembre 2009, la sentence arbitrale a été revêtue de l’exe-
quatur à la demande de la société FG Hemisphere Associates LLC et, le 21 novembre 
2011, la République démocratique du Congo a formé un appel de la décision d’exe-
quatur.

Le 16 juillet 2012, au cours de la procédure, la République démocratique du Congo 
a notifié l’exercice de son droit au retrait litigieux sur le fondement de l’article 1699 
du code civil, à la société FG Hemisphere Associates LLC qui s’est opposée à sa re-
connaissance. 

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 5. La République démocratique du Congo fait grief à l’arrêt de rejeter l’appel de 
l’ordonnance d’exequatur de la sentence arbitrale, alors :

 « 1°/ que le principe de la contradiction suppose qu’une sentence qui affecte les 
droits et obligations d’une personne, quelle qu’elle soit, ne peut être rendue sans que 
celle-ci, si elle est partie à la convention de l’arbitrage, ne soit régulièrement invitée à 
participer à l’instance pour faire valoir ses droits et moyens de défense ; qu’en statuant 
comme elle l’a fait, après avoir constaté que n’est pas produite la preuve matérielle de 
l’envoi par DHL à la République du Congo du calendrier provisionnel de procédure 
du 3 mai 2002, de la convocation du 3 juillet 2002 à l’audience de procédure à Zurich 
du 12 septembre 2002, du mémoire en défense régularisé par la SNEL le 9 septembre 
2002, du calendrier révisé du 13 septembre 2002, de la convocation du 7 novembre 
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2002 aux audiences de plaidoiries des 9 et 10 décembre 2002 et du procès-verbal du 
13 décembre 2002 relatif à l’audience du 9 décembre 2002, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations, en violation des articles 1520, 4° 
et 1525 du code de procédure civile ;

 2°/ que le principe de la contradiction suppose qu’une sentence qui affecte les droits 
et obligations d’une personne, quelle qu’elle soit, ne peut être rendue sans que celle-ci, 
si elle est partie à la convention de l’arbitrage, ne soit régulièrement invitée à participer 
à l’instance pour faire valoir ses droits et moyens de défense ; qu’en écartant le moyen 
tiré de la méconnaissance du principe de la contradiction sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si la République du Congo avait bien reçu communication de tous les 
actes de procédure et notamment de la convocation du 3 juillet 2002 à l’audience de 
procédure du 12 septembre 2002, du calendrier de procédure révisé du 13 septembre 
2002, ou de la convocation du 7 novembre 2002 aux audiences de plaidoiries des 9 
et 10 décembre 2002, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1520,4° et 1525 du code de procédure civile ;

 3°/ que le principe de la contradiction suppose qu’une sentence qui affecte les droits 
et obligations d’une personne, quelle qu’elle soit, ne peut être rendue sans que celle-
ci, si elle est partie à la convention de l’arbitrage, ne soit régulièrement invitée à 
participer à l’instance pour faire valoir ses droits et moyens de défense ; qu’en écar-
tant le moyen tiré de la méconnaissance du principe de la contradiction, motifs pris 
que la République démocratique du Congo était informée de la requête d’arbitrage, 
qu’elle avait reçu les courriers de la CCI jusqu’au 18 décembre 2001 et qu’elle avait 
eu connaissance d’un courrierde la CCI du 14 juin 2002, impropres à caractériser la 
réception par la République du Congo du calendrier provisionnel de procédure du 
3 mai 2002, de la convocation du 3 juillet 2002 à l’audience de procédure à Zurich 
du 12 septembre 2002, du mémoire en défense régularisé par la SNEL le 9 septembre 
2002, du calendrier révisé du 13 septembre 2002, de la convocation du 7 novembre 
2002 aux audiences de plaidoiries des 9 et 10 décembre 2002 et du procès-verbal du 
13 décembre 2002 relatif à l’audience du 9 décembre 2002, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 1520,4° et 1525 du code de procédure 
civile ;

 4°/ que le principe de la contradiction suppose qu’une sentence qui affecte les droits 
et obligations d’une personne, quelle qu’elle soit, ne peut être rendue sans que celle-ci, 
si elle est partie à la convention de l’arbitrage, ne soit régulièrement invitée à partici-
per à l’instance pour faire valoir ses droits et moyens de défense ; que cette exigence 
impose au tribunal arbitral d’aviser les parties des différentes dates d’audience, ou de la 
modification du calendrier de procédure ; qu’en écartant le moyen de la République 
démocratique du Congo, qui soutenait que le tribunal arbitral n’avait pas respecté 
le principe de la contradiction en ne l’informant pas des dates d’audience et de la 
modification du calendrier de procédure qui avait été arrêtée lors de l’audience du 
12 septembre 2002, motif pris que la République démocratique du Congo « se devait 
d’agir avec célérité et loyauté, qualités qui impliquent aussi de se préoccuper par une 
démarche proactive du déroulement de l’instance arbitrale et si besoin d’alerter le 
secrétariat de la CCI en cas d’absence de réception des courriers fixant les échéances 
nécessaires au bon déroulement de l’instance arbitrale », quand il appartenait au tribu-
nal arbitral d’aviser les parties non comparantes des dates d’audience et de la modifica-
tion du calendrier de procédure arrêtée lors de l’une de ces audiences pour respecter 
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le principe de la contradiction, la cour d’appel a violé les articles 1520,4° et 1525 du 
code de procédure civile ;

 5°/ que le principe de la contradiction suppose qu’une sentence qui affecte les droits 
et obligations d’une personne, quelle qu’elle soit, ne peut être rendue sans quecelle-ci, 
si elle est partie à la convention de l’arbitrage, ne soit régulièrement invitée à parti-
ciper à l’instance pour faire valoir ses droits et moyens de défense ; qu’en écartant le 
moyen de la République démocratique du Congo, qui soutenait que le tribunal arbi-
tral n’avait pas respecté le principe de la contradiction, motif pris que la République 
démocratique du Congo n’avait pas transmis de numéro de fax pour accélérer les 
communications qui lui étaient adressées, aucune disposition légale ou issue d’un rè-
glement d’arbitrage n’obligeant une partie à fournir un numéro de fax, la cour d’appel 
a statué par une motivation inopérante et privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1520,4° et 1525 du code de procédure civile ;

 6°/ que le principe de la contradiction suppose qu’une sentence qui affecte les droits 
et obligations d’une personne, quelle qu’elle soit, ne peut être rendue sans que celle-
ci, si elle est partie à la convention de l’arbitrage, ne soit régulièrement invitée à par-
ticiper à l’instance pour faire valoir ses droits et moyens de défense ; qu’en estimant 
que la République démocratique du Congo était informée de la date d’audience 
de procédure et de la date d’audience des plaidoiries, motif pris que M. [Z], qui en 
avait été informé, avait reçu mandat pour représenter le ministre de la justice dans le 
cadre des négociations avec la société Energoinvest, après avoir pourtant relevé que la 
République démocratique du Congo était représentée à l’arbitrage par son ministre 
de justice, ce qui résultait des termes même de la sentence et de l’acte de mission, et 
sans constater que le professeur [Z] était le représentant légal de la République dé-
mocratique du Congo ou avait reçu mandat pour représenter cette dernière dans la 
procédure d’arbitrage, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1520,4° et 1525 du code de procédure civile ;

 7°/ que le principe de la contradiction suppose qu’une sentence qui affecte les droits 
et obligations d’une personne, quelle qu’elle soit, ne peut être rendue sans que celle-ci, 
si elle est partie à la convention de l’arbitrage, ne soit régulièrement invitée à partici-
per à l’instance pour faire valoir ses droits et moyens de défense ; que cette exigence 
impose notamment au tribunal arbitral d’aviser les parties des différentes dates d’au-
dience, sans qu’il importe que cette date ait été connue par la partie non comparante, 
notamment par un courrier de la partie adverse ; qu’en écartant le moyen de la Ré-
publique démocratique du Congo, qui soutenait que le tribunal arbitral n’avait pas 
respecté le principe de la contradiction en ne l’avisant pas de la date de l’audience 
qui s’est tenue à Zurich le 12 septembre 2002, de sorte qu’elle n’avait pu comparaitre, 
motif pris que « le conseil de la société Energoinvest a adressé un courriel à M. [W] 
[Z] pour lui donner connaissance du courrier qu’il adressait au tribunal arbitral en vue 
de l’audience de procédure prévue le 12 septembre 2002 », la cour d’appel a violé les 
articles 1520,4° et 1525 du code de procédure civile ;

 8°/ que le principe de la contradiction suppose qu’une sentence qui affecte les droits 
et obligations d’une personne, quelle qu’elle soit, ne peut être rendue sans que celle-ci, 
si elle est partie à la convention de l’arbitrage, ne soit régulièrement invitée àpartici-
per à l’instance pour faire valoir ses droits et moyens de défense ; que cette exigence 
impose notamment au tribunal arbitral d’aviser les parties des différentes dates d’au-
dience, sans qu’il importe que cette date ait été connue par la partie non comparante, 
notamment par un courrier de la partie adverse ; qu’en écartant le moyen de la Ré-
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publique démocratique du Congo, qui soutenait que le tribunal arbitral n’avait pas 
respecté le principe de la contradiction en ne l’avisant pas de la date de l’audience 
des 9 et 10 décembre 2002, de sorte qu’elle n’avait pu comparaitre, motif pris que 
« par courriel du 5 novembre 2002, il (le conseil de la société Energoinvest), informait 
également celui-ci (M. [W] [Z]) du courrier qu’il adressait au tribunal pour solliciter 
confirmation de la tenue de l’audience les 9 et 10 décembre 2002 », la cour d’appel a 
violé les articles 1520,4° et 1525 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 6. Sous le couvert de griefs non fondés de violation de la loi et de manque de base 
légale, le moyen ne tend qu’à remettre en discussion devant la Cour de cassation 
l’appréciation souveraine par la cour d’appel des éléments de fait et de preuve, qui lui 
étaient soumis, dont elle a déduit que la République démocratique du Congo avait 
été informée de la demande d’arbitrage, de l’instance arbitrale et des audiences de 
procédure et de plaidoiries et qu’elle avait choisi délibérément de se désintéresser de 
la poursuite de l’instance, de sorte que le principe de la contradiction n’avait pas été 
méconnu.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 8. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 1516, alinéa 1er, 1520, 1525 et 1527, alinéa 2 du code de procédure 
civile :

 9. Aux termes du premier de ces textes :

 « La sentence arbitrale n’est susceptible d’exécution forcée qu’en vertu d’une or-
donnance d’exequatur émanant du tribunal judiciaire dans le ressort duquel elle a été 
rendue ou du tribunal judiciaire de Paris lorsqu’elle a été rendue à l’étranger. »

 10. Aux termes du deuxième :

 « Le recours en annulation n’est ouvert que si :

 1° Le tribunal arbitral s’est déclaré à tort compétent ou incompétent ; ou 

 2° Le tribunal arbitral a été irrégulièrement constitué ; ou 

 3° Le tribunal arbitral a statué sans se conformer à la mission qui lui avait été confiée ; 
ou 

 4° Le principe de la contradiction n’a pas été respecté ; ou 

 5° La reconnaissance ou l’exécution de la sentence est contraire à l’ordre public in-
ternational. »

 11. Aux termes du troisième :

 « La décision qui statue sur une demande de reconnaissance ou d’exequatur d’une 
sentence arbitrale rendue à l’étranger est susceptible d’appel [...].

 La cour d’appel ne peut refuser la reconnaissance ou l’exequatur de la sentence arbi-
trale que dans les cas prévus à l’article 1520. » 

 12. Aux termes du dernier :
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 « Le rejet de l’appel ou du recours en annulation confère l’exequatur à la sentence 
arbitrale ou à celles de ses dispositions qui ne sont pas atteintes par la censure de la 
cour. »

 13. La Cour de cassation a jugé, en 2018, que le juge du contrôle de l’exequatur peut 
statuer sur une demande d’exercice du retrait litigieux, en application de l’article 1699 
du code civil, dès lors qu’elle affecte l’exécution de la sentence, et cassé un arrêt l’ayant 
déclarée irrecevable (1re Civ., 28 février 2018, pourvoi n° 16-22.126, inédit).

 14. Cette solution poursuivait un objectif de concentration des demandes tendant à 
faire obstacle à l’exécution de la sentence devant le juge du contrôle de l’exequatur 
d’une sentence arbitrale rendue à l’étranger. 

 15. Néanmoins, l’objet de cette instance est de contrôler la validité de la sentence, 
en application des critères posés par l’article 1520 du code de procédure civile, pour 
admettre ou refuser son insertion dans l’ordre juridique interne.

 16. Par ailleurs, la procédure d’exequatur étant préalable à l’exécution forcée, elle ne 
constitue pas un acte d’exécution (1re Civ., 11 juin 1991, pourvoi n° 90-11.282, Bulle-
tin 1991, I, n° 193 ; 1re Civ., 1 mars 2023, pourvoi n° 21-23.510, publié).

 17. En outre, le défaut de pouvoir juridictionnel d’un juge constitue une fin de 
non-recevoir (Com., 22 octobre 1996, pourvoi n° 94-20.372, Bull. n° 251 ; 1re Civ., 
6 février 2019, n° 17-28.878, publié ; 2e Civ., 15 avril 2021, pourvoi n° 19-20.281, 
publié).

 18. Enfin, le rejet au fond d’une demande d’exercice du droit au retrait litigieux par 
le juge chargé du contrôle de l’exequatur ferait obstacle à son examen ultérieur par 
un autre juge. 

 19. En application des articles L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire et R. 121-
1 du code des procédures civiles d’exécution, c’est le juge de l’exécution qui connaît, 
de manière exclusive, des difficultés relatives aux titres exécutoires et des contestations 
qui s’élèvent à l’occasion de l’exécution forcée, même si elles portent sur le fond du 
droit, de sorte que tout autre juge doit relever d’office son incompétence. 

 20. Ainsi, la Cour de cassation juge, depuis 2022, au visa de ces textes, qu’il entre 
dans les pouvoirs du juge de l’exécution, saisi à l’occasion d’une demande en mainle-
vée d’une saisie-attribution, de statuer sur un retrait litigieux et son incidence sur la 
créance (2e Civ., 9 juin 2022, pourvoi n° 21-12.941, publié).

 21. Dès lors, il y a lieu de juger désormais qu’est irrecevable une demande d’exercice 
d’un droit au retrait litigieux formée devant le juge du contrôle de l’exequatur d’une 
sentence arbitrale rendue à l’étranger comme n’entrant pas dans les cas prévus à l’ar-
ticle 1520 du code de procédure civile.

 22. L’arrêt rejette la demande d’exercice du droit au retrait litigieux, tout en retenant 
que l’exercice de ce droit devant le juge du contrôle de l’exequatur n’a pas pour effet 
de modifier et d’étendre ses pouvoirs au-delà des cas prévus par ce texte.

 23. En statuant ainsi, alors que la demande était irrecevable, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 24. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.



37

Bulletin Chambres civiles - Février 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 25. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de retrait li-
tigieux formulée par la République démocratique du Congo sur le fondement de 
l’article 1699 du code civil français, l’arrêt rendu le 7 décembre 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare irrecevable la demande tendant à voir constater l’exercice du droit au retrait 
litigieux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Champalaune  - Rapporteur  : Mme Champ  - Avocat général  : 
Mme Cazaux-Charles - Avocat(s) : SCP Duhamel ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 
Articles 1516, alinéa 1, 1520, 1525 et 1527, alinéa 2, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire : 1re Civ., 28 février 2018, pourvoi n° 16-22.112, Bull., (cassation).

ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 15 février 2024, n° 22-16.132, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Assurance de groupe – Assurance de groupe souscrite par 
l’employeur au profit du salarié – Garantie collective – Garantie 
collective complémentaire de celles qui résultent de l’organisation 
de la sécurité sociale – Bénéficiaires – Salariés, anciens salariés 
et leurs ayants droit – Cessation de la relation de travail – Effets – 
Maintien des garanties à titre gratuit – Bénéficiaires – Salariés 
licenciés à la suite de la liquidation judiciaire de leur ancien 
employeur – Limite – Résiliation à échéance.

Les dispositions d’ordre public de l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, permettant aux anciens sala-
riés licenciés d’un employeur placé en liquidation judiciaire de bénéficier du maintien à titre gratuit des garanties 
collectives contre les risques décès, intégrité physique de la personne, liés à la maternité ou les risques d’incapacité 
de travail ou d’invalidité, en cas de cessation du contrat de travail non consécutive à une faute lourde, ouvrant 
droit à prise en charge par l’assurance chômage, ne sont applicables qu’à la condition que le contrat ou l’adhésion 
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liant l’employeur et l’organisme assureur ne soit pas résilié, peu important que cette résiliation intervienne après 
le licenciement des salariés concernés.

Viole, dès lors, les dispositions de cet article, la cour d’appel qui condamne l’organisme assureur, ayant résilié 
le contrat à son échéance, à maintenir les garanties prévues par le contrat d’assurance collective complémentaire 
santé.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 février 2022), la société Cheynet & fils (la société) 
a souscrit un contrat collectif d’assurance complémentaire santé au bénéfice de ses 
salariés auprès de la société Quatrem (l’assureur).

 2. Par jugement du 2 avril 2019, un tribunal de commerce a prononcé la cessation 
définitive de l’activité de la société Cheynet & fils.

Les salariés ont été licenciés pour motif économique avec une fin de préavis en août 
2019 pour les derniers d’entre eux et la société [R] représentée par M. [R] (le liqui-
dateur) a été désignée en qualité de mandataire liquidateur.

 3. Le 24 octobre 2019, l’assureur a résilié le contrat de prévoyance à son échéance 
annuelle, avec effet au 31 décembre 2019, en indiquant au liquidateur que les salariés 
licenciés en raison de la liquidation judiciaire ne bénéficieraient plus du maintien 
de leurs garanties de frais de santé au titre de la portabilité des droits à compter du 
1er janvier 2020.

 4. M. [R], ès qualités, a fait souscrire aux salariés concernés des contrats de frais de 
santé individuels à compter du 1er janvier 2020 et en a assuré le financement.

 5. Il a assigné l’assureur devant un tribunal de commerce aux fins de le voir condam-
ner à assurer le maintien des garanties prévu par l’article L. 911-8 du code de la sécuri-
té sociale et d’obtenir le remboursement des sommes versées au titre de ces nouveaux 
contrats.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. L’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à maintenir les garanties prévues par le 
contrat d’assurance collective complémentaire santé souscrit par la société postérieu-
rement au 31 décembre 2019 au profit des anciens salariés et à assurer la portabilité 
des droits correspondants pendant la durée prévue à l’article L. 911-8 du code de la 
sécurité sociale, de le condamner à rembourser au liquidateur les sommes avancées 
par la liquidation judiciaire pour pallier le non-respect des dispositions légales, de le 
condamner à une astreinte de 1 000 euros par infraction constatée à compter du quin-
zième jour après la signification, et ce pendant une période de trente jours à l’issue 
de laquelle il sera fait droit à nouveau en cas de non-exécution, et de le débouter de 
ses demandes autres, plus amples et contraires, alors que « si les dispositions de l’article 
L. 911-8 du code de la sécurité sociale sont applicables aux anciens salariés licenciés 
d’un employeur placé en liquidation judiciaire qui remplissent les conditions fixées 
par ce texte, le maintien des droits implique toutefois que le contrat ou l’adhésion 
liant l’employeur à l’organisme assureur ne soit pas résilié ; qu’au cas présent, il faisait 
valoir qu’il avait résilié le contrat de prévoyance complémentaire la liant à la société 
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avec effet au 31 décembre 2019 ; qu’elle en concluait dès lors qu’à compter de cette 
date, les anciens salariés licenciés à la suite d’une liquidation judiciaire ne pouvaient 
plus bénéficier de la portabilité des garanties de prévoyance, celles-ci ayant cessé d’être 
en vigueur dans l’entreprise  ; qu’en écartant ce moyen et en jugeant au contraire 
que si une résiliation de la police d’assurance était possible, c’était à condition qu’elle 
n’affecte pas les garanties en vigueur, au jour de leur licenciement, des anciens salariés, 
pour en déduire que la résiliation ultérieure à effet au 31 décembre 2019 était sans 
effet sur les droits à portabilité des salariés licenciés antérieurement à cette date, la cour 
d’appel à violé l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale :

 7. Ce texte, créé par la loi n° 2013-504 du 14  juin 2013 relative à la sécurisation 
de l’emploi, permet aux salariés garantis collectivement dans les conditions prévues 
à l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale contre les risques décès, les risques 
portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés à la maternité ou les 
risques d’incapacité de travail ou d’invalidité, de bénéficier du maintien à titre gratuit 
de cette couverture en cas de cessation du contrat de travail, non consécutive à une 
faute lourde, ouvrant droit à prise en charge par l’assurance chômage, selon les condi-
tions qu’il détermine.

 8. Ces dispositions d’ordre public sont applicables aux anciens salariés licenciés d’un 
employeur placé en liquidation judiciaire qui remplissent les conditions fixées par ce 
texte.

 9. Toutefois, le maintien des garanties, qui selon le 3° du texte susvisé, sont celles en 
vigueur dans l’entreprise, implique que le contrat ou l’adhésion liant l’employeur à 
l’organisme assureur ne soit pas résilié.

 10. Cette résiliation, peu important qu’elle intervienne après le licenciement des 
salariés concernés, met un terme au maintien des garanties au bénéfice des anciens 
salariés.

 11. Pour condamner l’assureur à maintenir les garanties prévues par le contrat d’as-
surance collective complémentaire santé et à payer certaines sommes au liquidateur, 
l’arrêt rappelle d’abord que les dispositions d’ordre public de l’article L. 911-8 du code 
de la sécurité sociale ne distinguent pas, pour le bénéfice de la portabilité à titre gratuit, 
entre les salariés d’entreprises in bonis et ceux des employeurs en liquidation judiciaire.

 12. Il ajoute que la référence aux garanties en vigueur dans l’entreprise doit s’entendre 
comme désignant les garanties applicables, et donc en vigueur, au jour de l’ouverture 
de la procédure collective, laquelle ne fait pas disparaître l’entreprise, qui ne prend 
fin que par l’effet du jugement ordonnant la clôture de la liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.

 13. Il affirme ensuite que si la résiliation du contrat, en application de l’article L. 113-
2 du code des assurances, est possible, c’est pour autant que, dans une interprétation 
combinée de cet article et de l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, elle n’af-
fecte pas les garanties en vigueur, au jour du licenciement des anciens salariés.

 14. En statuant ainsi, alors que, par l’effet de la résiliation du contrat par l’assureur, 
aucune garantie n’était plus en vigueur dans l’entreprise, ce qui empêchait le maintien 
des garanties antérieures, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22  février 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : M. Gri-
gnon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 911-8 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 5 novembre 2020, pourvoi n° 19-17.164, Bull. (rejet) ; 2e Civ., 10 mars 2022, pourvoi 
n° 20-20.898, Bull. (rejet).

ASSURANCE RESPONSABILITE

3e Civ., 1 février 2024, n° 22-21.025, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Action en garantie d’un responsable – Recevabilité – Conditions – 
Mise en cause de l’assuré (non).

La recevabilité de l’action en garantie d’un responsable contre l’assureur de responsabilité d’un autre responsable 
n’est pas subordonnée à la mise en cause de l’assuré.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte aux sociétés MMA IARD et MMA IARD assurances mutuelles 
(les sociétés MMA), en leur qualité d’assureur de la société Cobi Engineering Reali-
sations (la société Cobi) du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
la société civile immobilière Bastien 2 (la SCI), la société Sodibelleville, aux droits de 
laquelle vient la société ID finances, la société Axa France IARD (la société Axa), la 
société Cobi, la société Apave Nord-Ouest et la société Allianz IARD.

 2. Il est donné acte aux sociétés MMA, en leur qualité d’assureur de la société Parvaud 
céramique du désistement de leur pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre la société Lga 
SCP anciennement dénommée SCP Pimouguet Leuret Devos Bot, prise en sa qualité 
de liquidateur judiciaire de la société Parvaud céramique.
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 Faits et procédure 

 3. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 5 juillet 2022), en 2006, ont été réalisés des travaux de 
construction d’un bâtiment à usage commercial et à destination de grandes surfaces, 
appartenant à la SCI et devant être exploité par la société Sodibelleville, aux droits de 
laquelle vient la société ID finances. 

 4. La maîtrise d’oeuvre en a été confiée à la société Cobi, assurée auprès de la société 
PFA, aux droits de laquelle vient la société Allianz IARD et de la société Covea Risks, 
aux droits de laquelle viennent les sociétés MMA.

 5. Le lot carrelage a été confié à la société Parvaud céramique, assurée auprès des 
sociétés MMA. 

 6. La société Parvaud céramique a sous-traité des travaux à la société BTI, assurée 
auprès de la société Axa. 

 7. Une mission de contrôle technique a été confiée à la société Apave Nord-Ouest.

 8. La réception de l’ouvrage a été prononcée le 26 juillet 2006.

 9. Se plaignant de désordres affectant le carrelage, la SCI et la société Sodibelleville 
ont assigné les constructeurs et leurs assureurs en indemnisation de leurs préjudices.

Les sociétés MMA ont appelé la société Axa en intervention forcée.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses quatre premières branches et 
le second moyen du pourvoi incident de la société Apave Nord-

Ouest et sur le moyen de la société Allianz IARD

 10. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi incident de la société Cobi

 Enoncé du moyen

 11. La société Cobi fait grief à l’arrêt de déclarer recevables l’action engagée par la 
SCI en qualité de maître de l’ouvrage, au titre des articles 1792 et suivants du code 
civil et celle de la société Sodibelleville tendant à l’indemnisation de son préjudice 
d’exploitation sur le fondement délictuel, de la condamner in solidum avec les socié-
tés MMA, Allianz IARD et Apave Nord-Ouest à verser à la SCI la somme de 1 525 
682,68 euros HT, outre la TVA et les intérêts au taux légal à compter du 30 juin 2017, 
de juger fondée en son principe la demande de la société Sodibelleville au titre de 
son préjudice immatériel d’exploitation et de la condamner, in solidum avec les mêmes 
parties, à verser à cette dernière la somme de 150 000 euros à titre de provision, alors :

 «  1°/ que n’est pas un constructeur de l’ouvrage, tenu à la garantie décennale, le 
maître d’oeuvre qui n’est pas lié au maître de l’ouvrage par un contrat de louage 
d’ouvrage ; qu’ayant constaté que le contrat de maîtrise d’oeuvre souscrit auprès de la 
société Cobi Engineering Realisations le 20 juin 2005 désignait la société Sodibelle-
ville en qualité de maître de l’ouvrage et était signé par M. [L], qui en était le gérant, 
la cour d’appel qui a cependant retenu la qualité à agir de la SCI Bastien 2, aux motifs 
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inopérants que M. [L] est également son gérant et que les factures ont été payées par 
cette société tiers, sans caractériser l’existence d’un quelconque lien contractuel entre 
cette société et la société Cobi Engineering Realisations, a violé les articles 1792 et 
1792-1 du code civil ;

 2°/ que le créancier d’une obligation contractuelle ne peut se prévaloir contre le dé-
biteur de cette obligation des règles de la responsabilité délictuelle ; qu’ayant constaté 
que la société Sodibelleville était partie, en qualité de maître de l’ouvrage, au contrat 
de maîtrise d’oeuvre souscrit le 20 juin 2005 auprès de la société Cobi Engineering 
Realisations, la cour d’appel qui a cependant jugé recevable sa demande d’indemni-
sation des préjudices résultant par cette dernière de l’exécution des travaux faisant 
l’objet de ce contrat, formulée sur le fondement délictuel, et y a fait droit, a violé 
les articles 1147 et 1382 du code civil dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, ensemble le principe de non-cumul des responsabi-
lités contractuelle et délictuelle. »

 Réponse de la Cour 

 12. La cour d’appel a relevé que la SCI et la société Sodibelleville avaient pour même 
représentant M.  [L], signataire de tous les actes, que la société Sodibelleville était 
l’associée majoritaire de la SCI, que dans son en-tête, le procès-verbal de réception 
mentionnait la SCI, laquelle était désignée comme maître de l’ouvrage dans le contrat 
passé avec la société Parvaud céramique, dont le décompte général définitif indiquait 
que les travaux avaient été exécutés pour son compte et qu’elle en avait réglé le mon-
tant, enfin, que les sociétés Cobi et Apave Nord-Ouest avaient établi leurs factures au 
nom de la SCI, qui les avait réglées.

 13. Elle en a souverainement déduit que, même si la signature de M. [L] était accom-
pagnée du cachet de la société Sodibelleville sur certains actes, dont le contrat passé 
avec la société Cobi, la SCI était en réalité le maître de l’ouvrage et, jugeant que la 
société Sodibelleville ne pouvait agir que sur un fondement délictuel, elle a ainsi fait 
ressortir que c’était le bailleur et non le locataire qui était partie aux contrats de louage 
d’ouvrage.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche, 
du pourvoi principal des sociétés MMA

 Enoncé du moyen

 15. Les sociétés MMA font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable leur appel en garantie 
dirigé contre la société Axa, alors « que l’assureur de responsabilité d’un entrepreneur 
est recevable à appeler en garantie l’assureur de son sous-traitant, co-responsable des 
dommages causés à la victime, sans avoir à appeler cet assuré dans la cause  ; qu’en 
retenant, pour déclarer irrecevable l’appel en garantie dirigé par les MMA, assureur 
de la société Parvaud céramique, à l’encontre de la société Axa, assureur de la société 
BTI construction, sous-traitant, à laquelle la société Parvaud céramique avait confié la 
réalisation du lot carrelage, que les MMA avaient omis de mettre en cause la société 
BTI construction, quand les MMA étaient en droit d’appeler en garantie l’assureur de 
la société BTI construction sans avoir à mettre en cause cette société, la cour d’appel 
a violé l’article L. 124-3 du code des assurances. »



43

Bulletin Chambres civiles - Février 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 124-3, alinéa 1er, du code des assurances et l’article 334 du code de 
procédure civile :

 16. Aux termes du premier de ces textes, le tiers lésé dispose d’un droit d’action 
directe à l’encontre de l’assureur garantissant la responsabilité civile de la personne 
responsable.

 17. Il résulte du second qu’une partie assignée en justice est en droit d’en appeler une 
autre en garantie des condamnations qui pourraient être prononcées contre elle.

 18. Il est jugé que la mise en cause de l’assuré n’est pas une condition de la recevabilité 
de l’action directe du tiers lésé (1re Civ., 7 novembre 2000, pourvoi n° 97-22.582, Bull. 
2000, I, n° 274 ; 3e Civ., 15 mai 2002, pourvoi n° 00-18.541, Bull. 2002, III, n° 98).

 19. Le pourvoi pose la question de savoir si la même règle doit s’appliquer lorsque 
l’action exercée n’est pas l’action directe du tiers lésé mais un appel en garantie formé 
par le responsable des dommages. 

 20. Si, comme en matière d’action directe du tiers lésé, aucun texte n’impose à celui 
qui appelle en garantie l’assureur de responsabilité d’un tiers de mettre en cause l’as-
suré, une telle mise en cause pourrait néanmoins s’avérer nécessaire afin de respecter 
le principe de la contradiction.

 21. Or, comme en matière d’action directe du tiers lésé, si la présence de l’assuré appa-
raît indispensable à la solution du litige, les parties intéressées, en particulier l’assureur, 
peuvent l’appeler à l’instance en garantie ou être invitées à le faire par le juge et, à 
défaut, l’assuré auquel la décision ferait grief peut former tierce opposition.

 22. Dès lors, une différence dans les règles applicables à la recevabilité des deux actions 
ne se justifie ni par des raisons tirées des textes qui les régissent, ni par des raisons de 
principe.

 23. Dans la mesure où la mise en cause de l’assuré n’est pas indispensable pour statuer 
tant sur le principe que sur l’étendue de sa responsabilité, exiger cette mise en cause en 
cas d’action en garantie contre l’assureur entraverait de manière injustifiée l’exercice 
des actions récursoires.

 24. Il y a donc lieu de juger que, comme en matière d’action directe du tiers lésé, la 
recevabilité de l’action en garantie dirigée contre un assureur n’est pas subordonnée à 
la mise en cause de son assuré.

 25. Pour déclarer irrecevable l’action en garantie exercée par les sociétés MMA contre 
la société Axa, l’arrêt énonce que l’appel en garantie, distinct de

 l’action directe prévue par l’article L. 124-3 du code des assurances, requiert la mise 
en cause de l’assuré pour que sa responsabilité soit établie.

 26. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Sur le second moyen du pourvoi principal des sociétés MMA

 Enoncé du moyen

 27. Les sociétés MMA font grief à l’arrêt de juger fondée en son principe la demande 
en réparation de son préjudice immatériel d’exploitation formée par la société Sodi-
belleville, de les condamner in solidum avec les sociétés Cobi, Allianz IARD et Apave 
Nord-Ouest à verser à la société Sodibelleville la somme de 150 000 euros à titre de 
provision et de répartir la dette entre elles, alors « que seuls le maître de l’ouvrage et les 
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propriétaires successifs de l’immeuble peuvent invoquer la garantie décennale ; qu’en 
affirmant que la société Sodibelleville pouvait solliciter l’indemnisation des préjudices 
qu’elle avait subis des MMA qui garantissaient la responsabilité décennale de son as-
suré, quand la société Sodibelleville qui n’avait pas la qualité de maître de l’ouvrage 
ne pouvait se prévaloir de la responsabilité garantie par ce contrat d’assurance, la cour 
d’appel a violé les articles 1792 du code civil et L. 241-1 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 28. La SCI et la société Sodibelleville contestent la recevabilité du moyen. Elles sou-
tiennent qu’il ne peut remettre en cause le chef de dispositif jugeant fondée en son 
principe sa demande formée au titre du préjudice immatériel, puisque l’existence du 
préjudice n’est pas contestée, et qu’il ne vise, dès lors, que des dispositions provisoires 
non susceptibles de pourvoi immédiat.

 29. Elles soutiennent encore que le moyen est nouveau et mélangé de fait et de droit.

 30. Cependant, la disposition de l’arrêt jugeant fondée en son principe la demande de 
la société Sodibelleville formée au titre de son préjudice immatériel d’exploitation ne 
statue pas que sur l’existence d’un tel préjudice mais également sur le principe même 
de la créance de responsabilité des constructeurs et des assureurs. Dès lors, le moyen 
n’est pas uniquement dirigé contre des chefs de dispositif insusceptibles de pourvoi 
immédiat.

 31. Par ailleurs le moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résul-
terait pas des énonciations des juges du fond, est de pur droit.

 32. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles 1792 du code civil et L. 241-1 du code des assurances :

 33. En application du premier de ces textes, les constructeurs ne sont responsables, 
de plein droit, des dommages compromettant la solidité de l’ouvrage ou le rendant 
impropre à sa destination, qu’à l’égard du maître de l’ouvrage ou de l’acquéreur.

 34. Selon le second, toute personne physique ou morale, dont la responsabilité décen-
nale peut être engagée sur le fondement de la présomption établie par les articles 1792 
et suivants du code civil, doit être couverte par une assurance.

 35. Pour juger fondée en son principe la demande formée par la locataire au titre de 
son préjudice immatériel et condamner les sociétés MMA à lui verser une provision, 
l’arrêt retient qu’au jour de l’ouverture du chantier, la société Parvaud céramique était 
assurée auprès de ces assureurs au titre de sa responsabilité civile décennale.

 36. En statuant ainsi, alors qu’elle avait retenu que la société Sodibelleville n’était pas 
le maître de l’ouvrage et qu’elle ne pouvait agir contre les locateurs d’ouvrage que 
sur le fondement de la responsabilité délictuelle, de sorte que la garantie des sociétés 
MMA n’était pas due au titre de l’assurance de responsabilité décennale de l’assuré, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche, 
du pourvoi incident de la société Apave Nord-Ouest

 Enoncé du moyen

 37. La société Apave Nord-Ouest fait grief à l’arrêt de la condamner in solidum avec les 
sociétés MMA, Cobi, et Allianz IARD à verser à la SCI la somme de 1 525 682,68 eu-
ros à laquelle s’ajoutera la TVA en cours au jour du prononcé du présent arrêt en 
réparation de son préjudice matériel et de répartir la dette entre elles, alors « que le 
juge ne peut méconnaitre les termes du litige ; qu’il résulte des propres constatations 
de la cour que dans le dispositif de ses conclusions d’appel, la SCI Bastien 2 réclamait 
la réparation de son préjudice matériel hors taxe sans demander l’octroi de la TVA ; 
qu’en octroyant à la SCI une indemnisation augmentée de la taxe sur la valeur ajoutée 
quand la SCI Bastien 2 ne l’avait pas réclamé et que les dommages-intérêts alloués à 
une victime doivent réparer le préjudice subi, sans qu’il en résulte pour elle ni perte 
ni profit, la cour d’appel a méconnu les termes du litige en violation des articles 4 et 
5 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 4 et 5 du code de procédure civile :

 38. Selon le premier de ces textes, l’objet du litige est déterminé par les prétentions 
respectives des parties.

 39. Aux termes du second, le juge doit se prononcer sur tout ce qui est demandé et 
seulement sur ce qui est demandé.

 40. L’arrêt juge qu’à la somme allouée à la SCI en réparation de son préjudice s’ajoute 
le montant de la TVA en cours au jour de son prononcé. 

 41. En statuant ainsi, alors que, dans ses conclusions, la SCI ne formait que des de-
mandes hors taxe, sans réclamer que soit ajouté le montant de la taxe sur la valeur 
ajoutée, la cour d’appel, qui a modifié l’objet du litige, a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 42. La cassation prononcée sur le second moyen du pourvoi des sociétés MMA n’at-
teint pas les dispositions déclarant fondée en son principe la demande de la société 
Sodibelleville et lui allouant une provision à la charge des sociétés Cobi, et Apave 
Nord-Ouest. Elle profite, en revanche, à la société Allianz IARD, qui s’est associée au 
moyen.

Le chef de dispositif répartissant la dette est, quant à lui, entièrement cassé.

 43. La cassation prononcée sur le premier moyen du pourvoi incident de la société 
Apave Nord-Ouest ne concerne que la disposition ajoutant la TVA sans atteindre la 
somme allouée hors taxe. Elle ne s’étend pas, en outre, à la condamnation prononcée 
contre la société Allianz IARD qui, contrairement aux sociétés Cobi et MMA, ne s’est 
pas associée au moyen de la société Apave Nord-Ouest.

 44. Il n’est pas nécessaire de casser le chef de dispositif répartissant la charge finale des 
sommes allouées à la SCI.

La répartition fixée ne s’appliquera qu’à la somme hors taxe, la société Allianz IARD 
étant par ailleurs seule tenue au paiement de la TVA.
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 45. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 46. La cassation prononcée sur le premier moyen de la société Apave Nord-Ouest 
n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le fond, dès lors que peut être 
retranché du dispositif le chef censuré, l’arrêt n’étant cassé qu’en ce qu’il ajoute la TVA 
à la somme de 1 525 682,68 euros mise à la charge des sociétés MMA, Cobi et Apave 
Nord-Ouest.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il :

 - juge fondée en son principe, à l’égard des sociétés MMA IARD, MMA IARD as-
surances mutuelles et Allianz IARD, la demande de la société Sodibelleville formée au 
titre de son préjudice immatériel d’exploitation,

 - condamne les sociétés MMA IARD, MMA IARD assurances mutuelles et Allianz 
IARD à verser à la société Sodibelleville à titre de provision la somme de 150 000 eu-
ros,

 - dit que les parties condamnées à paiement de cette provision seront tenues dans 
leurs rapports entre elles à paiement dans les proportions de 75 % pour les sociétés 
MMA IARD et MMA IARD assurances mutuelles, in solidum, en qualité d’assureur 
de la société Parvaud céramique, 20 % pour la société Cobi Engineering Realisations, 
in solidum avec son assureur société Allianz IARD, et 5 % pour la société Apave Nord-
Ouest,

 - déclare irrecevable l’appel en garantie des sociétés MMA IARD et MMA IARD 
assurances mutuelles à l’égard de la société Axa France IARD,

 - et, par voie de retranchement, en ce qu’il dit qu’à la somme de 1 525 682,68 euros 
allouée à la société civile immobilière Bastien 2 et mise à la charge des sociétés MMA 
IARD, MMA IARD assurances mutuelles, Cobi Engineering Realisations et Apave 
Nord-Ouest, s’ajoute le montant de la TVA en cours au jour du prononcé de l’arrêt,

 l’arrêt rendu le 5 juillet 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet, sur ces points, à l’exception de celui cassé par voie de retranchement, l’affaire 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la 
cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Boutet et Hourdeaux ; SCP Duhamel ; SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon ; SCP 
Le Bret-Desaché ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 124-3, alinéa 1, du code des assurances ; article 334 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 

3e Civ., 15 mai 2002, pourvoi n° 00-18.541, Bull. 2002, III, n° 98 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité.

2e Civ., 15 février 2024, n° 21-18.138, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité civile médicale – Garantie – Conditions – 
Réclamation du tiers lésé – Assignation en référé pour désignation 
d’expert.

En matière d’assurance obligatoire de responsabilité civile médicale prévue à l’article L. 1142-2 du code de la 
santé publique, l’assignation en référé, délivrée à l’assuré par le tiers lésé en vue de la désignation d’un expert 
aux fins de déterminer les responsables des dommages dont le tiers lésé se prétendait victime et d’évaluer les pré-
judices, constitue, au sens de l’article L. 251-2, alinéas 1 à 3, du code des assurances, la réclamation à laquelle 
est suspendue la garantie de l’assureur.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 11 mars 2021) et les productions, le 6 septembre 
2004, [P] [V] est née en état de mort apparente, à la suite d’un retard fautif dans la 
prise en charge de l’accouchement de sa mère par M. [I], gynécologue-obstétricien (le 
médecin) exerçant à titre libéral au sein de la Clinique de [9], et présente un handicap 
très important.

 2. Saisi par une assignation du 26 janvier 2007, un juge des référés a, par ordonnance 
du 12 février 2008, ordonné une mesure d’expertise confiée à deux experts, lesquels 
ont déposé leur rapport le 30 juin 2009.

 3. Les 16, 17, 20, 22 et 28 février 2012, M. et Mme [V], agissant en leur nom per-
sonnel et en qualité de représentants légaux de leurs enfants mineurs [P] et [M], et 
MM. [R] et [Z] [V] ont assigné en responsabilité et indemnisation le médecin, lequel 
a appelé en garantie son assureur responsabilité civile, la société Medical Insurance 
Company Limited (l’assureur), et la caisse primaire d’assurance maladie du Maine-et-
Loire (la caisse).

 4. Le médecin a interjeté appel du jugement qui a dit, d’une part, qu’il avait commis 
un manquement lors de l’accouchement à l’origine d’une perte de chance pour [P] 
[V] de naître sans séquelle évaluée à 70 %, d’autre part, que l’assureur devra le garantir 
des condamnations prononcées à son encontre dans la limite du plafond de garantie 
contractuellement fixé à trois millions d’euros. Il a appelé en intervention forcée le 
Fonds de garantie des dommages consécutifs à des actes de prévention, de diagnostic 
ou de soins dispensés par des professionnels de santé exerçant à titre libéral.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi incident, formé par le médecin

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première 
branche, du pourvoi principal de l’assureur

 Enoncé du moyen

 6. L’assureur fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement qui avait jugé qu’il devait sa 
garantie dans la limite du plafond contractuellement fixé à trois millions d’euros et 
de juger qu’il devait sa garantie à hauteur du plafond de huit millions d’euros, alors 
« que constitue une réclamation toute demande en réparation amiable ou conten-
tieuse formée par la victime d’un dommage ou ses ayants droit et adressée à l’assuré ou 
à son assureur ; que l’assignation en référé délivrée à l’assurée par le tiers lésé en vue 
de la désignation d’un expert aux fins de constater et d’évaluer le dommage constitue 
une réclamation ; que pour condamner la Medical Insurance Company à hauteur du 
plafond de 8 millions d’euros, la cour d’appel a considéré que l’assignation du 26 jan-
vier 2007 n’était pas une réclamation ; qu’en relevant pourtant que cette assignation 
tendait à déterminer les responsables des séquelles de l’enfant et à l’évaluation de ses 
préjudices, de sorte qu’il s’agissait bien d’une réclamation, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations et a violé les articles L. 1142-2 du 
code de la santé publique et L. 251-2 du code des assurances et par fausse application 
l’article R. 1142-4 du code de la santé publique dans sa rédaction issue du décret du 
29 décembre 2011. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 7. La caisse conteste la recevabilité du moyen comme nouveau, mélangé de fait et 
de droit. Elle soutient que si, dans ses conclusions d’appel, l’assureur faisait valoir que 
l’accouchement avait donné lieu à une première réclamation devant les instances judi-
ciaires par assignation en date du 26 janvier 2007, il ne soutenait pas que l’assignation 
en référé valait réclamation pour cette seule raison qu’elle tendait à l’évaluation du 
dommage.

 8. Cependant, le moyen, qui est né de l’arrêt attaqué, est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article L. 1142-2, alinéas 1 et 3, du code de la santé publique, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2002-1577 du 30 décembre 2002, et l’article R. 1142-4 du même 
code, dans sa rédaction issue du décret n° 2003-462 du 21 mai 2003, applicables au 
litige, et l’article L. 251-2, alinéas 1 à 3, du code des assurances :

 9. Il résulte du premier de ces textes que les professionnels de santé exerçant à titre 
libéral sont tenus de souscrire une assurance destinée à les garantir pour leur responsa-
bilité civile ou administrative susceptible d’être engagée en raison de dommages subis 
par des tiers et résultant d’atteintes à la personne, survenant dans le cadre de l’ensemble 
de cette activité. Ces contrats peuvent prévoir des plafonds de garantie.
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Les conditions dans lesquelles le montant de la garantie peut être plafonné pour ces 
professionnels sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

 10. Aux termes du deuxième, les plafonds mentionnés à l’article L. 1142-2 ne peuvent 
être inférieurs à trois millions d’euros par sinistre et à dix millions d’euros par année 
d’assurance.

 11. Aux termes du troisième, constitue un sinistre, pour les risques mentionnés à 
l’article L. 1142-2 du code de la santé publique, tout dommage ou ensemble de dom-
mages causés à des tiers, engageant la responsabilité de l’assuré, résultant d’un fait dom-
mageable ou d’un ensemble de faits dommageables ayant la même cause technique, 
imputable aux activités de l’assuré garanties par le contrat, et ayant donné lieu à une 
ou plusieurs réclamations. Constitue une réclamation toute demande en réparation 
amiable ou contentieuse formée par la victime d’un dommage ou ses ayants droit, et 
adressée à l’assuré ou à son assureur. Tout contrat d’assurance conclu en application de 
l’article L. 1142-2 du même code garantit l’assuré contre les conséquences pécuniaires 
des sinistres pour lesquels la première réclamation est formée pendant la période de 
validité du contrat, quelle que soit la date des autres éléments constitutifs du sinistre, 
dès lors que le fait dommageable est survenu dans le cadre des activités de l’assuré 
garanties au moment de la première réclamation.

 12. Pour dire que l’assureur doit sa garantie à hauteur d’un plafond de huit millions 
d’euros, après avoir énoncé que les contrats d’assurance garantissant la responsabilité 
médicale sont obligatoirement souscrits en base réclamation, l’arrêt retient que l’as-
signation du 26 janvier 2007, qui saisissait le juge des référés en vue de l’organisation 
d’une expertise n’est pas une réclamation au sens de l’article L. 251-2 du code des 
assurances dès lors qu’elle ne tendait pas à la réparation d’un dommage mais à la déter-
mination des responsables des séquelles de l’enfant et à l’évaluation de ses préjudices.

 13. En statuant ainsi, alors qu’en matière d’assurance obligatoire de responsabilité 
civile médicale, l’assignation en référé délivrée à l’assuré par le tiers lésé, en vue de la 
désignation d’un expert aux fins de déterminer les responsables des dommages dont 
le tiers lésé se prétendait victime et d’évaluer les préjudices, constitue la réclamation 
à laquelle est subordonnée la garantie de l’assureur, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations, a violé les textes susvisés.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 14. Le médecin fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M. et Mme [V], en leur 
qualité de représentants légaux de leur fille [P] [V], la somme de 1 748 977,54 euros 
au titre de la tierce personne, alors « que la réparation du préjudice doit être intégrale, 
sans perte ni profit pour la victime ; que pour la période postérieure aux trois ans de la 
victime, à compter du mois de septembre 2007, la cour d’appel a retenu que le besoin 
annuel d’assistance par une tierce personne s’élevait à 16 heures actives et 8 heures pas-
sives par jour, soit 5 840 heures actives et 2 920 heures passives par an, mais qu’il y avait 
lieu de déduire des heures actives le temps passé par la victime en milieu scolaire ; qu’il 
résulte des constatations de l’arrêt attaqué que le temps scolaire représentait un total 
de 1 530 heures par an, réparties sur 36 semaines, et qu’après déduction de ces 1 530 
heures scolaires, le nombre d’heures actives restantes s’élevait, annuellement, à 4 310 ; 
que la cour d’appel a toutefois ajouté à ce résultat 1 530 nouvelles heures actives par 
an censées correspondre au besoin d’assistance par une tierce personne « en dehors des 
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périodes scolaires » ; qu’en procédant ainsi, la cour d’appel a réintégré le temps scolaire 
annuel qu’elle avait précédemment retranché et, partant, n’a pas tiré les conséquences 
légales de sa constatation selon laquelle le temps passé par la victime en milieu scolaire 
avait lieu d’être déduit du nombre d’heures de tierce personne active ; qu’il suit de là 
que la cour d’appel a violé le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit, 
ensemble l’article L. 1142-1, I, du code de la santé publique. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 15. Pour condamner le médecin à payer à M. et Mme [V], en leur qualité de repré-
sentants légaux de leur fille [P] [V], la somme de 1 748 977,54 euros au titre de ses 
besoins d’assistance par une tierce personne, après avoir retenu que [P] [V] nécessite 
l’aide d’une tierce personne non spécialisée 24 heures sur 24 tout au long de l’année, 
y compris les week-end et les jours fériés, et énoncé que de ce temps sera déduit celui 
passé en milieu scolaire spécialisé, puis constaté que de septembre 2007 à septembre 
2018, [P] [V] était scolarisée, l’arrêt en déduit que pendant cette période de 11 années, 
son préjudice représente chaque année le coût de 2 920 heures d’assistance passive et 
celui de 4 310 heures d’assistance active en période scolaire et de 1 530 heures d’assis-
tance active en dehors des périodes scolaires.

 16. En statuant ainsi, en omettant de déduire des heures de présence active que né-
cessitait l’état de santé de [P] [V] celles pendant lesquelles elle était scolarisée, la cour 
d’appel a violé le principe susvisé.

 Et sur le troisième moyen du pourvoi incident, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 17. Le médecin fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M. et Mme [V], ès qua-
lités, la somme de 20 000 euros au titre des frais de véhicule adapté, alors « que le juge 
doit, en toutes circonstances, observer le principe de la contradiction ; qu’en procédant 
d’office à l’actualisation du devis qu’invoquaient M. et Mme [V], en leur qualité de 
représentants légaux de leur fille [P], à l’appui de leur demande relative aux frais de 
véhicule adapté, sans inviter au préalable les parties à présenter leurs observations sur 
ce point, la cour d’appel a méconnu le principe de la contradiction, en violation de 
l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 18. Aux termes de ce texte, le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et ob-
server lui-même le principe de la contradiction.

 19. Pour condamner le médecin à payer à M. et Mme [V], ès qualités, la somme de 
20 000 euros au titre des frais de véhicule adapté, après avoir relevé que le devis versé 
aux débats portant sur les frais d’aménagement du véhicule date de janvier 2011, l’arrêt 
retient qu’après actualisation de ce devis qui sera porté à 20 000 euros, il sera alloué 
aux consorts [V], après application du taux de perte de chance fixé à 70 %, la somme 
de 14 000 euros.

 20. En statuant ainsi, sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs obser-
vations sur ce moyen relevé d’office tiré de l’actualisation du devis produit, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il :

 - dit que la société Medical Insurance Company Limited doit sa garantie à hauteur 
du plafond de huit millions d’euros,

 - fixe à la somme de 1 748 977,54 euros les frais de la tierce personne et condamne in 
solidum M. [I] et la société Medical Insurance Company Limited à payer cette somme 
à M. et Mme [V], en qualité de représentants légaux de leur fille [P] [V],

 - fixe à la somme de 20 000 euros les frais de véhicule adapté et condamne M. [I] à 
payer cette somme à M. et Mme [V], en qualité de représentants légaux de leur fille 
[P] [V],

 l’arrêt rendu le 11 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Martin - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot, Valdelièvre et Rameix ; SAS Boulloche, 
Colin, Stoclet et Associés ; SCP Foussard et Froger ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP 
Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article L. 1142-2 du code de la santé publique ; article L. 251-2, alinéas 1 à 3, du code des as-
surances.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 29 février 1972, pourvoi n° 70-12.487, Bull. 1972, n° 66 (cassation) ; 2e Civ., 10 no-
vembre 2009, pourvoi n° 08-20.311 (cassation).

AVOCAT

1re Civ., 28 février 2024, n° 22-20.147, (B), FS

– Rejet –

 ■ Commission d’office – Cour d’assises – Président – Avocat 
refusant son ministère – Motifs d’excuse ou d’empêchement – 
Appréciation – Motifs rejetés par le président de la cour d’assises – 
Refus de l’avocat d’exercer sa mission – Poursuites disciplinaires – 
Possibilité.
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Il résulte des articles 317 du code de procédure pénale, 9 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 6, 
alinéa 2, du décret n° 91-1197 du 12 juillet 2005, devenu 6, alinéa 2, du décret n° 2023-552 du 30 juin 
2023 portant code de déontologie des avocats, que le fait pour l’avocat de quitter la salle d’audience, même à la 
demande de l’accusé, malgré la décision du président de la cour d’assises de ne pas approuver les motifs d’excuse 
ou d’empêchement qu’il a présentés, caractérise un refus d’exercer la mission qui lui a été confiée et peut être 
sanctionné disciplinairement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 22  juin 2022), le 9 décembre 2019, un 
accusé ayant comparu devant une cour d’assises et n’ayant pas obtenu le renvoi de son 
affaire, a demandé au cours de l’audience à ses avocats choisis, M. [C] et Mme [Z] (les 
avocats), de ne plus assurer sa défense.

Le président de la cour d’assises, faisant application de l’article 317 du code de procé-
dure pénale, les a commis d’office.

 2. Les avocats ont présenté des motifs d’excuse et d’empêchement et quitté la salle 
d’audience. Après le rejet de ces motifs par le président de la cour d’assises, ils ont re-
fusé de la rejoindre.

 3. Ils ont fait l’objet de poursuites disciplinaires pour avoir sciemment omis de res-
pecter les règles professionnelles propres à l’acceptation d’une commission d’office, 
prévues aux articles 6 du décret n° 205-790 du 12 juillet 2005 et 9 de la loi n° 71-
1130 du 31 décembre 1971, faits prévus et punis par les articles 183 et 184 du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991.

 Examen des moyens 

 Sur les premier, deuxième et troisième moyens, sur le quatrième 
moyen, pris en ses trois premières branches, et sur le cinquième moyen, 

pris en ses deuxième et troisième branches

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le quatrième moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 5. Les avocats font grief à l’arrêt de dire qu’ils ont sciemment omis de respecter les 
règles professionnelles propres à l’acceptation d’une commission d’office et de pro-
noncer à l’encontre de chacun d’eux une peine d’avertissement, alors :

 « 4° / que l’accusé ayant annoncé quitter la salle d’audience et demandé à ses avocats 
de quitter la barre et de ne plus le défendre, la commission d’office manquait à son 
objectif de garantir une assistance effective de l’avocat, pour se résumer à la contrainte 
d’une présence passive et taisante de l’avocat contre la volonté de l’accusé  ; en cet 
état, le fait, après rejet de leurs motifs d’excuses par le président, pour Me [K] [C] et 
Me [L] [Z], soumis à deux mandats contradictoires du justiciable et du président, en 
conscience et avec indépendance, de refuser de rester passivement dans la salle d’au-
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dience, et d’apporter en quittant la salle une assistance effective au choix ultime de 
défense de l’accusé face à un procès dont les conditions inéquitables étaient dénoncées 
en vain, constitue un mode de défense au sens de la Convention européenne des droits 
de l’homme, exclusif d’une faute disciplinaire ; en l’excluant, la cour d’appel a violé 
l’article 6 § 1 et § 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, ensemble 
les articles 3 et 9 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, 6 du décret n° 2005-790 
du 12 juillet 2005 et le principe de libre défense ;

 5°/ qu’en retenant encore que « s’il n’a pas entravé le cours de la justice », le refus des 
avocats de déférer à leur désignation d’office « a privé l’accusé d’être défendu à l’au-
dience », sans tenir compte de l’annonce de l’accusé, qui emportait le refus d’une assis-
tance effective des avocats via la contrainte de la commission d’office, la cour d’appel 
n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles 6 § 1 et § 3 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme, 3 et 9 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971 et 6 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 et le principe de libre défense. »

 Réponse de la Cour 

 6. Aux termes de l’article 317 du code de procédure pénale, à l’audience, la présence 
d’un défenseur auprès de l’accusé est obligatoire. Si le défenseur choisi ou désigné 
conformément à l’article 274 ne se présente pas, le président en commet un d’office.

 7. Selon l’article 9 de la loi du 31 décembre 1971 précitée, l’avocat régulièrement 
commis d’office par le président de la cour d’assises ne peut refuser son ministère sans 
faire approuver ses motifs d’excuse ou d’empêchement par celui-ci.

 8. Aux termes de l’article 6, alinéa 2, du décret du 12 juillet 2005 précité, devenu l’ar-
ticle 6, alinéa 2, du décret n° 2023-552 du 30 juin 2023 portant code de déontologie 
des avocats, l’avocat est tenu de déférer aux désignations et commissions d’office, sauf 
motif légitime d’excuse ou d’empêchement admis par l’autorité qui a procédé à la 
désignation ou à la commission.

 9. Lorsque le président de la cour d’assises constate que l’accusé n’est pas ou plus 
défendu et lui commet d’office un avocat, en application de l’article 317 du code de 
procédure pénale, il est seul compétent pour admettre ou rejeter les motifs d’excuse 
ou d’empêchement invoqués par ce dernier.

 10. Il s’en déduit que le fait pour l’avocat de quitter la salle d’audience, même à la 
demande de l’accusé, malgré la décision du président de la cour d’assises de ne pas 
approuver les motifs d’excuse ou d’empêchement qu’il a présentés, caractérise un refus 
d’exercer la mission qui lui a été confiée et peut être sanctionné disciplinairement.

 11. Il incombe au juge, saisi de poursuites disciplinaires contre l’avocat qui n’a pas 
déféré à une commission d’office, de se prononcer sur la régularité de la décision du 
président de la cour d’assises rejetant les motifs d’excuse ou d’empêchement qu’il avait 
présentés pour refuser son ministère et, par suite, de porter une appréciation sur ces 
motifs (1re Civ., 20 mai 2020, pourvoi n° 19-10.868, 18-25.136, publié).

 12. Ayant examiné les circonstances dans lesquelles les avocats avaient quitté la salle 
d’audience et retenu que les motifs d’excuse et d’empêchement invoqués avaient été 
valablement écartés par le président de la cour d’assises, la cour d’appel en a exacte-
ment déduit que leur comportement, même s’il était approuvé par le client, n’était pas 
un mode de défense au sens de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales et constituait un manquement au respect des règles de la 
profession d’avocat.
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 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le cinquième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 14. Les avocats font grief à l’arrêt de prononcer à l’encontre de chacun d’eux une 
peine d’avertissement, alors « que l’accusé ayant annoncé quitter la salle d’audience 
et demandé à ses avocats de quitter la barre et de ne plus le défendre, la commission 
d’office manquait à son objectif de garantir une assistance effective de l’avocat, pour se 
résumer à la contrainte d’une présence passive et taisante de l’avocat contre la volonté 
de l’accusé ; en retenant que « s’il n’a pas entravé le cours de la justice », le refus des 
avocats de déférer à leur désignation d’office « a privé l’accusé d’être défendu à l’au-
dience », sans avoir constaté que l’accusé serait revenu sur son choix, la cour d’appel a 
statué par un motif impropre à justifier de la nécessité de la sanction disciplinaire des 
avocats dans une société démocratique ; elle a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 6 § 1 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour 

 15. Sous le couvert d’un grief non fondé de défaut de base légale, le moyen ne tend 
qu’à remettre en discussion devant la Cour de cassation la sanction prononcée, à l’issue 
d’une appréciation par les juges du fond de son caractère nécessaire et proportionné.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : M. Apa-
risi - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 317 du code de procédure pénale ; article 9 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; 
article 6, alinéa 2, du décret n° 91-1197 du 12 juillet 2005, devenu 6, alinéa 2, du décret n° 2023-
552 du 30 juin 2023.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 20 mai 2020, pourvoi n° 18-25.136, Bull., (cassation).
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2e Civ., 15 février 2024, n° 22-15.680, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Honoraires – Contestation – Convention d’honoraires – Prestations 
accomplies par l’avocat antérieurement à la rupture de la 
convention d’honoraires – Calcul – Modalités – Détermination – 
Appréciation du caractère abusif des clauses.

Le fait pour une convention d’honoraires, qui confie à un avocat une mission d’assistance ou de représentation 
pour une procédure judiciaire déterminée, de prévoir, qu’en cas de dessaisissement de l’avocat par son client, les 
diligences déjà effectuées seront rémunérées par référence au taux horaire du conseil, et non sur la base des ho-
noraires forfaitaire et de résultat qui avait été convenus, ne constitue pas une clause abusive au sens des articles 
L. 212-1 et R. 212-1, 5° et 11°, du code de la consommation.

 ■ Honoraires – Contestation – Convention d’honoraires – Convention 
conclue avant service rendu – Rupture unilatérale de la convention 
liant un avocat à son client – Paiement – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 1er mars 2022), Mme [Z] a confié la défense de ses intérêts à Mme [T] (l’avo-
cate), dans une procédure prud’homale.

 2. Le 3 juillet 2017, les parties ont signé une convention d’honoraires, qui comportait 
une clause de dessaisissement.

 3. À la suite d’un différend avec Mme [Z], l’avocate a saisi le bâtonnier de son ordre 
en fixation des honoraires dus par sa cliente.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. Mme [Z] fait grief à l’ordonnance de confirmer la décision du bâtonnier en ce 
qu’il avait calculé le montant des honoraires sur le fondement de l’article 9, alinéa 1er, 
de la convention d’honoraires du 3 juillet 2017, alors « que le juge est tenu de relever, 
au besoin d’office, le caractère abusif d’une disposition contractuelle dès lors qu’il dis-
pose des éléments de fait et de droit nécessaires à cet effet ; qu’en l’espèce, la clause de 
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dessaisissement litigieuse, qui prévoit que « dans l’hypothèse où le client souhaite des-
saisir l’avocat, les diligences déjà effectuées seront rémunérées par référence aux taux 
horaire usuel de l’avocat, soit 250 euros HT et non sur la base des honoraires de base 
et complémentaires figurant aux articles 2 et 3 de la convention », est de nature à créer 
un déséquilibre significatif entre les parties en ce qu’elle a pour effet de subordonner 
la résiliation de la convention par Mme [Z] au versement d’une indemnité au profit 
de l’avocate  ; qu’en s’abstenant d’écarter, au besoin d’office, la clause litigieuse, qui 
était abusive, la cour d’appel a violé l’article R. 632-1 du code de la consommation, 
ensemble les articles L. 212-1 et R. 212-1, 5° et 11° du même code. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de l’article R. 212-1, 5° et 11°, du code de la consommation que dans 
les contrats conclus entre des professionnels et des consommateurs, sont de manière 
irréfragable présumées abusives, au sens des dispositions des premier et quatrième ali-
néas de l’article L. 212-1 du même code et dès lors interdites, les clauses ayant pour 
objet ou pour effet, d’une part, de contraindre le consommateur à exécuter ses obli-
gations alors que, réciproquement, le professionnel n’exécuterait pas ses obligations 
de délivrance ou de garantie d’un bien ou son obligation de fourniture d’un service, 
d’autre part, de subordonner, dans les contrats à durée indéterminée, la résiliation par 
le consommateur au versement d’une indemnité au profit du professionnel.

 7. La convention d’honoraires, qui confie à un avocat une mission d’assistance ou de 
représentation pour une procédure judiciaire déterminée, ne constitue pas un contrat 
à durée indéterminée et, en conséquence, n’entre pas dans les prévisions de l’article 
R. 212-1, 11°, du code de la consommation.

 8. En outre, en cas de dessaisissement par le client, le versement d’un honoraire sur la 
base du taux horaire de l’avocat, aux lieu et place d’un honoraire forfaitaire complété 
par un honoraire de résultat, qui ne revêt aucun caractère indemnitaire, ne constitue 
pas une indemnité de résiliation au sens de ce texte.

 9. L’ordonnance relève, d’une part, que Mme [Z] a confié la défense de ses intérêts à 
l’avocate pour une procédure prud’homale, d’autre part, que l’article 9 de la conven-
tion d’honoraires prévoit, en son premier alinéa, qu’en cas de dessaisissement de l’avo-
cat par son client, les diligences déjà effectuées seront rémunérées par référence au taux 
horaire usuel de l’avocate, et non sur la base des honoraires forfaitaire et de résultat 
prévus aux articles 2 et 3.

 10. Le premier président a ainsi fait ressortir, d’abord, que la convention prévoyait 
que la rémunération de l’avocate avait pour contrepartie les diligences qu’elle avait 
effectuées jusqu’à son dessaisissement, ensuite, qu’elle avait pour objet l’assistance et 
la représentation pour une procédure déterminée, de sorte qu’elle ne constituait pas 
un contrat à durée indéterminée, enfin, qu’elle ne prévoyait pas le versement d’une 
indemnité de résiliation.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Isola - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SARL Thouvenin, Cou-
dray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 212-1 et R. 212-1, 5° et 11° du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 2 juin 2005, pourvoi n° 04-12.046, Bull. 2005, II, n° 144 (cassation) ; 2e Civ., 4 février 
2016, pourvoi n° 14-23.960, Bull. 2016, II, n° 38 (cassation) ; 2e Civ., 27 octobre 2022, pourvoi 
n° 21-10.739, Bull. (rejet).

1re Civ., 28 février 2024, n° 22-22.895, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Honoraires – Obligation d’information préalable du client – 
Manquement – Action en responsabilité – Prescription – Point de 
départ – Fin de mission.

Le devoir d’information de l’avocat sur les modalités de détermination de ses honoraires et l’évolution prévisible 
de leur montant n’est pas dissociable de la mission de représentation ou d’assistance de son client en justice, de 
sorte que l’action fondée sur un manquement à ce devoir se prescrit par cinq ans à compter de la fin de sa mission, 
en application de l’article 2225 du code civil.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 septembre 2022), Mme [S] a chargé M. [N], avocat, 
de la représenter en justice dans deux procédures, chacune de ces deux missions ayant 
donné lieu, les 14 novembre 2012 et 8  juin 2013, à la signature d’une convention 
d’honoraires.

 2. Le 25 novembre 2014, M. [N] a informé Mme [S] qu’il se dessaisissait de son dos-
sier et cessait d’être son avocat.

 3. Le 30 septembre 2016, le bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de Paris a fixé 
à 15 000 euros hors taxes le montant des honoraires. 

 4. Le 8 janvier 2021, estimant que M. [N] avait manqué à son devoir d’information 
et de conseil quant aux modalités de détermination des honoraires et de l’évolution 
prévisible de leur montant tout au long de sa mission, Mme [S] l’a assigné en respon-
sabilité civile. M. [N] lui a opposé la prescription de son action.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Mme [S] fait grief à l’arrêt de dire irrecevables ses demandes, alors « que le de-
voir d’information de l’avocat sur les modalités de détermination de ses honoraires 
et l’évolution prévisible de leur montant, en particulier en cas de dessaisissement, ne 
relève en aucun cas de sa mission de représentation ou d’assistance du client en justice, 
de sorte que l’action en responsabilité exercée à raison du manquement à ce devoir se 
prescrit par cinq ans à compter du jour où le client a connu ou aurait dû connaître les 
faits lui permettant de l’exercer ; qu’en se fondant, pour juger que la prescription ap-
plicable était celle de l’article 2225 du code civil et que son point de départ devait en 
conséquence être fixé au jour de la fin de mission, sur ce que ce devoir d’information 
de M. [N] relevait et devait être accompli à l’occasion des deux missions confiées par 
conventions en 2012 et 2013, ayant consisté à saisir deux juridictions, et pendant toute 
la durée des missions confiées, et qu’était en cause une action en responsabilité dirigée 
contre une personne ayant représenté ou assisté son client en justice, la cour d’appel a 
violé les articles 2224 et 2225 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 7. Le devoir d’information de l’avocat sur les modalités de détermination de ses ho-
noraires et l’évolution prévisible de leur montant n’est pas dissociable de la mission de 
représentation ou d’assistance de son client en justice, de sorte que l’action fondée sur 
un manquement à ce devoir se prescrit par cinq ans à compter de la fin de sa mission, 
en application de l’article 2225 du code civil.

 8. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme de Cabarrus - Avocat général : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Guérin-Gougeon ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 

Article 2225 du code civil.
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BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 8 février 2024, n° 22-22.301, (B), FS

– Rejet –

 ■ Procédure – Bail révisé ou renouvelé – Mémoire – Mémoire 
préalable – Notification – Notification antérieure à l’assignation – 
Défaut – Sanction – Fin de non-recevoir – Régularisation – Possibilité 
(non).

En application de l’article R. 145-27 du code de commerce, selon lequel le juge des loyers commerciaux ne 
peut, à peine d’irrecevabilité, être saisi avant l’expiration d’un délai d’un mois suivant la réception par son des-
tinataire du premier mémoire établi, le défaut de notification d’un mémoire avant la saisine du juge des loyers 
commerciaux donne lieu à une fin de non-recevoir et cette situation n’est pas susceptible d’être régularisée par la 
notification d’un mémoire postérieurement à la remise au greffe d’une copie de l’assignation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 5 octobre 2022), le 1er août 1992, la société Fontcou-
verte (la bailleresse) a donné un local à bail commercial à la société L’Odyssée (la 
locataire) pour une durée de neuf années.

 2. Le 28 septembre 2016, la bailleresse a signifié à la locataire un congé, à effet au 
31 mars 2017, avec offre de renouvellement moyennant un nouveau loyer.

 3. Le 25 mars 2019, la bailleresse a assigné la locataire en fixation du prix du bail 
renouvelé devant le juge des loyers commerciaux, sans avoir notifié de mémoire pré-
alable.

 4. Par lettres recommandées avec demande d’avis de réception des 7 mai 2020 et 
26 mai 2020, la bailleresse a notifié un mémoire à la locataire. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 5. La bailleresse fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son action en fixation du 
prix du bail renouvelé, alors : 

 « 1°/ que le délai de la prescription biennale de l’action en fixation du prix d’un bail 
commercial renouvelé court à compter de la date d’effet du congé ; que l’assignation 
délivrée au locataire interrompt la prescription de cette action pour toute la durée de 
l’instance  ; qu’en déclarant l’action en fixation du loyer du bail renouvelé intentée 
par la société Fontcouverte irrecevable et éteinte, quand cette dernière avait assigné 
la société L’Odyssée devant le juge des loyers commerciaux du tribunal judiciaire 
d’Avignon par exploit du 25 mars 2019, soit dans le délai de deux ans à compter de 
la date d’effet du congé fixée au 31 mars 2017, de sorte que le délai de prescription 
biennale avait été interrompu pour toute la durée de l’instance, la cour d’appel a violé 
les articles L. 145-60 et R. 145-23 et suivants du code de commerce ;
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 2°/ que la notification, avant que le juge ne statue, d’un mémoire par courrier recom-
mandé avec accusé de réception, régularise la procédure en fixation du prix d’un bail 
commercial renouvelé ; qu’en déclarant l’action en fixation du loyer du bail renouvelé 
intentée par la société Fontcouverte irrecevable et éteinte, quand cette dernière avait 
notifié à la société L’Odyssée un mémoire par courriers recommandés avec accusé de 
réception des 7 et 26 mai 2020, soit cinq mois avant le jugement du 26 octobre 2020, 
de sorte que l’irrégularité affectant la procédure avait été couverte, la cour d’appel a 
violé les articles 121 du code de procédure civile et R. 145-23 et suivants du code de 
commerce.»

 Réponse de la Cour 

 6. Aux termes de l’article 126, alinéa 1er, du code de procédure civile, dans le cas où la 
situation donnant lieu à fin de non-recevoir est susceptible d’être régularisée, l’irrece-
vabilité sera écartée si sa cause a disparu au moment où le juge statue.

 7. Selon l’article R. 145-27 du code de commerce, le juge des loyers commerciaux ne 
peut, à peine d’irrecevabilité, être saisi avant l’expiration d’un délai d’un mois suivant 
la réception par son destinataire du premier mémoire établi. 

 8. En application de l’article R. 145-25 du même code, ce mémoire en demande 
contient une copie de la demande en fixation de prix, l’indication des autres préten-
tions et les explications de droit et de fait de nature à justifier les prétentions de leur 
auteur.

 9. Il en résulte que le défaut de notification d’un mémoire avant la saisine du juge 
des loyers commerciaux donne lieu à une fin de non-recevoir (3e Civ., 3 juillet 2013, 
pourvoi n° 12-13.780, Bull. 2013, III, n° 9) et que cette situation n’est pas susceptible 
d’être régularisée par la notification d’un mémoire postérieurement à la remise au 
greffe d’une copie de l’assignation.

 10. La cour d’appel a, d’abord, exactement énoncé qu’à défaut d’accord des parties 
sur le loyer renouvelé, la procédure en fixation du loyer s’imposait à elles et qu’une 
action introduite devant le juge des loyers commerciaux par assignation sans mémoire 
préalable était irrecevable. 

 11. Elle a, ensuite, constaté que, le 25 mars 2019, la bailleresse avait assigné la locataire 
devant le juge des loyers commerciaux en fixation du prix du bail renouvelé sans lui 
avoir préalablement notifié de mémoire. 

 12. Dès lors que la situation ne pouvait être régularisée par la notification d’un mé-
moire postérieurement à la saisine du juge des loyers commerciaux, elle en a déduit, à 
bon droit, que l’action intentée par la bailleresse était irrecevable. 

 13. Le moyen, qui manque en droit en sa seconde branche, et est inopérant en sa 
première branche, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Aldigé - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -
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Textes visés : 

Article 126, alinéa 1, du code de procédure civile ; article R. 145-27 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 14 septembre 2011, pourvoi n° 10-10.032, Bull. 2011, III, n° 148 (cassation partielle sans 
renvoi) ; 3e Civ., 3 juillet 2013, pourvoi n° 12-13.780, Bull. 2013, III, n° 91 (cassation sans renvoi), 
et l’arrêt cité.

BAIL D’HABITATION

3e Civ., 8 février 2024, n° 22-24.806, (B), FS

– Rejet –

 ■ Bail soumis à la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 – Résiliation – Causes – 
Manquement du preneur à ses obligations – Assignation aux fins 
de constat de résiliation du bail – Document informatif remis par le 
commissaire de justice – Nature – Acte de procédure (non).

Le document informatif institué par l’article 1, I, du décret n° 2017-923 du 9 mai 2017, remis par le commis-
saire de justice ou déposé au domicile ou à la résidence du destinataire d’une assignation aux fins de prononcé 
ou de constat de la résiliation d’un bail d’habitation, n’est pas un acte de procédure au sens de l’article 114 du 
code de procédure civile.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 février 2022), la société HLM habitat social français 
(la bailleresse) a donné à bail à M. [T] (le locataire) un logement. 

 2. Plusieurs mensualités étant demeurées impayées, la bailleresse a fait signifier au 
locataire un commandement de payer visant la clause résolutoire insérée au contrat 
de bail, puis l’a assigné en constat d’acquisition de cette clause, expulsion et paiement 
d’un arriéré locatif.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. Le locataire fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de l’assignation, 
alors : 

 « 1°/ que le document que doit remettre l’huissier de justice au locataire rappelant 
les date, horaire et lieu de l’audience et destiné à l’informer de l’importance de sa 
présentation à l’audience ainsi que de la possibilité de déposer, avant l’audience, une 
demande d’aide juridictionnelle et de saisir les acteurs, mentionnés au 4° du IV de 
l’article 4 de la loi du 31 mai 1990, qui contribuent à la prévention des expulsions lo-
catives, présente un caractère substantiel et d’ordre public, de sorte que la nullité pour 
non-respect de cette disposition d’ordre public est encourue malgré l’absence de texte 
la prévoyant expressément ; qu’en rejetant la demande d’annulation de l’assignation 
au motif qu’aucune sanction n’était prévue en l’absence de remise de ce document, la 
cour d’appel a violé les articles premier du décret n° 2017-923 du 9 mai 2017, 56 et 
114 du code de procédure civile ;

 2°/ que les juges doivent statuer par des motifs propres à exclure l’existence d’un 
grief causé par l’inobservation d’une formalité substantielle ou d’ordre public ; qu’en 
rejetant la demande d’annulation de l’assignation après avoir constaté l’absence de 
remise du document contribuant à la prévention des expulsions locatives, au motif 
que M. [T] avait comparu en personne devant le tribunal et avait pu faire valoir ses 
moyens de défense, cependant que M. [T] invoquait n’avoir pas été informé du droit 
de bénéficier de l’aide juridictionnelle afin de mieux se défendre grâce à l’assistance 
d’un avocat ni de saisir les acteurs en vue de prévenir les expulsions, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 114 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article 1er, I, du décret n° 2017-923 du 9 mai 2017, l’huissier de justice, 
devenu commissaire de justice, qui délivre une assignation visant à voir prononcer ou 
constater la résiliation d’un contrat de bail d’habitation, dans les conditions prévues 
par les articles 655 et 656 du code de procédure civile, dépose au domicile ou à la 
résidence du destinataire, par pli séparé de l’avis de passage prévu par ces articles, un 
document rappelant les date, horaire et lieu de l’audience et destiné à l’informer de 
l’importance de sa présence à cette audience, ainsi que de la possibilité de déposer, 
avant l’audience, une demande d’aide juridictionnelle et de saisir les acteurs, mention-
nés au 4° du IV de l’article 4 de la loi du 31 mai 1990, qui contribuent à la prévention 
des expulsions locatives. Ce document est également remis par l’huissier de justice au 
destinataire de l’assignation lorsque celle-ci est délivrée dans les conditions prévues par 
l’article 654 du code de procédure civile.

 6. A la différence de l’assignation, ce document informatif n’est pas un acte de pro-
cédure soumis aux dispositions tant de l’article 56 que de l’article 114 du code de 
procédure civile.

 7. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Gallet - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe  - Avocat(s)  : SARL Cabinet Rousseau et Tapie  ; SARL Matuchansky, 
Poupot, Valdelièvre et Rameix -

Textes visés : 

Article 1, I, du décret n° 2017-923 du 9 mai 2017 ; article 114 du code de procédure civile.

BAIL RURAL

3e Civ., 8 février 2024, n° 22-16.422, (B), FS

– Rejet –

 ■ Bail à ferme – Apport en société – Conditions – Clause d’agrément 
insérée dans le bail – Défaut d’identification du bénéficiaire – 
Sanction – Détermination.

Il résulte des articles L. 411-38 et L. 415-12 du code rural et de la pêche maritime qu’une clause, insérée dans 
un bail à ferme, selon laquelle le bailleur donne son accord pour l’apport par le preneur de son droit à une société, 
sans aucune identification du bénéficiaire de cette autorisation, doit être réputée non écrite.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 17 mars 2022), le 14  juin 1989, les consorts [T], aux 
droits desquels vient Mme [D], ont donné à bail rural à long terme diverses parcelles 
à M. [X].

 2. Le 27 juin 2019, Mme [D] a délivré congé à M. [X] pour le 31 décembre 2020, au 
motif qu’il avait atteint l’âge de la retraite.

 3. Le 4 octobre 2019, M. [X] a signifié à Mme [D] l’apport de son droit au bail à la 
société civile d’exploitation agricole Le Buisson (la SCEA), invoquant y être autorisé 
par une clause du bail.

 4. Respectivement, le 11 octobre 2019 et le 14 janvier 2020, M. [X] et Mme [D] ont 
saisi un tribunal paritaire des baux ruraux, l’un en annulation du congé et l’autre en 
résiliation du bail pour cession prohibée.

Les deux instances ont été jointes.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [X] fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir, tirée de la prescription, 
de réputer non écrite la clause manuscrite, insérée au bail du 14 juin 1989, d’apport 
du droit au bail à une société agricole et de déclarer nul l’apport du droit au bail à la 
SCEA, alors :

 « 1°/ que selon l’article L. 411-38,1er al. du code rural et de la pêche maritime, le 
preneur ne peut faire apport de son droit au bail à une société civile d’exploitation 
agricole ou à un groupement de propriétaires ou d’exploitants qu’avec l’agrément 
personnel du bailleur et sans préjudice du droit de reprise de ce dernier ; que pour 
dire réputée non écrite la clause manuscrite ajoutée au bas de l’acte du 14 juin 1989 
selon laquelle : « conformément aux dispositions de l’article L. 411-38 du code rural, 
le preneur pourra faire apport de son droit au bail à une société agricole », le bailleur 
donnant « d’ores et déjà son accord pour l’apport par le preneur de son droit à une so-
ciété », la cour d’appel retient que cette clause est rédigée en des termes généraux qui 
ne permettent notamment pas d’identifier le bénéficiaire éventuel de l’apport et ne 
peut constituer un agrément personnel du bailleur tel qu’imposé par les dispositions 
légales impératives ; qu’en statuant ainsi cependant que la clause précise que cet apport 
ne pourra intervenir qu’au profit d’une société agricole et comporte bien l’accord 
personnel du bailleur à cette cession, la cour d’appel, pour s’être fondée sur ces motifs 
revenant à ajouter à l’article L. 411-38, 1er al. du code rural et de la pêche maritime 
des conditions qu’il ne comporte pas, en a violé les dispositions ;

 2°/ que pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription opposée par 
M. [X], la cour d’appel retient encore que l’agrément personnel du bailleur imposé 
par l’article L. 411-38 constitue une condition impérative à la validité de l’apport de 
sorte qu’une autorisation générale donnée par anticipation sans aucune identification 
de son bénéficiaire est de nature à constituer une violation d’une disposition d’ordre 
public et que l’action tendant à déclarer la clause litigieuse non écrite n’est dès lors pas 
prescrite et sera par conséquent déclarée recevable ; qu’en statuant ainsi cependant que 
l’action visant à faire déclarer non écrite une clause d’un contrat constitue une action 
personnelle, laquelle, sauf texte spécial venant déroger à l’article 2224 du code civil, se 
prescrit dans un délai de cinq ans à compter du jour où le titulaire du droit a connu 
ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer, la cour d’appel a violé les 
dispositions de ce texte par refus d’application. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article L. 411-38 du code rural et de la pêche maritime, le preneur ne peut 
faire apport de son droit au bail à une société civile d’exploitation agricole ou à un 
groupement de propriétaires ou d’exploitants qu’avec l’agrément personnel du bail-
leur et sans préjudice du droit de reprise de ce dernier. Ces dispositions sont d’ordre 
public.

 7. Selon l’article L. 415-12 du code rural et de la pêche maritime, toute disposition 
des baux restrictive des droits stipulés par le titre 1er de ce code est réputée non écrite.

 8. La cour d’appel a retenu, à bon droit, qu’une clause, insérée dans un bail à ferme, 
selon laquelle le bailleur donne son accord pour l’apport par le preneur de son droit 
à une société, sans aucune identification du bénéficiaire de cette autorisation, doit 
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être réputée non écrite et que l’action tendant à le voir constater n’est pas soumise à 
prescription.

 9. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : M.  Bosse-Platière  - Avocat général  : 
Mme Guilguet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SCP Rocheteau, Uzan-Sa-
rano et Goulet -

Textes visés : 

Articles L. 411-38 et L. 415-12 du code rural et de la pêche maritime.

3e Civ., 29 février 2024, n° 22-17.362, n° 22-21.127, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Bail à ferme – Prix – Fixation – Clause de détermination du prix 
à une fraction de la récolte du fermier – Illicéité – Sanction – 
Détermination.

Il résulte des articles L. 411-11 et L. 411-14 du code rural et de la pêche maritime que la clause d’un bail à 
ferme fixant le fermage à une fraction de la récolte du fermier est illicite, ce qui ouvre une action en régularisation 
pour fermage illicite.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-17.362 et n° 22-21.127 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 12 avril 2022), par acte du 16 novembre 1991, 
M. [W] (le bailleur) a donné à bail à ferme à M. [L] (le preneur) diverses parcelles de 
terre, moyennant un « fermage annuel égal à un cinquième de la récolte produite sur 
les parcelles louées, fruits bruts, bord de champ, non logés ».

 3. Le 2 décembre 2018, le bailleur a saisi un tribunal paritaire des baux ruraux aux fins 
d’obtenir la désignation d’un expert judiciaire pour évaluer les fermages dus depuis 
l’année 2013 en fonction de la récolte produite sur les parcelles louées. 
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 4. Après dépôt du rapport d’expertise, il a sollicité la résiliation du bail et la condam-
nation du preneur à lui payer diverses sommes au titre des fermages dus pour les an-
nées 2013 à 2019.

 5. Le preneur a demandé, à titre reconventionnel, la nullité de la clause fixant le fer-
mage.

 Examen des moyens

 Sur le moyen relevé d’office

 6. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 411-11 et L. 411-14 du code rural et de la pêche maritime :

 7. Selon le premier de ces textes, le loyer des terres nues portant des cultures perma-
nentes viticoles, arboricoles, oléicoles et agrumicoles et des bâtiments d’exploitation 
y afférents peut être évalué en une quantité de denrées comprise entre des maxima et 
des minima arrêtés par l’autorité administrative.

 8. Il est jugé que la quantité de denrées ne peut fluctuer au cours du bail en fonction 
de variables non conformes aux dispositions de l’article L. 411-11 précité (3e Civ., 
21 janvier 2009, pourvoi n° 07-20.233, Bull. 2009, III, n° 18). 

 9. Selon le second de ces textes, les dispositions précitées sont d’ordre public.

 10. Il en résulte que la clause d’un bail à ferme fixant le fermage à une fraction de la 
récolte du fermier est illicite, ce qui ouvre une action en régularisation pour fermage 
illicite. 

 11. Pour rejeter la demande du preneur en nullité de la clause fixant le fermage, l’arrêt 
retient qu’un fermage fixé par référence à la denrée visée par l’arrêté préfectoral alors 
applicable, mais ne respectant pas les minima et maxima fixés par l’autorité administra-
tive, n’ouvre pas au fermier une action en nullité mais une action en révision.

 12. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le fermage était fixé à un cin-
quième de la récolte produite sur les parcelles louées, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés. 

 Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi n° 22-17.362

 Enoncé du moyen

 13. Le preneur fait grief à l’arrêt de prononcer la résiliation judiciaire du bail rural du 
16 novembre 1991 et d’ordonner son expulsion, alors « que les agissements du preneur 
d’un bail rural ne peuvent être considérés comme des motifs de résiliation du bail que 
s’ils sont de nature à compromettre la bonne exploitation du fonds ; qu’en affirmant, 
pour prononcer la résiliation du bail, d’une part, que l’absence d’assurance contre le 
risque « grêle » et la perte de la récolte en raison de l’épisode de gel survenu en mai 
2019 attestaient du comportement négligent de M. [L] et avaient porté préjudice au 
bailleur, et d’autre part, que le fait pour M. [L] de n’avoir pas tenu une comptabilité 
permettant de vérifier la quantité des récoltes produites compte tenu des modalités de 
calcul du fermage constituait une faute grave, la cour d’appel, qui n’a pas constaté, au 
cas particulier, que ces agissements avaient compromis la bonne exploitation du fonds, 
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a violé l’article L. 411-31 du code rural et de la pêche maritime, ensemble l’article 
L. 411-27 du même code et l’article 1766 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 411-31, I, 2°, du code rural et de la pêche maritime :

 14. Selon ce texte, le bailleur ne peut demander la résiliation du bail que s’il justifie 
d’agissements du preneur de nature à compromettre la bonne exploitation du fonds.

 15. Pour prononcer la résiliation du bail, par motifs adoptés, l’arrêt retient, d’abord, 
que le preneur n’a pas assuré sa récolte contre le risque de grêle, alors qu’une clause du 
bail lui en faisait l’obligation, qu’il n’a installé qu’en 2012 des filets anti-grêle et que la 
grêle a causé, plusieurs années, des dégâts aux vergers. 

 16. Il constate, ensuite, qu’un gel important s’est produit dans la nuit du 5 au 6 mai 
2019, et que le preneur a mis en marche le système de protection contre le gel mais 
n’a pas surveillé le bon fonctionnement du dispositif, de sorte que la récolte a été 
quasiment inexistante.

 17. Il en déduit que, le prix du fermage dépendant de la récolte, le bailleur a subi un 
préjudice et que les divers manquements commis par le preneur ont compromis la 
bonne exploitation du fonds.

 18. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser la compromission 
de la bonne exploitation du fonds, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision de ce chef. 

 Portée et conséquences de la cassation

 19. La cassation du chef rejetant la demande en nullité de la clause fixant le fermage 
entraîne la cassation des chefs de dispositif disant qu’aucune somme n’est due au titre 
des fermages pour les années 2013 à 2017, condamnant le preneur à payer au bailleur 
une certaine somme au titre des fermages des années 2018 et 2019 et ordonnant la 
capitalisation des intérêts, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer 
sur les autres griefs du pourvoi n° 22-17.362 et sur ceux du pourvoi n° 22-21.127, 
la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il écarte la note technique de M. [F] et rejette 
la demande de M. [L] tendant à écarter le compte-rendu d’accédit de M. [F], l’arrêt 
rendu le 12 avril 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Davoine - Avocat général : M. Stur-
lèse  - Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh  ; SARL Matu-
chansky, Poupot, Valdelièvre et Rameix -

Textes visés : 
Articles L. 411-11 et L. 411-14 du code rural et de la pêche maritime.
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Rapprochement(s) : 

3e Civ., 21 janvier 2009, pourvoi n° 07-20.233, Bull. 2009, III, n° 18 (cassation partielle).

BANQUE

Com., 14 février 2024, n° 22-11.654, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Paiement – Instrument de paiement – Utilisation frauduleuse par un 
tiers – Responsabilité des prestataires de services de paiement – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Virements réalisés dans 
une devise autre que l’euro.

Il résulte des dispositions de l’article L. 133-1 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance n° 2014-158 du 20 février 2014, que des virements, réalisés en juillet 2016 dans une devise autre 
que l’euro ou une devise d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen qui n’appartient pas à la zone euro, ne relèvent pas du régime de responsabilité 
des prestataires de services de paiement prévu au code monétaire et financier, de sorte que la responsabilité de la 
banque ne peut être engagée que sur le fondement du droit commun de la responsabilité contractuelle.

 ■ Responsabilité – Virement – Droit commun – Cas – Virements réalisés 
dans une devise autre que l’euro.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis, 10 novembre 2021), en juillet 2016, la société 
Jirlec a donné instruction à la société Banque française commerciale Océan Indien 
(la banque) de procéder à trois virements libellés en dollars américains (USD) afin de 
payer le solde de factures émises par des fournisseurs.

 2. La société Jirlec a, par la suite, constaté qu’un tiers avait frauduleusement accédé 
à son système de messagerie électronique et que les virements avaient été faits à des-
tination de comptes n’appartenant pas à ses fournisseurs, en exécution de courriels 
adressés par des tiers ayant usurpé l’identité de ses interlocuteurs habituels.

 3. La banque ne lui ayant restitué que la partie des fonds transférés retournée par 
l’établissement bancaire de l’un des destinataires après la découverte des agissements 
frauduleux, la société Jirlec l’a assignée en paiement en invoquant un manquement à 
son obligation de vigilance et de surveillance.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Jirlec fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes à l’encontre de la banque, 
alors « qu’un établissement de crédit est tenu d’un devoir de vigilance dans le trai-
tement des ordres de virement de son client et doit ainsi, en présence d’anomalies 
apparentes, prendre toute précaution utile et alerter son client afin de procéder à 
des vérifications auprès de lui  ; que, par ses dernières écritures d’appel, la société 
Jirlec, victime d’un piratage informatique ayant permis à son auteur de lui réclamer 
paiement de sommes dues à trois de ses fournisseurs asiatiques habituels par le biais 
d’adresses électroniques quasi-identiques à celles desdits fournisseurs, avait fait valoir 
que la banque, compte tenu de la connaissance par la banque de la pratique commer-
ciale de la société Jirlec ¿ pratique consistant à régler à ses fournisseurs un acompte, 
puis le solde du prix des achats effectués auprès d’eux ¿, et de l’indication des factures à 
régler dans les ordres de virement, avait manqué à son devoir de vigilance pour n’avoir 
pas avisé cette société des anomalies apparentes que constituaient les différences, pour 
chacun des trois virements litigieux, effectués dans un même laps de temps, entre 
l’identité et l’adresse de la société bénéficiaire du paiement de l’acompte dû pour les 
achats concernés et celles de la société bénéficiaire des virements litigieux, au titre du 
solde du prix de ces achats, ainsi que le changement dans ce même bref laps de temps 
des coordonnées bancaires des trois fournisseurs, certaines se rapportant à des comptes 
mentionnés expressément comme étant « offshore »  ; qu’en se bornant néanmoins, 
pour écarter, s’agissant des virements concernés, tout manquement de la banque à 
son devoir de vigilance, à retenir l’absence de caractère inhabituel d’opérations faites 
à destination de nouveaux fournisseurs asiatiques ou de caractère exceptionnel du 
montant de ces opérations, sans rechercher, comme l’y avait pourtant invitée la société 
Jirlec, si les différences d’identité et d’adresse des sociétés réglées au titre de l’acompte 
et du solde du prix des achats, ainsi que le changement de coordonnées bancaires 
renvoyant pour certaines à des comptes « offshore », ne constituaient pas des anomalies 
apparentes dont la banque aurait dû l’aviser, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 5. Les virements litigieux ayant été réalisés en juillet 2016 dans une devise autre que 
l’euro ou une devise d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un autre Etat 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen qui n’appartient pas à la zone 
euro, il résulte des dispositions de l’article L. 133-1 du code monétaire et financier, 
dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2014-158 du 20 février 2014, applicable ra-
tione temporis que le régime de responsabilité des prestataires de services de paiement 
prévu au code monétaire et financier n’est pas applicable, de sorte que la responsabilité 
de la banque ne peut être engagée que sur le fondement du droit commun de la res-
ponsabilité contractuelle. 

 6. L’arrêt énonce, à bon droit, qu’à réception d’un ordre de virement, le banquier, qui 
est tenu de s’assurer que celui-ci émane bien du titulaire du compte à débiter ou de 
son représentant et ne présente aucune anomalie apparente, formelle ou intellectuelle, 
doit vérifier que l’opération n’est pas manifestement irrégulière ou inhabituelle dans 
la pratique commerciale de son client.
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 7. Après avoir relevé que les ordres de virements litigieux libellés en USD émanaient 
de la société Jirlec, qui les avait signés et avait fourni à la banque les éléments d’iden-
tification des comptes bancaires sur lesquels les fonds devait être virés, l’arrêt retient, 
par motifs propres et adoptés, que les instructions ainsi données s’inscrivaient dans la 
logique des relations d’affaires entretenues avec des fournisseurs basés en Asie, que les 
montants des virements n’étaient en rien exceptionnels, que la société Jirlec était en 
possession des factures en règlement et qu’elle n’ignorait pas la dénomination sociale 
de ses fournisseurs. 

 8. En l’état des ces constatations et appréciations souveraines, dont il se déduit que les 
ordres de virement litigieux n’étaient affectés d’aucune anomalie apparente, la cour 
d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, 
a légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Calloch - Avocat(s) : SARL Matuchansky, 
Poupot, Valdelièvre et Rameix ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 
Article L. 133-1 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2014-
158 du 20 février 2014.

BOURSE

Com., 14 février 2024, n° 22-10.472, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Autorité des marchés financiers (AMF) – Règlement MAR – Abus 
de marché – Diffusion d’informations fausses ou trompeuses – 
Manquement – Appréciation – Liberté d’expression dans les autres 
médias – Exception – Cas – Détermination.

Il résulte des dispositions claires et précises de l’article 21 du règlement (UE) n° 596/2014 du 16 avril 2014 
sur les abus de marché (règlement relatif aux abus de marché) et abrogeant la directive 2003/6/CE et les 
directives 2003/124/CE, 2003/125/CE et 2004/72/CE (le règlement MAR) que, lorsque la diffusion 
d’informations est faite à des fins journalistiques, le manquement de diffusion d’informations fausses ou trom-
peuses prévu à l’article 12, paragraphe 1, sous c), de ce règlement doit être apprécié en tenant compte des règles 
relatives à la liberté de la presse et à la liberté d’expression dans les autres médias ainsi que des règles ou codes 
régissant la profession de journaliste, sauf si les personnes concernées ou les personnes étroitement liées à celles-ci 
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tirent, directement ou indirectement, un avantage ou des bénéfices de la diffusion de l’information ou si cette 
diffusion a été réalisée dans l’intention d’induire le marché en erreur.

 ■ Autorité des marchés financiers (AMF) – Règlement MAR – Abus de 
marché – Diffusion d’informations fausses ou trompeuses – Sanction 
pécuniaire – Ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression – 
Caractère nécessaire dans une société démocratique.

La circonstance que le manquement de diffusion d’informations fausses ou trompeuses prévu à l’article 12, 
paragraphe 1, sous c), du règlement MAR puisse, en application de l’article L. 621-15 du code monétaire et 
financier, faire l’objet d’une sanction pécuniaire d’un montant maximal de cent millions d’euros ne constitue 
pas une ingérence non nécessaire dans l’exercice de la liberté d’expression au sein d’une société démocratique, 
dès lors qu’ont été mis en balance, d’un côté, l’objectif d’ordre public de protection des marchés financiers et des 
investisseurs et de lutte contre les abus de marché, de l’autre, la liberté de la presse et la liberté d’expression et 
que, par suite, ce montant maximal est proportionné au but poursuivi.

 ■ Autorité des marchés financiers (AMF) – Règlement MAR – Abus 
de marché – Diffusion d’informations fausses ou trompeuses – 
Sanction pécuniaire – Applications diverses – Sanction de trois 
millions d’euros – Ingérence dans le droit à la liberté d’expression 
nécessaire et proportionnée aux buts légitimes poursuivis.

En l’état des constatations et appréciations de l’arrêt, dont il résulte que la société Bloomberg n’a pas agi dans 
le respect des règles et des codes régissant sa profession, tels que mentionnés à l’article 21 du règlement MAR, et 
que le manquement qui lui est imputable a entraîné des pertes financières importantes pour les investisseurs et a 
porté atteinte à l’intégrité des marchés financiers et à la confiance des investisseurs dans ces marchés, et alors que 
la société Bloomberg, dont les derniers comptes sociaux ne sont pas publics, n’a pas souhaité communiquer son 
chiffre d’affaires total, comme le permet l’article L. 621-15 du code monétaire et financier, aux fins de la mise 
en oeuvre de la sanction, et n’a pas soutenu que la sanction qui lui a été infligée compromettait son existence ou 
la poursuite de ses activités journalistiques, la cour d’appel a exactement déduit qu’une sanction de trois millions 
d’euros constituait une ingérence dans le droit de la société Bloomberg à la liberté d’expression à la fois nécessaire 
et proportionnée aux buts légitimes poursuivis.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16  septembre 2021), la société de droit américain 
Bloomberg LP (la société Bloomberg) est spécialisée dans l’information économique 
et financière à destination, notamment, des professionnels des marchés financiers. Son 
agence de presse, Bloomberg News, assure la diffusion de ces informations par l’inter-
médiaire des « terminaux Bloomberg » et de divers médias.

 2. Le 22 novembre 2016 à 16 heures 05, le «  speed desk  » du bureau parisien de 
l’agence de presse Bloomberg News, qui publie en temps réel des informations finan-
cières provenant de communiqués de presse ou d’autres sources, a reçu, sous la forme 
d’un courriel, un communiqué de presse se présentant comme émanant de la société 
Vinci, dont les titres sont admis à la négociation sur le marché réglementé Euronext 
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Paris, intitulé « Vinci lance une révision de ses comptes consolidés pour l’année 2015 
et le premier semestre 2016 ».

 3. Ce communiqué de presse annonçait une opération de révision des comptes conso-
lidés du groupe Vinci à la suite de la découverte, lors d’un audit interne, d’irrégularités 
comptables entraînant une perte nette pour l’exercice 2015 et le premier semestre 
2016, ainsi que le licenciement du directeur financier, nommément désigné, de la 
société Vinci et la tenue, le lendemain, d’une conférence de presse.

 4. Le même jour entre 16 heures 06 minutes 04 secondes et 16 heures 07, le « speed 
desk » a diffusé sur les « terminaux Bloomberg » plusieurs dépêches relayant le contenu 
de ce communiqué de presse.

 5. A la suite de la diffusion de ces dépêches, le cours du titre Vinci a enregistré une 
baisse de 18,28 %.

 6. Dans la même journée, entre 16 heures 14 minutes 07 secondes et 16 heures 52, 
le « speed desk » a supprimé ces dépêches et diffusé des dépêches les rectifiant et les 
démentant.

 7. A 17 heures 02, la société Vinci a publié sur son site internet un communiqué de 
presse démentant les informations figurant dans le « faux communiqué de presse Vinci 
publié par Bloomberg ».

 8. Après une enquête sur l’information financière et le marché du titre Vinci ouverte 
le 23 novembre 2016, le collège de l’Autorité des marchés financiers (l’AMF) a, le 
22 octobre 2018, décidé de notifier à la société Bloomberg le grief de diffusion d’in-
formations qu’elle aurait dû savoir fausses ou trompeuses et susceptibles de fixer le 
cours du titre Vinci à un niveau anormal ou artificiel, en violation des dispositions des 
articles 12, 15 et 21 du règlement (UE) n° 596/2014 du 16 avril 2014 sur les abus de 
marché (règlement relatif aux abus de marché) et abrogeant la directive 2003/6/CE 
et les directives 2003/124/CE, 2003/125/CE et 2004/72/CE (le règlement MAR).

 9. Par une décision n° 18 du 11 décembre 2019, la commission des sanctions de l’AMF 
a retenu que le manquement reproché était caractérisé et prononcé, à l’encontre de 
la société Bloomberg, une sanction pécuniaire de cinq millions d’euros, réduite, sur 
recours de la société Bloomberg, à trois millions d’euros par la cour d’appel de Paris.

 Sur la recevabilité des interventions volontaires accessoires du Syndicat national des journa-
listes, de l’association Reporters sans frontières, du groupement de droit américain Reporters 
Committee For Freedom Of The Press, de la Fédération internationale des journalistes et de la 
Fédération européenne des journalistes, contestée par la défense

 10. L’AMF conteste la recevabilité de l’intervention volontaire accessoire du Syndicat 
national des journalistes, de l’association Reporters sans frontières, du groupement de 
droit américain Reporters Committee For Freedom Of The Press, de la Fédération 
internationale des journalistes et de la Fédération européenne des journalistes. Elle 
soutient, tout d’abord, que l’intervention volontaire accessoire de l’association Re-
porters sans frontières au soutien du recours formé par la société Bloomberg devant 
la cour d’appel de Paris a été déclarée irrecevable par un arrêt avant-dire droit irrévo-
cable du 18 février 2021 de cette cour, ensuite, que le caractère attitré du contentieux 
relatif aux sanctions prononcées par la commission des sanctions de l’AMF rend irre-
cevable toute intervention d’un tiers, enfin, qu’aucun des intervenants volontaires ne 
justifie d’un intérêt pour la préservation de ses droits à soutenir la société Bloomberg.
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 11. Il résulte des articles 327 et 330 du code de procédure civile que les interventions 
volontaires sont admises devant la Cour de cassation si elles sont formées à titre acces-
soire à l’appui des prétentions d’une partie et si leur auteur a intérêt, pour la préserva-
tion de ses droits, à soutenir cette partie.

 12. En premier lieu, l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt de la cour d’appel de 
Paris du 18 février 2021 déclarant irrecevable l’intervention volontaire de l’association 
Reporters sans frontières au soutien du recours en annulation ou en réformation de 
la décision de la commission des sanctions de l’AMF formé par la société Bloomberg 
devant cette juridiction n’a pas pour effet de priver cette même association de son 
droit d’intervenir volontairement devant la Cour de cassation au soutien du pourvoi 
formé par la société Bloomberg, cette intervention n’ayant pas le même objet.

 13. En deuxième lieu, le caractère personnel attaché aux sanctions prononcées par la 
commission des sanctions de l’AMF, qui implique que leur contestation soit réservée à 
la personne qui en fait l’objet, n’a pas pour effet de rendre irrecevable une intervention 
volontaire accessoire, laquelle se borne à appuyer les prétentions d’une partie.

 14. En dernier lieu, le litige portant notamment sur les conditions selon lesquelles 
un journaliste peut, en application des articles 12, 15 et 21 du règlement MAR, être 
sanctionné pour le manquement de diffusion, à des fins journalistiques, d’informations 
qu’il aurait dû savoir inexactes ou trompeuses, le Syndicat national des journalistes, 
l’association Reporters sans frontières, le groupement Reporters Committee for free-
dom of the press, la Fédération internationale des journalistes et la Fédération euro-
péenne des journalistes, qui ont pour objet la défense de la liberté de la presse et de la 
profession de journaliste, justifient d’un intérêt, pour la préservation de leurs droits, à 
soutenir la société Bloomberg.

 15. Leurs interventions volontaires au soutien de la société Bloomberg sont donc 
recevables.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 16. La société Bloomberg fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de la 
décision de la commission des sanctions n° 18 du 11 décembre 2019, alors :

 « 1°/ que l’article 21 du règlement MAR, qui vise à assurer le respect de la liberté 
d’expression des journalistes et de la liberté de la presse dans le cadre de l’application 
des dispositions répressives prévues notamment par les articles 12 et 15 de ce même 
règlement, prévoit que les journalistes et les agences de presse ne peuvent en prin-
cipe être sanctionnés au titre d’une manipulation de marché ; que cet article ne fait 
exception à ce principe que dans deux hypothèses alternatives, à savoir, d’une part, 
lorsque les journalistes ou agences concernés ont tiré un avantage ou des bénéfices de 
la divulgation ou de la diffusion des informations en cause et, d’autre part, lorsque la 
divulgation ou la diffusion a eu lieu dans l’intention d’induire le marché en erreur ; 
qu’en l’espèce, en retenant, pour rejeter la demande d’annulation formée par la so-
ciété Bloomberg, que l’article 21 du règlement MAR pouvait être interprété comme 
permettant de sanctionner des journalistes ou agences de presse ayant relayé de fausses 
informations de bonne foi, sans en tirer, directement ou indirectement, un quelconque 
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avantage ou bénéfice et sans avoir eu l’intention d’induire le marché en erreur, la cour 
d’appel a violé les articles 12, 15 et 21 du règlement MAR ;

 2°/ que toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression des journalistes et 
de la liberté de la presse doit être « prévue par la loi » ; que cette exigence implique 
une dimension qualitative, les personnes concernées devant être en mesure d’apprécier 
par avance la légalité de leur comportement en identifiant, à un degré raisonnable, 
les conséquences pouvant résulter de leurs actes ou omissions  ; qu’en l’espèce, en 
retenant, pour rejeter la demande d’annulation formée par la société Bloomberg, que 
l’article 21 du règlement MAR pouvait être interprété comme permettant de sanc-
tionner des journalistes ou agences de presse victimes d’un montage manipulatif ayant 
relayé de fausses informations de bonne foi, et notamment sans en tirer, directement 
ou indirectement, un quelconque avantage ou bénéfice et sans avoir eu l’intention 
d’induire le marché en erreur, cependant qu’il ressortait indubitablement de la ge-
nèse de cet article, et notamment de l’ensemble des communiqués de presse de la 
Commission [de l’Union] européenne ainsi que des travaux parlementaires européens 
disponibles, que des journalistes ou agences de presse de bonne foi ne seraient pas 
passibles des sanctions prévues par le législateur européen, de sorte qu’il existait, à tout 
le moins, une réelle et légitime incertitude quant au sens et à la portée de ce texte 
ayant pour finalité de garantir la liberté d’expression des journalistes et la liberté de la 
presse, la cour d’appel a retenu une interprétation de l’article 21 du règlement MAR 
méconnaissant la portée de l’exigence suivant laquelle toute ingérence dans l’exercice 
de la liberté d’expression et de la liberté de la presse doit être « prévue par la loi » et a, 
ce faisant, violé les articles 12, 15 et 21 du règlement MAR, 11 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne et 10 § 2 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble le principe de la légalité 
des délits et des peines ;

 3°/ que toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression des journalistes et 
de la liberté de la presse doit être « prévue par la loi » ; que cette exigence implique 
une dimension qualitative, les personnes concernées devant être en mesure d’apprécier 
par avance la légalité de leur comportement en identifiant, à un degré raisonnable, 
les conséquences pouvant résulter de leurs actes ou omissions  ; qu’en l’espèce, en 
retenant, pour rejeter la demande d’annulation formée par la société Bloomberg, que 
l’article 21 du règlement MAR pouvait être interprété comme permettant de sanc-
tionner des journalistes ou agences de presse victimes d’un montage manipulatif ayant 
relayé de fausses informations de bonne foi, et notamment sans en tirer, directement 
ou indirectement, un quelconque avantage ou bénéfice et sans avoir eu l’intention 
d’induire le marché en erreur, cependant qu’il existait, à tout le moins, une réelle et 
légitime incertitude quant au sens et à la portée de ce texte ayant pour finalité de ga-
rantir la liberté d’expression des journalistes et la liberté de la presse, la cour d’appel a 
retenu une interprétation de l’article 21 du règlement MAR méconnaissant la portée 
de l’exigence suivant laquelle toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expres-
sion et de la liberté de la presse doit être « prévue par la loi » et a, ce faisant, violé les 
articles 12, 15 et 21 du règlement MAR, 11 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne et 10 § 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, ensemble le principe de la légalité des délits et des 
peines ;

 4°/ que toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression des journalistes et 
de la liberté de la presse doit être « prévue par la loi » ; que cette exigence implique 
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une dimension qualitative, les personnes concernées devant être en mesure d’apprécier 
par avance la légalité de leur comportement en identifiant, à un degré raisonnable, 
les conséquences pouvant résulter leurs actes ou omissions  ; qu’en l’espèce, en re-
tenant, pour rejeter la demande d’annulation formée par la société Bloomberg, que 
l’article 21 du règlement MAR pouvait être interprété comme permettant de sanc-
tionner des journalistes ou agences de presse victimes d’un montage manipulatif ayant 
relayé de fausses informations de bonne foi, et notamment sans en tirer, directement 
ou indirectement, un quelconque avantage ou bénéfice et sans avoir eu l’intention 
d’induire le marché en erreur, cependant que le seul renvoi par cet article aux « règles 
ou codes régissant la profession de journaliste », qui n’existent pas en France, n’était 
manifestement pas de nature à satisfaire l’exigence de base légale posée par la jurispru-
dence européenne, la cour d’appel a méconnu la portée de l’exigence suivant laquelle 
toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression et de la liberté de la presse 
doit être « prévue par la loi » et a, ce faisant, violé les articles 12, 15 et 21 du règlement 
MAR, 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et 10 § 2 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
ensemble le principe de la légalité des délits et des peines ;

 5°/ que toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression des journalistes et 
de la liberté de la presse doit être « nécessaire dans une société démocratique » ; que 
l’effet dissuasif que la crainte de sanctions trop importantes est de nature à emporter 
pour l’exercice par des journalistes de leur liberté d’expression fait partie des éléments 
à prendre en compte dans le cadre de l’appréciation de la nécessité et, partant, du 
caractère justifié des sanctions encourues ; qu’en l’espèce, en retenant, pour rejeter la 
demande d’annulation formée par la société Bloomberg, que l’article 21 du règlement 
MAR pouvait être interprété comme permettant de sanctionner des journalistes ou 
agences de presse victimes d’un montage manipulatif ayant relayé de fausses infor-
mations de bonne foi, et notamment sans en tirer, directement ou indirectement, un 
quelconque avantage ou bénéfice et sans avoir eu l’intention d’induire le marché en 
erreur, cependant que la menace d’une sanction pouvant atteindre plusieurs millions 
d’euros pesant sur des journalistes ou agences de bonne foi serait manifestement hors 
de toute proportion raisonnable et même contre-productive au regard de l’objectif 
légitime poursuivi de protection des marchés financiers, la cour d’appel a retenu une 
interprétation de l’article 21 du règlement MAR méconnaissant la condition tenant 
au caractère « nécessaire » des ingérences dans l’exercice de la liberté d’expression et de 
la liberté de la presse et a, ce faisant, violé les articles 12, 15 et 21 du règlement MAR, 
ensemble les articles 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 
et 10 § 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales. »

 Réponse de la Cour

 17. Selon l’article 10 § 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, l’exercice de la liberté d’expression comporte des devoirs 
et des responsabilités, et peut être soumis à certaines formalités, conditions, restrictions 
ou sanctions prévues par la loi, qui constituent des mesures nécessaires, dans une so-
ciété démocratique, à la prévention du crime, à la protection de la réputation ou des 
droits d’autrui, ou pour empêcher la divulgation d’informations confidentielles.

 18. Selon l’article 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 
toute personne a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté d’opinion 
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et la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu’il 
puisse y avoir ingérence d’autorités publiques et sans considération de frontières.

La liberté des médias et leur pluralisme sont respectés.

Selon l’article 52, paragraphe 3, de cette Charte, dans la mesure où celle-ci contient 
des droits correspondant à des droits garantis par la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, leur sens et leur portée sont les 
mêmes que ceux que leur confère ladite Convention.

 19. Selon l’article 12, paragraphe 1, sous c) du règlement MAR, aux fins de ce rè-
glement, la notion de « manipulation de marché » couvre la diffusion d’informations, 
que ce soit par l’intermédiaire des médias, dont l’internet, ou par tout autre moyen, 
qui fixent ou sont susceptibles de fixer à un niveau anormal ou artificiel le cours d’un 
ou de plusieurs instruments financiers, alors que la personne ayant procédé à une telle 
diffusion savait ou aurait dû savoir que ces informations étaient fausses ou trompeuses.

 20. Selon l’article 15 de ce règlement, une personne ne doit pas effectuer des mani-
pulations de marché.

 21. L’article 21 du même règlement dispose :

 « Aux fins (...) de l’article 12, paragraphe 1, point c), (...) lorsque des informations 
sont divulguées ou diffusées et lorsque des recommandations sont produites ou diffu-
sées à des fins journalistiques ou aux fins d’autres formes d’expression dans les médias, 
cette divulgation ou cette diffusion d’informations est appréciée en tenant compte des 
règles régissant la liberté de la presse et la liberté d’expression dans les autres médias et 
des règles ou codes régissant la profession de journaliste, à moins que :

 a) les personnes concernées ou les personnes étroitement liées à celles-ci ne tirent, 
directement ou indirectement, un avantage ou des bénéfices de la divulgation ou de la 
diffusion des informations en question ; ou

 b) la divulgation ou la diffusion n’ait lieu dans l’intention d’induire le marché en er-
reur quant à l’offre, à la demande ou au cours d’instruments financiers. »

 22. Selon l’article 30, paragraphe 2, sous j), point i), du règlement MAR, en cas de 
manipulations de marché par une personne morale, les États membres, conformément 
à leur droit national, font en sorte que les autorités compétentes aient le pouvoir 
d’infliger une sanction pécuniaire administrative d’un montant maximal d’au moins 
quinze millions d’euros.

 23. Selon le considérant 2 du règlement MAR, pour qu’un marché financier puisse 
être intégré, efficace et transparent, l’intégrité du marché est nécessaire et les abus de 
marché nuisent à l’intégrité des marchés financiers et ébranlent la confiance du public 
dans les valeurs mobilières et les instruments dérivés.

Selon le considérant 77 de ce règlement, lorsque celui-ci fait référence à des règles ré-
gissant la liberté de la presse et la liberté d’expression dans d’autres médias, ainsi qu’aux 
règles ou codes régissant la profession de journaliste, il convient de tenir compte de ces 
libertés telles qu’elles sont garanties dans l’Union et dans les États membres et consa-
crées par l’article 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et 
par d’autres dispositions pertinentes.

 24. Selon l’article L. 621-15 du code monétaire et financier, le manquement de diffu-
sion d’informations fausses ou trompeuses peut faire l’objet d’une sanction pécuniaire 
d’un montant maximal de cent millions d’euros. Dans la mise en oeuvre de cette 
sanction, il est tenu compte, notamment, de la gravité et de la durée du manquement, 



77

Bulletin Chambres civiles - Février 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

de la qualité et du degré d’implication de la personne en cause, de la situation et de 
la capacité financières de la personne en cause, au vu notamment de son patrimoine 
et, s’agissant d’une personne morale, de son chiffre d’affaires total, de l’importance 
soit des gains ou avantages obtenus, soit des pertes ou coûts évités par la personne en 
cause, dans la mesure où ils peuvent être déterminés, des pertes subies par des tiers du 
fait du manquement, dans la mesure où elles peuvent être déterminées, du degré de 
coopération avec l’AMF dont a fait preuve la personne en cause, sans préjudice de la 
nécessité de veiller à la restitution de l’avantage retiré par cette personne, des man-
quements commis précédemment par la personne en cause, et de toute circonstance 
propre à la personne en cause, notamment des mesures prises par elle pour remédier 
aux dysfonctionnements constatés, provoqués par le manquement qui lui est impu-
table et le cas échéant pour réparer les préjudices causés aux tiers, ainsi que pour éviter 
toute réitération du manquement.

 25. En premier lieu, il résulte des dispositions claires et précises de l’article 21 du 
règlement MAR que, lorsque la diffusion d’informations est faite à des fins journa-
listiques, le manquement de diffusion d’informations fausses ou trompeuses prévu à 
l’article 12, paragraphe 1, sous c), de ce règlement doit être apprécié en tenant compte 
des règles relatives à la liberté de la presse et à la liberté d’expression dans les autres 
médias ainsi que des règles ou codes régissant la profession de journaliste, sauf si les 
personnes concernées ou les personnes étroitement liées à celles-ci tirent, directement 
ou indirectement, un avantage ou des bénéfices de la diffusion de l’information ou si 
cette diffusion a été réalisée dans l’intention d’induire le marché en erreur.

 26. Ce texte, qui a pour objectif de concilier l’intérêt public, énoncé au considérant 
2 du règlement MAR, de protection de l’intégrité des marchés financiers, de renfor-
cement de la confiance des investisseurs dans ces marchés et de lutte contre les abus 
de marché tels que la diffusion d’informations fausses ou trompeuses, avec la liberté 
de la presse et la liberté d’expression, accorde ainsi aux journalistes ayant diffusé des 
informations fausses ou trompeuses au sens de l’article 12, paragraphe 1, sous c), de ce 
règlement un régime spécifique de protection tenant à la prise en compte des règles 
relatives à la liberté de la presse et à la liberté d’expression, ainsi que des règles ou codes 
relatifs à la profession de journaliste.

L’article 21 du règlement MAR écarte toutefois l’application de ce régime spécifique 
lorsque ces informations ont été diffusées dans l’un des cas visés sous son a) ou sous 
son b).

 27. Il s’ensuit qu’un journaliste qui, sans en tirer un avantage ni avoir l’intention d’in-
duire le marché en erreur, a diffusé à des fins journalistiques une information fausse 
ou trompeuse, ne peut être sanctionné au titre du manquement de manipulation de 
marché prévu à l’article 12, paragraphe 1, sous c), du règlement MAR s’il a respecté les 
règles ou codes relatifs à sa profession. A l’inverse, un journaliste qui, sans en tirer un 
avantage ni avoir l’intention d’induire le marché en erreur, a, sans respecter les règles 
ou codes de sa profession, diffusé à des fins journalistiques une information fausse ou 
trompeuse, peut être sanctionné au titre de ce manquement lorsque les règles relatives 
à la liberté de la presse et à la liberté d’expression le permettent. Enfin, un journaliste 
qui a diffusé une information fausse ou trompeuse pour en tirer ou en faire tirer un 
avantage ou des bénéfices ou pour induire le marché en erreur peut se voir sanctionner 
au titre du manquement de manipulation de marché sans qu’il y ait lieu d’appliquer 
les règles relatives à la liberté de la presse et à la liberté d’expression ainsi que les règles 
ou codes relatifs à sa profession pour apprécier la caractérisation de ce manquement.
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 28. Dès lors, c’est à bon droit que l’arrêt retient qu’il résulte de l’article 21 du rè-
glement MAR que ce texte ne limite ni ne subordonne le prononcé d’une sanction 
contre un journaliste ou un organe de presse du chef de diffusion d’informations 
fausses ou trompeuses aux seuls cas où il serait démontré que celui-ci a tiré un avan-
tage de cette diffusion ou a agi dans l’intention d’induire le marché en erreur.

 29. Il en découle que l’ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression que consti-
tue l’article 21 du règlement MAR combiné aux articles 12, paragraphe 1, sous c), 
et 15 de ce règlement, est prévue par la loi, en ce qu’elle est fondée sur un texte qui 
présente l’accessibilité, la clarté et la prévisibilité requises par l’article  10 §  2 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, auquel 
renvoie l’application combinée des articles 11 et 52, paragraphe 3, de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne.

 30. En deuxième lieu, il résulte de l’article 21 du règlement MAR que ce texte est 
relatif, aux fins de l’application de l’article 12, paragraphe 1, sous c), de ce règlement, 
à l’appréciation du manquement de diffusion d’informations fausses ou trompeuses 
lorsque cette diffusion est faite à des fins journalistiques. Il s’ensuit que la détermina-
tion du caractère licite ou illicite de la diffusion d’informations fausses ou trompeuses 
doit, lorsqu’elle est faite à des fins journalistiques, se fonder sur l’article 12, paragraphe 
1, sous c), du règlement MAR tout en tenant compte des précisions figurant à l’ar-
ticle 21 de ce règlement (en ce sens, s’agissant de la divulgation illicite d’informations 
privilégiées, CJUE, arrêt du 15 mars 2022, Autorité des marchés financiers, C-302/20, 
points 74 et 75).

 31. C’est dès lors à bon droit que l’arrêt retient que l’article 21 du règlement MAR 
participe à la définition du manquement de diffusion d’informations fausses ou trom-
peuses lorsque ce manquement est reproché à des journalistes et qu’il doit, par suite, 
satisfaire aux exigences du principe de légalité des délits et des peines consacré à l’ar-
ticle 49 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.

 32. Le considérant 77 du règlement MAR explique que lorsque ce règlement fait 
référence à des règles régissant la liberté de la presse et la liberté d’expression dans 
d’autres médias, ainsi qu’aux règles ou codes régissant la profession de journaliste, il 
convient de tenir compte de ces libertés telles qu’elles sont garanties dans l’Union et 
dans les États membres et consacrées par l’article 11 de la Charte et par d’autres dis-
positions pertinentes.

 33. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne qu’en 
vue de l’interprétation de l’article 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, il convient de prendre en considération, en vertu de l’article 52, para-
graphe 3, de la Charte, la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
relative à l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales (CJUE, arrêt Autorité des marchés financiers, précité, point 67).

 34. L’arrêt énonce qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits 
de l’homme qu’une loi peut satisfaire à l’exigence de prévisibilité même si la personne 
concernée doit recourir à des conseils éclairés pour évaluer, à un degré raisonnable 
dans les circonstances de la cause, les conséquences pouvant résulter d’un acte déter-
miné, et qu’il en va spécialement ainsi des professionnels, habitués à devoir faire preuve 
d’une grande prudence dans l’exercice de leur métier, de sorte que l’on peut attendre 
d’eux qu’ils mettent un soin particulier à évaluer les risques qu’il comporte (CEDH, 
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arrêt du 15 novembre 1996, Cantoni c. France, n° 17862/91, § 35 ; CEDH, arrêt du 
20 octobre 2015, Vasiliauskas c. Lituanie, n° 35343/05, § 157).

 35. L’arrêt ajoute que, selon une jurisprudence constante de la Cour européenne 
des droits de l’homme, en raison des devoirs et responsabilités inhérents à la liberté 
d’expression, d’une part, la protection offerte par l’article  10 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales aux journalistes est su-
bordonnée à la condition que ceux-ci agissent de bonne foi, sur la base de faits exacts, 
et fournissent des informations fiables et précises dans le respect de l’éthique journalis-
tique (CEDH, arrêt du 25 septembre 2002, Colombani c. France, n° 51279/99, § 65 ; 
CEDH, arrêt du 14 mai 2008, July et Sarl Libération c. France, n° 20893/03, § 63 ; 
CEDH, arrêt du 21 avril 2016, De Carolis et France Télévision c. France, n° 19313/10, 
§ 44 et 45 ; CEDH, arrêt du 12 juillet 2016, Reichman c. France, n° 50147/11, § 54), 
d’autre part, l’obligation pour un journaliste de s’assurer de l’existence d’une base 
factuelle suffisamment précise et fiable, laquelle est proportionnée à la nature et à la 
force de son allégation, trouve sa source dans les règles de la profession journalistique 
et les normes d’un journalisme responsable, parmi lesquelles, au titre des textes per-
tinents, la Déclaration des devoirs et des droits des journalistes, adoptée à Munich 
les 24 et 25 novembre 1971 par les organisations professionnelles de journalistes des 
États membres de la Communauté européenne et entérinée par la Fédération in-
ternationale des journalistes lors du congrès d’Istanbul de 1972, qui prévoit que les 
devoirs essentiels du journaliste, dans la recherche, la rédaction et le commentaire des 
événements sont notamment de publier seulement les informations dont l’origine est 
connue ou de les accompagner, si nécessaire, des réserves qui s’imposent (CEDH, arrêt 
du 10 novembre 2015, Couderc et Hachette Filipacchi c. France, n° 40454/07, § 44).

L’arrêt retient que doivent être également regardées comme des textes pertinents la 
Charte d’éthique professionnelle des journalistes publiée par le Syndicat national des 
journalistes en 1918 et mise à jour en 1938 et 2011, qui prévoit que la notion d’ur-
gence dans la diffusion d’une information ou d’exclusivité ne doit pas l’emporter sur 
le sérieux de l’enquête et la vérification des sources, qu’un journaliste « digne de ce 
nom » place notamment la non-vérification des faits parmi « les plus graves dérives 
professionnelles » et qu’il doit exercer la plus grande vigilance avant de diffuser des 
informations, d’où qu’elles viennent, ainsi que la Charte mondiale des journalistes 
adoptée par la Fédération internationale des journalistes le 12 juin 2019, qui complète 
le code de principes sur la conduite des journalistes adopté en 1954, dénommé « dé-
claration de Bordeaux », et énonce que le journaliste ne doit rapporter que des faits 
dont il connaît l’origine et que la notion d’urgence ou d’immédiateté dans la diffusion 
de l’information ne prévaut pas sur la vérification des sources.

 36. De ces énonciations, constatations et appréciations, dont il résulte que l’article 21 
du règlement MAR, en tant qu’il renvoie aux règles ou codes régissant la profession 
de journaliste, se fonde sur une jurisprudence constante de la Cour européenne des 
droits de l’homme relative aux devoirs et responsabilités des journalistes ainsi que sur 
les règles déontologiques relatives à cette profession énoncées dans différentes chartes 
ou déclarations et présente, par suite, l’accessibilité, la clarté et la prévisibilité requises 
par l’article 10 § 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales, peu important qu’il n’existe pas en droit français de dispositions 
législatives ou réglementaires régissant la profession de journaliste, la cour d’appel a 
exactement déduit qu’un journaliste averti est pleinement en mesure, à partir du li-
bellé de l’article 21 du règlement MAR, d’évaluer à un degré raisonnable les risques 
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encourus en cas de diffusion d’informations fausses ou trompeuses, quitte à s’entourer 
de conseils de juristes spécialisés, et que ce texte ne méconnaît dès lors pas le principe 
de légalité des délits et des peines.

 37. En dernier lieu, le Conseil constitutionnel a jugé (décision n° 2017-634 QPC du 
2 juin 2017) que les dispositions de l’article L. 621-15 du code monétaire et financier, 
prises pour l’application de l’article 30 du règlement MAR et fixant le montant maxi-
mal de la sanction pécuniaire à cent millions d’euros en cas, notamment, de diffusion 
d’informations fausses ou trompeuses, ne méconnaissent pas les principes de nécessité 
et de proportionnalité des peines dès lors, d’une part, qu’en instituant une sanction pé-
cuniaire destinée à réprimer les manquements de nature à porter atteinte à la protec-
tion des investisseurs ou au bon fonctionnement du marché, le législateur a poursuivi 
l’objectif de préservation de l’ordre public économique et qu’un tel objectif implique 
que le montant des sanctions fixées par la loi soit suffisamment dissuasif pour remplir 
la fonction de prévention des manquements assignée à la punition, d’autre part, qu’en 
prévoyant de réprimer les manquements de nature à porter atteinte à la protection 
des investisseurs ou au bon fonctionnement du marché d’une amende d’un montant 
pouvant aller jusqu’à un plafond de cent millions d’euros, le législateur n’a pas institué 
une peine manifestement disproportionnée au regard de la nature des manquements 
réprimés, des risques de perturbation des marchés financiers, de l’importance des gains 
pouvant en être retirés et des pertes pouvant être subies par les investisseurs.

 38. La circonstance que le manquement de diffusion d’informations fausses ou trom-
peuses prévu à l’article 12, paragraphe 1, sous c), du règlement MAR puisse, en ap-
plication de l’article L.  621-15 du code monétaire et financier, faire l’objet d’une 
sanction pécuniaire d’un montant maximal de cent millions d’euros ne constitue pas 
une ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression qui ne soit pas nécessaire dans 
une société démocratique.

En effet, d’une part, visant, comme l’a jugé le Conseil constitutionnel, à assurer la 
préservation de l’objectif d’ordre public de protection de l’intégrité des marchés fi-
nanciers et des investisseurs et de lutte contre les abus de marché, laquelle implique, au 
regard des conséquences financières très possiblement élevées d’une diffusion d’infor-
mations fausses ou trompeuses, que le montant de la sanction soit suffisamment dissua-
sif pour remplir la fonction de prévention du manquement assignée à la punition, ce 
montant maximal de sanction poursuit un but légitime. D’autre part, ainsi qu’il a été 
dit au point 26, l’article 21 du règlement MAR instaure, s’agissant des journalistes, un 
régime spécifique de protection tenant, pour déterminer le caractère licite ou illicite 
de la diffusion d’informations fausses ou trompeuses, à la prise en compte des règles 
relatives à la liberté de la presse et à la liberté d’expression ainsi que des règles ou codes 
régissant leur profession, régime qui n’est écarté que si les informations en cause ont 
été diffusées aux fins d’en tirer ou d’en faire tirer un avantage ou des bénéfices ou dans 
l’intention d’induire le marché en erreur, de sorte qu’ont été mis en balance, d’un côté, 
l’objectif d’ordre public de protection des marchés financiers et des investisseurs et de 
lutte contre les abus de marché, de l’autre, la liberté de la presse et la liberté d’expres-
sion et que, par suite, ce montant maximal est proportionné au but poursuivi.

 39. Au demeurant, et comme il est rappelé au point 24, il doit être tenu compte, dans 
la mise en oeuvre de la sanction, notamment de la situation et de la capacité finan-
cières de la personne en cause, au vu de son patrimoine et, s’agissant d’une personne 
morale, de son chiffre d’affaires total.

 40. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 41. Et, en l’absence de doute quant à l’interprétation de l’article 21 du règlement 
MAR, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union européenne des questions 
préjudicielles proposées par la société Bloomberg.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 42. La société Bloomberg fait grief à l’arrêt de réformer la décision de la commission 
des sanctions seulement en ce qu’elle a prononcé une sanction de cinq millions d’eu-
ros et, statuant à nouveau, de prononcer à son encontre une sanction pécuniaire de 
trois millions d’euros, alors :

 « 1°/ que toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression des journalistes 
et de la liberté de la presse doit être « nécessaire dans une société démocratique », 
cette nécessité devant s’apprécier concrètement au regard de la nature et de la gravité 
des sanctions infligées en les rapportant aux agissements réprimés et à l’ensemble des 
circonstances factuelles pertinentes ; qu’en l’espèce, en prononçant une sanction pé-
cuniaire à l’encontre de la société Bloomberg cependant que les journalistes de cette 
dernière avaient été victimes d’un montage manipulatif particulièrement sophistiqué 
et crédible, que Bloomberg s’employait de sa propre initiative, depuis plusieurs années, 
à mettre en oeuvre des dispositifs particulièrement stricts et innovants de prévention 
de telles erreurs, que les journalistes piégés avaient agi en toute bonne foi et notam-
ment sans en tirer, directement ou indirectement, un quelconque avantage ou bénéfice 
et sans avoir eu l’intention d’induire le marché en erreur, et que ces journalistes avaient 
été les premiers à publier un démenti limitant considérablement, pour le marché dans 
son ensemble, les dommages ayant résulté de cette erreur, la cour d’appel a violé les 
articles 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et 10 § 2 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ que toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression des journalistes et 
de la liberté de la presse doit être strictement proportionnée au regard de l’objectif 
poursuivi, cette proportionnalité devant s’apprécier concrètement au regard de la na-
ture et de la gravité des sanctions infligées en les rapportant aux agissements réprimés 
et à l’ensemble des circonstances factuelles pertinentes ; qu’en l’espèce, en prononçant 
une sanction pécuniaire de trois millions d’euros à l’encontre de la société Bloomberg 
sans tenir aucun compte, d’une part, du fait que cette dernière s’employait de sa propre 
initiative, depuis plusieurs années, à mettre en oeuvre des dispositifs particulièrement 
stricts et innovants de prévention de telles erreurs et, d’autre part, du fait que les jour-
nalistes piégés avaient agi en toute bonne foi et notamment sans en tirer, directement 
ou indirectement, un quelconque avantage ou bénéfice et sans avoir eu l’intention 
d’induire le marché en erreur, la cour d’appel a violé les articles 11 de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne et 10 § 2 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 43. Après avoir relevé que le communiqué de presse litigieux comportait des formules 
manifestement inhabituelles ou atypiques tenant à leur caractère véhément et sensa-
tionnel et à l’emploi de locutions juridiques propres à la langue anglaise, alors que la 
société Vinci est notoirement connue pour adresser à la société Bloomberg des com-
muniqués de presse rédigés exclusivement en français, et que ce communiqué relatait 
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l’existence de rumeurs relatives à l’ouverture d’une procédure collective concernant la 
société Vinci dont la réalité était hautement improbable au regard de la santé financière 
de cette société, attestée par un communiqué de presse diffusé par cette même société 
le 25 octobre 2016, soit moins d’un mois avant les faits en litige, l’arrêt retient que ces 
éléments auraient dû alerter les journalistes concernés et les conduire, avant de relayer 
le communiqué litigieux, à s’interroger sur son authenticité et qu’il leur incombait, 
dès lors, de procéder à des vérifications afin de s’appuyer sur une base factuelle suffi-
samment précise et fiable, proportionnée à la nature et à la force de leurs allégations.

 44. L’arrêt ajoute que cette obligation de vérification est prévue non seulement par 
les règles déontologiques propres aux journalistes contenues dans la Déclaration des 
devoirs et des droits des journalistes dite « charte de Munich », la Charte d’éthique 
professionnelle des journalistes publiée par le syndicat national des journalistes et la 
Charte mondiale des journalistes, mais aussi par les procédures internes de la société 
Bloomberg telles que le « Bloomberg way », guide de bonne conduite énonçant no-
tamment que « [l]’exactitude est le principe journalistique le plus important », que « [l]
es trois mots les plus importants en journalisme sont exactitude, exactitude et exacti-
tude », qu’il y a lieu pour un journaliste de commencer « par vérifier le communiqué 
afin de s’assurer qu’il est authentique » et que « si un détail contenu dans une déclara-
tion constitue une surprise, cherchez à le vérifier », et la procédure « Hoax Board », qui 
recense des exemples de faux communiqués de presse et recommande de procéder à 
certaines vérifications avant d’envoyer des dépêches, notamment en utilisant le logiciel 
« NQUE » destiné à alerter les journalistes lorsque l’adresse électronique d’envoi du 
communiqué est identifiée comme non fiable ou inconnue du système.

 45. Après avoir constaté qu’une minute et quatre secondes s’étaient écoulées entre la 
réception du communiqué de presse en litige et la diffusion de la première dépêche, 
et relevé que les journalistes de la société Bloomberg avaient reconnu devant les en-
quêteurs de l’AMF s’être bornés, avant la diffusion de la première dépêche, à regarder 
la date et le lieu d’écriture du communiqué et s’il paraissait venir d’une société qu’ils 
connaissaient à partir d’une impression générale du document, sans le lire entièrement 
et sans la moindre visibilité sur l’adresse électronique d’envoi, l’arrêt retient que ces 
journalistes n’ont pu accomplir, dans ce bref délai, les diligences suffisantes et prendre 
connaissance de l’intégralité du communiqué composé de 590 mots. Il ajoute que ce 
n’est qu’après avoir été alertés par l’ancien correspondant attitré de la société Vinci que 
cette société avait fait l’objet d’un faux communiqué de presse deux ans auparavant et 
que le nom de domaine mentionné dans le communiqué en litige ne correspondait 
pas à celui du site internet officiel de la société, que lesdits journalistes ont, quelques 
minutes après la diffusion des dépêches relayant ce communiqué, entrepris des dé-
marches pour en vérifier l’authenticité alors même que la consultation directe du site 
officiel de la société Vinci aurait permis de constater que le communiqué n’y figurait 
pas et de confirmer ainsi qu’il était faux.

L’arrêt en déduit que les journalistes de la société Bloomberg ont méconnu l’éten-
due de leurs devoirs et de leurs responsabilités en ne procédant pas aux vérifications 
préalables qui leur incombaient pour pouvoir s’appuyer sur une base factuelle suffi-
samment précise et fiable, proportionnée à la nature et à la force de leurs allégations.

 46. L’arrêt ajoute que la diffusion des dépêches litigieuses est intervenue pendant 
la séance de bourse et a entraîné une chute du cours du titre Vinci de 18,28 % ainsi 
qu’une perte de 6,5 millions d’euros pour les investisseurs ayant cédé leurs titres à la 
suite de la publication de ces dépêches.
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 47. L’arrêt retient enfin que si c’est à juste titre que, pour déterminer le montant de la 
sanction pécuniaire, la commission des sanctions de l’AMF s’est fondée sur la gravité 
du manquement, en l’absence de vérifications réalisées antérieurement à la publica-
tion des dépêches en litige malgré l’importance de l’information concernée, ainsi que 
sur la qualité de la personne en cause, en relevant que la société Bloomberg bénéficie 
d’une influence et d’une notoriété très fortes qui rendent les marchés financiers et les 
autres organes de presse attentifs aux informations qu’elle diffuse, c’est en revanche à 
tort que cette commission n’a pas tenu compte de l’importante réactivité de la société 
Bloomberg pour interrompre puis supprimer la diffusion des dépêches en litige et 
publier une série de rectificatifs et démentis.

L’arrêt relève à cet effet que cette société a pris ces mesures dès 16 heures 14 minutes 
07 secondes, soit quelques minutes après la diffusion des dépêches en litige, et a pour-
suivi ces diligences jusqu’à 16 heures 52 minutes, que, si cette réactivité n’enlève rien 
à la gravité du manquement, elle a contribué, en raison de la forte influence et de la 
notoriété de la société Bloomberg, à ce que le titre Vinci se réajuste à la hausse, non pas 
totalement, mais de manière significative et qu’il doit être tenu compte de ces mesures 
prises pour remédier aux dysfonctionnements provoqués par le manquement qui lui 
est imputable.

 48. L’arrêt déduit de l’ensemble de ces éléments que le prononcé d’une sanction pé-
cuniaire à l’encontre de la société Bloomberg est nécessaire à la protection des marchés 
financiers et des investisseurs, ainsi qu’à la préservation de la réputation d’autrui, en 
particulier celle de la société Vinci, qui est une société cotée, et qu’il y a lieu de fixer 
cette sanction à la somme de trois millions d’euros.

 49. De ces constatations et appréciations, dont il résulte que la société Bloomberg n’a 
pas agi dans le respect des règles et des codes régissant sa profession, tels que mention-
nés à l’article 21 du règlement MAR, et que le manquement qui lui est imputable a 
entraîné des pertes financières importantes pour les investisseurs et a porté atteinte à 
l’intégrité des marchés financiers et à la confiance des investisseurs dans ces marchés, et 
alors que la société Bloomberg, dont les derniers comptes sociaux ne sont pas publics, 
n’a pas souhaité communiquer son chiffre d’affaires total, comme le permet l’article 
L. 621-15 du code monétaire et financier, aux fins de la mise en oeuvre de la sanction, 
et n’a pas soutenu que la sanction qui lui a été infligée compromettait son existence 
ou la poursuite de ses activités journalistiques, la cour d’appel a exactement déduit 
qu’une sanction de trois millions d’euros constituait une ingérence dans le droit de la 
société Bloomberg à la liberté d’expression à la fois nécessaire et proportionnée aux 
buts légitimes poursuivis et a ainsi fait une juste application de l’article 10 § 2 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de 
l’article 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.

 50. Au demeurant, les informations journalistiques relatives à la situation financière de 
sociétés cotées et destinées aux investisseurs n’ont pas, dans une société démocratique, 
la même importance que les informations journalistiques relatives à des sujets présen-
tant un intérêt général ou historique ou revêtant un grand intérêt médiatique, de sorte 
que la liberté de la presse peut, en matière financière, lorsque l’activité journalistique 
s’adresse au public des investisseurs, être davantage restreinte pour garantir l’intégrité 
et la transparence des marchés financiers et la protection de ces investisseurs.

 51. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Déclare recevables les interventions volontaires accessoires du Syndicat national des 
journalistes, de l’association Reporters sans frontières, du groupement Reporters 
Committee For Freedom Of The Press, de la Fédération internationale des journa-
listes et de la Fédération européenne des journalistes ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Ohl et Vexliard ; Me Haas ; SCP Célice, Texidor, Périer ; 
SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles 12 et 21 du règlement (UE) n° 596/2014 du 16 avril 2014 sur les abus de marché ; ar-
ticle 12 du règlement (UE) n° 596/2014 du 16 avril 2014 sur les abus de marché ; article L. 621-
15 du code monétaire et financier ; article 21 du règlement (UE) n° 596/2014 du 16 avril 2014 
sur les abus de marché ; article L. 621-15 du code monétaire et financier.

CHOSE JUGEE

2e Civ., 8 février 2024, n° 22-10.614, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Etendue – Evénements postérieurs ayant modifié la situation 
antérieurement reconnue en justice – Portée.

Il résulte de l’article 1355 du code civil que l’autorité de la chose jugée ne peut être opposée lorsque des événe-
ments postérieurs sont venus modifier la situation reconnue antérieurement en justice.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 18 novembre 2021), invoquant des désordres sur leur 
maison liés à la sécheresse de l’année 2007, M. et Mme [S] ont assigné leur assureur, 
la société Sogessur, devant un tribunal de grande instance aux fins de voir dire que la 
garantie de la compagnie d’assurances est acquise et la condamner au paiement de la 
somme principale de 170 985 euros représentant la reprise en sous-oeuvre par mi-
cro-pieux des fondations de la maison.

 2. Par arrêt irrévocable du 8 mars 2018, ils ont été déboutés de leurs demandes.
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 3. Constatant en 2017, l’apparition de fissures en façade, M. et Mme [S] ont procédé 
le 4 septembre 2017 à une déclaration de sinistre auprès de leur nouvel assureur, la 
société Groupama méditerranée, qui, après une expertise, a refusé sa garantie.

 4. M. et Mme [S] ont saisi un juge des référés qui, par ordonnance du 17 septembre 
2018, a ordonné une expertise.

 5. Le 24 mars 2020, M. et Mme [S] ont assigné la société Groupama méditerranée et 
la société Sogessur aux fins de les voir condamnées au paiement de diverses sommes 
l’une au titre des démolitions.

 6. Saisi par la société Sogessur de conclusions d’incident aux fins de voir déclarer 
M. et Mme [S] irrecevables en leur action en raison de l’autorité de la chose jugée 
notamment, un juge de la mise en état a débouté la société Sogessur de ses demandes.

 7. La société Sogessur a relevé appel de cette ordonnance.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. M. et Mme [S] font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme se heurtant à 
l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt de la cour d’appel de Nîmes du 8 mars 
2018, leurs demandes envers la société Sogessur introduites par assignation du 24 mars 
2020, alors « que l’autorité de la chose jugée ne peut être opposée à une demande qui, 
tendant à la réparation d’un élément de préjudice non inclus dans la demande initiale, 
a un objet différent de celle ayant donné lieu au premier jugement ; qu’en l’espèce, par 
un arrêt confirmatif du 8 mars 2018, la cour d’appel de Nîmes a rejeté la demande des 
époux [S] aux fins de voir condamner la société Sogessur au paiement de la somme 
principale de 170 985 euros représentant la reprise en sous-oeuvre par micro-pieux 
des fondations de la maison ; qu’en déclarant irrecevable, comme se heurtant à l’auto-
rité de la chose jugée par l’arrêt du 8 mars 2018, la demande des époux [S] à l’encontre 
de la société Sogessur introduite par l’assignation du 24 mars 2020 et aux fins notam-
ment de condamnation de cette société à garantir le coût des travaux de démolition/
reconstruction de leur villa à hauteur de 393 960 euros, quand cette demande des 
époux [S] avait un objet distinct de celle rejetée par l’arrêt du 8 mars 2018, à savoir la 
réparation d’un préjudice nouveau compte tenu de l’aggravation des dommages subis 
par leur maison, la cour d’appel a violé l’article 1355 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1355 du code civil :

 9. Aux termes de ce texte, l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a 
fait l’objet du jugement. Il faut que la chose demandée soit la même ; que la demande 
soit fondée sur la même cause ; que la demande soit entre les mêmes parties, et formée 
par elles et contre elles en la même qualité.

 10. Il résulte du même texte que l’autorité de la chose jugée ne peut être opposée 
lorsque des événements postérieurs sont venus modifier la situation reconnue anté-
rieurement en justice.

 11. Pour infirmer l’ordonnance du juge de la mise en état ayant débouté la société 
Sogessur de ses demandes et déclarer irrecevables comme se heurtant à l’autorité de 
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la chose jugée attachée à l’arrêt de la cour d’appel de Nîmes du 8 mars 2008, les de-
mandes de M. et Mme [S] envers la société Sogessur introduites par assignation du 
24 mars 2020, l’arrêt retient que la demande a le même objet, soit l’indemnisation des 
époux [S] au titre de la garantie catastrophe naturelle souscrite auprès de la société 
Sogessur relativement à l’événement de catastrophe naturelle reconnu par l’arrêté du 
7 octobre 2017.

 12. En statuant ainsi, alors que les demandes introduites par l’assignation du 24 mars 
2020, qui avaient pour objet la condamnation de la société Sogessur au paiement des 
sommes de 393 960 euros au titre des travaux de démolition/construction, 60 000 eu-
ros au titre du préjudice de jouissance, 3 600 euros au titre des frais de transport des 
meubles pour les frais de transport de meubles pour le déménagement et ré-aménage-
ment, 1 920 euros au titre de garde meuble et 12 000 euros au titre de frais de reloge-
ment, résultaient d’événements postérieurs venus modifier la situation antérieurement 
reconnue en justice, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif de M. et Mme [S], il est fait application 
des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de 
procédure civile.

 14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 15. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes n° 10 et 12 qu’il y a lieu de confirmer 
l’ordonnance du juge de la mise en état ayant rejeté les demandes de la société Soges-
sur et de dire que l’instance se poursuivra devant le tribunal judiciaire d’Avignon entre 
M. et Mme [S], la société Sogessur et la société Groupama méditerranée.

 Mise hors de cause

 16. La demande de mise hors de cause de la société Groupama méditerranée est sans 
objet en conséquence de la cassation sans renvoi ainsi prononcée.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme l’ordonnance déférée en 
ce qu’elle a débouté la société Sogessur, et statuant à nouveau de ces seuls chefs et y 
ajoutant, déclare irrecevables comme se heurtant à l’autorité de la chose jugée attachée 
à l’arrêt de la cour d’appel de Nîmes du 8 mars 2008, les demandes de M. et Mme [S] 
envers la société Sogessur introduites par assignation du 24 mars 2020 et condamne 
M. et Mme [S] aux dépens de l’incident en première instance et aux dépens d’appel, 
l’arrêt rendu le 18 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Confirme l’ordonnance du juge de la mise en état du 1er mars 2021 ;

 Dit que l’instance se poursuivra devant le tribunal judiciaire d’Avignon entre M. et 
Mme [S], la société Sogessur et la société Groupama méditerranée ;

 Dit n’y avoir lieu à mise hors de cause de la société Groupama méditerranée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Adi-
da-Canac  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet  ; SARL Cabinet 
François Pinet ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Article 1355 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 28 mars 2019, pourvoi n° 17-17.501, Bull. (rejet).

CONCURRENCE

Com., 28 février 2024, n° 22-10.314, (B), FS

– Rejet –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Sanctions des pratiques 
restrictives – Action du ministre de l’économie – Prescription – Délai – 
Prescription quinquennale.

En matière de pratiques restrictives, la prescription de l’action du ministre, qui ne fait pas l’objet de règles spé-
ciales, est régie par l’article 2224 du code civil. Il s’ensuit que cette action a pour point de départ le jour où ce 
dernier a connu ou aurait dû connaître les faits qui, caractérisant une pratique restrictive, lui permettent d’exercer 
ce droit. 

La conclusion d’une transaction entre des partenaires économiques n’a pas pour effet de priver le ministre des 
pouvoirs qu’il tient de l’article L. 442, 6, III, devenu L. 442-4, du code de commerce. 

Une société ayant acquis les titres de sociétés à l’origine de clauses constitutives d’un déséquilibre significatif dans 
les droits et obligations des parties et qui ne cesse pas ces pratiques, et partant, y participe également, peut être 
condamnée, in solidum avec ces dernières, à une amende civile.

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Sanctions des pratiques 
restrictives – Action du ministre de l’économie – Pouvoirs – Etendue – 
Conclusion d’une transaction entre des partenaires économiques – 
Absence d’influence.

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Sanctions des pratiques 
restrictives – Amende civile – Cessionnaire ne cessant pas les 
pratiques – Condamnation in solidum.
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 Intervention 

 1. Il est donné acte à la société Jeremy Pizz de son intervention à titre accessoire en 
défense.

 Désistement partiel 

 2. Il est donné acte aux sociétés Domino’s pizza France, Fra-Ma-Pizz et Pizza Center 
France du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société Somain-
mag.

 Faits et procédure

 3. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5  janvier 2022, rectifié le 20 avril 2022), les 9,13 et 
15 mars 2017, à la suite d’une enquête menée, de 2013 à 2016, par la direction dépar-
tementale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes sur les 
relations entre franchiseurs et franchisés, notamment dans le réseau de restaurants Pizza 
Sprint, le ministre de l’économie et des finances (le ministre) a assigné les sociétés 
Food Court Finance, Somainmag, Fra-Ma-Pizz, Pizza Center France, Domino’s pizza 
France, laquelle avait fait l’acquisition, le 26 janvier 2016, de l’ensemble des titres com-
posant le capital des sociétés Fra-Ma Pizz et Pizza Center France, initialement détenus 
par la société Food Court Finance en violation, notamment, de l’article L. 442-6, I, 
2°, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
du 24 avril 2019.

 4. Mmes [AW], [B], épouse [L], [S], épouse [P], et [LI], épouse [C], MM [I], [TB], [L], 
[E], [YC], [JR], [G], [H], [SM], en qualité de liquidateur amiable de la société Eme-
raude pizza, et à titre personnel, [RY], [P], [C], [O], [Y], la société [A] [T] - MJO, prise 
en la personne de M. [T], intervenant en lieu et place de M. [J], agissant en qualité de 
liquidateur judiciaire de la société MJM Pizz, les sociétés BS distribution, Pizz’parth, 
[LI] noyal, Renna pizza, S & B Sablé, Semper FI, [RY] restauration, LMJ capital, [C], 
[C] Argentré, [C] Berthevin, [C] Dol, [C] Liffré, [C] Vitré et Pizz AG (les franchisés) 
sont intervenus volontairement, à titre principal, à l’instance introduite par le ministre.

 Examen des moyens 

 Sur le troisième moyen, pris en ses première et troisième branches, 
du pourvoi principal et sur le moyen du pourvoi incident 

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen 

 6. Les sociétés Domino’s pizza France, Fra-Ma-Pizz et Pizza Center France font grief 
à l’arrêt de déclarer recevable l’action du ministre portant sur les contrats de franchise 
conclus avec les sociétés [C], Renna Pizza, Pizz’parth et Semper FI, alors « que les 
actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où 
le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exer-
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cer ; qu’en fixant le point de départ du délai de prescription de l’action du ministre 
de l’économie au 14 mars 2013 correspondant à la date des premiers actes d’enquête 
diligentés par la DGCCRF sous l’autorité de ce dernier, sans caractériser en quoi le 
ministre de l’économie - chargé notamment d’une mission de garant de l’ordre public 
économique - n’avait pas été en mesure d’initier son enquête à une date antérieure et 
partant, de connaître les faits reprochés au franchiseur dès la conclusion des contrats de 
franchise litigieux, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 7. La prescription de l’action du ministre, qui ne fait pas l’objet de règles spéciales et 
est dès lors régie par l’article 2224 du code civil, a pour point de départ le jour où ce 
dernier, qui est titulaire d’un droit à agir, a connu ou aurait dû connaître les faits qui, 
caractérisant une pratique restrictive, lui permettent d’exercer ce droit.

 8. L’arrêt relève que les éléments ayant mis en évidence les dysfonctionnements du 
réseau Pizza Sprint ont été recueillis d’abord en 2013, lors d’une enquête relative aux 
délais de paiement effectuée, puis en 2014, lors d’une enquête nationale sur les pra-
tiques dans le secteur de la franchise de la restauration rapide et à thème, plus particu-
lièrement sur les relations entre franchiseurs et franchisés.

 9. En l’état de ces constatations, dont il se déduit que le délai de prescription quin-
quennale avait commencé à courir au plus tôt en 2013, c’est à juste titre que la cour 
d’appel a retenu que l’action du ministre, introduite par assignation des 9,13 et 15 mars 
2017, n’était pas prescrite.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen 

 10. Les sociétés Domino’s pizza France, Fra-Ma-Pizz et Pizza Center France font 
grief à l’arrêt de dire recevables les demandes du ministre portant sur les contrats de 
franchise conclus avec les sociétés « Pizz Center 1 et 2 », TSA Pizz, BMF Pizza, Feoni 
Pizz, 4UPizz et Pasque Restauration, alors :

 « 1°/ que la modification ou l’extinction des droits d’une partie résultant d’une tran-
saction est opposable aux tiers ; qu’elle fait obstacle à l’introduction de toute action en 
justice qui aurait pour effet de modifier l’étendue des concessions réciproques définiti-
vement fixées entre les parties ; qu’en déclarant recevable l’action du ministre de l’éco-
nomie visant notamment à obtenir la condamnation du franchiseur à restituer aux 
franchisés des sommes prétendument indues, cependant que ces derniers avaient été 
définitivement remplis de leurs droits en vertu des concessions réciproques consenties 
dans le cadre de transactions conclues avec le franchiseur qui ne pouvaient plus être 
modifiées, la cour d’appel a violé l’article 2052 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à la loi du 18 novembre 2016, applicable à la cause, ensemble l’article 122 du 
code de procédure civile ;

 2°/ qu’en affirmant, pour déclarer recevable l’action du ministre de l’économie, que 
les pièces versées aux débats ne permettent pas de vérifier les chefs transigés et donc 
l’identité d’objet avec l’action en justice du ministre, sans s’expliquer sur la mention 
figurant dans les extraits des protocoles transactionnels produits aux débats par les 
sociétés Domino’s pizza France, Fra-Ma-Pizz et Pizza Center France selon laquelle 
les parties [avaient] transigé sur l’ensemble des faits sur la base desquels le ministre de 
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l’économie déciderait d’engager une action, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 11. La conclusion d’une transaction entre des partenaires économiques n’a pas pour 
effet de priver le ministre des pouvoirs qu’il tient de l’article L. 442,6,III, devenu l’ar-
ticle L. 442-4, du code de commerce.

 12. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 Sur le troisième moyen, pris en ses deuxième, quatrième, 
cinquième et sixième branches, du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen 

 13. Les sociétés Domino’s pizza France, Fra-Ma-Pizz et Pizza Center France font grief 
à l’arrêt de dire qu’elles ont enfreint les dispositions de l’article L. 442-6, I, 2°, du code 
de commerce dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019, 
déclarer nulles, dans la version des contrats antérieures à 2012, la clause de résiliation 
(article 10), la clause pénale (article 14) et l’alinéa 1er de la clause relative à la cessation 
du contrat de franchise en ce qu’il vise la résiliation du contrat (article 11, alinéa 1er), 
prononcer la nullité des clauses relatives à l’intuitu personae, ordonner des injonctions 
ainsi que des mesures de publication, condamner in solidum les sociétés Fra-Ma-Pizz, 
Pizza Center France et Domino’s pizza France au paiement d’une amende civile de 
500 000 euros et condamner la société Fra-Ma-Pizz à payer à Mme [AW], MM. [YC], 
[G], [JR] [H] et [SM] la somme de 10 000 euros chacun à titre de dommages et inté-
rêts en réparation de leur préjudice moral, alors :

 « 2°/ que l’existence d’une soumission, au sens de l’article L. 442-6, I, 2°, du code de 
commerce, dans sa rédaction applicable à la cause, suppose l’absence de toute possibilité 
de négociation des clauses incriminées ; que pour retenir l’existence d’une soumission 
et entrer en voie de condamnation, la cour d’appel a affirmé qu’il n’était pas contesté 
que les 30 contrats Pizza Sprint versés aux débats (concernant 28 des 67 franchisés 
visés par l’action du ministre de l’économie) n’avaient pas été négociés ; qu’en statuant 
ainsi, cependant que le fait, à le supposer établi, que certains contrats n’aient pas été 
négociés ne permettait pas de déduire l’absence de toute possibilité de négociation, la 
cour d’appel a derechef statué par des motifs impropres à caractériser l’existence d’une 
soumission, en violation de l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa ré-
daction antérieure à l’ordonnance du 24 avril 2019 applicable à la cause ;

 4°/ que l’existence d’une soumission, au sens de l’article L. 442-6, I, 2°, du code de 
commerce, dans sa rédaction applicable à la cause, suppose l’absence de toute pos-
sibilité de négocier les clauses incriminées  ; qu’elle ne peut résulter de l’omission 
d’une information relative à une pratique non stipulée au contrat ; que pour retenir 
l’existence d’une soumission et entrer en voie de condamnation, la cour d’appel s’est 
encore fondée sur la désinformation des franchisés sur le fonctionnement réel du ré-
seau en particulier, s’agissant de l’existence de la société Pizza Center France, auprès 
de laquelle les franchisés devaient, de fait », exclusivement s’approvisionner, de la so-
ciété Somainmag, architecte agréé par le franchiseur pour l’aménagement des points 
de ventes des franchisés et d’animateurs de réseau chargés essentiellement de vérifier 
l’approvisionnement des achats ; qu’en se déterminant ainsi, par référence à l’omission 
de pratiques prétendument déséquilibrantes non stipulées au contrat, la cour d’appel 
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a statué par des motifs impropres à exclure toute possibilité de négociation des clauses 
contractuelles, en violation de l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance du 24 avril 2019 applicable à la cause ;

 5°/ que pour retenir l’existence d’une soumission, la cour d’appel s’est fondée sur « la 
désinformation des franchisés » s’agissant, en particulier, de l’existence de la société 
Somainmag, architecte agréé par le franchiseur pour l’aménagement des points de 
ventes ; qu’en statuant ainsi, cependant qu’elle avait relevé l’absence d’une véritable 
obligation à la charge des franchisés de recourir à la société Somainmag pour l’amé-
nagement de ces points de vente, de sorte que l’existence de cette société d’architecte 
n’avait pas à être portée à la connaissance des candidats à la franchise, la cour d’appel 
a violé l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 24 avril 2019 applicable à la cause ;

 6°/ que pour retenir l’existence d’une soumission et entrer en voie de condamnation, 
la cour d’appel s’est encore fondée sur la désinformation des franchisés » s’agissant, en 
particulier, de l’existence d’animateurs de réseau à la surveillance desquels ils devaient 
se soumettre  ; qu’en statuant ainsi, tout en ayant relevé que le principe même de 
l’intervention de ces animateurs n’avait pas été contestée par les franchisés, ce dont il 
résultait que le défaut d’information relatif aux animateurs de réseau n’avait pu priver 
les franchisés de la possibilité de négocier les contrats sur ce point qui ne posait pas de 
difficulté, la cour d’appel a violé l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance du 24 avril 2019 applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour 

 14. Après avoir rappelé que la condition tenant à la soumission ou à la tentative de 
soumission implique la démonstration de l’absence de négociation effective ou l’usage 
de menaces ou de mesures de rétorsion visant à forcer l’acceptation, l’arrêt relève, 
d’abord, que le réseau Sprint Pizza bénéficiait d’une notoriété certaine dans l’ouest de 
la France dans un marché particulièrement dynamique et attirait, par cette notoriété 
et la simplicité du concept, des candidats entrepreneurs individuels. Il retient ensuite 
que le franchiseur bénéficiait d’une position prépondérante sur les franchisés, aux-
quels était imposé un contrat-type de franchise au nom de l’homogénéité du réseau. 
Il ajoute que les trente contrats produits, conclus avec différents franchisés, sont iden-
tiques et n’ont pas été effectivement négociés.

 15. En l’état de ces constatations et appréciations souveraines, la cour d’appel, qui 
a procédé à une analyse globale des relations entre le franchiseur et ses franchisés et 
estimé que les candidats à la franchise ne disposaient d’aucune marge de négociation 
du contrat de franchise Pizza Sprint, a caractérisé l’existence d’une soumission ou 
tentative de soumission de la part du franchiseur.

 16. Le moyen, inopérant en ses quatrième, cinquième et sixième branches, qui cri-
tiquent des motifs surabondants, n’est pas fondé pour le surplus.

 Sur le quatrième moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen 

 17. Les sociétés Domino’s pizza France, Fra-Ma-Pizz et Pizza Center France font grief 
à l’arrêt de prononcer la nullité des clauses relatives à l’intuitu personae alors :

 « 1°/ que l’existence d’un déséquilibre significatif, au sens de l’article L. 442-6 du 
code de commerce, dans sa rédaction applicable à la cause, ne saurait s’inférer de la 
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seule absence de réciprocité d’une clause d’intuitu personae stipulée dans un contrat 
de franchise au bénéfice du seul franchiseur  ; que l’unilatéralité d’une telle clause 
s’explique par l’économie du contrat de franchise lequel est conclu par le franchiseur, 
en considération des aptitudes et de la personnalité du franchisé, afin de préserver la 
réputation du réseau et d’en favoriser le développement et par le franchisé, en consi-
dération du concept de franchise, de la notoriété de la marque et des perspectives de 
développement de l’enseigne indépendamment de l’identité des dirigeants de la socié-
té franchiseur ou de la structure de son actionnariat ; qu’en retenant néanmoins, pour 
annuler la clause d’intuitu personae, que celle-ci était de nature à créer un déséquilibre 
significatif entre les droits du franchiseur et les obligations du franchisé en ce qu’elle 
ne prévoyait pas de réciprocité pour ce dernier, la cour d’appel a violé l’article L. 442-
6 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 24 avril 2019 
applicable à la cause ;

 2°/ qu’il est interdit aux juges de dénaturer les écrits qui leur sont soumis ; qu’aux 
termes de la clause d’intuitu personae, le franchisé s’engage à informer le franchiseur 
de tout projet ayant une incidence sur la répartition actuelle de son capital ou de celui 
de son principal actionnaire, ou dans l’identité de ses dirigeants effectifs au minimum 
2 mois avant la réalisation de l’opération projetée ; qu’il résultait clairement de cette 
clause que le franchisé était tenu d’informer le franchiseur de tout projet susceptible 
de modifier la répartition de son capital ou de celui de son principal actionnaire, ou 
l’identité de ses dirigeants  ; qu’en retenant, pour annuler cette clause, que le terme 
incidence était imprécis, la cour d’appel a dénaturé ladite clause en méconnaissance 
du principe selon lequel il est interdit aux juges de dénaturer les écrits qui leur sont 
soumis ;

 3°/ que tout jugement doit être motivé ; que le caractère incertain du terme « inci-
dence » à le supposer même établi, ne suffit pas à caractériser l’existence d’un désé-
quilibre significatif au sens de l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa 
rédaction applicable à la cause ; qu’en se fondant néanmoins, pour retenir l’existence 
d’un tel déséquilibre, sur le caractère prétendument incertain du terme incidence figu-
rant dans la clause d’intuitu personae, sans expliquer en quoi celui-ci était de nature à 
caractériser un déséquilibre entre les droits et obligations des parties au détriment des 
franchisés, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 4°/ que pour annuler la clause d’intuitu personae, la cour d’appel a affirmé que cette 
clause permettait au franchiseur de décider de la fin anticipée du contrat de franchise 
sans frais tandis que le franchisé ne [pouvait] résilier le contrat à son initiative sans 
frais ; qu’en se déterminant ainsi, cependant que ces effets résultaient non pas de la 
clause d’intuitu personae, mais des clauses de résiliation et de cessation du contrat de 
franchise, la cour d’appel a violé l’article L. 442-6 du code de commerce, dans sa ré-
daction antérieure à l’ordonnance du 24 avril 2019 applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 18. L’arrêt relève que le contrat de franchise Sprint Pizza contient une clause stipulant, 
d’une part, l’impossibilité de cession ou transmission du contrat sans l’accord préalable 
et exprès du franchiseur, d’autre part, l’obligation du franchisé d’informer le franchi-
seur de tout projet ayant une incidence sur la répartition actuelle de son capital ou de 
celui de son principal actionnaire, ou dans l’identité de ses dirigeants effectifs, au mi-
nimum deux mois avant la réalisation de l’opération projetée et conférant à ce dernier, 
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en ce cas, la possibilité de constater la rupture anticipée en manifestant son intention 
par lettre recommandée, adressée au minimum un mois avant l’opération projetée.

 19. Il retient que si cette clause d’intuitu personae prévue au bénéfice du franchiseur 
se justifie par le fait que ce dernier a accepté de confier l’exploitation de son concept 
à une personne dont il a pu précisément juger les aptitudes, la personnalité, le parcours 
professionnel et le financement afin de préserver la réputation du réseau et favoriser 
son développement, l’obligation qu’elle prévoit à la charge du franchisé d’informer 
le franchiseur de tout projet ayant une incidence sur la répartition du capital ou dans 
l’identité de ses dirigeants, avec le droit corrélatif pour le franchiseur de constater la 
rupture anticipée du contrat de franchise, ne permet pas, en raison de l’imprécision du 
terme « incidence », d’appréhender la nature et le degré de l’effet du projet sur l’ac-
tionnariat ou la personne du franchisé susceptible de motiver, de la part du franchiseur, 
la résiliation anticipée du contrat.

 20. En l’état de ces seules constatations et appréciations, exclusives de dénaturation, la 
cour d’appel, qui ne s’est pas bornée à déduire l’existence d’un déséquilibre significatif 
du seul fait que la clause litigieuse ne prévoyait pas de réciprocité, a pu retenir, que 
cette dernière caractérisait un déséquilibre significatif dans les droits et obligations des 
parties.

 21. Le moyen, inopérant en sa quatrième branche, qui critique des motifs surabon-
dants, n’est donc pas fondé pour le surplus.

 Sur le cinquième moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen 

 22. La société Domino’s pizza France fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum 
avec les sociétés Fra-Ma-Pizz et Pizza Center France, au paiement d’une amende ci-
vile de 500 000 euros, alors « que seul peut être condamné à l’amende civile prévue 
à l’article L.  442-6, III, du code de commerce au titre de pratiques restrictives de 
concurrence visées à l’article L. 442-6, I, 2°, du même code, l’opérateur économique 
ayant soumis ou tenté de soumettre son partenaire commercial à des obligations dé-
séquilibrées ; que pour condamner la société Domino’s pizza France, in solidum avec 
les sociétés Fra-Ma-Pizz et Pizza Center France au paiement d’une amende civile de 
500 000 euros, la cour d’appel a affirmé que celle-ci avait bénéficié » du déséquilibre 
significatif de la clause d’intuitu personae et n’avait pas immédiatement cessé les pra-
tiques concernant l’approvisionnement exclusif et le stock minimum ; qu’en statuant 
ainsi, sans caractériser une soumission ou une tentative de soumission des franchisés 
commise par la société Domino’s pizza France lors de la souscription des contrats liti-
gieux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 442-6 
du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 24 avril 2019 
applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 23. Après avoir constaté que, le 26  janvier 2016, la société Domino’s pizza France, 
société mère mais également tête du réseau Domino’s pizza, a acquis 100 % des titres 
composant le capital social des sociétés Fra-Ma-Pizz et Pizza Center, l’arrêt retient 
qu’elle n’a pas cessé les pratiques litigieuses concernant l’approvisionnement exclusif 
et le stock minimum, constitutives d’un déséquilibre significatif dans les droits et obli-
gations des parties.
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 24. En l’état de ces constatations et appréciations, dont il se déduit que la société 
Domino’s Pizza France a participé également à ces pratiques, c’est à juste titre que la 
cour d’appel l’a condamnée, in solidum avec les sociétés Fra-Ma-Pizz et Pizza Center, 
au paiement d’une amende civile.

 25. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le sixième moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen 

 26. Les sociétés Domino’s pizza France, Fra-Ma-Pizz et Pizza Center France font 
grief à l’arrêt d’ordonner, aux frais de ces dernières, la publication de l’extrait suivant : 
« Par arrêt du 15 décembre 2021, la cour d’appel de Paris a condamné in solidum les 
sociétés Fra-Ma-Pizz, Pizza Center France et Domino’s pizza France au paiement 
d’une amende civile de 500 000 euros pour des pratiques restrictives de concurrence 
au sein du réseau Pizza Sprint sanctionnées par l’article L. 442-6, I, 2° du code de 
commerce dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019 » 
dans un délai de 15 jours de l’arrêt dans les journaux suivants : le Monde, le Figaro, les 
Echos et Ouest France, pendant une durée de quinze jours, en noir sur fond blanc en 
police de caractère « Times New Roman » et de taille 12, dans la limite de 5 000 par 
publication, alors « que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives 
des parties ; que le juge doit se prononcer sur tout ce qui est demandé et seulement sur 
ce qui est demandé ; qu’en ordonnant la publication de l’extrait de l’arrêt faisant état 
de la condamnation des sociétés Domino’s pizza France, Fra-Ma-Pizz et Pizza Center 
France au paiement d’une amende civile dans le journal Ouest France, cependant que 
ni le ministre de l’économie, ni aucun des franchisés n’avait sollicité ladite publication 
dans ce journal, la cour d’appel a méconnu les termes du litige, en violation des ar-
ticles 4 et 5 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 27. Il résulte de l’article L. 442-6, III, du code de commerce, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019, que la juridiction 
saisie sur le fondement de ce texte ordonne systématiquement la publication, la diffu-
sion ou l’affichage de sa décision ou d’un extrait de celle-ci selon les modalités qu’elle 
précise.

 28. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois principal et incident.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat général : 
M.  Douvreleur  - Avocat(s)  : SCP Bénabent  ; SCP Foussard et Froger  ; SARL Le 
Prado - Gilbert  ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; SCP Lyon-Caen et 
Thiriez -
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Textes visés : 
Article 2224 du code civil ; article L. 442, 6, III, devenu l’article L. 442-4, du code de commerce.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 28 février 2024, n° 22-15.624, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation de 
sécurité – Manquement – Preuve – Charge – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 30 avril 2020), M. [M] a été engagé par la société 
Cevi (la société) le 3 juillet 2000, et exerçait en dernier lieu les fonctions de technicien 
confirmé mécanique véhicules industriels.

 2. Il a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes le 26 novembre 2015.

 3. La société a été placée en redressement judiciaire le 28 juin 2016 par le tribunal de 
commerce de Tours, puis est redevenue in bonis. 

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes de rappel de primes 
mensuelles, de rappel de salaire et de congés payés afférents, alors « que la cour d’appel, 
saisie par l’effet dévolutif de l’appel, ne peut sans appel incident valable réformer la 
décision des premiers juges dans un sens défavorable à l’appelant ; qu’en déboutant le 
salarié de ses demandes de rappel de primes mensuelles allouées par les premiers juges 
alors même que l’intéressé avait seul valablement relevé appel du jugement entrepris, 
les conclusions de l’employeur ayant été déclarées irrecevables comme tardives par 
ordonnance du conseiller de la mise en état en date du 19 décembre 2018 et le CGEA 
de [Localité 4] n’ayant pas formé appel incident en son nom, ayant au surplus été mis 
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hors de cause, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 4, 542, 909 et 914 du 
code de procédure civile ».

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 562 du code de procédure civile : 

 6. Il résulte de ce texte que les juges du fond ne peuvent aggraver le sort de l’appelant 
sur son seul appel, en l’absence d’appel incident.

 7. L’arrêt infirme le jugement en ce qu’il a fixé les créances du salarié au passif de la 
société à titre de rappel de primes mensuelles d’avril 2012 à 2015 et des congés payés 
afférents, et déboute l’intéressé de ses demandes.

 8. En statuant ainsi, alors d’une part qu’elle avait constaté que les conclusions de l’em-
ployeur avaient été déclarées irrecevables, d’autre part qu’aucun appel incident n’avait 
été formé, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 9. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes de résiliation judiciaire 
de son contrat de travail, d’indemnité de licenciement, d’indemnité compensatrice 
de préavis et congés payés afférents et de dommages-intérêts pour licenciement nul 
ou sans cause réelle et sérieuse, alors « que lorsque le salarié invoque, à l’appui d’une 
demande de résiliation judiciaire de son contrat de travail, une inobservation des règles 
de prévention et de sécurité par son employeur, il incombe à ce dernier de démontrer 
que la survenance de cet accident est étrangère à tout manquement à son obligation 
de sécurité, et notamment à son obligation de prévention des risques ; que dès lors, en 
déboutant le salarié de sa demande de résiliation judiciaire aux motifs que la charge 
de la preuve du manquement reproché à l’employeur incombe au salarié et que cette 
preuve n’est pas établie, les circonstances de l’accident du travail étant inconnues, alors 
que le salarié invoquait à l’appui de sa demande la survenance d’un accident du travail 
causé par l’absence de fourniture des équipements de protection individuelle, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1235-3-2, L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, en-
semble l’article 1353, alinéa 2, du code civil ».

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1353 du code civil, dans sa version issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, et les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, dans leur 
version antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017 : 

 10. Il résulte de ces textes que lorsque le salarié invoque un manquement de l’em-
ployeur aux règles de prévention et de sécurité à l’origine de l’accident du travail dont 
il a été victime, il appartient à l’employeur de justifier avoir pris toutes les mesures 
prévues par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail.

 11. Pour débouter le salarié de sa demande de résiliation judiciaire pour manquement 
à l’obligation de sécurité, l’arrêt retient que l’intéressé justifie avoir été hospitalisé le 
28 février 2018 en raison d’une plaie pulpaire au troisième rayon de la main gauche, 
puis avoir été en arrêt de travail du 1er au 25 mars 2018, qu’il n’explique pas les cir-
constances dans lesquelles il a été blessé sur son lieu de travail et que c’est de manière 
totalement inopérante qu’il met en avant qu’il revient à l’employeur de prouver qu’il 
a satisfait à son obligation de sécurité puisqu’au contraire, c’est à lui, qui sollicite la 
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résiliation de son contrat de travail, de démontrer la réalité des manquements qu’il 
invoque.

 12. Qu’en statuant ainsi, alors qu’il appartenait à l’employeur de démontrer qu’il avait 
pris les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé du salarié, la 
cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. La cassation prononcée sur le premier moyen ne s’étend pas au chef de dispositif 
déboutant le salarié de sa demande de rappel de salaire de base et congés afférents, visé 
par le moyen.

 14. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions de l’arrêt déboutant le salarié de ses demandes de rappel de primes mensuelles 
d’avril 2012 à 2015 entraîne la cassation du chef de dispositif déboutant le salarié de 
sa demande de remise de bulletins de salaire et documents de fin de contrat qui s’y 
rattache par un lien de dépendance nécessaire. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [M] de sa demande 
en paiement d’un rappel de primes mensuelles d’avril 2012 à 2015 et des congés payés 
afférents, en ce qu’il le déboute de ses demandes de résiliation judiciaire du contrat de 
travail, d’indemnité légale de licenciement, de dommages-intérêts pour licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, d’indemnité compensatrice de préavis et de congés payés 
afférents, de remise de bulletins de salaire et documents de fin de contrat et en ce qu’il 
statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt 
rendu le 30 avril 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bourges.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Valéry - Avocat(s) : Me Brouchot ; SCP Gatineau, Fattaccini et Re-
beyrol -

Textes visés : 

Article 1353 du code civil, dans sa version issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10  février 
2016 ; articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, dans leur version antérieure à l’ordon-
nance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 

Sur la preuve relative à un manquement à l’obligation de sécurité en cas de survenue d’un acci-
dent du travail, à rapprocher : Soc., 5 juillet 2017, pourvoi n° 15-23.572, (cassation partielle) ; Soc., 
23 janvier 2019, pourvoi n° 17-18.771, (cassation partielle).
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2e Civ., 29 février 2024, n° 22-18.868, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Employeur – Responsabilité – Faute – Faute inexcusable – Définition.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles,16  juin 2022), Mme [C] (la victime), salariée de 
l’association Hôpital [4] (l’employeur), a été victime, dans la nuit du 8 au 9 janvier 
2017, d’un accident pris en charge au titre de la législation professionnelle par la caisse 
primaire d’assurance maladie des Hauts-de-Seine (la caisse).

 2. La victime a saisi une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale aux 
fins de reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que l’accident est dû à sa faute inexcusable, 
alors :

 « 1°/ que la reconnaissance d’une faute inexcusable suppose qu’un lien de causalité 
nécessaire soit établi entre le manquement reproché à l’employeur et la lésion surve-
nue au temps et au lieu de travail ; qu’au cas présent, l’employeur faisait valoir que le 
fait que les accès aux urgences aient été ouverts 24 heures sur 24 était indifférent dès 
lors qu’un patient, une fois pris en charge, pouvait être l’auteur d’une agression, et 
que la mise en place d’agents de sécurité dédiés à la protection et de portes fermant 
la zone de soins n’aurait pas été en mesure d’empêcher l’accident ; que pour retenir 
l’existence d’une faute inexcusable de l’employeur, la cour d’appel a énoncé que les 
zones de soins et ambulatoire n’étaient pas été fermées par une vitre ni l’accès limité 
par des portes, la cour d’appel s’étant bornée à déduire de la réalisation du risque que 
les mesures de sécurité mises en oeuvre par l’employeur étaient « manifestement insuf-
fisantes à prévenir les risques d’agression au sein même de l’hôpital » ; qu’en statuant 
ainsi, sans caractériser en quoi l’agression de la victime par une patiente déjà admise 
aux urgences pour y être soignée, était en lien de causalité avec l’absence de fermeture 
de la zone de soins et ambulatoire, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 452-1 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ que le manquement à l’obligation légale de sécurité et de protection de la santé à 
laquelle l’employeur est tenu envers le travailleur a le caractère d’une faute inexcusable 
lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du danger auquel était soumis 
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le travailleur et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver ; que le 
caractère suffisant des mesures prises s’apprécie au regard de la conscience qu’avait, ou 
qu’aurait dû avoir l’employeur, du danger ; qu’il ne peut être considéré que la seule 
réalisation du risque démontrerait le caractère insuffisant des mesures mises en oeuvre 
par l’employeur, et donc sa conscience du danger subsistant, pour retenir l’existence 
d’une faute inexcusable de l’employeur, les juges du fond étant tenus de caractériser 
quelles mesures auraient pu être prises afin d’éviter la réalisation du risque  ; qu’au 
cas présent, l’employeur faisait valoir qu’elle avait mis en place avant l’accident des 
mesures de nature à prévenir le risque d’agression en recrutant notamment un maître-
chien et en ayant fait appel à une prestation de sécurité de niveau 2 de 20h à 7h ; que 
le fait que les accès aux urgences aient été ouverts 24 heures sur 24 était indifférent 
dès lors qu’un patient, une fois pris en charge, pouvait être l’auteur d’une agression, ce 
qui avait été le cas de la patiente ayant agressé la victime ; que l’hôpital avait organisé 
régulièrement des formations sur la gestion de la violence et les situations traumati-
santes et aucun dispositif de sécurité supplémentaire n’aurait pu empêcher l’accident, 
dû au comportement imprévisible de la patiente ; que l’hôpital indiquait encore qu’il 
serait excessif de placer, au sein d’un hôpital, des agents de sécurité armés, des portes 
blindées ou un filtrage systématique comme le soutenait la victime, tandis que la 
multiplication des dispositifs de sécurité ne pourrait en aucun cas garantir un risque 
zéro quant à la survenance d’un incident ; que la cour d’appel, pour retenir l’existence 
d’une faute inexcusable, a énoncé qu’aucune mesure n’avait été prise, avant l’agres-
sion, de nature à prévenir le risque tandis qu’il avait été demandé que la zone de soins 
et l’ambulatoire soient fermés par une vitre et que l’accès soit limité par des portes à 
l’entrée ; que ces portes n’avaient jamais fonctionné et il n’existait pas de personnel 
dédié à la protection, le recrutement d’un agent de sécurité pour des vacations et pour 
contrôler l’accès, ainsi que la fermeture des portes coulissantes, ayant été mises en place 
après l’accident ; qu’en statuant ainsi, sans expliquer en quoi le contrôle à l’entrée des 
urgences et la fermeture des portes de la zone de soins auraient été de nature à éviter 
l’accident et à préserver la victime du danger tandis qu’elle avait été agressée par une 
patiente admise aux urgences dans le parcours de soin, de sorte que le contrôle à l’en-
trée des urgences et la présence de portes fermées n’auraient pas empêché l’accident, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 452-1 du code 
de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte des articles L. 452-1 du code de la sécurité sociale et L. 4121-1 et L. 
4121-2 du code du travail que le manquement à l’obligation légale de sécurité et de 
protection de la santé à laquelle l’employeur est tenu envers le travailleur a le caractère 
d’une faute inexcusable lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du 
danger auquel était soumis le travailleur et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires 
pour l’en préserver.

 6. L’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que la victime a subi une agression 
physique par une patiente rentrée dans l’espace ambulatoire alors que le médecin ne 
prêtait pas attention à elle, et que seule l’équipe de soins est intervenue pour les sé-
parer. Il relève que la recrudescence d’actes violents au sein du service des urgences 
de l’hôpital avait été évoquée dès 2015, en raison, notamment, de l’engorgement des 
services générant l’insatisfaction des usagers, l’altération des conditions de travail et la 
dégradation de la qualité des soins. Il en déduit que l’employeur ne pouvait ignorer le 
risque d’agression encouru par son personnel soignant, médecins compris.
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 7. Il estime ensuite que le recrutement d’un agent de sécurité et la fermeture de la 
zone de soins par des portes coulissantes, qui lui avaient été demandés par certains 
salariés pour sécuriser les locaux, sont postérieurs à l’accident du travail. Il relève que 
le contrat de sécurité cynophile était manifestement insuffisant à prévenir les risques 
d’agression au sein même de l’hôpital et retient que l’organisation de formations sur 
la gestion de la violence constituait une réponse sous-dimensionnée par rapport à 
la réalité et la gravité du risque encouru. Il en déduit que les mesures de protection 
mises en oeuvre par l’employeur étaient insuffisantes ou inefficaces à prévenir le risque 
d’agression auquel était soumis son personnel.

 8. En l’état de ces constatations et énonciations, relevant de son appréciation sou-
veraine des éléments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel, qui a 
procédé aux recherches prétendument omises, a légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Lerbret-Féréol - Avocat général : 
Mme Tuffreau - Avocat(s) : SCP Yves et Blaise Capron ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 452-1 du code de la sécurité sociale ; articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 octobre 2020, pourvoi n° 18-26.677, Bull. (cassation).

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 7 février 2024, n° 22-20.258, n° 22-20.321, (B), FS

– Rejet –

 ■ Licenciement – Indemnités – Ouverture du droit – Conditions – 
Rupture des relations contractuelles après l’expiration d’une 
mission – Rupture à l’initiative de l’entreprise utilisatrice – 
Indifférence de la signature d’un contrat à durée indéterminée 
intérimaire – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-20.258 et 22-20.321 sont joints.
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 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 16 juin 2022), la société Adecco France (l’entre-
prise de travail temporaire) a mis Mme [C] à la disposition de la société Petzl distribu-
tion, en qualité d’opératrice d’assemblage, suivant contrats de mission temporaire entre 
les 8 avril et 23 décembre 2015.

 3. Le 13 janvier 2016, l’entreprise de travail temporaire et la salariée ont conclu un 
contrat à durée indéterminée intérimaire.

 4. En exécution de ce contrat, l’entreprise de travail temporaire a mis la salariée à la 
disposition des sociétés :

  - Petzl distribution (l’entreprise utilisatrice), entre le 13  janvier 2016 et le 31 mai 
2019, en qualité d’opératrice,

 - Hager Security, entre les 5 juin et 12 juillet 2019, en qualité d’agent de production,

 - Araymond France, entre les 29 juillet et 30 août 2019, en qualité de manutention-
naire.

 5. La salariée a saisi la juridiction prud’homale le 26 septembre 2019 à l’effet d’obte-
nir la requalification de ses missions d’intérim en contrat à durée indéterminée auprès 
de la société Petzl distribution et de contester la rupture de la relation de travail avec 
cette dernière.

 6. Le 26 novembre 2019, elle a été licenciée par l’entreprise de travail temporaire.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal de l’entreprise de travail temporaire et 
le moyen du pourvoi incident de la salariée dans le dossier n° 22-20.258

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur les moyens du pourvoi de l’entreprise utilisatrice 
dans le dossier n° 22-20.321, réunis

 Enoncé des moyens

 8. Par son premier moyen, l’entreprise utilisatrice fait grief à l’arrêt de requalifier les 
missions d’intérim à son égard en contrat à durée indéterminée à compter du 8 avril 
2015, de dire qu’elle a licencié la salariée sans cause réelle et sérieuse le 31 mai 2019 
et de la condamner à payer à cette dernière diverses sommes à titre d’indemnité com-
pensatrice de préavis, outre congés payés afférents, d’indemnité de licenciement et de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors :

 « 1°/ que le contrat de travail à durée indéterminée intérimaire est régi par les disposi-
tions du contrat de travail relatives au contrat à durée indéterminée ; que, si les missions 
effectuées par le salarié dans ce cadre sont régies par les articles L. 1251-5 à L. 1251-63 
du code du travail, à l’exception de certaines dispositions parmi lesquelles ne sont pas 
mentionnées celles de l’article L. 1251-40 du code du travail, la requalification avec 
l’entreprise utilisatrice est nécessairement exclue dans la mesure où le salarié intéri-
maire ne peut être lié, pour une même prestation de travail, par deux contrats à durée 
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indéterminée distincts ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que Mme [C] avait 
été mise à la disposition, par la société Adecco France, de la société Petzl distribution, 
entre le 8 avril 2015 et le 23 décembre 2015 ; que le 13 janvier 2016, la salariée avait 
conclu un contrat à durée indéterminée intérimaire avec la société Adecco France et 
que, dans le cadre de ce contrat, elle avait été mise à disposition de la société Petzl dis-
tribution entre le 13 janvier 2016 et le 31 mai 2019, de la société Hager Security entre 
le 5 juin 2019 et le 12 juillet 2019, et de la SAS Araymond France du 29 juillet 2019 au 
30 août 2019 ; qu’elle avait fait l’objet d’un licenciement pour faute grave, le 26 avril 
2019, par la société Adecco France ; que, pour dire que la relation contractuelle entre 
la société Petzl distribution et Mme [C] devait être requalifiée en un contrat à durée 
indéterminée à compter du 8 avril 2015, que cette société avait licencié sans cause 
réelle et sérieuse Mme [C] le 31 mai 2019, et la condamner au paiement de sommes 
à titre d’indemnité de préavis, congés payés afférents, indemnité de licenciement et 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle ni sérieuse, la cour d’appel a 
considéré que les dispositions légales relatives au contrat à durée indéterminée intéri-
maire n’excluaient pas la requalification auprès de l’entreprise utilisatrice, et que dès 
lors qu’il n’était pas justifié du motif du recours au travail temporaire pour la période 
antérieure à 2016, les missions effectuées pour le compte la société Petzl distribution 
devaient être requalifiées en contrat à durée indéterminée à compter de la première 
d’entre elles ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 56 de la loi n° 2015-
994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi, ensemble les articles 
L. 1251-58-1 à L. 1251-58-5 du code du travail, ainsi que les articles L. 1251-5, L. 
1251-6, et L. 1251-40 du même code ;

 2°/ que le contrat de travail à durée indéterminée intérimaire est régi par les dispo-
sitions du contrat de travail relatives au contrat à durée indéterminée ; qu’à admettre 
que le salarié lié à l’entreprise de travail temporaire par un contrat de travail à durée 
indéterminée temporaire intérimaire puisse solliciter la requalification auprès de l’en-
treprise utilisatrice, le fait, pour celle-ci, de cesser de fournir du travail au salarié au 
terme d’une mission conclue dans le cadre d’un tel contrat ne peut s’assimiler à une 
rupture produisant les effets d’un licenciement dénué de cause réelle et sérieuse ; que, 
pour dire que la relation contractuelle entre la société Petzl distribution et Mme [C] 
devait être requalifiée en un contrat à durée indéterminée à compter du 8 avril 2015, 
que cette société avait licencié sans cause réelle et sérieuse Mme [C] le 31 mai 2019, et 
la condamner au paiement de sommes à titre d’indemnité de préavis, congés payés af-
férents, indemnité de licenciement et dommages-intérêts pour licenciement sans cause 
réelle ni sérieuse, la cour d’appel, après avoir procédé à la requalification des missions 
effectuées pour le compte la société Petzl distribution en un contrat à durée indéter-
minée, a retenu que dès lors que celle-ci avait cessé de fournir du travail à Mme [C] 
après le 31 mai 2019, elle avait rompu le contrat sans observation d’une procédure de 
licenciement, ce qui s’analysait en un licenciement dénué de cause réelle et sérieuse ; 
qu’en statuant ainsi, quand le fait, pour l’entreprise utilisatrice d’avoir, à l’issue d’une 
mission confiée dans le cadre d’un contrat de travail à durée indéterminée intérimaire, 
cessé de fournir du travail à la salariée, ne pouvait s’analyser en une rupture du contrat 
à durée indéterminée issu de la requalification à laquelle avait procédé, et moins encore 
en une rupture produisant les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse ce 
d’autant qu’au cas présent la salariée, en exécution de son contrat à durée intérimaire 
avec l’entreprise de travail temporaire, s’était immédiatement vue confier de nouvelles 
missions avec d’autres entreprises utilisatrices, la cour d’appel a violé l’article 56 de la 
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loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi, ensemble les 
articles L. 1251-58-1 à L. 1251-58-5 du code du travail, ainsi que les articles L. 1251-
5, L. 1251-6, et L. 1251-40 du même code »

 9. Par son second moyen, elle fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la salariée 
diverses sommes à titre d’indemnité compensatrice de préavis, outre congés payés af-
férents, d’indemnité de licenciement et de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, et de condamner l’entreprise de travail temporaire au paiement 
d’autres sommes de ces mêmes chefs, alors « que le salarié lié par un contrat à durée 
indéterminée intérimaire avec l’entreprise de travail temporaire ne peut obtenir, à la 
fois auprès de l’entreprise temporaire et de l’entreprise utilisatrice, les indemnités de 
rupture et dommages-intérêts pour licenciement dénué de cause réelle et sérieuse, à 
raison des mêmes missions effectuées au sein de l’entreprise utilisatrice ; qu’en l’es-
pèce, après avoir requalifié les missions effectuées par Mme [C] entre le 8 avril 2015 
et le 31 mai 2019 auprès de la société Petzl distribution, en contrat à durée indétermi-
née qu’elle a estimé rompu par l’absence de fourniture d’une nouvelle mission après 
cette date, et retenu que le contrat à durée indéterminée intérimaire du 13  janvier 
2016 conclu entre Mme [C] et la société Adecco France, rompu par un licenciement 
du 26 novembre 2019 selon elle injustifié, la cour d’appel a condamné, tant la Petzl 
distribution que la société Adecco France au paiement d’indemnités de rupture et de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle ni sérieuse, la première au titre 
de la période du 8 avril 2015 au 31 mai 2019, et la seconde au titre de la période du 
13 janvier 2016 au 26 novembre 2019 ; qu’en prononçant de telles condamnations, 
sur le fondement de missions effectuées au sein de la société Petzl distribution entre le 
13 janvier 2016 et le 31 mai 2016, qui n’étaient pas susceptibles de générer au béné-
fice de la salariée une double indemnisation, la cour d’appel a violé l’article 56 de la 
loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi, les articles 
L. 1251-58-1 à L. 1251-58-5 du code du travail, les articles L. 1251-5, L. 1251-6 L. 
1251-40, ensemble le principe de réparation intégrale du préjudice sans perte ni profit 
pour la victime. »

 Réponse de la Cour

 10. Selon l’article 56 de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue so-
cial et à l’emploi, une entreprise de travail temporaire peut conclure avec le salarié un 
contrat à durée indéterminée pour l’exécution de missions successives. Chaque mis-
sion donne lieu à la conclusion d’un contrat de mise à disposition entre l’entreprise de 
travail temporaire et le client utilisateur, dit entreprise utilisatrice, et à l’établissement, 
par l’entreprise de travail temporaire, d’une lettre de mission.

Le contrat de travail est régi par les dispositions du code du travail relatives au contrat 
à durée indéterminée, sous réserve des dispositions du présent article.

Les missions effectuées par le salarié lié par un contrat de travail à durée indéterminée 
avec l’entreprise de travail temporaire sont régies notamment par les articles L. 1251-
5, L. 1251-6 et L. 1251-40 du code du travail. Pour l’application des dispositions de 
l’article L. 1251-5, les mots : « contrat de mission » sont remplacés par les mots : « lettre 
de mission ».

 11. Aux termes de l’article L. 1251-5 du code du travail, le contrat de mission, quel 
que soit son motif, ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de pourvoir durablement 
un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise utilisatrice.
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 12. Selon l’article L. 1251-6 du même code, sous réserve des dispositions de l’article 
L. 1251-7, il ne peut être fait appel à un salarié temporaire que pour l’exécution d’une 
tâche précise et temporaire dénommée « mission » et seulement dans les cas énumérés, 
parmi lesquels l’accroissement temporaire de l’activité de l’entreprise.

 13. Selon l’article L.  1251-40 du même code, lorsqu’une entreprise utilisatrice a 
recours à un salarié d’une entreprise de travail temporaire en méconnaissance des 
dispositions, notamment, des articles L. 1251-5 et L. 1251-6, ce salarié peut faire va-
loir auprès de l’entreprise utilisatrice les droits correspondant à un contrat de travail à 
durée indéterminée prenant effet au premier jour de sa mission.

 14. Il résulte de ces textes que, lorsqu’une entreprise utilisatrice a recours à un salarié 
d’une entreprise de travail temporaire en violation des dispositions visées par l’ar-
ticle L. 1251-40, le salarié peut faire valoir auprès de l’entreprise utilisatrice les droits 
correspondant à un contrat à durée indéterminée prenant effet au premier jour de sa 
première mission irrégulière, y compris lorsqu’il a conclu avec l’entreprise de travail 
temporaire un contrat à durée indéterminée intérimaire.

 15. Il en résulte en outre que, nonobstant l’existence d’un contrat à durée indéter-
minée intérimaire, la rupture des relations contractuelles à l’expiration d’une mission 
à l’initiative de l’entreprise utilisatrice s’analyse, si le contrat est requalifié à son égard 
en contrat à durée indéterminée, en un licenciement qui ouvre droit, le cas échéant, à 
des indemnités de rupture.

 16. La cour d’appel a d’abord énoncé à bon droit que, nonobstant la signature d’un 
contrat à durée indéterminée intérimaire par le salarié, ce dernier peut solliciter, d’une 
part, la requalification des missions qui lui sont confiées en contrat à durée indéter-
minée de droit commun à l’égard de l’entreprise utilisatrice, au motif qu’elles ont eu 
pour objet ou pour effet de pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale 
et permanente de celle-ci, d’autre part, à l’égard de l’entreprise utilisatrice, par suite 
de cette requalification, comme de l’entreprise de travail temporaire en raison de 
son licenciement dans le cadre du contrat à durée indéterminée intérimaire, diverses 
sommes au titre des deux ruptures injustifiées, dès lors que l’objet des contrats n’est pas 
le même, y compris lorsque les ruptures interviennent à des périodes concomitantes 
après la fin d’une mission auprès de l’entreprise utilisatrice.

 17. Ensuite, après avoir constaté que le motif de recours n’était pas justifié pour la pé-
riode antérieure à l’année 2016, la cour d’appel a exactement retenu que les missions 
exercées par la salariée auprès de l’entreprise utilisatrice devaient être requalifiées en 
contrat à durée indéterminée à compter du 8 avril 2015.

 18. Enfin, après avoir relevé que l’entreprise utilisatrice avait mis fin aux relations 
contractuelles le 31 mai 2019, elle a exactement décidé que la rupture du contrat de 
travail, intervenue sans procédure de licenciement, s’analysait en un licenciement sans 
cause réelle et sérieuse justifiant que soient allouées à la salariée des sommes au titre 
des indemnités de rupture et pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

 19. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 56 de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi ; articles 
L. 1251-5, L. 1251-6 et L. 1251-40 du code du travail.

Soc., 28 février 2024, n° 22-15.624, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Résiliation judiciaire – Action intentée par le salarié – Manquements 
reprochés à l’employeur – Obligation de sécurité – Preuve – 
Charge – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 30 avril 2020), M. [M] a été engagé par la société 
Cevi (la société) le 3 juillet 2000, et exerçait en dernier lieu les fonctions de technicien 
confirmé mécanique véhicules industriels.

 2. Il a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes le 26 novembre 2015.

 3. La société a été placée en redressement judiciaire le 28 juin 2016 par le tribunal de 
commerce de Tours, puis est redevenue in bonis. 

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes de rappel de primes 
mensuelles, de rappel de salaire et de congés payés afférents, alors « que la cour d’appel, 
saisie par l’effet dévolutif de l’appel, ne peut sans appel incident valable réformer la 
décision des premiers juges dans un sens défavorable à l’appelant ; qu’en déboutant le 
salarié de ses demandes de rappel de primes mensuelles allouées par les premiers juges 
alors même que l’intéressé avait seul valablement relevé appel du jugement entrepris, 
les conclusions de l’employeur ayant été déclarées irrecevables comme tardives par 
ordonnance du conseiller de la mise en état en date du 19 décembre 2018 et le CGEA 
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de [Localité 4] n’ayant pas formé appel incident en son nom, ayant au surplus été mis 
hors de cause, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 4, 542, 909 et 914 du 
code de procédure civile ».

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 562 du code de procédure civile : 

 6. Il résulte de ce texte que les juges du fond ne peuvent aggraver le sort de l’appelant 
sur son seul appel, en l’absence d’appel incident.

 7. L’arrêt infirme le jugement en ce qu’il a fixé les créances du salarié au passif de la 
société à titre de rappel de primes mensuelles d’avril 2012 à 2015 et des congés payés 
afférents, et déboute l’intéressé de ses demandes.

 8. En statuant ainsi, alors d’une part qu’elle avait constaté que les conclusions de l’em-
ployeur avaient été déclarées irrecevables, d’autre part qu’aucun appel incident n’avait 
été formé, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 9. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes de résiliation judiciaire 
de son contrat de travail, d’indemnité de licenciement, d’indemnité compensatrice 
de préavis et congés payés afférents et de dommages-intérêts pour licenciement nul 
ou sans cause réelle et sérieuse, alors « que lorsque le salarié invoque, à l’appui d’une 
demande de résiliation judiciaire de son contrat de travail, une inobservation des règles 
de prévention et de sécurité par son employeur, il incombe à ce dernier de démontrer 
que la survenance de cet accident est étrangère à tout manquement à son obligation 
de sécurité, et notamment à son obligation de prévention des risques ; que dès lors, en 
déboutant le salarié de sa demande de résiliation judiciaire aux motifs que la charge 
de la preuve du manquement reproché à l’employeur incombe au salarié et que cette 
preuve n’est pas établie, les circonstances de l’accident du travail étant inconnues, alors 
que le salarié invoquait à l’appui de sa demande la survenance d’un accident du travail 
causé par l’absence de fourniture des équipements de protection individuelle, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1235-3-2, L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, en-
semble l’article 1353, alinéa 2, du code civil ».

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1353 du code civil, dans sa version issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, et les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, dans leur 
version antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017 : 

 10. Il résulte de ces textes que lorsque le salarié invoque un manquement de l’em-
ployeur aux règles de prévention et de sécurité à l’origine de l’accident du travail dont 
il a été victime, il appartient à l’employeur de justifier avoir pris toutes les mesures 
prévues par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail.

 11. Pour débouter le salarié de sa demande de résiliation judiciaire pour manquement 
à l’obligation de sécurité, l’arrêt retient que l’intéressé justifie avoir été hospitalisé le 
28 février 2018 en raison d’une plaie pulpaire au troisième rayon de la main gauche, 
puis avoir été en arrêt de travail du 1er au 25 mars 2018, qu’il n’explique pas les cir-
constances dans lesquelles il a été blessé sur son lieu de travail et que c’est de manière 
totalement inopérante qu’il met en avant qu’il revient à l’employeur de prouver qu’il 
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a satisfait à son obligation de sécurité puisqu’au contraire, c’est à lui, qui sollicite la 
résiliation de son contrat de travail, de démontrer la réalité des manquements qu’il 
invoque.

 12. Qu’en statuant ainsi, alors qu’il appartenait à l’employeur de démontrer qu’il avait 
pris les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé du salarié, la 
cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. La cassation prononcée sur le premier moyen ne s’étend pas au chef de dispositif 
déboutant le salarié de sa demande de rappel de salaire de base et congés afférents, visé 
par le moyen.

 14. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions de l’arrêt déboutant le salarié de ses demandes de rappel de primes mensuelles 
d’avril 2012 à 2015 entraîne la cassation du chef de dispositif déboutant le salarié de 
sa demande de remise de bulletins de salaire et documents de fin de contrat qui s’y 
rattache par un lien de dépendance nécessaire. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [M] de sa demande 
en paiement d’un rappel de primes mensuelles d’avril 2012 à 2015 et des congés payés 
afférents, en ce qu’il le déboute de ses demandes de résiliation judiciaire du contrat de 
travail, d’indemnité légale de licenciement, de dommages-intérêts pour licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, d’indemnité compensatrice de préavis et de congés payés 
afférents, de remise de bulletins de salaire et documents de fin de contrat et en ce qu’il 
statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt 
rendu le 30 avril 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bourges.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Valéry - Avocat(s) : Me Brouchot ; SCP Gatineau, Fattaccini et Re-
beyrol -

Textes visés : 

Article 1353 du code civil, dans sa version issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10  février 
2016 ; articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, dans leur version antérieure à l’ordon-
nance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 

Sur la preuve relative à un manquement à l’obligation de sécurité en cas de survenue d’un acci-
dent du travail, à rapprocher : Soc., 5 juillet 2017, pourvoi n° 15-23.572, (cassation partielle) ; Soc., 
23 janvier 2019, pourvoi n° 17-18.771, (cassation partielle).



108

Bulletin Chambres civiles - Février 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

Com., 14 février 2024, n° 22-10.472, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Article 10, § 2 – Liberté d’expression – Presse – Presse financière – 
Sanction pécuniaire – Montant proportionné au but poursuivi.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16  septembre 2021), la société de droit américain 
Bloomberg LP (la société Bloomberg) est spécialisée dans l’information économique 
et financière à destination, notamment, des professionnels des marchés financiers. Son 
agence de presse, Bloomberg News, assure la diffusion de ces informations par l’inter-
médiaire des « terminaux Bloomberg » et de divers médias.

 2. Le 22 novembre 2016 à 16 heures 05, le «  speed desk  » du bureau parisien de 
l’agence de presse Bloomberg News, qui publie en temps réel des informations finan-
cières provenant de communiqués de presse ou d’autres sources, a reçu, sous la forme 
d’un courriel, un communiqué de presse se présentant comme émanant de la société 
Vinci, dont les titres sont admis à la négociation sur le marché réglementé Euronext 
Paris, intitulé « Vinci lance une révision de ses comptes consolidés pour l’année 2015 
et le premier semestre 2016 ».

 3. Ce communiqué de presse annonçait une opération de révision des comptes conso-
lidés du groupe Vinci à la suite de la découverte, lors d’un audit interne, d’irrégularités 
comptables entraînant une perte nette pour l’exercice 2015 et le premier semestre 
2016, ainsi que le licenciement du directeur financier, nommément désigné, de la 
société Vinci et la tenue, le lendemain, d’une conférence de presse.

 4. Le même jour entre 16 heures 06 minutes 04 secondes et 16 heures 07, le « speed 
desk » a diffusé sur les « terminaux Bloomberg » plusieurs dépêches relayant le contenu 
de ce communiqué de presse.

 5. A la suite de la diffusion de ces dépêches, le cours du titre Vinci a enregistré une 
baisse de 18,28 %.

 6. Dans la même journée, entre 16 heures 14 minutes 07 secondes et 16 heures 52, 
le « speed desk » a supprimé ces dépêches et diffusé des dépêches les rectifiant et les 
démentant.

 7. A 17 heures 02, la société Vinci a publié sur son site internet un communiqué de 
presse démentant les informations figurant dans le « faux communiqué de presse Vinci 
publié par Bloomberg ».

 8. Après une enquête sur l’information financière et le marché du titre Vinci ouverte 
le 23 novembre 2016, le collège de l’Autorité des marchés financiers (l’AMF) a, le 
22 octobre 2018, décidé de notifier à la société Bloomberg le grief de diffusion d’in-
formations qu’elle aurait dû savoir fausses ou trompeuses et susceptibles de fixer le 
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cours du titre Vinci à un niveau anormal ou artificiel, en violation des dispositions des 
articles 12, 15 et 21 du règlement (UE) n° 596/2014 du 16 avril 2014 sur les abus de 
marché (règlement relatif aux abus de marché) et abrogeant la directive 2003/6/CE 
et les directives 2003/124/CE, 2003/125/CE et 2004/72/CE (le règlement MAR).

 9. Par une décision n° 18 du 11 décembre 2019, la commission des sanctions de l’AMF 
a retenu que le manquement reproché était caractérisé et prononcé, à l’encontre de 
la société Bloomberg, une sanction pécuniaire de cinq millions d’euros, réduite, sur 
recours de la société Bloomberg, à trois millions d’euros par la cour d’appel de Paris.

 Sur la recevabilité des interventions volontaires accessoires du Syndicat national des journa-
listes, de l’association Reporters sans frontières, du groupement de droit américain Reporters 
Committee For Freedom Of The Press, de la Fédération internationale des journalistes et de la 
Fédération européenne des journalistes, contestée par la défense

 10. L’AMF conteste la recevabilité de l’intervention volontaire accessoire du Syndicat 
national des journalistes, de l’association Reporters sans frontières, du groupement de 
droit américain Reporters Committee For Freedom Of The Press, de la Fédération 
internationale des journalistes et de la Fédération européenne des journalistes. Elle 
soutient, tout d’abord, que l’intervention volontaire accessoire de l’association Re-
porters sans frontières au soutien du recours formé par la société Bloomberg devant 
la cour d’appel de Paris a été déclarée irrecevable par un arrêt avant-dire droit irrévo-
cable du 18 février 2021 de cette cour, ensuite, que le caractère attitré du contentieux 
relatif aux sanctions prononcées par la commission des sanctions de l’AMF rend irre-
cevable toute intervention d’un tiers, enfin, qu’aucun des intervenants volontaires ne 
justifie d’un intérêt pour la préservation de ses droits à soutenir la société Bloomberg.

 11. Il résulte des articles 327 et 330 du code de procédure civile que les interventions 
volontaires sont admises devant la Cour de cassation si elles sont formées à titre acces-
soire à l’appui des prétentions d’une partie et si leur auteur a intérêt, pour la préserva-
tion de ses droits, à soutenir cette partie.

 12. En premier lieu, l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt de la cour d’appel de 
Paris du 18 février 2021 déclarant irrecevable l’intervention volontaire de l’association 
Reporters sans frontières au soutien du recours en annulation ou en réformation de 
la décision de la commission des sanctions de l’AMF formé par la société Bloomberg 
devant cette juridiction n’a pas pour effet de priver cette même association de son 
droit d’intervenir volontairement devant la Cour de cassation au soutien du pourvoi 
formé par la société Bloomberg, cette intervention n’ayant pas le même objet.

 13. En deuxième lieu, le caractère personnel attaché aux sanctions prononcées par la 
commission des sanctions de l’AMF, qui implique que leur contestation soit réservée à 
la personne qui en fait l’objet, n’a pas pour effet de rendre irrecevable une intervention 
volontaire accessoire, laquelle se borne à appuyer les prétentions d’une partie.

 14. En dernier lieu, le litige portant notamment sur les conditions selon lesquelles 
un journaliste peut, en application des articles 12, 15 et 21 du règlement MAR, être 
sanctionné pour le manquement de diffusion, à des fins journalistiques, d’informations 
qu’il aurait dû savoir inexactes ou trompeuses, le Syndicat national des journalistes, 
l’association Reporters sans frontières, le groupement Reporters Committee for free-
dom of the press, la Fédération internationale des journalistes et la Fédération euro-
péenne des journalistes, qui ont pour objet la défense de la liberté de la presse et de la 
profession de journaliste, justifient d’un intérêt, pour la préservation de leurs droits, à 
soutenir la société Bloomberg.
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 15. Leurs interventions volontaires au soutien de la société Bloomberg sont donc 
recevables.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 16. La société Bloomberg fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de la 
décision de la commission des sanctions n° 18 du 11 décembre 2019, alors :

 « 1°/ que l’article 21 du règlement MAR, qui vise à assurer le respect de la liberté 
d’expression des journalistes et de la liberté de la presse dans le cadre de l’application 
des dispositions répressives prévues notamment par les articles 12 et 15 de ce même 
règlement, prévoit que les journalistes et les agences de presse ne peuvent en prin-
cipe être sanctionnés au titre d’une manipulation de marché ; que cet article ne fait 
exception à ce principe que dans deux hypothèses alternatives, à savoir, d’une part, 
lorsque les journalistes ou agences concernés ont tiré un avantage ou des bénéfices de 
la divulgation ou de la diffusion des informations en cause et, d’autre part, lorsque la 
divulgation ou la diffusion a eu lieu dans l’intention d’induire le marché en erreur ; 
qu’en l’espèce, en retenant, pour rejeter la demande d’annulation formée par la so-
ciété Bloomberg, que l’article 21 du règlement MAR pouvait être interprété comme 
permettant de sanctionner des journalistes ou agences de presse ayant relayé de fausses 
informations de bonne foi, sans en tirer, directement ou indirectement, un quelconque 
avantage ou bénéfice et sans avoir eu l’intention d’induire le marché en erreur, la cour 
d’appel a violé les articles 12, 15 et 21 du règlement MAR ;

 2°/ que toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression des journalistes et 
de la liberté de la presse doit être « prévue par la loi » ; que cette exigence implique 
une dimension qualitative, les personnes concernées devant être en mesure d’apprécier 
par avance la légalité de leur comportement en identifiant, à un degré raisonnable, 
les conséquences pouvant résulter de leurs actes ou omissions  ; qu’en l’espèce, en 
retenant, pour rejeter la demande d’annulation formée par la société Bloomberg, que 
l’article 21 du règlement MAR pouvait être interprété comme permettant de sanc-
tionner des journalistes ou agences de presse victimes d’un montage manipulatif ayant 
relayé de fausses informations de bonne foi, et notamment sans en tirer, directement 
ou indirectement, un quelconque avantage ou bénéfice et sans avoir eu l’intention 
d’induire le marché en erreur, cependant qu’il ressortait indubitablement de la ge-
nèse de cet article, et notamment de l’ensemble des communiqués de presse de la 
Commission [de l’Union] européenne ainsi que des travaux parlementaires européens 
disponibles, que des journalistes ou agences de presse de bonne foi ne seraient pas 
passibles des sanctions prévues par le législateur européen, de sorte qu’il existait, à tout 
le moins, une réelle et légitime incertitude quant au sens et à la portée de ce texte 
ayant pour finalité de garantir la liberté d’expression des journalistes et la liberté de la 
presse, la cour d’appel a retenu une interprétation de l’article 21 du règlement MAR 
méconnaissant la portée de l’exigence suivant laquelle toute ingérence dans l’exercice 
de la liberté d’expression et de la liberté de la presse doit être « prévue par la loi » et a, 
ce faisant, violé les articles 12, 15 et 21 du règlement MAR, 11 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne et 10 § 2 de la Convention de sauvegarde des 
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droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble le principe de la légalité 
des délits et des peines ;

 3°/ que toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression des journalistes et 
de la liberté de la presse doit être « prévue par la loi » ; que cette exigence implique 
une dimension qualitative, les personnes concernées devant être en mesure d’apprécier 
par avance la légalité de leur comportement en identifiant, à un degré raisonnable, 
les conséquences pouvant résulter de leurs actes ou omissions  ; qu’en l’espèce, en 
retenant, pour rejeter la demande d’annulation formée par la société Bloomberg, que 
l’article 21 du règlement MAR pouvait être interprété comme permettant de sanc-
tionner des journalistes ou agences de presse victimes d’un montage manipulatif ayant 
relayé de fausses informations de bonne foi, et notamment sans en tirer, directement 
ou indirectement, un quelconque avantage ou bénéfice et sans avoir eu l’intention 
d’induire le marché en erreur, cependant qu’il existait, à tout le moins, une réelle et 
légitime incertitude quant au sens et à la portée de ce texte ayant pour finalité de ga-
rantir la liberté d’expression des journalistes et la liberté de la presse, la cour d’appel a 
retenu une interprétation de l’article 21 du règlement MAR méconnaissant la portée 
de l’exigence suivant laquelle toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expres-
sion et de la liberté de la presse doit être « prévue par la loi » et a, ce faisant, violé les 
articles 12, 15 et 21 du règlement MAR, 11 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne et 10 § 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, ensemble le principe de la légalité des délits et des 
peines ;

 4°/ que toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression des journalistes et 
de la liberté de la presse doit être « prévue par la loi » ; que cette exigence implique 
une dimension qualitative, les personnes concernées devant être en mesure d’apprécier 
par avance la légalité de leur comportement en identifiant, à un degré raisonnable, 
les conséquences pouvant résulter leurs actes ou omissions  ; qu’en l’espèce, en re-
tenant, pour rejeter la demande d’annulation formée par la société Bloomberg, que 
l’article 21 du règlement MAR pouvait être interprété comme permettant de sanc-
tionner des journalistes ou agences de presse victimes d’un montage manipulatif ayant 
relayé de fausses informations de bonne foi, et notamment sans en tirer, directement 
ou indirectement, un quelconque avantage ou bénéfice et sans avoir eu l’intention 
d’induire le marché en erreur, cependant que le seul renvoi par cet article aux « règles 
ou codes régissant la profession de journaliste », qui n’existent pas en France, n’était 
manifestement pas de nature à satisfaire l’exigence de base légale posée par la jurispru-
dence européenne, la cour d’appel a méconnu la portée de l’exigence suivant laquelle 
toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression et de la liberté de la presse 
doit être « prévue par la loi » et a, ce faisant, violé les articles 12, 15 et 21 du règlement 
MAR, 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et 10 § 2 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
ensemble le principe de la légalité des délits et des peines ;

 5°/ que toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression des journalistes et 
de la liberté de la presse doit être « nécessaire dans une société démocratique » ; que 
l’effet dissuasif que la crainte de sanctions trop importantes est de nature à emporter 
pour l’exercice par des journalistes de leur liberté d’expression fait partie des éléments 
à prendre en compte dans le cadre de l’appréciation de la nécessité et, partant, du 
caractère justifié des sanctions encourues ; qu’en l’espèce, en retenant, pour rejeter la 
demande d’annulation formée par la société Bloomberg, que l’article 21 du règlement 
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MAR pouvait être interprété comme permettant de sanctionner des journalistes ou 
agences de presse victimes d’un montage manipulatif ayant relayé de fausses infor-
mations de bonne foi, et notamment sans en tirer, directement ou indirectement, un 
quelconque avantage ou bénéfice et sans avoir eu l’intention d’induire le marché en 
erreur, cependant que la menace d’une sanction pouvant atteindre plusieurs millions 
d’euros pesant sur des journalistes ou agences de bonne foi serait manifestement hors 
de toute proportion raisonnable et même contre-productive au regard de l’objectif 
légitime poursuivi de protection des marchés financiers, la cour d’appel a retenu une 
interprétation de l’article 21 du règlement MAR méconnaissant la condition tenant 
au caractère « nécessaire » des ingérences dans l’exercice de la liberté d’expression et de 
la liberté de la presse et a, ce faisant, violé les articles 12, 15 et 21 du règlement MAR, 
ensemble les articles 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 
et 10 § 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales. »

 Réponse de la Cour

 17. Selon l’article 10 § 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, l’exercice de la liberté d’expression comporte des devoirs 
et des responsabilités, et peut être soumis à certaines formalités, conditions, restrictions 
ou sanctions prévues par la loi, qui constituent des mesures nécessaires, dans une so-
ciété démocratique, à la prévention du crime, à la protection de la réputation ou des 
droits d’autrui, ou pour empêcher la divulgation d’informations confidentielles.

 18. Selon l’article 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 
toute personne a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté d’opinion 
et la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu’il 
puisse y avoir ingérence d’autorités publiques et sans considération de frontières.

La liberté des médias et leur pluralisme sont respectés.

Selon l’article 52, paragraphe 3, de cette Charte, dans la mesure où celle-ci contient 
des droits correspondant à des droits garantis par la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, leur sens et leur portée sont les 
mêmes que ceux que leur confère ladite Convention.

 19. Selon l’article 12, paragraphe 1, sous c) du règlement MAR, aux fins de ce rè-
glement, la notion de « manipulation de marché » couvre la diffusion d’informations, 
que ce soit par l’intermédiaire des médias, dont l’internet, ou par tout autre moyen, 
qui fixent ou sont susceptibles de fixer à un niveau anormal ou artificiel le cours d’un 
ou de plusieurs instruments financiers, alors que la personne ayant procédé à une telle 
diffusion savait ou aurait dû savoir que ces informations étaient fausses ou trompeuses.

 20. Selon l’article 15 de ce règlement, une personne ne doit pas effectuer des mani-
pulations de marché.

 21. L’article 21 du même règlement dispose :

 « Aux fins (...) de l’article 12, paragraphe 1, point c), (...) lorsque des informations 
sont divulguées ou diffusées et lorsque des recommandations sont produites ou diffu-
sées à des fins journalistiques ou aux fins d’autres formes d’expression dans les médias, 
cette divulgation ou cette diffusion d’informations est appréciée en tenant compte des 
règles régissant la liberté de la presse et la liberté d’expression dans les autres médias et 
des règles ou codes régissant la profession de journaliste, à moins que :
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 a) les personnes concernées ou les personnes étroitement liées à celles-ci ne tirent, 
directement ou indirectement, un avantage ou des bénéfices de la divulgation ou de la 
diffusion des informations en question ; ou

 b) la divulgation ou la diffusion n’ait lieu dans l’intention d’induire le marché en er-
reur quant à l’offre, à la demande ou au cours d’instruments financiers. »

 22. Selon l’article 30, paragraphe 2, sous j), point i), du règlement MAR, en cas de 
manipulations de marché par une personne morale, les États membres, conformément 
à leur droit national, font en sorte que les autorités compétentes aient le pouvoir 
d’infliger une sanction pécuniaire administrative d’un montant maximal d’au moins 
quinze millions d’euros.

 23. Selon le considérant 2 du règlement MAR, pour qu’un marché financier puisse 
être intégré, efficace et transparent, l’intégrité du marché est nécessaire et les abus de 
marché nuisent à l’intégrité des marchés financiers et ébranlent la confiance du public 
dans les valeurs mobilières et les instruments dérivés.

Selon le considérant 77 de ce règlement, lorsque celui-ci fait référence à des règles ré-
gissant la liberté de la presse et la liberté d’expression dans d’autres médias, ainsi qu’aux 
règles ou codes régissant la profession de journaliste, il convient de tenir compte de ces 
libertés telles qu’elles sont garanties dans l’Union et dans les États membres et consa-
crées par l’article 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et 
par d’autres dispositions pertinentes.

 24. Selon l’article L. 621-15 du code monétaire et financier, le manquement de diffu-
sion d’informations fausses ou trompeuses peut faire l’objet d’une sanction pécuniaire 
d’un montant maximal de cent millions d’euros. Dans la mise en oeuvre de cette 
sanction, il est tenu compte, notamment, de la gravité et de la durée du manquement, 
de la qualité et du degré d’implication de la personne en cause, de la situation et de 
la capacité financières de la personne en cause, au vu notamment de son patrimoine 
et, s’agissant d’une personne morale, de son chiffre d’affaires total, de l’importance 
soit des gains ou avantages obtenus, soit des pertes ou coûts évités par la personne en 
cause, dans la mesure où ils peuvent être déterminés, des pertes subies par des tiers du 
fait du manquement, dans la mesure où elles peuvent être déterminées, du degré de 
coopération avec l’AMF dont a fait preuve la personne en cause, sans préjudice de la 
nécessité de veiller à la restitution de l’avantage retiré par cette personne, des man-
quements commis précédemment par la personne en cause, et de toute circonstance 
propre à la personne en cause, notamment des mesures prises par elle pour remédier 
aux dysfonctionnements constatés, provoqués par le manquement qui lui est impu-
table et le cas échéant pour réparer les préjudices causés aux tiers, ainsi que pour éviter 
toute réitération du manquement.

 25. En premier lieu, il résulte des dispositions claires et précises de l’article 21 du 
règlement MAR que, lorsque la diffusion d’informations est faite à des fins journa-
listiques, le manquement de diffusion d’informations fausses ou trompeuses prévu à 
l’article 12, paragraphe 1, sous c), de ce règlement doit être apprécié en tenant compte 
des règles relatives à la liberté de la presse et à la liberté d’expression dans les autres 
médias ainsi que des règles ou codes régissant la profession de journaliste, sauf si les 
personnes concernées ou les personnes étroitement liées à celles-ci tirent, directement 
ou indirectement, un avantage ou des bénéfices de la diffusion de l’information ou si 
cette diffusion a été réalisée dans l’intention d’induire le marché en erreur.
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 26. Ce texte, qui a pour objectif de concilier l’intérêt public, énoncé au considérant 
2 du règlement MAR, de protection de l’intégrité des marchés financiers, de renfor-
cement de la confiance des investisseurs dans ces marchés et de lutte contre les abus 
de marché tels que la diffusion d’informations fausses ou trompeuses, avec la liberté 
de la presse et la liberté d’expression, accorde ainsi aux journalistes ayant diffusé des 
informations fausses ou trompeuses au sens de l’article 12, paragraphe 1, sous c), de ce 
règlement un régime spécifique de protection tenant à la prise en compte des règles 
relatives à la liberté de la presse et à la liberté d’expression, ainsi que des règles ou codes 
relatifs à la profession de journaliste.

L’article 21 du règlement MAR écarte toutefois l’application de ce régime spécifique 
lorsque ces informations ont été diffusées dans l’un des cas visés sous son a) ou sous 
son b).

 27. Il s’ensuit qu’un journaliste qui, sans en tirer un avantage ni avoir l’intention d’in-
duire le marché en erreur, a diffusé à des fins journalistiques une information fausse 
ou trompeuse, ne peut être sanctionné au titre du manquement de manipulation de 
marché prévu à l’article 12, paragraphe 1, sous c), du règlement MAR s’il a respecté les 
règles ou codes relatifs à sa profession. A l’inverse, un journaliste qui, sans en tirer un 
avantage ni avoir l’intention d’induire le marché en erreur, a, sans respecter les règles 
ou codes de sa profession, diffusé à des fins journalistiques une information fausse ou 
trompeuse, peut être sanctionné au titre de ce manquement lorsque les règles relatives 
à la liberté de la presse et à la liberté d’expression le permettent. Enfin, un journaliste 
qui a diffusé une information fausse ou trompeuse pour en tirer ou en faire tirer un 
avantage ou des bénéfices ou pour induire le marché en erreur peut se voir sanctionner 
au titre du manquement de manipulation de marché sans qu’il y ait lieu d’appliquer 
les règles relatives à la liberté de la presse et à la liberté d’expression ainsi que les règles 
ou codes relatifs à sa profession pour apprécier la caractérisation de ce manquement.

 28. Dès lors, c’est à bon droit que l’arrêt retient qu’il résulte de l’article 21 du rè-
glement MAR que ce texte ne limite ni ne subordonne le prononcé d’une sanction 
contre un journaliste ou un organe de presse du chef de diffusion d’informations 
fausses ou trompeuses aux seuls cas où il serait démontré que celui-ci a tiré un avan-
tage de cette diffusion ou a agi dans l’intention d’induire le marché en erreur.

 29. Il en découle que l’ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression que consti-
tue l’article 21 du règlement MAR combiné aux articles 12, paragraphe 1, sous c), 
et 15 de ce règlement, est prévue par la loi, en ce qu’elle est fondée sur un texte qui 
présente l’accessibilité, la clarté et la prévisibilité requises par l’article  10 §  2 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, auquel 
renvoie l’application combinée des articles 11 et 52, paragraphe 3, de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne.

 30. En deuxième lieu, il résulte de l’article 21 du règlement MAR que ce texte est 
relatif, aux fins de l’application de l’article 12, paragraphe 1, sous c), de ce règlement, 
à l’appréciation du manquement de diffusion d’informations fausses ou trompeuses 
lorsque cette diffusion est faite à des fins journalistiques. Il s’ensuit que la détermina-
tion du caractère licite ou illicite de la diffusion d’informations fausses ou trompeuses 
doit, lorsqu’elle est faite à des fins journalistiques, se fonder sur l’article 12, paragraphe 
1, sous c), du règlement MAR tout en tenant compte des précisions figurant à l’ar-
ticle 21 de ce règlement (en ce sens, s’agissant de la divulgation illicite d’informations 
privilégiées, CJUE, arrêt du 15 mars 2022, Autorité des marchés financiers, C-302/20, 
points 74 et 75).
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 31. C’est dès lors à bon droit que l’arrêt retient que l’article 21 du règlement MAR 
participe à la définition du manquement de diffusion d’informations fausses ou trom-
peuses lorsque ce manquement est reproché à des journalistes et qu’il doit, par suite, 
satisfaire aux exigences du principe de légalité des délits et des peines consacré à l’ar-
ticle 49 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.

 32. Le considérant 77 du règlement MAR explique que lorsque ce règlement fait 
référence à des règles régissant la liberté de la presse et la liberté d’expression dans 
d’autres médias, ainsi qu’aux règles ou codes régissant la profession de journaliste, il 
convient de tenir compte de ces libertés telles qu’elles sont garanties dans l’Union et 
dans les États membres et consacrées par l’article 11 de la Charte et par d’autres dis-
positions pertinentes.

 33. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne qu’en 
vue de l’interprétation de l’article 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, il convient de prendre en considération, en vertu de l’article 52, para-
graphe 3, de la Charte, la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
relative à l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales (CJUE, arrêt Autorité des marchés financiers, précité, point 67).

 34. L’arrêt énonce qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits 
de l’homme qu’une loi peut satisfaire à l’exigence de prévisibilité même si la personne 
concernée doit recourir à des conseils éclairés pour évaluer, à un degré raisonnable 
dans les circonstances de la cause, les conséquences pouvant résulter d’un acte déter-
miné, et qu’il en va spécialement ainsi des professionnels, habitués à devoir faire preuve 
d’une grande prudence dans l’exercice de leur métier, de sorte que l’on peut attendre 
d’eux qu’ils mettent un soin particulier à évaluer les risques qu’il comporte (CEDH, 
arrêt du 15 novembre 1996, Cantoni c. France, n° 17862/91, § 35 ; CEDH, arrêt du 
20 octobre 2015, Vasiliauskas c. Lituanie, n° 35343/05, § 157).

 35. L’arrêt ajoute que, selon une jurisprudence constante de la Cour européenne 
des droits de l’homme, en raison des devoirs et responsabilités inhérents à la liberté 
d’expression, d’une part, la protection offerte par l’article  10 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales aux journalistes est su-
bordonnée à la condition que ceux-ci agissent de bonne foi, sur la base de faits exacts, 
et fournissent des informations fiables et précises dans le respect de l’éthique journalis-
tique (CEDH, arrêt du 25 septembre 2002, Colombani c. France, n° 51279/99, § 65 ; 
CEDH, arrêt du 14 mai 2008, July et Sarl Libération c. France, n° 20893/03, § 63 ; 
CEDH, arrêt du 21 avril 2016, De Carolis et France Télévision c. France, n° 19313/10, 
§ 44 et 45 ; CEDH, arrêt du 12 juillet 2016, Reichman c. France, n° 50147/11, § 54), 
d’autre part, l’obligation pour un journaliste de s’assurer de l’existence d’une base 
factuelle suffisamment précise et fiable, laquelle est proportionnée à la nature et à la 
force de son allégation, trouve sa source dans les règles de la profession journalistique 
et les normes d’un journalisme responsable, parmi lesquelles, au titre des textes per-
tinents, la Déclaration des devoirs et des droits des journalistes, adoptée à Munich 
les 24 et 25 novembre 1971 par les organisations professionnelles de journalistes des 
États membres de la Communauté européenne et entérinée par la Fédération in-
ternationale des journalistes lors du congrès d’Istanbul de 1972, qui prévoit que les 
devoirs essentiels du journaliste, dans la recherche, la rédaction et le commentaire des 
événements sont notamment de publier seulement les informations dont l’origine est 
connue ou de les accompagner, si nécessaire, des réserves qui s’imposent (CEDH, arrêt 
du 10 novembre 2015, Couderc et Hachette Filipacchi c. France, n° 40454/07, § 44).
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L’arrêt retient que doivent être également regardées comme des textes pertinents la 
Charte d’éthique professionnelle des journalistes publiée par le Syndicat national des 
journalistes en 1918 et mise à jour en 1938 et 2011, qui prévoit que la notion d’ur-
gence dans la diffusion d’une information ou d’exclusivité ne doit pas l’emporter sur 
le sérieux de l’enquête et la vérification des sources, qu’un journaliste « digne de ce 
nom » place notamment la non-vérification des faits parmi « les plus graves dérives 
professionnelles » et qu’il doit exercer la plus grande vigilance avant de diffuser des 
informations, d’où qu’elles viennent, ainsi que la Charte mondiale des journalistes 
adoptée par la Fédération internationale des journalistes le 12 juin 2019, qui complète 
le code de principes sur la conduite des journalistes adopté en 1954, dénommé « dé-
claration de Bordeaux », et énonce que le journaliste ne doit rapporter que des faits 
dont il connaît l’origine et que la notion d’urgence ou d’immédiateté dans la diffusion 
de l’information ne prévaut pas sur la vérification des sources.

 36. De ces énonciations, constatations et appréciations, dont il résulte que l’article 21 
du règlement MAR, en tant qu’il renvoie aux règles ou codes régissant la profession 
de journaliste, se fonde sur une jurisprudence constante de la Cour européenne des 
droits de l’homme relative aux devoirs et responsabilités des journalistes ainsi que sur 
les règles déontologiques relatives à cette profession énoncées dans différentes chartes 
ou déclarations et présente, par suite, l’accessibilité, la clarté et la prévisibilité requises 
par l’article 10 § 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales, peu important qu’il n’existe pas en droit français de dispositions 
législatives ou réglementaires régissant la profession de journaliste, la cour d’appel a 
exactement déduit qu’un journaliste averti est pleinement en mesure, à partir du li-
bellé de l’article 21 du règlement MAR, d’évaluer à un degré raisonnable les risques 
encourus en cas de diffusion d’informations fausses ou trompeuses, quitte à s’entourer 
de conseils de juristes spécialisés, et que ce texte ne méconnaît dès lors pas le principe 
de légalité des délits et des peines.

 37. En dernier lieu, le Conseil constitutionnel a jugé (décision n° 2017-634 QPC du 
2 juin 2017) que les dispositions de l’article L. 621-15 du code monétaire et financier, 
prises pour l’application de l’article 30 du règlement MAR et fixant le montant maxi-
mal de la sanction pécuniaire à cent millions d’euros en cas, notamment, de diffusion 
d’informations fausses ou trompeuses, ne méconnaissent pas les principes de nécessité 
et de proportionnalité des peines dès lors, d’une part, qu’en instituant une sanction pé-
cuniaire destinée à réprimer les manquements de nature à porter atteinte à la protec-
tion des investisseurs ou au bon fonctionnement du marché, le législateur a poursuivi 
l’objectif de préservation de l’ordre public économique et qu’un tel objectif implique 
que le montant des sanctions fixées par la loi soit suffisamment dissuasif pour remplir 
la fonction de prévention des manquements assignée à la punition, d’autre part, qu’en 
prévoyant de réprimer les manquements de nature à porter atteinte à la protection 
des investisseurs ou au bon fonctionnement du marché d’une amende d’un montant 
pouvant aller jusqu’à un plafond de cent millions d’euros, le législateur n’a pas institué 
une peine manifestement disproportionnée au regard de la nature des manquements 
réprimés, des risques de perturbation des marchés financiers, de l’importance des gains 
pouvant en être retirés et des pertes pouvant être subies par les investisseurs.

 38. La circonstance que le manquement de diffusion d’informations fausses ou trom-
peuses prévu à l’article 12, paragraphe 1, sous c), du règlement MAR puisse, en ap-
plication de l’article L.  621-15 du code monétaire et financier, faire l’objet d’une 
sanction pécuniaire d’un montant maximal de cent millions d’euros ne constitue pas 
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une ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression qui ne soit pas nécessaire dans 
une société démocratique.

En effet, d’une part, visant, comme l’a jugé le Conseil constitutionnel, à assurer la 
préservation de l’objectif d’ordre public de protection de l’intégrité des marchés fi-
nanciers et des investisseurs et de lutte contre les abus de marché, laquelle implique, au 
regard des conséquences financières très possiblement élevées d’une diffusion d’infor-
mations fausses ou trompeuses, que le montant de la sanction soit suffisamment dissua-
sif pour remplir la fonction de prévention du manquement assignée à la punition, ce 
montant maximal de sanction poursuit un but légitime. D’autre part, ainsi qu’il a été 
dit au point 26, l’article 21 du règlement MAR instaure, s’agissant des journalistes, un 
régime spécifique de protection tenant, pour déterminer le caractère licite ou illicite 
de la diffusion d’informations fausses ou trompeuses, à la prise en compte des règles 
relatives à la liberté de la presse et à la liberté d’expression ainsi que des règles ou codes 
régissant leur profession, régime qui n’est écarté que si les informations en cause ont 
été diffusées aux fins d’en tirer ou d’en faire tirer un avantage ou des bénéfices ou dans 
l’intention d’induire le marché en erreur, de sorte qu’ont été mis en balance, d’un côté, 
l’objectif d’ordre public de protection des marchés financiers et des investisseurs et de 
lutte contre les abus de marché, de l’autre, la liberté de la presse et la liberté d’expres-
sion et que, par suite, ce montant maximal est proportionné au but poursuivi.

 39. Au demeurant, et comme il est rappelé au point 24, il doit être tenu compte, dans 
la mise en oeuvre de la sanction, notamment de la situation et de la capacité finan-
cières de la personne en cause, au vu de son patrimoine et, s’agissant d’une personne 
morale, de son chiffre d’affaires total.

 40. Le moyen n’est donc pas fondé.

 41. Et, en l’absence de doute quant à l’interprétation de l’article 21 du règlement 
MAR, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union européenne des questions 
préjudicielles proposées par la société Bloomberg.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 42. La société Bloomberg fait grief à l’arrêt de réformer la décision de la commission 
des sanctions seulement en ce qu’elle a prononcé une sanction de cinq millions d’eu-
ros et, statuant à nouveau, de prononcer à son encontre une sanction pécuniaire de 
trois millions d’euros, alors :

 « 1°/ que toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression des journalistes 
et de la liberté de la presse doit être « nécessaire dans une société démocratique », 
cette nécessité devant s’apprécier concrètement au regard de la nature et de la gravité 
des sanctions infligées en les rapportant aux agissements réprimés et à l’ensemble des 
circonstances factuelles pertinentes ; qu’en l’espèce, en prononçant une sanction pé-
cuniaire à l’encontre de la société Bloomberg cependant que les journalistes de cette 
dernière avaient été victimes d’un montage manipulatif particulièrement sophistiqué 
et crédible, que Bloomberg s’employait de sa propre initiative, depuis plusieurs années, 
à mettre en oeuvre des dispositifs particulièrement stricts et innovants de prévention 
de telles erreurs, que les journalistes piégés avaient agi en toute bonne foi et notam-
ment sans en tirer, directement ou indirectement, un quelconque avantage ou bénéfice 
et sans avoir eu l’intention d’induire le marché en erreur, et que ces journalistes avaient 
été les premiers à publier un démenti limitant considérablement, pour le marché dans 
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son ensemble, les dommages ayant résulté de cette erreur, la cour d’appel a violé les 
articles 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et 10 § 2 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ que toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression des journalistes et 
de la liberté de la presse doit être strictement proportionnée au regard de l’objectif 
poursuivi, cette proportionnalité devant s’apprécier concrètement au regard de la na-
ture et de la gravité des sanctions infligées en les rapportant aux agissements réprimés 
et à l’ensemble des circonstances factuelles pertinentes ; qu’en l’espèce, en prononçant 
une sanction pécuniaire de trois millions d’euros à l’encontre de la société Bloomberg 
sans tenir aucun compte, d’une part, du fait que cette dernière s’employait de sa propre 
initiative, depuis plusieurs années, à mettre en oeuvre des dispositifs particulièrement 
stricts et innovants de prévention de telles erreurs et, d’autre part, du fait que les jour-
nalistes piégés avaient agi en toute bonne foi et notamment sans en tirer, directement 
ou indirectement, un quelconque avantage ou bénéfice et sans avoir eu l’intention 
d’induire le marché en erreur, la cour d’appel a violé les articles 11 de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne et 10 § 2 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 43. Après avoir relevé que le communiqué de presse litigieux comportait des formules 
manifestement inhabituelles ou atypiques tenant à leur caractère véhément et sensa-
tionnel et à l’emploi de locutions juridiques propres à la langue anglaise, alors que la 
société Vinci est notoirement connue pour adresser à la société Bloomberg des com-
muniqués de presse rédigés exclusivement en français, et que ce communiqué relatait 
l’existence de rumeurs relatives à l’ouverture d’une procédure collective concernant la 
société Vinci dont la réalité était hautement improbable au regard de la santé financière 
de cette société, attestée par un communiqué de presse diffusé par cette même société 
le 25 octobre 2016, soit moins d’un mois avant les faits en litige, l’arrêt retient que ces 
éléments auraient dû alerter les journalistes concernés et les conduire, avant de relayer 
le communiqué litigieux, à s’interroger sur son authenticité et qu’il leur incombait, 
dès lors, de procéder à des vérifications afin de s’appuyer sur une base factuelle suffi-
samment précise et fiable, proportionnée à la nature et à la force de leurs allégations.

 44. L’arrêt ajoute que cette obligation de vérification est prévue non seulement par 
les règles déontologiques propres aux journalistes contenues dans la Déclaration des 
devoirs et des droits des journalistes dite « charte de Munich », la Charte d’éthique 
professionnelle des journalistes publiée par le syndicat national des journalistes et la 
Charte mondiale des journalistes, mais aussi par les procédures internes de la société 
Bloomberg telles que le « Bloomberg way », guide de bonne conduite énonçant no-
tamment que « [l]’exactitude est le principe journalistique le plus important », que « [l]
es trois mots les plus importants en journalisme sont exactitude, exactitude et exacti-
tude », qu’il y a lieu pour un journaliste de commencer « par vérifier le communiqué 
afin de s’assurer qu’il est authentique » et que « si un détail contenu dans une déclara-
tion constitue une surprise, cherchez à le vérifier », et la procédure « Hoax Board », qui 
recense des exemples de faux communiqués de presse et recommande de procéder à 
certaines vérifications avant d’envoyer des dépêches, notamment en utilisant le logiciel 
« NQUE » destiné à alerter les journalistes lorsque l’adresse électronique d’envoi du 
communiqué est identifiée comme non fiable ou inconnue du système.
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 45. Après avoir constaté qu’une minute et quatre secondes s’étaient écoulées entre la 
réception du communiqué de presse en litige et la diffusion de la première dépêche, 
et relevé que les journalistes de la société Bloomberg avaient reconnu devant les en-
quêteurs de l’AMF s’être bornés, avant la diffusion de la première dépêche, à regarder 
la date et le lieu d’écriture du communiqué et s’il paraissait venir d’une société qu’ils 
connaissaient à partir d’une impression générale du document, sans le lire entièrement 
et sans la moindre visibilité sur l’adresse électronique d’envoi, l’arrêt retient que ces 
journalistes n’ont pu accomplir, dans ce bref délai, les diligences suffisantes et prendre 
connaissance de l’intégralité du communiqué composé de 590 mots. Il ajoute que ce 
n’est qu’après avoir été alertés par l’ancien correspondant attitré de la société Vinci que 
cette société avait fait l’objet d’un faux communiqué de presse deux ans auparavant et 
que le nom de domaine mentionné dans le communiqué en litige ne correspondait 
pas à celui du site internet officiel de la société, que lesdits journalistes ont, quelques 
minutes après la diffusion des dépêches relayant ce communiqué, entrepris des dé-
marches pour en vérifier l’authenticité alors même que la consultation directe du site 
officiel de la société Vinci aurait permis de constater que le communiqué n’y figurait 
pas et de confirmer ainsi qu’il était faux.

L’arrêt en déduit que les journalistes de la société Bloomberg ont méconnu l’éten-
due de leurs devoirs et de leurs responsabilités en ne procédant pas aux vérifications 
préalables qui leur incombaient pour pouvoir s’appuyer sur une base factuelle suffi-
samment précise et fiable, proportionnée à la nature et à la force de leurs allégations.

 46. L’arrêt ajoute que la diffusion des dépêches litigieuses est intervenue pendant 
la séance de bourse et a entraîné une chute du cours du titre Vinci de 18,28 % ainsi 
qu’une perte de 6,5 millions d’euros pour les investisseurs ayant cédé leurs titres à la 
suite de la publication de ces dépêches.

 47. L’arrêt retient enfin que si c’est à juste titre que, pour déterminer le montant de la 
sanction pécuniaire, la commission des sanctions de l’AMF s’est fondée sur la gravité 
du manquement, en l’absence de vérifications réalisées antérieurement à la publica-
tion des dépêches en litige malgré l’importance de l’information concernée, ainsi que 
sur la qualité de la personne en cause, en relevant que la société Bloomberg bénéficie 
d’une influence et d’une notoriété très fortes qui rendent les marchés financiers et les 
autres organes de presse attentifs aux informations qu’elle diffuse, c’est en revanche à 
tort que cette commission n’a pas tenu compte de l’importante réactivité de la société 
Bloomberg pour interrompre puis supprimer la diffusion des dépêches en litige et 
publier une série de rectificatifs et démentis.

L’arrêt relève à cet effet que cette société a pris ces mesures dès 16 heures 14 minutes 
07 secondes, soit quelques minutes après la diffusion des dépêches en litige, et a pour-
suivi ces diligences jusqu’à 16 heures 52 minutes, que, si cette réactivité n’enlève rien 
à la gravité du manquement, elle a contribué, en raison de la forte influence et de la 
notoriété de la société Bloomberg, à ce que le titre Vinci se réajuste à la hausse, non pas 
totalement, mais de manière significative et qu’il doit être tenu compte de ces mesures 
prises pour remédier aux dysfonctionnements provoqués par le manquement qui lui 
est imputable.

 48. L’arrêt déduit de l’ensemble de ces éléments que le prononcé d’une sanction pé-
cuniaire à l’encontre de la société Bloomberg est nécessaire à la protection des marchés 
financiers et des investisseurs, ainsi qu’à la préservation de la réputation d’autrui, en 
particulier celle de la société Vinci, qui est une société cotée, et qu’il y a lieu de fixer 
cette sanction à la somme de trois millions d’euros.
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 49. De ces constatations et appréciations, dont il résulte que la société Bloomberg n’a 
pas agi dans le respect des règles et des codes régissant sa profession, tels que mention-
nés à l’article 21 du règlement MAR, et que le manquement qui lui est imputable a 
entraîné des pertes financières importantes pour les investisseurs et a porté atteinte à 
l’intégrité des marchés financiers et à la confiance des investisseurs dans ces marchés, et 
alors que la société Bloomberg, dont les derniers comptes sociaux ne sont pas publics, 
n’a pas souhaité communiquer son chiffre d’affaires total, comme le permet l’article 
L. 621-15 du code monétaire et financier, aux fins de la mise en oeuvre de la sanction, 
et n’a pas soutenu que la sanction qui lui a été infligée compromettait son existence 
ou la poursuite de ses activités journalistiques, la cour d’appel a exactement déduit 
qu’une sanction de trois millions d’euros constituait une ingérence dans le droit de la 
société Bloomberg à la liberté d’expression à la fois nécessaire et proportionnée aux 
buts légitimes poursuivis et a ainsi fait une juste application de l’article 10 § 2 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de 
l’article 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.

 50. Au demeurant, les informations journalistiques relatives à la situation financière de 
sociétés cotées et destinées aux investisseurs n’ont pas, dans une société démocratique, 
la même importance que les informations journalistiques relatives à des sujets présen-
tant un intérêt général ou historique ou revêtant un grand intérêt médiatique, de sorte 
que la liberté de la presse peut, en matière financière, lorsque l’activité journalistique 
s’adresse au public des investisseurs, être davantage restreinte pour garantir l’intégrité 
et la transparence des marchés financiers et la protection de ces investisseurs.

 51. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Déclare recevables les interventions volontaires accessoires du Syndicat national des 
journalistes, de l’association Reporters sans frontières, du groupement Reporters 
Committee For Freedom Of The Press, de la Fédération internationale des journa-
listes et de la Fédération européenne des journalistes ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Ohl et Vexliard ; Me Haas ; SCP Célice, Texidor, Périer ; 
SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Articles 12 et 21 du règlement (UE) n° 596/2014 du 16 avril 2014 sur les abus de marché ; ar-
ticle 12 du règlement (UE) n° 596/2014 du 16 avril 2014 sur les abus de marché ; article L. 621-
15 du code monétaire et financier ; article 21 du règlement (UE) n° 596/2014 du 16 avril 2014 
sur les abus de marché ; article L. 621-15 du code monétaire et financier.
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Soc., 14 février 2024, n° 22-23.073, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Equité – Egalité des armes – Violation – Défaut – 
Cas – Droit à la preuve – Conflit avec d’autres droits et libertés – 
Production en justice d’un moyen illicite ou déloyal – Office du 
juge – Exercice – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de La Réunion, chambre d’appel de Mamoudzou, 
13 septembre 2022) rendu sur renvoi après cassation (Soc., 10 novembre 2021, pourvoi 
n° 20-12.263, publié), Mme [M] a été engagée par la société Pharmacie mahoraise (la 
société), le 7 janvier 2003, en qualité de caissière.

 2. Licenciée pour faute grave, par lettre du 19 juillet 2016, elle a saisi la juridiction 
prud’homale pour contester cette rupture et obtenir paiement de diverses sommes à 
titre d’indemnités de rupture et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse.

 Examen des moyens 

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses 
première, septième et huitième branches 

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses deuxième à sixième branches

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de constater que son licenciement a été valablement 
prononcé pour faute grave et de la débouter de l’ensemble de ses demandes, alors : 

 « 2°/ que l’employeur doit informer les salariés et consulter les représentants du per-
sonnel de tout dispositif de contrôle de l’activité des salariés, quand bien même à l’ori-
gine, ce dispositif n’aurait pas été exclusivement destiné à opérer un tel contrôle ; qu’à 
défaut, les preuves obtenues par le biais de ce dispositif sont illicites ; qu’en jugeant que 
l’employeur pouvait s’affranchir de l’information/consultation des représentants du 
personnel et d’une information individuelle et détaillée des salariés, lorsqu’il résultait 
de ses propres constatations que le système de vidéosurveillance destiné à la protection 
et la sécurité des biens et des personnes dans les locaux de l’entreprise, permettait 
également de contrôler et de surveiller l’activité des salariés et avait été effectivement 
utilisé par l’employeur afin de recueillir et d’exploiter des informations concernant 
personnellement Madame [M], la cour d’appel a violé l’article 32 de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 modifiée par l’ordonnance n° 2011-1012 du 24 août 2011, dans 
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sa version antérieure à l’entrée en vigueur du Règlement général sur la protection 
des données, l’article L. 442-6 du code du travail, alors applicable à Mayotte, dans sa 
version en vigueur du 1er janvier 2006 au 1er janvier 2018 et les articles 6 et 8 de la 
Convention de sauvegarde de droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 

 3°/ que l’employeur ne peut mettre en oeuvre un dispositif de contrôle qui n’a pas 
été porté préalablement à la connaissance des salariés ; qu’à ce titre, l’article 32 de la 
loi du 6 janvier 1978 modifiée par l’ordonnance n° 2011-1012 du 24 août 2011, dans 
sa version antérieure à l’entrée en vigueur du Règlement général sur la protection des 
données, précise que les employés concernés doivent être informés, préalablement à la 
mise en oeuvre du traitement, de l’identité du responsable de traitement ou de son re-
présentant, de la finalité poursuivie par le traitement, des destinataires ou catégorie de 
destinataires de données, de l’existence d’un droit d’accès aux données les concernant, 
d’un droit de rectification et d’un droit d’opposition pour motif légitime, ainsi que des 
modalités d’exercice de ces droits ; qu’en l’espèce, la note de service du 27 novembre 
2015, signée par les salariés, se bornait à indiquer « par cette note de service je tiens à 
vous rappeler comme je l’avais fait précédemment lors d’une réunion que nous avons 
un système de vidéosurveillance dans le but est notre sécurité et la prévention des 
atteintes aux biens et aux personnes.

L’emplacement des cinq caméras doit être connu de tous les salariés à savoir : 3 ca-
méras au rez-de-chaussée (espace parapharmacie, espace bébé et espace ordonnance) ; 
2 caméras à l’étage (bureau et réserve)» sans aucune autre précision, notamment sur 
l’identité du responsable de traitement ou de son représentant, la finalité du contrôle 
poursuivie par ce traitement, les destinataires ou catégories de destinataires des don-
nées, l’existence d’un droit d’accès aux données, d’un droit de rectification et d’un 
droit d’opposition pour motif légitime ainsi que sur les modalités d’exercice de cha-
cun de ces droits  ; qu’en jugeant, par motifs propres, que l’information des salariés 
étaient suffisantes, et, par motifs adoptés, que cette information n’était soumise à au-
cune condition de forme, la cour d’appel a violé l’article 32 de la loi du 6 janvier 1978 
modifiée par l’ordonnance n° 2011-1012 du 24 août 2011, dans sa version antérieure 
à l’entrée en vigueur du Règlement général sur la protection des données ; 

 4°/ que l’installation d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établisse-
ments ouverts au public est subordonnée à une autorisation du préfet ou, à [Localité 
3], du préfet de police, après avis d’une commission départementale présidée par un 
magistrat du siège ou un magistrat honoraire ; qu’à défaut, les preuves obtenues par 
le biais de ce dispositif sont illicites  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel s’est bornée à 
constater que les déclarations faites par la société Pharmacie mahoraise à la préfec-
ture étaient suffisantes ; qu’en statuant ainsi, sans caractériser que l’employeur justifiait 
avoir effectivement obtenu l’autorisation préfectorale requise, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article L. 252-1, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2018-1125 du 12 décembre 2018, du code de la sécurité intérieure ; 

 5°/ qu’en présence d’une preuve illicite, le juge doit d’abord s’interroger sur la légi-
timité du contrôle opéré par l’employeur et vérifier s’il existait des raisons concrètes 
justifiant le recours à la surveillance et l’ampleur de celle-ci ; qu’il doit ensuite recher-
cher si l’employeur ne pouvait pas atteindre un résultat identique en utilisant d’autres 
moyens plus respectueux de la vie personnelle du salarié ; que le juge doit enfin appré-
cier le caractère proportionné de l’atteinte ainsi portée à la vie personnelle au regard 
du but poursuivi ; qu’en affirmant que la production des bandes vidéos était indispen-
sable à l’exercice du droit de la preuve, lorsqu’il ressortait de ses propres constatations 
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que la matérialité des faits reprochés à la salariée pouvait être rapportée par d’autres 
moyens, la cour d’appel a violé les articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde de 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 

 6°/ qu’en présence d’une preuve illicite, le juge doit d’abord s’interroger sur la légi-
timité du contrôle opéré par l’employeur et vérifier s’il existait des raisons concrètes 
qui justifiant le recours à la surveillance et l’ampleur de celle-ci  ; qu’il doit ensuite 
rechercher si l’employeur ne pouvait pas atteindre un résultat identique en utilisant 
d’autres moyens plus respectueux de la vie personnelle du salarié ; que le juge doit 
enfin apprécier le caractère proportionné de l’atteinte ainsi portée à la vie personnelle 
au regard du but poursuivi ; qu’en l’espèce, la salariée faisait valoir que bien qu’il ait 
constaté des écarts de stocks importants après la réalisation d’un premier inventaire 
en date du 2 juin 2016 et d’un second en date du 3 juin 2016 sur deux produits (des 
lingettes et des biberons Thermobaby), l’employeur, qui disposait de la faculté de vi-
sionner les images de vidéosurveillance correspondant à ces deux journées, avait pré-
féré placer les salariés sous une surveillance constante du 10 au 27 juin afin de relever 
d’éventuels nouveaux manquements  ; qu’en se bornant à retenir que la production 
des bandes vidéos était indispensable à l’exercice du droit à la preuve et proportionnée 
au but poursuivi, aux seuls prétextes que le visionnage des enregistrements avait été 
limité dans le temps, dans un contexte de disparition de stocks, après des premières re-
cherches restées infructueuses et avait été réalisée par la seule dirigeante de l’entreprise, 
sans rechercher si en maintenant la salariée sous une surveillance permanente pendant 
près de vingt jours, plutôt que de consulter les images de vidéosurveillance au titre 
des seules deux journées correspondant aux écarts de stocks initialement constatés, le 
procédé utilisé par l’employeur n’avait pas porté une atteinte disproportionnée à la vie 
personnelle de la salariée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde de droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. » 

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales et de l’article 9 du code de procédure civile que, dans 
un procès civil, l’illicéité dans l’obtention ou la production d’un moyen de preuve ne 
conduit pas nécessairement à l’écarter des débats.

Le juge doit, lorsque cela lui est demandé, apprécier si une telle preuve porte une at-
teinte au caractère équitable de la procédure dans son ensemble, en mettant en balance 
le droit à la preuve et les droits antinomiques en présence, le droit à la preuve pouvant 
justifier la production d’éléments portant atteinte à d’autres droits à condition que 
cette production soit indispensable à son exercice et que l’atteinte soit strictement 
proportionnée au but poursuivi.

 6. En présence d’une preuve illicite, le juge doit d’abord s’interroger sur la légitimité 
du contrôle opéré par l’employeur et vérifier s’il existait des raisons concrètes qui 
justifiaient le recours à la surveillance et l’ampleur de celle-ci. Il doit ensuite recher-
cher si l’employeur ne pouvait pas atteindre un résultat identique en utilisant d’autres 
moyens plus respectueux de la vie personnelle du salarié. Enfin le juge doit apprécier 
le caractère proportionné de l’atteinte ainsi portée à la vie personnelle au regard du 
but poursuivi.

 7. La cour d’appel a d’abord relevé qu’il était démontré qu’après avoir constaté des 
anomalies dans les stocks, la société avait envisagé l’hypothèse de vols par des clients 
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d’où le visionnage des enregistrements issus de la vidéo protection, ce qui avait permis 
d’écarter cette piste. 

 8. Elle a ensuite constaté, par motifs propres, que les inventaires confirmant des écarts 
injustifiés, la responsable de la société avait décidé de suivre les produits lors de leur 
passage en caisse et de croiser les séquences vidéo sur lesquelles apparaissaient les 
ventes de la journée avec les relevés des journaux informatiques de vente, ce contrôle 
ayant été réalisé du 10 juin au 27 juin 2016 et, par motifs adoptés, qu’un recoupement 
des opérations enregistrées à la caisse de la salariée (vidéo/journal informatique) avait 
ainsi révélé au total dix-neuf anomalies graves en moins de deux semaines. 

 9. Elle a enfin retenu que le visionnage des enregistrements avait été limité dans le 
temps, dans un contexte de disparition de stocks, après des premières recherches res-
tées infructueuses et avait été réalisé par la seule dirigeante de l’entreprise.

 10. De ces seules constatations et énonciations, dont il résulte qu’elle a mis en balance 
de manière circonstanciée le droit de la salariée au respect de sa vie privée et le droit 
de son employeur au bon fonctionnement de l’entreprise, en tenant compte du but 
légitime qui était poursuivi par l’entreprise, à savoir le droit de veiller à la protection 
de ses biens, la cour d’appel a pu déduire que la production des données personnelles 
issues du système de vidéosurveillance était indispensable à l’exercice du droit à la 
preuve de l’employeur et proportionnée au but poursuivi, de sorte que les pièces liti-
gieuses étaient recevables.

 11. Le moyen, qui est inopérant en ses deuxième à quatrième branches, n’est donc pas 
fondé pour le surplus. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident, qui est éventuel, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Prieur - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 9 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’office du juge en cas de production en justice d’un moyen de preuve illicite ou déloyal, à 
rapprocher : Soc., 17 janvier 2024, pourvoi n° 22-17.474, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 8 février 2024, n° 21-25.928, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Violation – Défaut – Recours – Citation – Caducité – 
Défaut de comparution du demandeur – Conséquence.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 28 octobre 2021), saisi le 13 juillet 2017 par l’UGE-
CAM Auvergne, Limousin, Poitou Charentes (l’UGECAM) d’un recours contre la 
décision d’une commission de recours amiable ayant refusé d’annuler un contrôle 
réalisé par l’URSSAF du Limousin (l’URSSAF), le président d’un tribunal de grande 
instance, pôle social, a prononcé, le 14 mai 2019, la radiation de l’instance du rôle, 
l’UGECAM n’ayant pas comparu à l’audience de mise en état.

 2. A la suite de la réinscription au rôle de l’affaire à la demande de l’UGECAM, le 
président du tribunal a prononcé, le 18 juillet 2019, la caducité du recours en raison de 
son défaut de comparution à l’audience de mise en état du même jour.

 3. L’UGECAM a ensuite été déboutée de sa demande tendant à la réinscription au 
rôle de l’affaire et à voir rapporter la caducité, par ordonnance du 26 mai 2020, dont 
elle a relevé appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. L’UGECAM fait grief à l’arrêt de confirmer dans toutes ses dispositions l’ordon-
nance prononcée le 18 juillet 2019 par le pôle social du tribunal judiciaire de Limoges 
qui a déclaré caduc le recours du 13 juillet 2017 formé et réinscrit le 21 mai 2019 
par l’UGECAM, alors « que lorsque le juge déclare caduque une citation en justice, 
la voie de l’appel n’est ouverte qu’à l’égard de la décision par laquelle le juge refuse 
de rétracter sa première décision (2e Civ., 17 juin 1998, pourvoi n° 95-12.810, Bull. 
1998, n° 193) ; qu’il s’ensuit que la cour d’appel ne peut confirmer ou infirmer que la 
décision par laquelle le juge a refusé de rétracter sa décision déclarant la caducité, mais 
non la décision sur la caducité elle-même ; que la déclaration d’appel n° 20/01080 a 
été formée « à l’encontre de l’ordonnance rendue par le tribunal judiciaire pôle social 
de Limoges le 26 mai 2020 RG n° 19/00622 » par laquelle la demande de rapport de 
caducité a été rejetée ; que la cour d’appel a « confirmé dans toutes ses dispositions 
l’ordonnance prononcée le 18 juillet 2019 par le Pôle social du tribunal judiciaire de 
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Limoges » par laquelle la caducité du recours a été prononcée ; que la cour d’appel a 
ainsi violé l’article 468 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. La cour d’appel ayant mentionné que l’appel était interjeté contre l’ordonnance du 
26 mai 2020 et décidé dans ses motifs qu’il convenait de confirmer l’ordonnance atta-
quée, le fait qu’elle ait confirmé dans le dispositif de l’arrêt, l’ordonnance prononcée le 
18 juillet 2019 et non celle prononcée le 26 mai 2020, procède d’une erreur purement 
matérielle qui ne saurait donner ouverture à cassation.

 7. Le moyen est, dès lors, irrecevable.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 8. L’UGECAM fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ que, selon l’article R. 142-10-5 du code de la sécurité sociale, dans sa version 
applicable issue du décret n°  2018-928 du 29 octobre 2018, pour l’instruction de 
l’affaire, le président de la formation de jugement exerce les missions et dispose des 
pouvoirs reconnus au juge de la mise en état par les articles 763 à 781 du code de 
procédure civile ; que, selon l’article 764 du code de procédure civile, dans sa version 
applicable issue du décret n° 2017-892 du 6 mai 2017, le juge de la mise en état peut, 
après avoir recueilli l’avis des avocats, fixer un calendrier de la mise en état ; qu’il s’en-
suit que l’absence de comparution du demandeur à l’audience de la mise en l’état pour 
la mise en place d’un calendrier de procédure n’est pas sanctionnée par la caducité du 
recours mais par le fait que le calendrier de procédure est établi sans tenir compte de 
l’avis de ce justiciable ; qu’en effet, l’audience de la mise en l’état pour l’établissement 
d’un calendrier de procédure a pour seul objet la détermination de ce calendrier ; que, 
même dans l’hypothèse, où le conseiller de la mise en l’état estimerait l’affaire en état 
d’être jugée, il ne pourrait que renvoyer à une audience ultérieure pour les plaidoiries ; 
qu’en aucun cas, sauf un excès de pouvoir, une audience de la mise en l’état pour la 
détermination d’un calendrier de procédure ne pourrait donner lieu à une audience 
de plaidoiries au fond ; que, pour déclarer le recours caduc, la cour d’appel a confir-
mé l’ordonnance du 18 juillet 2019 de laquelle il ressort que l’affaire a été appelée à 
l’audience de mise en l’état du 18 juillet 2019 pour mise en place d’un calendrier de 
procédure ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article R. 142-10-5 du code 
de la sécurité sociale, dans sa version applicable issue du décret n° 2018-928 du 29 oc-
tobre 2018, et l’article 468 du code de procédure civile et l’article 764 du même code, 
dans sa version applicable issue du décret n° 2017-892 du 6 mai 2017 ;

 3°/ que le droit d’accès à un tribunal doit être concret et effectif ; que, s’il n’est pas 
absolu et peut faire l’objet de limitations, celles-ci ne doivent pas restreindre ou ré-
duire l’accès laissé à l’individu de manière à ce que l’essence même du droit ne soit pas 
altérée ; que le droit d’accès à un tribunal se trouve atteint dans sa substance lorsque sa 
réglementation cesse de servir les buts de la sécurité juridique et de la bonne adminis-
tration de la justice et constitue un formalisme excessif et une barrière qui empêche 
le justiciable de voir son litige tranché au fond par la juridiction compétente  ; que 
constitue une barrière procédurale et un formalisme excessif le prononcé de la caduci-
té d’un recours en raison de l’absence de comparution du demandeur à une audience 
de la mise en l’état pour la mise en place d’un calendrier de procédure ; que la sanction 
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justifiée et proportionnée - conforme au but de sécurité juridique et de bonne admi-
nistration de la justice - consiste en ce que l’absence de comparution du demandeur 
à cette audience conduit à ce que le calendrier de procédure soit établi sans tenir 
compte de son avis ; qu’en effet, l’audience de la mise en l’état pour l’établissement 
d’un calendrier de procédure a pour seul objet la détermination de ce calendrier  ; 
que, même dans l’hypothèse, où le conseiller de la mise en l’état estimerait l’affaire 
en état d’être jugée, il ne pourrait que renvoyer à une audience ultérieure pour les 
plaidoiries ; qu’en aucun cas, une audience de la mise en l’état pour la détermination 
d’un calendrier de procédure ne pourrait donner lieu à une audience de plaidoiries 
au fond ; que, pour déclarer le recours caduc, la cour d’appel a confirmé l’ordonnance 
du 18 juillet 2019 de laquelle il ressort que l’affaire a été appelée à l’audience de mise 
en l’état du 18 juillet 2019 pour mise en place d’un calendrier de procédure ; qu’en 
statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 6-1 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 9. Selon l’article 468 du code de procédure civile, si, sans motif légitime, le deman-
deur ne comparaît pas, le défendeur peut requérir un jugement sur le fond qui sera 
contradictoire, sauf la faculté du juge de renvoyer l’affaire à une audience ultérieure.

Le juge peut aussi, même d’office, déclarer la citation caduque.

La déclaration de caducité peut être rapportée si le demandeur fait connaître au greffe 
dans un délai de quinze jours le motif légitime qu’il n’aurait pas été en mesure d’invo-
quer en temps utile. Dans ce cas, les parties sont convoquées à une audience ultérieure.

 10. Cette règle de procédure, dont la portée est générale et concerne toutes les au-
diences, sauf texte contraire, poursuit un but légitime au sens de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en l’occurrence la 
célérité et l’efficacité de la procédure. Elle ne constitue pas un excès de formalisme, la 
partie demanderesse non comparante pouvant demander le rapport de la déclaration 
de caducité en justifiant d’un motif légitime de n’avoir pu comparaître, et ne porte pas 
une atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge d’appel, un rapport raisonnable 
de proportionnalité existant entre les moyens employés et le but visé.

 11. La cour d’appel relève, par motifs propres et adoptés, que l’UGECAM ne produi-
sait aucun élément permettant d’établir qu’elle avait sollicité et obtenu l’autorisation 
de formuler ses prétentions et ses moyens par écrit sans se présenter à l’audience du 
18 juillet 2019, conformément à l’article 446-1 du code de procédure civile auquel 
renvoie l’article R. 142-10-4 du code de la sécurité sociale.

 12. Elle rappelle que le caractère oral de la procédure obligeait le demandeur à être 
présent ou représenté sauf dispense de présentation et que le dossier avait déjà fait 
l’objet d’une radiation pour défaut de comparution sans motif du demandeur.

 13. Elle ajoute que l’éloignement géographique du conseil du demandeur ne pouvait 
constituer un empêchement légitime de comparaître à l’audience.

 14. De ses constatations et énonciations, la cour d’appel a déduit, sans encourir les 
griefs du moyen, que la décision entreprise devait être confirmée.

 15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Caillard - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau, Fattaccini et Re-
beyrol -

Textes visés : 
Articles 446-1 et 468 du code de procédure civile ; article R. 142-10-4 du code de la sécurité 
sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 12 juillet 2001, pourvoi n° 00-17.239, Bull. 2001, II, n° 140 (déchéance).

2e Civ., 8 février 2024, n° 21-25.212, (B), FRH

– Annulation –

 ■ Article 6, § 1 – Violation – Partialité – Défaut – Cas – Ordonnance 
de taxe – Formation de jugement – Demande de complément 
d’expertise.

Il résulte de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue par un tribunal impartial.

Encourt la censure l’arrêt d’une cour d’appel qui, saisie d’une demande à fin de complément d’expertise par 
un demandeur alléguant, au soutien de sa demande, des carences, négligences et erreurs de l’expert, ainsi que le 
non respect par celui-ci du principe de la contradiction, statue dans une formation de jugement composée d’un 
conseiller ayant précédemment fixé, en qualité de président d’un tribunal de grande instance, la rémunération de 
l’expert, par une ordonnance de taxe rendue sur les observations du demandeur qui avait allégué divers man-
quements relatifs à la qualité du travail fourni par l’expert, tirés de la motivation du rapport, de ses lacunes et 
erreurs, du respect de la mission et de l’absence de réponse aux dires.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 20 octobre 2021) et les productions, victime, en 
2011, d’un vol avec violence, M. [Y] a assigné en référé son assureur, la société Banque 
populaire de prévoyance, ensuite dénommée BPCE prévoyance (l’assureur) et aux 
droits de laquelle se trouve la société BPCE vie, à fin d’obtenir l’organisation d’une 
expertise médicale.

 2. Par décision du 14 novembre 2012, une expertise a été ordonnée.

 3. Une première ordonnance de taxe du 26 juin 2014 a été annulée, sur recours de 
M. [Y], par décision du 2 avril 2015. Une seconde ordonnance de taxe a été rendue 
le 9 juillet 2015 et confirmée, à la suite d’un nouveau recours de M. [Y], par décision 
d’un premier président d’une cour d’appel du 7 janvier 2016. Cette ordonnance a été 
cassée par arrêt du 2 février 2017 (2e Civ., 2 février 2017, pourvoi n° 16-13.224).
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 4. Par acte du 22 septembre 2020, M. [Y] a assigné l’assureur et la caisse primaire 
d’assurance maladie du Doubs devant un juge des référés à fin de solliciter un com-
plément d’expertise.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [Y] fait grief à l’arrêt rendu par M. [R], conseiller, de constater la prescription 
de toute action en tant que dirigée contre l’assureur et de le déclarer irrecevable en 
ses demandes, alors « que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue par 
un tribunal impartial, cette exigence devant s’apprécier objectivement ; qu’en l’espèce, 
M. [R] conseiller ayant participé à la formation du jugement et qui n’était pas pré-
sent lors des débats, avait précédemment connu de l’affaire comme juge, en rendant 
deux ordonnances de taxe au profit de l’expert judiciaire dont le travail était contesté 
par M. [Y], la première en date du 26 juin 2014 ayant été annulée par ordonnance 
du 2 avril 2015 pour irrégularité de la procédure suivie, la seconde en date du 9 juil-
let 2015 ayant été confirmée par une ordonnance du 7  janvier 2016 laquelle a été 
cassée et annulée par arrêt de la Cour de cassation du 2 février 2017 pour violation 
de l’article 284 du code de procédure civile, en ce que les juges du fond ont refusé 
d’examiner les manquements allégués relatifs à la qualité du travail fourni par l’expert, 
tirés de la motivation du rapport, de ses lacunes et erreurs, du respect de la mission et 
de l’absence de réponse aux dires ; qu’ainsi l’arrêt attaqué rendu par M. [R] sur une 
demande de M. [Y] tendant à voir ordonner un complément d’expertise, en raison 
des insuffisances du rapport de M. [X], est entaché d’une violation de l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et 430 du code de procédure civile :

 6. Il résulte du premier de ces textes que toute personne a droit à ce que sa cause soit 
entendue par un tribunal impartial.

 7. L’arrêt mentionne que l’affaire a été débattue à une audience devant M. Saunier, 
conseiller, qui a rendu compte, lors du délibéré, à M. Mazarin, président, et M. [R], 
conseiller.

 8. En statuant ainsi, alors que l’ordonnance de taxe du 9 juillet 2015 avait été rendue, 
sur les observations de M. [Y] qui alléguait divers manquements relatifs à la qualité du 
travail fourni par l’expert tirés de la motivation du rapport, de ses lacunes et erreurs, 
du respect de la mission et de l’absence de réponse aux dires, par M. [R], en qualité 
de président d’un tribunal de grande instance, que M. [Y] alléguait, au soutien de sa 
demande de complément d’expertise, des carences, négligences et erreurs de l’expert, 
ainsi que le non respect par celui-ci du principe de la contradiction, et qu’il n’est pas 
établi, l’affaire ayant été plaidée devant un conseiller rapporteur, que M. [Y] ait été mis 
en mesure de connaître la composition de la cour d’appel appelée à statuer, la cour 
d’appel a méconnu les exigences des textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 octobre 2021, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Besançon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

COPROPRIETE

3e Civ., 29 février 2024, n° 22-24.558, (B), FS

– Rejet –

 ■ Action en justice – Action individuelle des copropriétaires – Action 
tendant à l’annulation d’une résolution d’assemblée générale – 
Irrecevabilité – Copropriétaire dépourvu de qualité pour agir – 
Copropriétaire ayant voté le quitus donné au syndic.

Le copropriétaire, qui vote en faveur d’une résolution de l’assemblée générale d’un syndicat des copropriétaires 
donnant quitus au syndic, s’il n’est pas recevable à demander, en application de l’article 42, alinéa 2, de la loi 
n° 65-557 du 10 juillet 1965, l’annulation de cette résolution, peut rechercher la responsabilité délictuelle du 
syndic pour obtenir réparation d’un préjudice personnel né de sa faute.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 12 octobre 2022), Mme [K] (la copropriétaire) est 
propriétaire d’un lot dans l’immeuble situé [Adresse 1] à [Localité 2], soumis au statut 
de la copropriété, et qui, présentant de graves désordres de structures imposant son 
étaiement, a fait l’objet d’un arrêté de péril imminent le 15 octobre 2013.

 2. Elle a assigné la société Normandie Seine immobilier (le syndic) en indemnisation 
de préjudices financier et de jouissance subis jusqu’à l’exécution, en 2018, des travaux 
de réparation.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, 
quatrième, cinquième et septième branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses troisième et sixième branches 

 Enoncé du moyen

 4. Le syndic fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la copropriétaire certaines 
sommes en indemnisation de ses préjudices financier et de jouissance, alors :

 « 3°/ que le quitus donné par l’assemblée générale des copropriétaires de la gestion 
du syndic interdit au syndicat des copropriétaires ainsi qu’aux copropriétaires ayant 
voté en faveur du quitus de rechercher la responsabilité du syndic à raison des faits ou 
actes portés à leur connaissance lors du vote ; qu’en jugeant que « la mention générale 
d’un quitus dans les procès-verbaux d’assemblée générale n’est pas de nature à délier le 
syndic de ses obligations légales d’ordre public et des conséquences responsabilitaires 
subséquentes.

Le quitus est sans effet sur la responsabilité délictuelle du syndic vis-à-vis des copro-
priétaires », sans rechercher, comme elle y était invitée s’il ne résultait pas des pro-
cès-verbaux des assemblées générales de la copropriété versés aux débats par le syndic 
que les copropriétaires, dont Mme  [K], avaient été informés de l’existence de dé-
sordres structurels en façade et de la nécessité de réaliser des travaux de reprise, de sorte 
que le quitus qu’ils avaient donné au syndic mettait la responsabilité de ce dernier à 
couvert, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382 
devenu 1240 du code civil ;

 6°/ que seul est indemnisable le préjudice en lien de causalité direct et certain avec 
la faute source de responsabilité ; qu’en retenant la responsabilité du syndic de copro-
priété pour avoir tardé à mettre en oeuvre les travaux de réfection de l’immeuble, et 
en se bornant à affirmer que cette négligence « est à l’origine causale du retard à faire 
réaliser les travaux, et de la pose d’un étaiement entre la période de 1824 jours com-
prise entre le 3 octobre 2013 et le 1er octobre 2018 », la cour d’appel, qui a statué par 
des motifs impropres à établir que si les travaux avaient été effectués plus tôt, la pose 
d’un étaiement, dont la cour d’appel a constaté qu’il avait été mis en place à la suite de 
la préconisation du BET IDA en octobre 2013, n’aurait pas en tout état de cause été 
nécessaire et que Mme [K] n’aurait pas subi les préjudices financiers et de jouissance 
dont elle sollicitait l’indemnisation au titre de la période du 3 octobre 2013 au 1er oc-
tobre 2018, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382 
devenu 1240 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. Le copropriétaire, qui vote en faveur d’une résolution de l’assemblée générale du 
syndicat des copropriétaires donnant quitus au syndic, s’il n’est pas recevable à de-
mander, en application de l’article 42, alinéa 2, de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965, 
l’annulation de cette résolution, peut rechercher la responsabilité délictuelle du syndic 
pour obtenir réparation d’un préjudice personnel né de sa faute.
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 6. La cour d’appel a, dès lors, retenu, à bon droit, que le quitus donné par l’assemblée 
générale des copropriétaires était sans effet sur la responsabilité délictuelle du syndic 
vis-à-vis de Mme [K], copropriétaire.

 7. Elle a, ensuite, relevé qu’en 2010, le syndic avait été alerté sur l’urgence de remédier 
à des infiltrations causées par le défaut de jointoiement de briques et au gondolement 
d’une poutre de façade mais qu’il n’avait alors pas sollicité l’avis d’un architecte ou 
d’un technicien de structure, qu’en 2013, il avait saisi un architecte qui, assisté d’un 
bureau d’études, avait préconisé la pose en urgence d’un étaiement sur l’ensemble des 
niveaux afin de stabiliser l’immeuble, et qu’il n’avait pas soumis à l’assemblée générale, 
avant le 5 octobre 2016, les travaux nécessaires qui, votés, n’avaient cependant été mis 
en oeuvre qu’en 2018.

 8. Elle a pu en déduire que la négligence du syndic, à compter de 2010, était à l’ori-
gine du retard de réalisation des travaux et de la pose d’un étaiement qui avait dû être 
maintenu du 3 octobre 2013 au 1er octobre 2018, et a ainsi légalement justifié sa dé-
cision de condamner le syndic à indemniser la copropriétaire des préjudices financier 
et de jouissance subis.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Grandjean - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : Me Soltner ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 
Article 42, alinéa 2, de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 6 mars 1991, pourvoi n° 89-18.758, Bull. 1991, III, n° 79 (2) (cassation partielle) ; 3e Civ., 
5 octobre 1994, pourvoi n° 92-19.764, Bull. 1994, III, n° 159 (2) (rejet) ; 3e Civ., 14 mars 2019, 
pourvoi n° 18-10.379, Bull., (cassation partielle).

DELAIS

2e Civ., 8 février 2024, n° 21-23.686, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Augmentation en raison de la distance – Domaine d’application – 
Autorisation du premier président – Assignation – Appel du 
jugement de sursis à statuer.
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Il résulte de la combinaison des articles 380, 643 et 645 du code de procédure civile que les dispositions de 
l’article 643 du code de procédure civile, auxquelles il n’est pas expressément dérogé par l’article 380 du même 
code, s’appliquent à l’appel du jugement de sursis à statuer.

Dès lors, les augmentations de délai prévues par ces dispositions s’appliquent au délai dans lequel doit être déli-
vrée l’assignation à fin d’autorisation, qui constitue la première initiative procédurale, nécessaire à l’introduction 
de l’appel.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 1er juillet 2021) et les productions, la société Schloss [Localité 4] GmbH, aux 
droits de laquelle se trouve la société Schloss [Localité 4] AG (la société), a assigné en 
paiement la société General Services, placée en liquidation judiciaire par jugement du 
17 juillet 2014, devant un tribunal de commerce qui a, par un premier jugement du 
24 janvier 2017, frappé d’appel, dit la société General Services irrecevable en sa qualité 
de débiteur, dit irrecevable toute demande de sursis à statuer et renvoyé l’affaire à une 
audience ultérieure et, par un second jugement du 23 février 2021, sursis à statuer 
jusqu’à l’arrêt de la cour d’appel.

 2. Par acte délivré les 22 et 30 avril 2021, la société a saisi en référé le premier pré-
sident d’une cour d’appel à fin d’être autorisée à relever appel de ce second jugement.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’ordonnance de déclarer irrecevable sa demande tendant à 
se voir autorisée à relever appel du jugement et de la condamner à verser à la société 
MJA, prise en la personne de Mme [R] en qualité de mandataire liquidateur judiciaire 
de la société General Services la somme de 1 500 euros au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile, alors « que les délais de distance prévus à l’article 643 du 
code de procédure civile sont applicables à la demande d’autorisation d’interjeter ap-
pel d’un jugement ordonnant le sursis à statuer, formée devant le premier président de 
la cour d’appel, prévue à l’article 380 du code de procédure civile, lequel ne déroge pas 
aux dispositions de l’article 643 du même code ; qu’en jugeant au contraire que l’as-
signation aux fins d’être autorisé à interjeter appel délivrée par la société Schloss [Lo-
calité 4], société dont le siège se situe en Allemagne, plus d’un mois après le jugement 
ordonnant le sursis à statuer était tardive dès lors que le délais de distance de deux mois 
prévu à l’article 643 du code de procédure civile « ne présente pas un caractère géné-
ral s’appliquant à toutes procédures ; l’article 643 précise qu’il s’applique uniquement 
aux délais « de comparution, d’appel, d’opposition, de tierce opposition, de recours 
en révision et de pourvoi en cassation » et non à tout délai résultant de l’application 
du code de procédure civile, particulièrement à un délai pour introduire une instance 
tel que celui prévu par l’article 380 du code de procédure civile ; il est d’ailleurs fait à 
juste titre état en défense qu’il a été jugé que l’article 643 ne s’appliquait pas à divers 
autres délais » (ordonnance, p. 3, dernier al.), le président de la cour d’appel a violé les 
articles 643 et 645 du code de procédure civile et l’article 6, § 1, de la Convention 
européenne des droits de l’homme. »
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 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. La société MJA conteste la recevabilité du moyen, comme étant nouveau et mé-
langé de fait et de droit.

 5. Cependant, la société invoquait devant la cour d’appel les dispositions de l’ar-
ticle 643 du code procédure civile.

 6. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 380, 643 et 645 du code de procédure civile :

 7. Selon le premier de ces textes, la décision de sursis peut être frappée d’appel sur 
autorisation du premier président de la cour d’appel s’il est justifié d’un motif grave 
et légitime.

La partie qui veut faire appel saisit le premier président, qui statue selon la procédure 
accélérée au fond.

L’assignation doit être délivrée dans le mois de la décision.

 8. Selon le deuxième, lorsque la demande est portée devant une juridiction qui a 
son siège en France métropolitaine, les délais de comparution, d’appel, d’opposition, 
de tierce opposition dans l’hypothèse prévue à l’article 586, alinéa 3, de recours en 
révision et de pourvoi en cassation sont augmentés de deux mois pour les personnes 
qui demeurent à l’étranger.

Selon le troisième, les augmentations de délais prévues aux articles 643 et 644 s’ap-
pliquent dans tous les cas où il n’y est pas expressément dérogé.

 9. Il résulte de la combinaison de ces textes que les dispositions de l’article 643 du 
code de procédure civile, auxquelles il n’est pas expressément dérogé par l’article 380 
du même code, s’appliquent à l’appel du jugement de sursis à statuer.

 10. Dès lors, les augmentations de délai prévues par ces dispositions s’appliquent au 
délai dans lequel doit être délivrée l’assignation à fin d’autorisation, qui constitue la 
première initiative procédurale, nécessaire à l’introduction de l’appel.

 11. Pour déclarer irrecevable la demande formée par la société tendant à se voir auto-
riser à relever appel du jugement, l’ordonnance retient que c’est en vain que la société, 
de droit allemand, invoque le délai de distance de l’article 643 du code procédure 
civile, alors que ce délai ne présente pas un caractère général s’appliquant à toutes pro-
cédures, que l’article 643 précise qu’il s’applique uniquement aux délais de comparu-
tion, d’appel, d’opposition, de tierce opposition, de recours en révision et de pourvoi 
en cassation et non à tout délai résultant de l’application du code de procédure civile, 
particulièrement à un délai pour introduire une instance tel que celui prévu par l’ar-
ticle 380 du code de procédure civile.

 12. En statuant ainsi, le premier président de la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 1er juillet 
2021, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel de Paris 
autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; Me Balat -

Textes visés : 
Articles 380, 643 et 645 du code de procédure civile.

DOMAINE

3e Civ., 29 février 2024, n° 22-23.920, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Domaine public – Domaine public maritime – Autorisation 
d’occupation – Contrepartie – Redevance domaniale – 
Caractérisation.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Perpignan, 17 mai 2022), rendu 
en dernier ressort, M. [R], disposant d’un droit de mouillage sur un quai du port de 
plaisance de [Localité 1], a fait opposition à l’ordonnance d’injonction de payer une 
certaine somme délivrée à la demande de la société Port Adhoc [Localité 1] (la société 
d’exploitation), chargée de l’exploitation du port, au titre d’une « redevance marina ». 

 2. Il a soulevé une exception d’incompétence au profit de la juridiction administrative.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 3. M. [R] fait grief au jugement de faire droit à la demande en paiement de la société 
d’exploitation, alors « que les litiges relatifs au principe ou au montant des redevances 
d’occupation ou d’utilisation du domaine public sont portés devant la juridiction 
administrative ; qu’en retenant sa compétence pour condamner M. [R] au paiement 
d’une redevance d’occupation d’un quai privatif sur le port de la commune du [Loca-
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lité 1], le tribunal judiciaire a violé l’article L. 2331-1 du code général de la propriété 
des personnes publiques.»

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2331-1, 1° et 2°, du code général de la propriété des personnes pu-
bliques :

 4. Selon ce texte, sont portés devant la juridiction administrative, les litiges relatifs aux 
autorisations ou contrats comportant occupation du domaine public, quelle que soit 
leur forme ou leur dénomination, accordées ou conclus par les personnes publiques 
ou leurs concessionnaires, de même que ceux relatifs au principe ou au montant des 
redevances d’occupation ou d’utilisation du domaine public, quelles que soient les 
modalités de leur fixation. 

 5. Il en résulte, d’une part, que les litiges relatifs aux sommes dues au titre d’une re-
devance d’occupation du domaine public maritime, quel que soit le mode d’exploita-
tion du port, ne ressortissent pas à la compétence de l’ordre juridictionnel judiciaire, 
d’autre part, qu’une redevance acquittée en contrepartie d’une autorisation d’occupa-
tion du domaine public ouvrant droit à titre accessoire à des prestations de service, et 
qui est déterminée de manière globale et forfaitaire en fonction des caractéristiques de 
l’occupation du domaine, indépendamment de l’utilisation effective des services, revêt 
le caractère d’une redevance domaniale et non, fût-ce pour partie, d’une redevance 
pour service rendu (CE, 14 avril 2023, n° 462797, T.).

 6. Pour écarter l’exception d’incompétence soulevée par M. [R], le tribunal retient 
que si la société d’exploitation est chargée de recueillir les cotisations dues au titre de 
l’emplacement des navires de plaisance dans le port, celles-ci ne sont pas relatives à 
l’occupation du domaine public puisqu’elles constituent la contrepartie de prestations 
fournies dans le cadre d’un service public à caractère industriel et commercial. 

 7. En statuant ainsi, par des motifs impropres à écarter la nature domaniale de la rede-
vance réclamée, le tribunal a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’opposition formée par 
M. [R], le jugement rendu le 17 mai 2022, entre les parties, par le tribunal judiciaire 
de Perpignan ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Perpignan autrement composé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Pons - Avocat général : M. Sturlèse - Avo-
cat(s) : Me Haas ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 2331-1, 1° et 2°, du code général de la propriété des personnes publiques.

Rapprochement(s) : 
CE, 14 avril 2023, n° 462797, mentionné aux tables du Recueil Lebon.
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DONATION

1re Civ., 7 février 2024, n° 22-13.665, (B), FS

– Rejet –

 ■ Réduction – Action en réduction – Recevabilité – Prescription – 
Délai – Détermination.

Il résulte de l’article 921, alinéa 2, du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2006-728 du 23 juin 
2006, que, pour être recevable, l’action en réduction doit être intentée dans les cinq ans à compter du décès ou, 
au-delà, jusqu’à dix ans après le décès à condition d’être exercée dans les deux ans qui ont suivi la découverte 
de l’atteinte à la réserve.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 21 janvier 2022), [L] [F] et son épouse [P] [H] sont 
décédés, respectivement, les 27 décembre 1989 et 30 juillet 2015, en laissant pour leur 
succéder leurs quatre enfants, [C], [X], [E] et [B].

 2. Le 14 mai 2018, Mme [C] [F] et MM. [X] et [E] [F] (les consorts [F]) ont assigné 
M.  [B] [F] en partage des successions de leurs parents et de la communauté ayant 
existé entre eux ainsi qu’en réduction de divers libéralités et avantages dont aurait 
bénéficié leur frère.

 3. La société Prédica est intervenue volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [B] [F] fait grief à l’arrêt de déclarer les consorts [F] recevables en leurs de-
mandes, à l’exception des demandes de rapport à la succession formées au titre des 
fermages dus par lui antérieurement au 30 juillet 2010, alors « que le délai de pres-
cription de l’action en réduction est fixé à cinq ans à compter de l’ouverture de la 
succession, ou à deux ans à compter du jour où les héritiers ont eu connaissance de 
l’atteinte portée à leur réserve, sans jamais pouvoir excéder dix ans à compter du dé-
cès ; que, pour dire recevable l’action en réduction des consorts [F], la cour d’appel a 
considéré qu’il résulterait de l’article 921 du code civil qu’un premier délai de cinq ans 
qui court, toujours, à compter du décès, et un second délai de deux années lorsque la 
connaissance de faits susceptibles d’avoir porté atteinte à réserve est connu d’un héri-



138

Bulletin Chambres civiles - Février 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

tier tardivement » ; qu’en statuant ainsi, tandis que ce texte exige, dans tous les cas, que 
le demandeur agisse dans les deux ans du jour où il a découvert l’atteinte à la réserve, 
la cour d’appel a violé l’article 921 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. L’article 921, alinéa 2, du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2006-728 
du 23 juin 2006, applicable au litige, dispose : 

 « Le délai de prescription de l’action en réduction est fixé à cinq ans à compter de 
l’ouverture de la succession, ou à deux ans à compter du jour où les héritiers ont eu 
connaissance de l’atteinte portée à leur réserve, sans jamais pouvoir excéder dix ans à 
compter du décès. »

 7. Il résulte de ce texte que, pour être recevable, l’action en réduction doit être inten-
tée dans les cinq ans à compter du décès ou, au-delà, jusqu’à dix ans après le décès à 
condition d’être exercée dans les deux ans qui ont suivi la découverte de l’atteinte à 
la réserve.

 8. Le moyen, qui, en soutenant que ces dispositions imposent, dans tous les cas, que 
le demandeur agisse dans les deux ans du jour où il a découvert l’atteinte à la réserve, 
postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : 
Mme  Caron-Déglise  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet  ; SCP 
Gaschignard, Loiseau et Massignon ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 

Article 921, alinéa 2, du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 5 janvier 2023, pourvoi n° 21-13.151, Bull., (cassation partielle).
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

2e Civ., 15 février 2024, n° 22-16.132, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Effets – Protection sociale complémentaire – 
Risques décès, risques portant atteinte à l’intégrité physique 
de la personne ou liés à la maternité, risques d’incapacité ou 
d’invalidité – Garantie – Garantie collective – Maintien à titre gratuit 
au profit du salarié précédemment licencié – Limite – Résiliation à 
échéance.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 février 2022), la société Cheynet & fils (la société) 
a souscrit un contrat collectif d’assurance complémentaire santé au bénéfice de ses 
salariés auprès de la société Quatrem (l’assureur).

 2. Par jugement du 2 avril 2019, un tribunal de commerce a prononcé la cessation 
définitive de l’activité de la société Cheynet & fils.

Les salariés ont été licenciés pour motif économique avec une fin de préavis en août 
2019 pour les derniers d’entre eux et la société [R] représentée par M. [R] (le liqui-
dateur) a été désignée en qualité de mandataire liquidateur.

 3. Le 24 octobre 2019, l’assureur a résilié le contrat de prévoyance à son échéance 
annuelle, avec effet au 31 décembre 2019, en indiquant au liquidateur que les salariés 
licenciés en raison de la liquidation judiciaire ne bénéficieraient plus du maintien 
de leurs garanties de frais de santé au titre de la portabilité des droits à compter du 
1er janvier 2020.

 4. M. [R], ès qualités, a fait souscrire aux salariés concernés des contrats de frais de 
santé individuels à compter du 1er janvier 2020 et en a assuré le financement.

 5. Il a assigné l’assureur devant un tribunal de commerce aux fins de le voir condam-
ner à assurer le maintien des garanties prévu par l’article L. 911-8 du code de la sécuri-
té sociale et d’obtenir le remboursement des sommes versées au titre de ces nouveaux 
contrats.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. L’assureur fait grief à l’arrêt de le condamner à maintenir les garanties prévues par le 
contrat d’assurance collective complémentaire santé souscrit par la société postérieu-
rement au 31 décembre 2019 au profit des anciens salariés et à assurer la portabilité 
des droits correspondants pendant la durée prévue à l’article L. 911-8 du code de la 
sécurité sociale, de le condamner à rembourser au liquidateur les sommes avancées 
par la liquidation judiciaire pour pallier le non-respect des dispositions légales, de le 
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condamner à une astreinte de 1 000 euros par infraction constatée à compter du quin-
zième jour après la signification, et ce pendant une période de trente jours à l’issue 
de laquelle il sera fait droit à nouveau en cas de non-exécution, et de le débouter de 
ses demandes autres, plus amples et contraires, alors que « si les dispositions de l’article 
L. 911-8 du code de la sécurité sociale sont applicables aux anciens salariés licenciés 
d’un employeur placé en liquidation judiciaire qui remplissent les conditions fixées 
par ce texte, le maintien des droits implique toutefois que le contrat ou l’adhésion 
liant l’employeur à l’organisme assureur ne soit pas résilié ; qu’au cas présent, il faisait 
valoir qu’il avait résilié le contrat de prévoyance complémentaire la liant à la société 
avec effet au 31 décembre 2019 ; qu’elle en concluait dès lors qu’à compter de cette 
date, les anciens salariés licenciés à la suite d’une liquidation judiciaire ne pouvaient 
plus bénéficier de la portabilité des garanties de prévoyance, celles-ci ayant cessé d’être 
en vigueur dans l’entreprise  ; qu’en écartant ce moyen et en jugeant au contraire 
que si une résiliation de la police d’assurance était possible, c’était à condition qu’elle 
n’affecte pas les garanties en vigueur, au jour de leur licenciement, des anciens salariés, 
pour en déduire que la résiliation ultérieure à effet au 31 décembre 2019 était sans 
effet sur les droits à portabilité des salariés licenciés antérieurement à cette date, la cour 
d’appel à violé l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale :

 7. Ce texte, créé par la loi n° 2013-504 du 14  juin 2013 relative à la sécurisation 
de l’emploi, permet aux salariés garantis collectivement dans les conditions prévues 
à l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale contre les risques décès, les risques 
portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou liés à la maternité ou les 
risques d’incapacité de travail ou d’invalidité, de bénéficier du maintien à titre gratuit 
de cette couverture en cas de cessation du contrat de travail, non consécutive à une 
faute lourde, ouvrant droit à prise en charge par l’assurance chômage, selon les condi-
tions qu’il détermine.

 8. Ces dispositions d’ordre public sont applicables aux anciens salariés licenciés d’un 
employeur placé en liquidation judiciaire qui remplissent les conditions fixées par ce 
texte.

 9. Toutefois, le maintien des garanties, qui selon le 3° du texte susvisé, sont celles en 
vigueur dans l’entreprise, implique que le contrat ou l’adhésion liant l’employeur à 
l’organisme assureur ne soit pas résilié.

 10. Cette résiliation, peu important qu’elle intervienne après le licenciement des 
salariés concernés, met un terme au maintien des garanties au bénéfice des anciens 
salariés.

 11. Pour condamner l’assureur à maintenir les garanties prévues par le contrat d’as-
surance collective complémentaire santé et à payer certaines sommes au liquidateur, 
l’arrêt rappelle d’abord que les dispositions d’ordre public de l’article L. 911-8 du code 
de la sécurité sociale ne distinguent pas, pour le bénéfice de la portabilité à titre gratuit, 
entre les salariés d’entreprises in bonis et ceux des employeurs en liquidation judiciaire.

 12. Il ajoute que la référence aux garanties en vigueur dans l’entreprise doit s’entendre 
comme désignant les garanties applicables, et donc en vigueur, au jour de l’ouverture 
de la procédure collective, laquelle ne fait pas disparaître l’entreprise, qui ne prend 
fin que par l’effet du jugement ordonnant la clôture de la liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
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 13. Il affirme ensuite que si la résiliation du contrat, en application de l’article L. 113-
2 du code des assurances, est possible, c’est pour autant que, dans une interprétation 
combinée de cet article et de l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale, elle n’af-
fecte pas les garanties en vigueur, au jour du licenciement des anciens salariés.

 14. En statuant ainsi, alors que, par l’effet de la résiliation du contrat par l’assureur, 
aucune garantie n’était plus en vigueur dans l’entreprise, ce qui empêchait le maintien 
des garanties antérieures, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22  février 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : M. Gri-
gnon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 911-8 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 5 novembre 2020, pourvoi n° 19-17.164, Bull. (rejet) ; 2e Civ., 10 mars 2022, pourvoi 
n° 20-20.898, Bull. (rejet).

Com., 7 février 2024, n° 22-17.885, (B), FS

– Rejet –

 ■ Sauvegarde – Période d’observation – Arrêt du cours des intérêts – 
Exception – Domaine d’application – Clause sanctionnant tout 
retard de paiement.

Si la créance résultant d’une clause de majoration d’intérêts dont l’application résulte du seul fait de l’ouverture 
d’une procédure collective ne peut être admise, en ce qu’elle aggrave les obligations du débiteur en mettant à sa 
charge des frais supplémentaires, tel n’est pas le cas de la clause qui sanctionne tout retard de paiement.

 ■ Sauvegarde – Période d’observation – Arrêt du cours des intérêts – 
Domaine d’application – Clause de majoration d’intérêts pour le 
seul cas d’ouverture de la procédure collective.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 14 avril 2022), le 2 avril 2020, la société Ménager en 
défauts d’aspects Company (la société MDA Company) a fait l’objet d’une procédure 
de sauvegarde, les sociétés FHB et AJ Partenaires étant désignées administrateurs judi-
ciaires, et les sociétés [V] [S] et MJ Synergie désignées mandataires judiciaires.

La société débitrice a fait l’objet d’un plan de sauvegarde le 15 décembre 2020.

 2. La société La Banque postale (la banque), qui avait consenti, le 22 novembre 2017, 
un prêt contenant une clause de majoration d’intérêts pour toute somme non payée à 
sa date d’exigibilité, a déclaré à la procédure une créance constituée du capital restant 
dû et des intérêts à échoir, en ce comprise la majoration. Cette créance a été contestée. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société MDA Company et ses mandataires judiciaires font grief à l’arrêt d’ad-
mettre la créance de la banque pour son montant déclaré, alors :

 « 1°/ que toute stipulation d’un contrat de prêt impliquant l’aggravation des obliga-
tions du débiteur en mettant à sa charge des frais supplémentaires du seul fait de sa 
mise en sauvegarde et en l’absence de toute défaillance de sa part dans l’exécution de 
ses obligations au jour du jugement d’ouverture ne saurait produire d’effets, de sorte 
que ces frais supplémentaires ne peuvent être inscrits au passif du débiteur sous sau-
vegarde ; qu’il en est ainsi de la clause portant majoration des intérêts contractuels à 
la charge de l’emprunteur du seul fait de l’ouverture d’une procédure de sauvegarde 
à son égard et en l’absence de défaillance de sa part dans l’exécution de ses obliga-
tions contractuelles au jour du jugement d’ouverture ; qu’en affirmant que la Banque 
postale était « fondée à voir inscrire au passif de la société MDA Company sa créance 
principale de 4 317 219 euros, avec le taux contractuel majoré de 4,5 % l’an », au mo-
tif que le principe d’interdiction de payer les créances antérieures édicté par l’article 
L. 622-7 du code de commerce ne s’opposait pas à ce que les intérêts de retard conti-
nuent à courir, de sorte qu’ils devaient être déclarés en même temps que le principal 
en tant qu’intérêts à échoir, sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si en 
l’absence d’exigibilité du prêt ou de défaillance de la société MDA antérieurement à 
l’ouverture de la procédure de sauvegarde, la majoration des intérêts de retard déclarée 
par la banque ayant pour seule cause l’application du principe d’interdiction des paie-
ments des créances antérieures, qui conduisait à une aggravation de ses obligations du 
seul fait de sa mise sous sauvegarde, excluait toute admission au passif de tels intérêts 
majorés, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 622-
7 du code de commerce ; 

 2°/ que toute stipulation d’un contrat de prêt impliquant l’aggravation des obligations 
du débiteur en mettant à sa charge des frais supplémentaires du seul fait de sa mise en 
sauvegarde et en l’absence de toute défaillance de sa part dans l’exécution de ses obli-
gations au jour du jugement d’ouverture ne saurait produire d’effets, de sorte que ces 
frais supplémentaires ne peuvent être inscrits au passif du débiteur sous sauvegarde ; 
qu’il en est ainsi de la clause portant majoration des intérêts contractuels à la charge de 
l’emprunteur du seul fait de l’ouverture d’une procédure de sauvegarde à son égard, 
peu important le libellé de la clause qui ne réserve pas spécifiquement son application 



143

Bulletin Chambres civiles - Février 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

au seul cas de l’ouverture d’une procédure collective ; qu’en affirmant toutefois que 
la Banque postale était « fondée à voir inscrire au passif de la société MDA Company 
sa créance principale de 4 317 219 euros, avec le taux contractuel majoré de 4,5 % 
l’an », au motif que « même à qualifier cette majoration d’intérêt de clause pénale ? il 
ne peut être retenu qu’elle porte atteinte à l’égalité des créanciers dans la procédure de 
sauvegarde dès lors que son application n’est pas réservée au seul cas d’ouverture d’une 
procédure collective », tout en constatant que la société MDA Company n’était pas 
défaillante avant le prononcé de la sauvegarde, la cour d’appel a statué par des motifs 
impropres à écarter la demande de non admission de la créance tenant à l’application 
de la clause portant majoration des intérêts contractuels et a ainsi violé l’article L. 622-
7 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 4. Il résulte de l’article L. 622-28, alinéa 1er, du code de commerce que le jugement 
d’ouverture n’arrête pas le cours des intérêts légaux et conventionnels, ainsi que tous 
les intérêts de retard et majoration, résultant de contrats de prêt conclus pour une 
durée égale ou supérieure à un an, la déclaration de la créance portant sur les intérêts 
à échoir.

Selon l’article R. 622-23, 2°, cette déclaration doit indiquer les modalités de calcul 
des intérêts dont le cours n’est pas arrêté, cette indication valant déclaration pour le 
montant ultérieurement arrêté, incluant le cas échéant les intérêts majorés. 

 5. Si la créance résultant d’une clause de majoration d’intérêt dont l’application ré-
sulte du seul fait de l’ouverture d’une procédure collective ne peut être admise, en ce 
qu’elle aggrave les obligations du débiteur en mettant à sa charge des frais supplémen-
taires, tel n’est pas le cas de la clause qui sanctionne tout retard de paiement.

 6. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Duhamel ; SCP Boucard-Maman -

Textes visés : 

Articles L. 622-28, alinéa 1, et R. 622-23 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la validité d’une clause de majoration d’intérêts en présence d’une procédure de sauvegarde, 
à rapprocher : Com., 2 juillet 2013, pourvoi n° 12-22.284, Bull. 2013, IV, n° 114 (rejet).



144

Bulletin Chambres civiles - Février 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Com., 7 février 2024, n° 22-21.052, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Sauvegarde – Période d’observation – Déclaration de créances – 
Domaine d’application – Créances antérieures – Garantie 
financière de l’agent de voyage – Créance de l’association ayant 
procuré à un agent de voyage la garantie obligatoire.

Selon l’article L. 622-24, alinéa 1, du code de commerce, à partir de la publication du jugement d’ouverture, 
tous les créanciers dont la créance est née antérieurement à ce jugement, adressent la déclaration de leurs créances 
au mandataire judiciaire. 

Doit, en conséquence, être approuvé l’arrêt qui retient que la créance de l’association ayant procuré à un agent 
de voyage la garantie obligatoire exigée à l’article L. 211-18 du code du tourisme, est née du contrat qu’elle a 
conclu avec celui-ci, avant qu’il ne soit mis en sauvegarde, et en déduit que cette créance devait, indépendamment 
de son exigibilité, être déclarée dans les deux mois de la publication au Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales (BODACC) du jugement d’ouverture de la procédure collective.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 21 juin 2022), la société Quality voyage a été mise en 
sauvegarde par un jugement du 3 décembre 2019, publié au BODACC le 8 décembre 
2019. Cette procédure collective a été convertie en liquidation judiciaire par un juge-
ment du 17 décembre 2019, Mme [R] étant désignée en qualité de liquidateur.

 2. Par une lettre recommandée du 24 février 2020, l’Association professionnelle de 
solidarité du tourisme (l’APST), qui avait fourni à la société Quality voyage la garantie 
financière exigée pour son immatriculation au registre des opérateurs de tourisme, a 
déclaré sa créance au passif. 

 3. Le liquidateur lui ayant opposé le caractère tardif de cette déclaration, l’APST, après 
y avoir été invitée par le juge-commissaire qui avait constaté l’existence d’une contes-
tation sérieuse, a assigné la société Quality voyage et le liquidateur devant le tribunal 
de la procédure collective pour obtenir le relevé de la forclusion et l’admission de sa 
créance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’APST fait grief à l’arrêt de la déclarer forclose en sa déclaration de créance et de 
rejeter sa demande de relevé de forclusion, alors :

 « 1°/ que dès lors qu’elle est exclusive d’un état de cessation des paiements, l’ouver-
ture d’une procédure de sauvegarde ne constitue pas un cas de défaillance justifiant la 
mise en oeuvre de la garantie financière prévue au a) du II de l’article L. 211-18 du 
code du tourisme ; qu’en considérant le contraire, pour en déduire que la garantie de 
l’APST était mobilisable dès l’ouverture de la procédure de sauvegarde et que la pu-
blication du jugement d’ouverture de la procédure de sauvegarde constituait le point 
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de départ du délai de la déclaration de la créance de l’APST, la cour d’appel a violé 
l’article R. 211-31 du code du tourisme, ensemble les articles L. 620-1, L. 622-24 et 
R. 622-24 du code de commerce ; 

 2°/ que tous les créanciers dont la créance est née antérieurement au jugement d’ou-
verture adressent la déclaration de leurs créances au mandataire judiciaire dans les deux 
mois suivant la publication du jugement d’ouverture, sous peine de forclusion ; qu’en 
se fondant, pour apprécier la forclusion de la créance déclarée par l’APST, sur la date 
de la naissance de la créance de garantie » de l’agent de voyages et non sur la date de 
la naissance de créance de l’APST, la cour d’appel a violé les articles L. 622-24 et R. 
622-24 du code de commerce ;

 3°/ que tous les créanciers dont la créance est née antérieurement au jugement d’ou-
verture adressent la déclaration de leurs créances au mandataire judiciaire dans les deux 
mois suivant la publication du jugement 

 d’ouverture sous peine de forclusion  ; que la créance que détient l’organisme de 
garantie collective sur l’agent de voyages auquel il a accordé sa garantie financière en 
application du a) du II de l’article L. 211-18 du code du tourisme naît à compter de 
la mise en oeuvre de la garantie au profit des clients lésés par la défaillance de l’agent 
de voyages ; qu’en considérant, pour retenir que l’APST aurait dû déclarer sa créance 
dans les deux mois suivant la publication du jugement d’ouverture de la procédure de 
sauvegarde, que la créance de garantie de la société Quality voyage trouve son origine 
dans le contrat souscrit antérieurement à la procédure de sauvegarde et a pour date de 
naissance la date de la souscription de l’engagement à l’égard du client de l’agence », 
la cour d’appel a violé l’article R. 211-31 code du tourisme, ensemble les articles 
L. 622-24 et R. 622-24 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 622-24, alinéa 1er, du code de commerce, à partir de la publication 
du jugement d’ouverture, tous les créanciers dont la créance est née antérieurement à 
ce jugement, adressent la déclaration de leurs créances au mandataire judiciaire.

 6. L’arrêt retient à bon droit que la créance de l’APST est née du contrat qu’elle a 
conclu, antérieurement à l’ouverture de la sauvegarde, avec la société Quality voyage 
pour procurer à cette dernière la garantie obligatoire exigée à l’article L. 211-18 du 
code du tourisme. Il en déduit exactement que cette créance devait, indépendamment 
de son exigibilité, être déclarée dans les deux mois de la publication au BODACC du 
jugement de sauvegarde intervenue le 8 décembre 2009 et la forclusion de la déclara-
tion de créance de l’APST effectuée le 24 février 2020.

 7. Le moyen, qui, en sa première branche, critique un motif surabondant de l’arrêt, 
n’est donc pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Henry - 
Avocat(s) : Me Haas ; SCP Bouzidi et Bouhanna -
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Textes visés : 

Article L. 622-24, alinéa 1, du code de commerce ; article L. 211-18 du code de tourisme.

EXPERT-COMPTABLE ET COMPTABLE AGREE

Com., 14 février 2024, n° 22-13.899, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Obligations professionnelles – Devoir de conseil – Etendue – 
Détermination.

Le devoir de conseil de l’expert-comptable n’implique pas d’alerter les dirigeants sur l’importance de l’encours 
clients, les relances clients nécessaires et les délais de paiement s’il n’a pour mission que la tenue de la comptabi-
lité, une aide à l’établissement des comptes annuels et la présentation des documents fiscaux et sociaux ponctuels 
et de fin d’exercice.

 ■ Obligation de conseil – Etendue – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 janvier 2022), la société Axce sécurité, dont l’associé 
unique est la société Axce développement, avait pour expert-comptable la société As-
sistance gestion comptable (la société AGC).

 2. Après un redressement fiscal et la découverte d’anomalies comptables, les sociétés 
Axce sécurité et Axce développement ont fait désigner un expert judiciaire, qui a 
conclu à une correction à la baisse de l’actif net comptable de la société Axce sécurité 
au 31 décembre 2012 en raison d’erreurs affectant notamment les comptes clients.

 3. Reprochant à la société AGC d’avoir commis des erreurs comptables dans le poste 
clients, de ne pas avoir respecté le devoir professionnel de suivi rigoureux des comptes 
clients, indépendamment de la gestion des relations commerciales par les gérants, de 
ne pas avoir alerté la société Axce sécurité sur des impayés et délais de règlement trop 
longs et d’avoir fait preuve de négligence dans la présentation aux dirigeants d’une 
comptabilité d’engagement, les sociétés Axce sécurité et Axce développement ont 
assigné en responsabilité la société AGC et ses assureurs, les sociétés MMA IARD et 
MMA IARD assurances mutuelles.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 5. Les sociétés Axce sécurité et Axce développement font grief à l’arrêt de débouter la 
société Axce sécurité de sa demande de dommages et intérêts en réparation du préju-
dice subi du fait de fautes d’ajustement comptable commises dans la tenue de comptes 
clients, de débouter la société Axce sécurité de sa demande de remboursement de 
l’éventuel redressement fiscal dû à la non-déductibilité des pertes sur exercices anté-
rieurs comptabilisées au 31 mars 2015 et de les débouter de leurs demandes formées 
au titre des opérations d’expertise judiciaire, alors « que l’expert-comptable est tenu 
d’une obligation d’information et d’un devoir de conseil envers son client ; que, dans 
la tenue de la comptabilité de son client, il est débiteur d’une obligation de résultat ; 
qu’en ajoutant que c’était également à tort que le tribunal avait retenu que la société 
AGC avait failli à son devoir de conseil en n’ayant jamais pensé à alerter la direction 
de la société Axce sécurité sur l’importance de l’encours clients dès lors que le devoir 
de conseil de l’expert-comptable n’impliquait pas une telle obligation d’alerter les 
dirigeants sur l’encours clients, les relances clients nécessaires et les délais de paiement, 
quand l’expert-comptable était tenu à une telle obligation, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1147, devenu 1231-1, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 6. Ayant relevé que la société AGC avait pour mission la tenue de la comptabilité, une 
aide à l’établissement des comptes annuels et la présentation des documents fiscaux et 
sociaux ponctuels et de fin d’exercice, c’est à bon droit que la cour d’appel a retenu 
que le devoir de conseil de l’expert-comptable n’impliquait pas d’alerter les dirigeants 
sur l’importance de l’encours client, les relances clients nécessaires et les délais de 
paiement.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches

 Enoncé du moyen

 8. Les sociétés Axce sécurité et Axce développement font le même grief à l’arrêt, 
alors :

 « 1°/ que l’expert-comptable est tenu d’une obligation d’information et d’un devoir 
de conseil envers son client  ; que, dans la tenue de la comptabilité de son client, il 
est débiteur d’une obligation de résultat  ; qu’ayant retenu que la société AGC avait 
engagé sa responsabilité pour avoir manqué à son obligation de résultat s’imposant à 
elle dans la tenue de la comptabilité en procédant à deux erreurs d’imputation, en ne 
passant pas les écritures annulant la comptabilisation de deux factures et en omettant 
de prendre en compte au 31 décembre 2012 le redressement fiscal pourtant notifié en 
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2012, et qu’elle avait également manqué à son obligation de conseil en n’informant 
pas les dirigeants de la société Axce sécurité de la nécessité de provisionner ou de 
passer en perte deux créances dont les chances de recouvrement étaient diminuées 
par l’effet des procédures collectives ouvertes à l’égard des sociétés débitrices, la cour 
d’appel, qui a considéré que seules les deux erreurs relatives à la créance considérée 
à tort comme réglée et à la facture imputée par erreur à un client et ayant de ce fait 
dû faire l’objet d’un avoir étaient de nature à empêcher le recouvrement des créances 
auprès des clients, que le défaut de recouvrement des autres créances résultait, soit des 
procédures collectives ouvertes à l’égard des sociétés débitrices, soit de l’inexistence 
même de ces créances, maintenues en comptabilité alors qu’elles auraient dû être an-
nulées, et que ces deux seules erreurs ne permettaient pas de caractériser l’existence 
d’une comptabilité tenue irrégulièrement empêchant les dirigeants de procéder au 
recouvrement des créances, ce d’autant moins que, si les tableaux de suivi établis par la 
direction ne pouvaient suppléer les carences affectant la comptabilité et tenir lieu de 
comptabilité, il était manifeste, au vu des explications recueillies par l’expert judiciaire, 
que la direction assurait le suivi commercial à partir de ces seuls tableaux sans se référer 
à la comptabilité, si bien que c’était à tort que le tribunal avait estimé que les erreurs 
d’imputation de règlements et l’omission de l’enregistrement d’avoirs accordés aux 
clients rendaient quasiment impossibles le suivi des encours clients et la possibilité de 
faire des relances, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a 
violé l’article 1147, devenu 1231-1, du code civil ;

 3°/ que toute perte de chance ouvre droit à réparation ; qu’au demeurant, ayant re-
tenu que seules les erreurs relatives à la créance considérée à tort comme réglée et à la 
facture imputée par erreur à un client étaient de nature à empêcher leur recouvrement 
et que le préjudice en résultant était une perte de chance de recouvrer les créances, 
la cour d’appel, qui a considéré qu’étant établi que les dirigeants de la société Axce 
sécurité ne se référaient pas à la comptabilité tenue par la société AGC pour assurer le 
suivi commercial et le règlement des factures, ces erreurs n’avaient pas engendré une 
telle perte de chance, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations 
et a violé l’article 1147, devenu 1231-1, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 9. L’arrêt retient, d’abord, que bien que la société AGC eut dû passer en perte deux 
créances non recouvrables et annuler deux autres factures, ces erreurs ou anomalies 
comptables ne sont pas la cause du non-recouvrement de ces créances, celui-ci résul-
tant soit des procédures collectives ouvertes à l’égard des sociétés débitrices, soit de 
l’inexistence même de ces créances, maintenues en comptabilité alors qu’elles auraient 
dû être annulées.

 10. L’arrêt retient, ensuite, que si la société AGC eut dû comptabiliser, dans les comptes 
arrêtés au 31 décembre 2012, les conséquences financières du redressement fiscal noti-
fié le 17 décembre 2012, le traitement comptable erroné de ce redressement fiscal n’est 
pas la cause des sommes réclamées par l’administration fiscale. Il ajoute que les sociétés 
Axce sécurité et Axce développement n’invoquent pas de faute de l’expert-comptable 
susceptible d’avoir contribué à ce redressement fiscal.

 11. Enfin, après avoir constaté que la société AGC a fautivement présentée comme 
réglée une facture impayée et a enregistrée une autre à tort au nom d’un client, l’arrêt 
retient que, dès lors qu’il est établi que les dirigeants de la société Axce sécurité ne se 
référaient pas à la comptabilité tenue par la société AGC pour assurer le suivi com-
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mercial et le règlement des factures, aucune de ces erreurs n’a engendré de perte de 
chance d’obtenir le recouvrement desdites factures.

 12. En l’état de ces constatations et appréciations souveraines, la cour d’appel a pu 
retenir l’absence de lien de causalité entre les fautes commises par la société AGC et 
les préjudices allégués par la société Axce sécurité.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Alt - Avocat(s) : SCP Caston ; SARL Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 1147, devenu 1231-1, du code civil.

EXPERTISE

2e Civ., 15 février 2024, n° 21-18.138, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Demande – Assurance – Responsabilité civile médicale – 
Assignation – Réclamation du tiers lésé – Condition de la garantie.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 11 mars 2021) et les productions, le 6 septembre 
2004, [P] [V] est née en état de mort apparente, à la suite d’un retard fautif dans la 
prise en charge de l’accouchement de sa mère par M. [I], gynécologue-obstétricien (le 
médecin) exerçant à titre libéral au sein de la Clinique de [9], et présente un handicap 
très important.

 2. Saisi par une assignation du 26 janvier 2007, un juge des référés a, par ordonnance 
du 12 février 2008, ordonné une mesure d’expertise confiée à deux experts, lesquels 
ont déposé leur rapport le 30 juin 2009.

 3. Les 16, 17, 20, 22 et 28 février 2012, M. et Mme [V], agissant en leur nom per-
sonnel et en qualité de représentants légaux de leurs enfants mineurs [P] et [M], et 
MM. [R] et [Z] [V] ont assigné en responsabilité et indemnisation le médecin, lequel 
a appelé en garantie son assureur responsabilité civile, la société Medical Insurance 
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Company Limited (l’assureur), et la caisse primaire d’assurance maladie du Maine-et-
Loire (la caisse).

 4. Le médecin a interjeté appel du jugement qui a dit, d’une part, qu’il avait commis 
un manquement lors de l’accouchement à l’origine d’une perte de chance pour [P] 
[V] de naître sans séquelle évaluée à 70 %, d’autre part, que l’assureur devra le garantir 
des condamnations prononcées à son encontre dans la limite du plafond de garantie 
contractuellement fixé à trois millions d’euros. Il a appelé en intervention forcée le 
Fonds de garantie des dommages consécutifs à des actes de prévention, de diagnostic 
ou de soins dispensés par des professionnels de santé exerçant à titre libéral.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi incident, formé par le médecin

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première 
branche, du pourvoi principal de l’assureur

 Enoncé du moyen

 6. L’assureur fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement qui avait jugé qu’il devait sa 
garantie dans la limite du plafond contractuellement fixé à trois millions d’euros et 
de juger qu’il devait sa garantie à hauteur du plafond de huit millions d’euros, alors 
« que constitue une réclamation toute demande en réparation amiable ou conten-
tieuse formée par la victime d’un dommage ou ses ayants droit et adressée à l’assuré ou 
à son assureur ; que l’assignation en référé délivrée à l’assurée par le tiers lésé en vue 
de la désignation d’un expert aux fins de constater et d’évaluer le dommage constitue 
une réclamation ; que pour condamner la Medical Insurance Company à hauteur du 
plafond de 8 millions d’euros, la cour d’appel a considéré que l’assignation du 26 jan-
vier 2007 n’était pas une réclamation ; qu’en relevant pourtant que cette assignation 
tendait à déterminer les responsables des séquelles de l’enfant et à l’évaluation de ses 
préjudices, de sorte qu’il s’agissait bien d’une réclamation, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations et a violé les articles L. 1142-2 du 
code de la santé publique et L. 251-2 du code des assurances et par fausse application 
l’article R. 1142-4 du code de la santé publique dans sa rédaction issue du décret du 
29 décembre 2011. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 7. La caisse conteste la recevabilité du moyen comme nouveau, mélangé de fait et 
de droit. Elle soutient que si, dans ses conclusions d’appel, l’assureur faisait valoir que 
l’accouchement avait donné lieu à une première réclamation devant les instances judi-
ciaires par assignation en date du 26 janvier 2007, il ne soutenait pas que l’assignation 
en référé valait réclamation pour cette seule raison qu’elle tendait à l’évaluation du 
dommage.

 8. Cependant, le moyen, qui est né de l’arrêt attaqué, est, dès lors, recevable.
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 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article L. 1142-2, alinéas 1 et 3, du code de la santé publique, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2002-1577 du 30 décembre 2002, et l’article R. 1142-4 du même 
code, dans sa rédaction issue du décret n° 2003-462 du 21 mai 2003, applicables au 
litige, et l’article L. 251-2, alinéas 1 à 3, du code des assurances :

 9. Il résulte du premier de ces textes que les professionnels de santé exerçant à titre 
libéral sont tenus de souscrire une assurance destinée à les garantir pour leur responsa-
bilité civile ou administrative susceptible d’être engagée en raison de dommages subis 
par des tiers et résultant d’atteintes à la personne, survenant dans le cadre de l’ensemble 
de cette activité. Ces contrats peuvent prévoir des plafonds de garantie.

Les conditions dans lesquelles le montant de la garantie peut être plafonné pour ces 
professionnels sont fixées par décret en Conseil d’Etat.

 10. Aux termes du deuxième, les plafonds mentionnés à l’article L. 1142-2 ne peuvent 
être inférieurs à trois millions d’euros par sinistre et à dix millions d’euros par année 
d’assurance.

 11. Aux termes du troisième, constitue un sinistre, pour les risques mentionnés à 
l’article L. 1142-2 du code de la santé publique, tout dommage ou ensemble de dom-
mages causés à des tiers, engageant la responsabilité de l’assuré, résultant d’un fait dom-
mageable ou d’un ensemble de faits dommageables ayant la même cause technique, 
imputable aux activités de l’assuré garanties par le contrat, et ayant donné lieu à une 
ou plusieurs réclamations. Constitue une réclamation toute demande en réparation 
amiable ou contentieuse formée par la victime d’un dommage ou ses ayants droit, et 
adressée à l’assuré ou à son assureur. Tout contrat d’assurance conclu en application de 
l’article L. 1142-2 du même code garantit l’assuré contre les conséquences pécuniaires 
des sinistres pour lesquels la première réclamation est formée pendant la période de 
validité du contrat, quelle que soit la date des autres éléments constitutifs du sinistre, 
dès lors que le fait dommageable est survenu dans le cadre des activités de l’assuré 
garanties au moment de la première réclamation.

 12. Pour dire que l’assureur doit sa garantie à hauteur d’un plafond de huit millions 
d’euros, après avoir énoncé que les contrats d’assurance garantissant la responsabilité 
médicale sont obligatoirement souscrits en base réclamation, l’arrêt retient que l’as-
signation du 26 janvier 2007, qui saisissait le juge des référés en vue de l’organisation 
d’une expertise n’est pas une réclamation au sens de l’article L. 251-2 du code des 
assurances dès lors qu’elle ne tendait pas à la réparation d’un dommage mais à la déter-
mination des responsables des séquelles de l’enfant et à l’évaluation de ses préjudices.

 13. En statuant ainsi, alors qu’en matière d’assurance obligatoire de responsabilité 
civile médicale, l’assignation en référé délivrée à l’assuré par le tiers lésé, en vue de la 
désignation d’un expert aux fins de déterminer les responsables des dommages dont 
le tiers lésé se prétendait victime et d’évaluer les préjudices, constitue la réclamation 
à laquelle est subordonnée la garantie de l’assureur, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations, a violé les textes susvisés.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 14. Le médecin fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M. et Mme [V], en leur 
qualité de représentants légaux de leur fille [P] [V], la somme de 1 748 977,54 euros 
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au titre de la tierce personne, alors « que la réparation du préjudice doit être intégrale, 
sans perte ni profit pour la victime ; que pour la période postérieure aux trois ans de la 
victime, à compter du mois de septembre 2007, la cour d’appel a retenu que le besoin 
annuel d’assistance par une tierce personne s’élevait à 16 heures actives et 8 heures pas-
sives par jour, soit 5 840 heures actives et 2 920 heures passives par an, mais qu’il y avait 
lieu de déduire des heures actives le temps passé par la victime en milieu scolaire ; qu’il 
résulte des constatations de l’arrêt attaqué que le temps scolaire représentait un total 
de 1 530 heures par an, réparties sur 36 semaines, et qu’après déduction de ces 1 530 
heures scolaires, le nombre d’heures actives restantes s’élevait, annuellement, à 4 310 ; 
que la cour d’appel a toutefois ajouté à ce résultat 1 530 nouvelles heures actives par 
an censées correspondre au besoin d’assistance par une tierce personne « en dehors des 
périodes scolaires » ; qu’en procédant ainsi, la cour d’appel a réintégré le temps scolaire 
annuel qu’elle avait précédemment retranché et, partant, n’a pas tiré les conséquences 
légales de sa constatation selon laquelle le temps passé par la victime en milieu scolaire 
avait lieu d’être déduit du nombre d’heures de tierce personne active ; qu’il suit de là 
que la cour d’appel a violé le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit, 
ensemble l’article L. 1142-1, I, du code de la santé publique. »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime :

 15. Pour condamner le médecin à payer à M. et Mme [V], en leur qualité de repré-
sentants légaux de leur fille [P] [V], la somme de 1 748 977,54 euros au titre de ses 
besoins d’assistance par une tierce personne, après avoir retenu que [P] [V] nécessite 
l’aide d’une tierce personne non spécialisée 24 heures sur 24 tout au long de l’année, 
y compris les week-end et les jours fériés, et énoncé que de ce temps sera déduit celui 
passé en milieu scolaire spécialisé, puis constaté que de septembre 2007 à septembre 
2018, [P] [V] était scolarisée, l’arrêt en déduit que pendant cette période de 11 années, 
son préjudice représente chaque année le coût de 2 920 heures d’assistance passive et 
celui de 4 310 heures d’assistance active en période scolaire et de 1 530 heures d’assis-
tance active en dehors des périodes scolaires.

 16. En statuant ainsi, en omettant de déduire des heures de présence active que né-
cessitait l’état de santé de [P] [V] celles pendant lesquelles elle était scolarisée, la cour 
d’appel a violé le principe susvisé.

 Et sur le troisième moyen du pourvoi incident, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 17. Le médecin fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à M. et Mme [V], ès qua-
lités, la somme de 20 000 euros au titre des frais de véhicule adapté, alors « que le juge 
doit, en toutes circonstances, observer le principe de la contradiction ; qu’en procédant 
d’office à l’actualisation du devis qu’invoquaient M. et Mme [V], en leur qualité de 
représentants légaux de leur fille [P], à l’appui de leur demande relative aux frais de 
véhicule adapté, sans inviter au préalable les parties à présenter leurs observations sur 
ce point, la cour d’appel a méconnu le principe de la contradiction, en violation de 
l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :
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 18. Aux termes de ce texte, le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et ob-
server lui-même le principe de la contradiction.

 19. Pour condamner le médecin à payer à M. et Mme [V], ès qualités, la somme de 
20 000 euros au titre des frais de véhicule adapté, après avoir relevé que le devis versé 
aux débats portant sur les frais d’aménagement du véhicule date de janvier 2011, l’arrêt 
retient qu’après actualisation de ce devis qui sera porté à 20 000 euros, il sera alloué 
aux consorts [V], après application du taux de perte de chance fixé à 70 %, la somme 
de 14 000 euros.

 20. En statuant ainsi, sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs obser-
vations sur ce moyen relevé d’office tiré de l’actualisation du devis produit, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il :

 - dit que la société Medical Insurance Company Limited doit sa garantie à hauteur 
du plafond de huit millions d’euros,

 - fixe à la somme de 1 748 977,54 euros les frais de la tierce personne et condamne in 
solidum M. [I] et la société Medical Insurance Company Limited à payer cette somme 
à M. et Mme [V], en qualité de représentants légaux de leur fille [P] [V],

 - fixe à la somme de 20 000 euros les frais de véhicule adapté et condamne M. [I] à 
payer cette somme à M. et Mme [V], en qualité de représentants légaux de leur fille 
[P] [V],

 l’arrêt rendu le 11 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Martin - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot, Valdelièvre et Rameix ; SAS Boulloche, 
Colin, Stoclet et Associés ; SCP Foussard et Froger ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP 
Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article L. 1142-2 du code de la santé publique ; article L. 251-2, alinéas 1 à 3, du code des as-
surances.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 29 février 1972, pourvoi n° 70-12.487, Bull. 1972, n° 66 (cassation) ; 2e Civ., 10 no-
vembre 2009, pourvoi n° 08-20.311 (cassation).
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EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

3e Civ., 15 février 2024, n° 22-16.460, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Indemnité – Préjudice – Réparation – Exclusion – Cas – Dépossession 
d’une construction irrégulièrement édifiée et située sur une parcelle 
inconstructible.

Faute pour son propriétaire de pouvoir invoquer un droit juridiquement protégé au jour de l’expropriation, la 
dépossession d’une construction édifiée irrégulièrement et située sur une parcelle inconstructible, n’ouvre pas droit 
à indemnisation, même si toute action en démolition est prescrite à la date de l’expropriation.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la Société d’économie mixte du Val d’Orge (la SORGEM) du 
désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la direction départementale 
des finances publiques de l’Essonne.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 mars 2022), par arrêté du 1er août 2017, le préfet de 
l’Essonne a déclaré d’utilité publique le projet d’aménagement de la zone d’aména-
gement concerté des Belles-Vues, sur le territoire des communes d’Arpajon et d’Ol-
lainville.

 3. Par arrêté du 7 mai 2019, les terrains nécessaires à la réalisation du projet ont été 
déclarés immédiatement cessibles au profit de la SORGEM, notamment une parcelle 
appartenant à Mme [E], sur laquelle était édifié un bâtiment de 20 m².

 4. L’ordonnance d’expropriation est intervenue le 9 septembre 2019.

 5. Faute d’accord sur le montant des indemnités de dépossession, la SORGEM a saisi 
le juge de l’expropriation du département de l’Essonne.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 7. La SORGEM fait grief à l’arrêt de fixer des indemnités alternatives, selon que le 
caractère illégal de la construction sera ou non judiciairement reconnu, alors « que les 
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indemnités allouées doivent couvrir l’intégralité du préjudice direct, matériel et cer-
tain causé par l’expropriation ; que seul un droit juridiquement protégé peut donner 
lieu à indemnisation ; qu’il résulte des énonciations de l’arrêt que la construction en 
dur de 20 m² au titre de laquelle Mme [E] demandait à être indemnisée avait été édi-
fiée sans autorisation, sur un terrain inconstructible ; qu’en retenant que « ne donne 
pas droit à indemnisation le préjudice afférent à une construction édifiée illégalement, 
sauf si l’infraction pénale est prescrite » et que Mme [E] convenant de l’irrégularité 
de la construction mais excipant de la prescription, « en raison de cette contestation 
sérieuse au sens de l’article L. 311-18 du code de l’expropriation, et conformément 
aux dispositions de l’article L. 321-1 dudit code, aux termes duquel seul donne lieu à 
réparation le préjudice reposant sur un droit juridiquement protégé au jour de l’ex-
propriation, il convient comme proposé par le commissaire du gouvernement de pré-
voir une fixation des indemnités en alternative », quand l’éventuelle prescription de 
l’action publique du chef de l’infraction pénale considérée ne pouvait avoir pour effet 
de transformer une construction illégale en un droit juridiquement protégé, la cour 
d’appel a violé l’article L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique, ensemble l’article L. 311-8 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 311-8 et L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique :

 8. Aux termes du premier de ces textes, lorsqu’il existe une contestation sérieuse sur 
le fond du droit ou sur la qualité des réclamants et toutes les fois qu’il s’élève des diffi-
cultés étrangères à la fixation du montant de l’indemnité et à l’application des articles 
L. 242-1 à L. 242-7, L. 322-12, L. 423-2 et L. 423-3, le juge fixe, indépendamment de 
ces contestations et difficultés, autant d’indemnités alternatives qu’il y a d’hypothèses 
envisageables et renvoie les parties à se pourvoir devant qui de droit.

 9. Aux termes du second, les indemnités allouées couvrent l’intégralité du préjudice 
direct, matériel et certain causé par l’expropriation.

 10. Il est jugé, en application de cette disposition, que seul peut être indemnisé le pré-
judice reposant sur un droit juridiquement protégé au jour de l’expropriation (3e Civ., 
3 décembre 1975, pourvoi n° 75-70.061, Bull. n° 361 ; 3e Civ., 8 juin 2010, pourvoi 
n° 09-15.183 ; 3e Civ., 11 janvier 2023, pourvoi n° 21-23.792, publié)

 11. Dès lors, faute pour son propriétaire de pouvoir invoquer un droit juridiquement 
protégé au jour de l’expropriation, la dépossession d’une construction édifiée irrégu-
lièrement et située sur une parcelle inconstructible, n’ouvre pas droit à indemnisation, 
même si toute action en démolition est prescrite à la date de l’expropriation.

 12. Pour fixer des indemnités alternatives selon que le caractère illégal de la construc-
tion sera judiciairement reconnu ou non, l’arrêt énonce que ne donne pas droit à 
indemnisation le préjudice afférent à une construction édifiée illégalement, sauf si 
l’infraction pénale est prescrite, et retient qu’il existe une contestation sérieuse, au sens 
de l’article L. 311-8 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, puisque 
l’expropriée indique que, même si la construction est irrégulière, la prescription est 
acquise, dans la mesure où la construction est présente depuis plus de dix années et que 
des poursuites judiciaires pour infractions au code de l’urbanisme ont été engagées 
contre elle.

 13. En statuant ainsi, après avoir constaté l’irrégularité de la construction édifiée sur 
une parcelle inconstructible, dont il s’évinçait que, même si toute action en démolition 
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était prescrite, l’expropriée ne pouvait invoquer un droit juridiquement protégé dont 
la perte pourrait ouvrir droit à indemnisation, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation 

 14. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 16. L’indemnité de dépossession sera fixée par référence à la valeur du terrain nu re-
tenue par l’arrêt, non contestée par Mme [E], qui n’a pas formé de pourvoi, selon le 
calcul suivant : 

 -Indemnité principale : 381 m² x 12 euros/m² = 4 572 euros, 

 -Indemnité de remploi : 4 572 euros x 20 % = 914,40 euros, 

 soit une indemnité totale de 5 486,40 euros. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe l’indemnité totale due par la 
société d’économie mixte du Val d’Orge à Mme [E] pour la dépossession de la parcelle 
cadastrée section AP n° [Cadastre 5] située [Adresse 4] comme suit :

 - si le caractère illégal de la construction est judiciairement reconnu : 4 572 euros 
(indemnité principale) + 914,40 euros (indemnité de remploi) = 5 486,40 euros en 
valeur libre ;

 - si le caractère illégal de la construction n’est pas judiciairement reconnu : 74 360 eu-
ros (indemnité principale) + 8 436 (indemnité de remploi) = 82 796 euros en valeur 
libre, 

 l’arrêt rendu le 17 mars 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Fixe l’indemnité due par la société d’économie mixte du Val d’Orge à Mme [E] pour 
la dépossession de la parcelle cadastrée section AP n° [Cadastre 5] située [Adresse 4], à 
la somme de 4 572 euros au titre de l’indemnité principale et à celle de 914,40 euros 
au titre de l’indemnité de remploi, soit une indemnité totale de 5 486,40 euros.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 311-8 et L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 3 décembre 1975, pourvoi n° 75-70.061, Bull. 1975, III, n° 361 (rejet) ; 3e Civ., 15 juin 
1977, pourvoi n° 76-70.305, Bull. 1977, III, n° 266 (cassation) ; 3e Civ., 11 janvier 2023, pourvoi 
n° 21-23.792, Bull., (cassation partielle sans renvoi).
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IMPOTS ET TAXES

Com., 14 février 2024, n° 22-17.541, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Enregistrement – Droits de mutation – Mutation à titre onéreux 
d’immeubles – Exonération – Achat en vue de la revente – 
Engagement de revendre – Délai – Point de départ – 
Détermination – Date de l’acquisition de l’immeuble.

Le délai prévu à l’article 1115 du code général des impôts pour l’application de l’engagement de revendre, qu’il 
s’agisse du délai de cinq ans prévu au premier alinéa de ce texte ou du délai ramené à deux ans prévu au dernier 
alinéa, court à compter de l’acquisition de l’immeuble.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 avril 2022), le 30 septembre 2010, la société [Adresse 
3] (la société [Adresse 3]), qui exerce l’activité de marchand de biens, a acquis un en-
semble immobilier en exonération des droits de mutation en se plaçant sous le régime 
de faveur prévu à l’article 1115 du code général des impôts.

 2. Le 15 avril 2013, l’administration fiscale a notifié à la société [Adresse 3] une pro-
position de rectification remettant pour partie en cause ce régime de faveur au motif 
que l’engagement de revendre n’avait été que partiellement respecté.

 3. Après le rejet de sa réclamation contentieuse, la société [Adresse 3] a assigné l’admi-
nistration fiscale en décharge des droits mis en recouvrement.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société [Adresse 3] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes de décharge des 
droits d’enregistrement auxquels elle a été assujettie, alors :

 « 1°/ que, pour les reventes consistant en des ventes par lots déclenchant le droit de 
préemption prévu par l’article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à 
la protection des occupants de locaux à usage d’habitation, le délai dans lequel le bien 
doit être revendu pour que son acquisition soit exonérée de droits et taxe de mutation 
est ramené à deux années ; que ni le fait de se placer sous le régime de l’article 115 du 
code général des impôts ni la division de l’immeuble ne déclenchent en eux-mêmes 
le droit de préemption des locataires qui occupent l’immeuble au moment de l’ac-
quisition de l’immeuble ; que seule la qualité de locataire ou d’occupant de bonne 
foi d’un local à usage d’habitation au moment de la décision de revendre l’immeuble 
après division déclenche ce droit ; qu’en jugeant qu’il fallait se placer au moment de 
l’acquisition de l’immeuble pour apprécier la condition du droit de préemption, et 
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donc de l’application du délai de deux années, la cour d’appel a violé l’article 10 de la 
loi du 31 décembre 1975 ;

 2°/ que, pour les reventes consistant en des ventes par lots déclenchant le droit de 
préemption prévu par l’article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à 
la protection des occupants de locaux à usage d’habitation, le délai dans lequel le bien 
doit être revendu pour que son acquisition soit exonérée de droits et taxe de mutation 
est ramené à deux années ; que ce délai court à compter de la date à laquelle les loca-
taires des locaux d’habitation disposent d’un droit de préemption sur leur lot dont la 
revente a été décidée ; qu’en l’espèce, il résulte des propres mentions de l’arrêt attaqué 
que le droit de préemption des locataires a été déclenché par les offres de vente noti-
fiées les 28 juin et 28 juillet 2011, après division de l’ensemble en lots de copropriété, 
de sorte qu’à compter de ces dates, la société [Adresse 3] disposait d’un délai de deux 
années expirant les 28 juin et 28 juillet 2013 pour les revendre ; qu’en jugeant que le 
30 septembre 2012, soit deux années après leur acquisition, certains lots pour lesquels 
ce droit de préemption avait été déclenché n’étaient pas encore revendus, de sorte que 
le délai de deux années n’avait pas été respecté, la cour d’appel a violé l’article 1115 
du code général des impôts. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 1115, alinéa 1er, du code général des impôts, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2010-237 du 9 mars 2010, applicable au litige, sous réserve des disposi-
tions de l’article 1020 du même code, les acquisitions d’immeubles réalisées par des 
personnes assujetties, au sens de l’article 256 A dudit code, sont exonérées des droits 
et taxes de mutation quand l’acquéreur prend l’engagement de revendre dans un délai 
de cinq ans.

 6. Selon le dernier alinéa du même texte, pour les reventes consistant en des ventes 
par lots déclenchant le droit de préemption prévu à l’article 10 de la loi n° 75-1351 du 
31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d’habitation 
ou celui prévu à l’article 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer 
les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, 
le délai prévu pour l’application de l’engagement de revendre est ramené à deux ans. 

 7. Le délai prévu pour l’application de l’engagement de revendre, qu’il s’agisse du 
délai de cinq ans prévu au premier alinéa de l’article 1115 du code général des impôts 
ou du délai ramené à deux ans prévu au dernier alinéa de ce texte, court à compter de 
l’acquisition de l’immeuble.

 8. Le moyen, qui postule le contraire en sa seconde branche et qui, en sa première 
branche, critique des motifs erronés mais surabondants dès lors que la cour d’appel 
a constaté que le droit de préemption des locataires occupant les lots litigieux avait 
été déclenché par la notification des offres de vente au mois de juin 2011, n’est, en 
conséquence, pas fondé.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 9. La société [Adresse 3] fait le même grief à l’arrêt, alors « que pour les reventes 
consistant en des ventes par lots déclenchant le droit de préemption prévu par l’ar-
ticle 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occu-
pants de locaux à usage d’habitation, le délai dans lequel le bien doit être revendu pour 
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que son acquisition soit exonérée de droits et taxe de mutation est ramené à deux an-
nées ; que le droit de préemption est réservé aux locataires, et occupants de bonne foi 
au sens de l’article 4 de la loi du 1er septembre 1948, occupant effectivement les lieux ; 
qu’en jugeant que tous les locataires d’un local à usage d’habitation bénéficiaient d’un 
droit de préemption, que ledit local soit leur résidence principale ou secondaire, sans 
rechercher si le locataire d’un lot constitutif de sa résidence secondaire devait être 
regardé comme l’occupant effectivement, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975, 1er du décret 
d’application n° 77-742 du 30 juin 1977, et 1115 du code général des impôts. »

 Réponse de la Cour

 10. L’exercice du droit de préemption institué à l’article 10 de la loi n° 75-1351 du 
31 décembre 1975 au profit des locataires et des occupants de bonne foi de locaux à 
usage d’habitation, est subordonné, en application des dispositions de l’article 1er du 
décret n° 77-742 du 30 juin 1977, à la condition d’occuper effectivement les lieux.

 11. Ayant exactement énoncé que la notion de résidence principale n’est pas visée 
à l’article  10 de la loi du 31  décembre 1975, qui retient la qualité d’occupant ou 
de locataire de bonne foi, et que la référence, par la société requérante, à la loi du 
1er septembre 1948 pour l’appréciation de la condition d’occupation effective n’est pas 
pertinente, dès lors que celle-ci a pour objet le maintien dans les lieux et non l’octroi 
d’un droit de préemption, la cour d’appel, qui a procédé à la recherche prétendument 
omise, a légalement justifié sa décision.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 12. La société [Adresse 3] fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’administration 
fiscale, commentant les dispositions de l’article 1115 du code général des impôts, a, 
dans son instruction du 18 avril 2011, 7 C-2-11 n° 14, reprise à l’identique sous la 
référence BOI-ENR-DMTOI-10-50 n° 110, 22-3-2013, publiée au Bofip, énoncé 
que, « lorsqu’à l’échéance du délai de cinq ans, l’engagement de revendre n’est res-
pecté que pour une fraction du bien sur lequel il portait, l’acquéreur est redevable des 
droits dont il a été dispensé, ainsi que des frais et intérêts de retard qui en résultent, à 
hauteur de la différence entre le prix auquel il avait acquis le bien et le prix auquel a 
été vendu la (ou les) fraction du bien pour laquelle l’engagement a été respecté. Cette 
solution s’applique par parcelle ou lot lorsque leur prix d’acquisition a été distingué 
dans l’acte » ; que ce commentaire a été suivi d’un exemple dans lequel ont été envi-
sagés le cas où l’acte d’acquisition ne distinguait pas le prix par lot, et celui où l’acte 
ventilait le prix par lot ; qu’il en résulte que l’interprétation de l’article 1115 donnée 
par l’administration fiscale, dont la société [Adresse 3] s’est prévalue, n’est pas subor-
donnée à la condition que l’acte d’acquisition ventile le prix par lot, cette hypothèse 
n’étant qu’un cas de figure particulier par rapport à un principe plus général exposé 
par la doctrine administrative ; qu’en jugeant que cette doctrine ne s’appliquait que 
par parcelle ou lot lorsque leur prix d’acquisition avait été distingué dans l’acte, ce qui 
n’était pas le cas en l’espèce, la cour d’appel a méconnu le sens clair et précis et a violé 
l’interdiction de dénaturer les documents de la cause. »
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 Réponse de la Cour

 13. Aux termes de l’article L.80 A, alinéa 2, du livre des procédures fiscales, lorsque 
le redevable a appliqué un texte fiscal selon l’interprétation que l’administration avait 
fait connaître par ses instructions ou circulaires publiées et qu’elle n’avait pas rapportée 
à la date des opérations en cause, celle-ci ne peut poursuivre aucun rehaussement en 
soutenant une interprétation différente.

La doctrine formellement admise par l’administration ne peut cependant être invo-
quée que selon ses termes et sa teneur en vigueur à l’époque des impositions litigieuses.

 14. Le fait générateur des droits d’enregistrement est l’acte de mutation. Il en résulte 
que l’inobservation de l’engagement de revente, en considération duquel le paiement 
de ces droits a été différé, entraîne la déchéance du régime de faveur prévu à l’ar-
ticle 1115 du code général des impôts et que cette déchéance rend exigibles les droits 
de mutation qui auraient été dus au jour de la présentation de l’acte à la formalité.

 15. L’arrêt constate que la société [Adresse 3] a, le 30 septembre 2010, acquis l’en-
semble immobilier litigieux au titre duquel elle a bénéficié du régime de faveur prévu 
à l’article 1115 du code général des impôts.

 16. Il en résulte que l’instruction du 18 avril 2011 n° 7 C-2-11, qui est postérieure au 
fait générateur de l’imposition en litige, ne peut être invoquée par la société [Adresse 
3] au soutien de sa contestation de cette imposition.

 17. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense, substitué à ceux critiqués, dans les 
conditions prévues par l’article 620, alinéa 1er, du code de procédure civile, la décision 
déférée se trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat(s) : SARL Le Prado - 
Gilbert ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 1115 du code général des impôts.

Rapprochement(s) : 

Sur le délai prévu à l’article 1115 du code général des impôts, à rapprocher : Com., 7 juillet 2015, 
pourvoi n° 13-23.366, Bull. 2015, IV,n° 118 (rejet).
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Com., 14 février 2024, n° 22-14.080, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Impôt de solidarité sur la fortune – Exclusion – Biens professionnels – 
Obligations remboursables en actions (ORA) (non).

Il résulte de l’article L. 213-5 du code monétaire et financier que les obligations sont des titres de créance né-
gociables qui, dans une même émission, confèrent les mêmes droits de créance pour une même valeur nominale.

Les obligations remboursables en actions (ORA), instruments financiers hybrides, sont, jusqu’à leur rembourse-
ment, des obligations. Elles ne peuvent être qualifiées de biens professionnels.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 janvier 2022) et les productions, M. [X] [S] est l’as-
socié unique de la société holding de droit belge Forestheir, laquelle a souscrit des 
obligations remboursables en actions (ORA) émises par la société par action simplifiée 
Groupe petit [S], anciennement dénommée Sylve Invest (la société [S]), dont M. [S] 
est directeur général.

 2. Le 25 novembre 2015, l’administration fiscale a notifié à M. et Mme [S] une pro-
position de rectification au titre de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) pour les 
années 2009 à 2013 et de contribution exceptionnelle sur la fortune au titre de l’année 
2012, remettant en cause l’exonération, au titre des biens professionnels, de la valeur 
des titres de la société Forestheir à concurrence de la valeur réelle de l’actif brut de 
cette société correspondant aux ORA qu’elle avait souscrites auprès de la société [S].

 3. Après avis de mise en recouvrement (AMR) et rejet de leur réclamation, M. et 
Mme [S] ont saisi le tribunal judiciaire afin d’obtenir l’annulation de l’AMR et de la 
décision de rejet de leur réclamation.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. et Mme [S] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes, alors :

 « 1°/ qu’en vertu de l’article 885 N du code général des impôts, sont des biens pro-
fessionnels ceux qui sont nécessaires à l’exercice, à titre principal, par leur proprié-
taire, d’une profession industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale ; qu’en 
vertu de l’article 885 O bis 2° du code général des impôts, entrent notamment dans 
la catégorie des biens professionnels, à certaines conditions, les titres détenus par le 
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contribuable dans une société possédant une participation dans la société dans laquelle 
celui-ci exerce ses fonctions, la valeur des titres qui sont la propriété du contribuable 
étant exonérée à concurrence de la valeur réelle de l’actif brut de la société qui cor-
respond à [s]a participation [dans la société] dans laquelle le contribuable exerce ses 
fonctions ; que, pour juger que M. et Mme [S] avaient déduit à tort de l’actif brut 
de la société Forestheir dont M. [S] était actionnaire, et qui détenait elle-même des 
actions de la société [S] dans laquelle M. [S] exerçait des fonctions de direction, les 
ORA souscrites par la société Forestheir auprès de la société [S], la cour d’appel a 
énoncé, par motifs propres et adoptés, que les ORA ont pour caractéristiques d’être 
remboursées par la remise d’actions au terme prévu, selon une parité définie dans le 
contrat d’émission, qu’elles constituent une forme différée d’augmentation de capi-
tal et que, dans la comptabilité de la société émettrice des obligations, ces dernières 
doivent être comptabilisées comme des fonds propres ; qu’en statuant comme elle l’a 
fait, cependant qu’il résultait de ses propres énonciations que les ORA ont inélucta-
blement vocation à se transformer en actions de la société émettrice, de sorte que, d’un 
point de vue comptable et économique, elles s’analysent comme une participation, 
certes différée mais certaine, au capital de la société émettrice, indépendamment de 
leur qualification juridique comme obligation, et que le porteur des ORA supporte 
dès l’origine un risque d’actionnaire en raison de la fixation initiale de la parité entre 
les obligations et les actions qui seront émises à son profit, ce dont il résultait que les 
ORA souscrites par la société Forestheir auprès de la société [S] constituaient, pour 
M.  [S], un élément de patrimoine exclusivement affecté à l’activité professionnelle 
qu’il exerçait au sein de la société [S], de sorte qu’elles devaient être regardées comme 
des biens professionnels et prises en compte pour déterminer le montant exonéré 
correspondant à la valeur, dans l’actif brut de la société Forestheir, de la participation 
que celle-ci détenait dans la société [S], la cour n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres énonciations, violant ainsi les dispositions de l’article 885 N et 885 O bis 
du code général des impôts ;

 2°/ qu’il est loisible au contribuable de bonne foi de demander, dans le délai légal, la 
correction des conséquences fiscales de toute erreur procédant d’une méconnaissance 
involontaire d’une prescription comptable ou fiscale obligatoire n’offrant aucun choix 
ni aucune option, constatée dans chacun des bilans clos durant la période soumise au 
droit de vérification de l’administration fiscale ; que, pour juger que M. et Mme [S] 
avaient déduit à tort de l’actif brut de la société Forestheir dont M. [S] était action-
naire, et qui détenait elle-même des actions de la société [S] dans laquelle M.  [S] 
exerçait des fonctions de direction, des ORA souscrites par la société Forestheir au-
près de la société [S], la cour a énoncé que la société Forestheir avait inscrit les ORA 
en comptabilité dans un compte «  autres immobilisations financières  », c’est-à-dire 
comme des valeurs mobilières de placement  ; qu’en statuant ainsi, en énonçant le 
fait même qui était invoqué pour soutenir que le classement comptable retenu par la 
société Forestheir procédait d’une erreur comptable involontaire, sans rechercher si 
les enregistrements comptables retenus procédaient de la méconnaissance d’une pres-
cription comptable ou fiscale obligatoire n’offrant aucun choix ni aucune option, et si 
la société n’aurait pas dû, comme M. et Mme [S] le soutenaient, enregistrer les ORA 
dans un compte « autres actions et parts », la cour a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 885 N et 885 O bis du code général des impôts. »
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 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 885 E du code général des impôts, alors applicable, l’assiette de l’ISF 
est constituée par la valeur nette au 1er  janvier de l’année, de l’ensemble des biens, 
droits et valeurs imposables appartenant aux personnes visées à l’article  885 A du 
même code.

 7. Il résulte des articles 885 A et 885 O bis, 2°, du code général des impôts, alors ap-
plicables, que sont considérés comme des biens professionnels exonérés d’ISF les parts 
et actions d’une société soumise à l’impôt sur les sociétés dans laquelle le redevable 
exerce l’une des fonctions énumérées au 1° de ce texte, à condition que le redevable 
possède 25 % au moins des droits de vote attachés aux titres émis par la société, direc-
tement ou par l’intermédiaire de son conjoint ou de leurs ascendants ou descendants 
ou de leurs frères et soeurs.

Les titres détenus dans les mêmes conditions dans une société possédant une participa-
tion dans la société dans laquelle le redevable exerce ses fonctions sont pris en compte 
dans la proportion de cette participation ; la valeur de ces titres qui sont la propriété 
personnelle du redevable est exonérée à concurrence de la valeur réelle de l’actif brut 
de la société qui correspond à la participation dans la société dans laquelle le redevable 
exerce ses fonctions.

 8. Il résulte de l’article L. 213-5 du code monétaire et financier que les obligations 
sont des titres de créance négociables qui, dans une même émission, confèrent les 
mêmes droits de créance pour une même valeur nominale.

 9. Après avoir exactement énoncé que les ORA, instruments financiers hybrides, 
sont, jusqu’à leur remboursement, des obligations, l’arrêt retient, par motifs propres 
et adoptés, qu’un porteur d’ORA est titulaire d’une créance d’attribution d’actions 
automatiquement souscrites par le remboursement des ORA. Il retient encore que la 
société Forestheir, qui a souscrit en 2007 des ORA émises par la société [S] qui ont 
été remboursées par anticipation en 2012, détenait une créance d’attribution d’actions.

 10. L’arrêt, qui ne constate pas que l’administration a été saisie de la rectification d’une 
erreur comptable, relève également que la société Forestheir, a enregistré les ORA en 
tant que valeurs mobilières de placement au compte 27 intitulé « autres immobilisa-
tions financières » qui regroupe les droits de créances.

 11. De ces énonciations, constatations et appréciations, la cour d’appel a exactement 
déduit que les ORA détenues par la société Forestheir ne pouvaient être qualifiées 
de biens professionnels et être exclues du total de l’actif brut de la société Forestheir 
mentionné par M. et Mme [S] dans leurs déclarations d’ISF.

 12. Le moyen, inopérant en sa seconde branche, n’est donc pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Daubigney - Avocat(s) : SCP Célice, 
Texidor, Périer ; SCP Foussard et Froger -
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Textes visés : 

Article L. 213-5 du code monétaire et financier.

Com., 14 février 2024, n° 21-25.616, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Recouvrement (règles communes) – Avis à tiers détenteur – 
Effets – Etendue – Valeur de rachat des droits résultant du 
contrat d’assurance – Valeur supérieure au montant cumulé des 
versements effectués – Absence d’influence.

L’avis à tiers détenteur notifié, en application de l’article L. 263-0 A du livre des procédures fiscales, par le 
comptable chargé du recouvrement saisit la valeur de rachat des droits résultant du contrat d’assurance rachetable 
auquel le redevable a souscrit ou dont il est adhérent, quand bien même cette valeur serait supérieure au montant 
cumulé des versements effectués par le redevable.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 4 novembre 2021) et les productions, le 
15 septembre 2017, le comptable public, responsable du pôle de recouvrement spé-
cialisé des Alpes-Maritimes, a délivré un avis à tiers détenteur (ATD), portant sur la 
valeur de rachat de deux contrats d’assurance-vie rachetables souscrits le 20 mars 2013 
par Mme [G] auprès de la société MMA vie, pour le recouvrement d’une créance de 
181 076,02 euros, en vertu d’un avis de mise en recouvrement du 31 décembre 2013 
portant sur des impositions relatives aux revenus des années 2012 et 2013, des taxes 
foncières et des redressements fiscaux de 2009. 

 2. Après rejet de sa réclamation, Mme [G] a assigné le comptable public devant le juge 
de l’exécution aux fins d’annulation de l’ATD.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

 3. Le comptable public déclare renoncer purement et simplement au bénéfice de 
l’arrêt de la cour d’appel du 4 novembre 2021 et du jugement du juge de l’exécution 
du 13 décembre 2018, ayant rejeté la demande de Mme [G] tendant à l’annulation de 
l’ATD, et soutient que le pourvoi est devenu sans objet. 

 4. La renonciation du comptable public à se prévaloir de la disposition critiquée par le 
pourvoi, par laquelle la cour d’appel a rejeté la demande d’annulation de l’ATD, laisse 
subsister le litige sur les modalités de restitution des sommes appréhendées en vertu de 
l’ATD, la fixation des intérêts moratoires, les dommages et intérêts auxquels Mme [G] 
pourrait prétendre, les frais irrépétibles et dépens occasionnés par la procédure.

 5. Le pourvoi est donc recevable.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 6. Mme [G] fait grief à l’arrêt de confirmer en toutes ses dispositions le jugement du 
juge de l’exécution ayant rejeté sa demande de nullité de l’ATD, alors « que ne peuvent 
faire l’objet d’un avis à tiers détendeur par le comptable chargé du recouvrement que 
les sommes versées par un redevable souscripteur ou adhérent d’un contrat d’assurance 
rachetable dans la limite de la valeur de rachat des droits à la date de la notification de 
l’avis à tiers détenteur ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt attaqué que le comp-
table chargé du recouvrement s’était borné à verser aux débats un document attestant 
du rachat total [des] contrat[s] souscrit[s] par Mme [G] et une attestation de l’assureur 
selon laquelle il avait versé à ce dernier la valeur de rachat à hauteur de l’épargne 
atteinte au moment de la saisie ; qu’en estimant qu’il résultait de ces documents que 
c’est bien dans la limite des sommes versées que l’ATD a rendu indisponibles les 
sommes objet des contrats d’assurance-vie rachetables, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations, violant l’article L. 263-0 A du livre des pro-
cédures fiscales dans sa rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 7. Il ressort des travaux parlementaires ayant conduit à l’adoption de la loi n° 2013-
1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale, laquelle, a introduit, 
à l’article L. 263-0 A du livre des procédures fiscales, la possibilité pour les comptables 
publics de procéder à la saisie des sommes versées par un redevable souscripteur ou 
adhérent d’un contrat d’assurance rachetable, que le législateur a entendu que la saisie 
porte sur la part rachetable des contrats d’assurance-vie.

 8. Il s’ensuit que l’avis à tiers détenteur notifié, en application de l’article L. 263-0 A 
du livre des procédures fiscales, par le comptable chargé du recouvrement saisit la va-
leur de rachat des droits résultant du contrat d’assurance rachetable auquel le redevable 
a souscrit ou dont il est adhérent, quand bien même cette valeur serait supérieure au 
montant cumulé des versements effectués par le redevable.

 9. L’arrêt retient qu’un courriel du groupe MMA vie atteste qu’a été réglée entre 
les mains du comptable public la valeur de rachat à hauteur de l’épargne atteinte au 
moment de la saisie.

 10. Il en résulte que, conformément à l’article L. 263-0 A du livre des procédures fis-
cales, a été valablement saisie la valeur de rachat, à la date de la notification de l’ATD, 
des droits résultant des deux contrats d’assurance-vie souscrits par Mme [G].

 11. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Maigret - Avocat(s) : Me Guermonprez ; 
SCP Foussard et Froger -
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Textes visés : 
Article L. 263-0 A du livre des procédures fiscales.

INTERETS

2e Civ., 15 février 2024, n° 22-17.751, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Intérêt légal – Taux – Cas – Créancier personne physique n’agissant 
pas pour des besoins professionnels – Définition.

N’agit pas pour des besoins professionnels, au sens de l’article L. 313-2 du code monétaire et financier, le créan-
cier personne physique qui poursuit le recouvrement d’une créance qui n’est pas née dans l’exercice de son activité 
commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole et ne se trouve pas en rapport direct avec cette activité.

Tel n’est pas le cas du créancier personne physique qui, agent général d’assurance ayant cessé son activité, agit en 
paiement de l’indemnité de cessation de fonction, prévue par son traité de nomination et le statut d’ordre public 
des agents d’assurance.

 ■ Intérêt légal – Taux – Cas – Créancier personne physique n’agissant 
pas pour des besoins professionnels – Définition – Exclusion – Agent 
général d’assurance – Indemnité de cessation de fonction.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 14 avril 2022), les sociétés Allianz IARD et Allianz 
vie (l’assureur) ont été condamnées notamment à payer solidairement à MM. [J] la 
somme de 407 878 euros avec intérêts à compter du 1er novembre 2014, correspon-
dant à l’indemnité de fin de mandat prévue au statut des agents généraux d’assurance.

 2. Le 9 juillet 2020, l’assureur a versé à MM. [J] la somme de 435 423,23 euros.

 3. Estimant que leur créance relevait du taux d’intérêt applicable aux créances des 
particuliers, MM. [J] ont saisi un juge de l’exécution afin d’obtenir paiement d’un 
reliquat d’intérêts.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. MM. [J] font grief à l’arrêt de les débouter de leurs demandes, alors :

 « 1°/ que n’agit pas pour des besoins professionnels, au sens de l’article L. 313-2 du 
code monétaire et financier le créancier personne physique qui poursuit le recouvre-
ment d’une créance qui n’est pas née dans l’exercice de son activité commerciale, in-
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dustrielle, artisanale, libérale ou agricole et ne se trouve pas en rapport direct avec cette 
activité ; que pour l’application de cette disposition, la circonstance tenant à ce que la 
créance soit ou non née « au titre » d’une activité professionnelle est sans incidence ; 
qu’en jugeant le contraire et en considérant qu’Allianz IARD et Allianz vie avaient 
été condamnées par la décision dont l’exécution est poursuivie au paiement d’une in-
demnité de fin de mandat au profit des appelants, de sorte « qu’en poursuivant l’action 
en paiement de cette indemnité, les intimés ont nécessairement agi au titre de leur 
activité professionnelle au sens de l’article susvisé bien qu’ayant cessé leur activité à la 
date de leur demande », la cour d’appel qui s’est fondée sur le critère tenant à ce que 
la créance soit née « au titre » d’une activité professionnelle, a violé l’article L. 313-2 
du code monétaire et financier ;

 2°/ qu’en tout état de cause, s’il devait être considéré que la cour d’appel avait en-
tendu retenir que la créance était née dans l’exercice d’une activité commerciale, 
industrielle, libérale ou agricole, n’agit pas pour des besoins professionnels, au sens 
de l’article L. 313-2 du code monétaire et financier, le créancier personne physique 
qui poursuit le recouvrement d’une créance qui, serait-elle née dans l’exercice de son 
activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole, ne se trouve pas en 
rapport direct avec cette activité ; qu’en considérant que dès lors que la créance était 
née dans l’exercice de leur activité professionnelle, MM. [J] agissaient pour des besoins 
professionnels, au sens de l’article L. 313-2 du code monétaire et financier, lors même 
qu’il fallait également, pour cela, que la créance soit en rapport direct avec l’activité 
professionnelle considérée, la cour d’appel a violé L. 313-2 du code monétaire et fi-
nancier ;

 3°/ qu’en toute hypothèse, n’agit pas pour des besoins professionnels, au sens de 
l’article L. 313-2 du code monétaire et financier, le créancier personne physique qui 
poursuit le recouvrement d’une créance qui n’est pas née dans l’exercice de son activi-
té commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole et ne se trouve pas en rap-
port direct avec cette activité ; que tel est le cas du créancier personne physique agent 
général d’assurance, qui, ayant cessé son activité professionnelle, demande le paiement 
d’une indemnité de fin de mandat en vertu du statut des agents généraux d’assurance ; 
que la cour d’appel a jugé le contraire et a énoncé, pour débouter MM. [J] de leur 
demande d’application du taux des particuliers, après avoir relevé « qu’Allianz IARD 
et Allianz vie avaient été condamnées par la décision dont l’exécution est poursuivie 
au paiement d’une indemnité de fin de mandat au profit des appelants », « qu’en pour-
suivant l’action en paiement de cette indemnité, les intimés ont nécessairement agi au 
titre de leur activité professionnelle au sens de l’article susvisé bien qu’ayant cessé leur 
activité à la date de leur demande » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 
L. 313-2 du code monétaire et financier ;

 4°/ que n’agit pas pour des besoins professionnels, au sens de l’article L. 313-2 du 
code monétaire et financier, le créancier personne physique qui poursuit le recouvre-
ment d’une créance qui, serait-elle née dans l’exercice de son activité commerciale, 
industrielle, artisanale, libérale ou agricole, ne se trouve pas en rapport direct avec 
cette activité ; que la cour d’appel a énoncé, pour débouter MM. [J] de leur demande 
d’application du taux des particuliers, après avoir relevé « qu’Allianz IARD et Allianz 
vie avaient été condamnées par la décision dont l’exécution est poursuivie au paie-
ment d’une indemnité de fin de mandat au profit des appelants », « qu’en poursuivant 
l’action en paiement de cette indemnité, les intimés ont nécessairement agi au titre de 
leur activité professionnelle au sens de l’article susvisé bien qu’ayant cessé leur activité 
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à la date de leur demande » ; qu’en statuant ainsi, quand MM. [J], qui avaient sollicité 
le paiement d’une indemnité de fin de mandat en vertu du statut des agents généraux 
d’assurances, n’avaient pas pour autant formulé cette demande et agi en recouvrement 
de cette créance pour le compte d’une activité professionnelle, la cour d’appel a violé 
l’article L. 313-2 du code monétaire et financier. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 313-2 du code monétaire et financier, le taux de l’intérêt légal 
comprend un taux applicable lorsque le créancier est une personne physique n’agis-
sant pas pour des besoins professionnels et un taux applicable dans tous les autres cas.

 6. N’agit pas pour des besoins professionnels, au sens de ce texte, le créancier personne 
physique qui poursuit le recouvrement d’une créance qui n’est pas née dans l’exercice 
de son activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole et ne se trouve 
pas en rapport direct avec cette activité.

 7. Ayant constaté qu’en poursuivant l’action en paiement de l’indemnité de cessation 
de fonction prévue par le traité de nomination et le statut d’ordre public des agents 
d’assurance, ayant pour objet de compenser la perte du droit à commissions perçues 
lorsqu’ils étaient agents généraux d’assurance, MM. [J] ont agi pour des besoins pro-
fessionnels au sens de ce texte, bien qu’ayant cessé leur activité à la date de leur de-
mande, la cour d’appel en a exactement déduit qu’il n’y avait pas lieu d’appliquer à 
cette créance le taux applicable lorsque le créancier est une personne physique n’agis-
sant pas pour des besoins professionnels.

 8. Le moyen n’est, dès lors, fondé en aucune de ses branches.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Gri-
gnon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Duhamel -

Textes visés : 

Article L. 313-2 du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 

Com., 9 mars 2022, pourvoi n° 20-11.845, Bull. (rejet).
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LOIS ET REGLEMENTS

2e Civ., 8 février 2024, n° 22-18.080, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Application immédiate – Instances en cours – Surendettement – 
Article 10 de la loi n° 2022-172 du 14 février 2022 – Domaine 
d’application – Portée.

La loi n° 2022-172 du 14 février 2022, publiée au Journal officiel du 15 février 2022, ne comporte, en ce 
qui concerne son article 10, aucune disposition transitoire. Ce texte est donc applicable à compter du 16 février 
2022.

Viole les articles 1 et 2 du code civil, un juge qui applique les dispositions de l’article L. 711-1 du code de la 
consommation, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2022-172 du 14 février 2022, alors que ces disposi-
tions étaient applicables dans leur rédaction issue de la loi du 14 février 2022, en cours d’instance, le jugement 
attaqué ayant été rendu le 11 avril 2022 postérieurement à l’entrée en vigueur de la loi précitée, même si les 
débats se sont tenus antérieurement.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Valence, 11 avril 2022), rendu en 
dernier ressort, M. [T], agissant en qualité de représentant légal de la société [5], et la 
société [7], créanciers, ont formé un recours contre la décision d’une commission de 
surendettement des particuliers ayant déclaré recevable la demande de M. [V] tendant 
au traitement de sa situation financière.

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 2. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 1er, 2 du code civil et L. 711-1 du code de la consommation, dans sa 
rédaction issue de l’article 10 de la loi n° 2022-172 du 14 février 2022 :

 3. Selon le premier de ces textes, les lois et, lorsqu’ils sont publiés au Journal officiel de la 
République française, les actes administratifs, entrent en vigueur à la date qu’ils fixent 
ou, à défaut, le lendemain de leur publication. Toutefois, l’entrée en vigueur de celles 
de leurs dispositions dont l’exécution nécessite des mesures d’application est reportée 
à la date d’entrée en vigueur de ces mesures.

 4. Il résulte du deuxième, que, sauf disposition contraire, toute loi nouvelle s’applique 
immédiatement aux effets à venir des situations juridiques non contractuelles en cours 
au moment où elle entre en vigueur, même lorsque semblable situation fait l’objet 
d’une instance judiciaire.
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 5. La loi du 14 février 2022, publiée au Journal officiel du 15 février 2022, ne comporte, 
en ce qui concerne son article 10, aucune disposition transitoire. Ce texte est donc 
applicable à compter du 16 février 2022.

 6. Pour déclarer M. [V] irrecevable au bénéfice de la procédure de surendettement, 
le jugement retient que l’article L. 711-1 du code de la consommation interdit de 
prendre en compte les dettes professionnelles pour l’appréciation de la situation de 
surendettement.

 7. En statuant ainsi, en appliquant les dispositions de l’article L. 711-1 du code de la 
consommation dans leur rédaction antérieure à la loi du 14 février 2022, alors que ces 
dispositions étaient applicables dans leur rédaction issue de la loi du 14 février 2022, en 
cours d’instance, le jugement attaqué ayant été rendu le 11 avril 2022, postérieurement 
à l’entrée en vigueur de la loi précitée, même si les débats se sont tenus antérieure-
ment, le juge a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré M. [V] irrecevable au 
bénéfice de la procédure de surendettement des particuliers, le jugement rendu le 
11 avril 2022, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Valence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Valence autrement composé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Chevet - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Alain Béna-
bent -

Textes visés : 

Article 10 de la loi n° 2022-172 du 14 février 2022 ; articles 1 et 2 du code civil ; article L. 711-1 
du code de la consommation dans sa rédaction issue de la loi n° 2022-172 du 14 février 2022.

MAJEUR PROTEGE

1re Civ., 7 février 2024, n° 21-24.864, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Curatelle – Curatelle renforcée – Curateur – Pouvoirs – Etendue – 
Limites – Détermination – Portée.
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Il résulte des articles 467 et 472 du code civil que le curateur a pour mission d’assister le majeur protégé et que 
ses pouvoirs de représentation dans la curatelle renforcée sont limités à la perception des revenus et au paiement 
des dépenses. 

Viole ces dispositions la cour d’appel qui retient que le curateur a pu valablement conclure seul, au nom du 
majeur protégé, un mandat avec une association, portant sur le recrutement et le remplacement d’auxiliaires de 
vie ainsi que la gestion des contrats de travail.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 octobre 2021), par jugement du 23 novembre 2012, 
un juge des tutelles a placé [W] [E] sous curatelle renforcée, et son épouse, Mme [K] 
[E], sous tutelle, M. [P], mandataire judiciaire à la protection des majeurs, étant désigné 
pour exercer chacune de ces mesures.

 2. Agissant au nom des deux majeurs protégés, M. [P] a donné mandat, à l’association 
Espace 3ème Age (l’association), de leur rechercher des auxiliaires de vie et de les as-
sister dans toutes les formalités administratives leur incombant en tant qu’employeurs.

 3. Après le décès de [W] [E], survenu le 2 février 2015, un des trois enfants du couple, 
Mme [Y] [E] (Mme [E]) a saisi un tribunal pour voir condamner in solidum M. [P] et 
l’association à lui payer une certaine somme en réparation du préjudice résultant des 
fautes commises dans la gestion de la situation de son père.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, en ce qu’il est dirigé contre le chef de dispositif de l’arrêt 
ayant rejeté la demande de Mme [E] contre l’association 

 En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas lieu 
de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui est irrecevable.

 Sur le moyen, en ce qu’il est dirigé contre le chef de dispositif 
de l’arrêt ayant rejeté la demande de Mme [E] contre M. [P]

 Énoncé du moyen

 4. Mme [E] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de condamnation de M. [P] à lui 
payer une certaine somme, en réparation du préjudice résultant des fautes commises 
dans la gestion des intérêts de [W] [E], alors :

 1°/ que tous les organes de la mesure de protection judiciaire sont responsables 
du dommage résultant d’une faute quelconque qu’ils commettent dans l’exercice de 
leur fonction ; que le curateur ne peut se substituer à la personne en curatelle pour 
conclure un mandat portant sur la gestion des contrats de travail ; qu’en la déboutant 
de sa demande d’indemnisation fondée sur la faute de M. [P] après avoir constaté qu’il 
avait conclu seul avec l’association Espace 3ème Age un contrat de mandat portant sur 
le recrutement des auxiliaires de vie destinées à assister les époux [E], la cour d’appel, 
qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations dont il ressortait 
que le curateur s’était substitué à la personne en curatelle pour conclure un contrat 
de mandat, a violé les articles 1er du Premier Protocole additionnel à la Convention 
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européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 421 
et 469 du code civil ; 

 2°/ qu’en retenant, par motifs adoptés, pour estimer que M. [P] n’avait pas commis de 
faute, que M. [W] [E], alors sous le régime de la curatelle renforcée, n’avait pas à signer 
le devis relatif à l’accompagnement 24h/24 et 7j/7, M. [P] ayant précisément pour 
mission de le représenter dans les actes de gestion de son patrimoine, quand la mission 
du curateur est une mission d’assistance et non de représentation, la cour d’appel a 
violé les articles 1er du Premier Protocole additionnel à la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 469 du code de 
procédure civile ;

 3°/ qu’en retenant, pour la débouter de sa demande d’indemnisation fondée sur ce 
manquement, que M. [P], étant « chargé en tant que curateur d’assister [W] [E] dans 
les actes importants de la vie civile, de solliciter l’association Espace 3ème Age pour 
fournir au couple des auxiliaires de vie et un appui à la gestion administrative de leur 
intervention », n’avait pas commis de faute en signant seul le contrat de mandat liant 
M. [E] à l’association Espace 3ème Age, la cour d’appel a statué par des motifs ino-
pérants à justifier que M. [P], simple curateur de M. [E], ait outrepassé ses pouvoirs 
en se substituant au majeur protégé qu’il avait pour mission d’assister, privant ainsi sa 
décision de base légale au regard des articles 1er du Premier Protocole additionnel à la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales, 421 et 469 du code civil ; 

 4°/ que les juges du fond ne peuvent dénaturer les termes du litige ; qu’en l’espèce, 
elle démontrait que M. [P] avait excédé les limites des pouvoirs d’assistance de M. [E] 
qui lui étaient conférés par la mission de curatelle renforcée dont il était investi en se 
substituant à lui pour signer seul le contrat de mandat le liant à l’association Espace 
3ème Age ; qu’elle invoquait, à l’appui de sa démonstration, l’article 467 du code de 
procédure civile pour démontrer que la mission d’assistance du curateur se manifestait 
« par l’apposition de sa signature à côté de celle de la personne protégée » et l’ar-
ticle 469 du même code, rappelant que « le curateur ne peut se substituer à la personne 
en curatelle pour agir en son nom » ; qu’en retenant, pour débouter Mme [Y] [E] de 
sa demande d’indemnisation fondée sur ce manquement, que « C’est tout d’abord à 
tort que Mme [E] invoque les dispositions de l’article 467 du code civil pour contester 
à M. [P] la faculté de contracter seul avec l’association mise en cause au nom de ses 
protégés : Ce texte, limitant la faculté d’agir seule de la personne sous curatelle, est sans 
incidence sur celle qu’avait M. [P], tuteur de Mme [K] [E]», la cour d’appel a dénaturé 
par omission les conclusions de l’exposante, et méconnu les termes du litige qui lui 
était soumis, violant ainsi les articles 4 et 5 du code de procédure civile ; 

 5°/ qu’en retenant, pour estimer que M. [P] n’avait pas commis de faute, que les en-
fants du couple avaient été informés du coût de cette intervention par email du 9 juin 
2014, quand, le mandat ayant été conclu par M. [P] seul le 29 septembre 2013, cette 
information avait été délivrée neuf mois après sa conclusion, de sorte qu’elle n’avait 
évidemment pas permis la moindre concertation sur ce point, la cour d’appel a statué 
par des motifs inopérants, privant sa décision de base légale au regard des articles 1er du 
Premier Protocole additionnel à la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales 421 et 469 du code civil ; 

 6°/ qu’enfin, en retenant, pour exonérer M. [P] de toute responsabilité, que la vé-
rification des comptes établis annuellement par le directeur des services de greffe 
judiciaires du tribunal d’instance compétent à cette fin n’avait jamais donné lieu à 
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contestation ni observation, quand cette circonstance, propre à la gestion des finances 
de M. [E], était inopérante à justifier la violation initiale, par M. [P], consistant à se 
substituer au curatélaire pour conclure seul le contrat de mandat le liant à l’association 
Espace 3ème Age, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des ar-
ticles 1er du Premier Protocole additionnel à la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 469 et 511 du code civil. »

 Réponse au moyen

 5. C’est à tort que la cour d’appel a retenu que M.  [P], en sa qualité de curateur 
de [W] [E], avait pu valablement conclure seul, au nom de celui-ci, un mandat avec 
l’association portant sur le recrutement et le remplacement d’auxiliaires de vie ainsi 
que la gestion des contrats de travail, alors qu’il résulte des articles 467 et 472 du code 
civil que le curateur a pour mission d’assister le majeur protégé et que ses pouvoirs de 
représentation dans la curatelle renforcée sont limités à la perception des revenus, et 
au paiement des dépenses.

 6. Toutefois, après avoir relevé que, selon Mme [E], cette faute du curateur de [W] [E] 
aurait généré des dépenses excessives, la cour d’appel a encore retenu, d’une part, que 
la décision prise par M. [P], également tuteur de Mme [K] [E], de solliciter l’associa-
tion pour fournir aux majeurs protégés des auxiliaires de vie et un appui à la gestion 
administrative de leur intervention, était indispensable pour permettre le maintien des 
époux ensemble à leur domicile, conformément au choix très clairement exprimé par 
[W] [E], et, d’autre part, qu’en dépit de l’évolution des coûts tenant à l’aggravation de 
leur état de santé, de leur perte d’autonomie et de la nécessité de majorer les temps de 
présence à leurs côtés, le coût global de l’intervention de l’association, sur les dix-sept 
mois de sa durée, n’avait rien d’exorbitant.

 7. Ayant ainsi fait ressortir l’absence de préjudice en lien avec la faute alléguée, la cour 
d’appel a, par ces seuls motifs, abstraction faite des motifs surabondants critiqués par le 
moyen, légalement justifié sa décision.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme Champalaune - Rapporteur  : Mme Beauvois - Avocat général  : 
Mme Caron-Déglise - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles 467 et 472 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 8 juillet 2009, pourvoi n° 07-18.522, Bull. 2009, I, n° 161 (rejet).
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2e Civ., 8 février 2024, n° 21-25.957, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Curatelle – Curateur – Intervention volontaire – Acte de procédure – 
Action en justice – Représentation – Obligation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 28 octobre 2021), dans un litige l’opposant à M. [U], 
placé sous curatelle, la caisse de mutualité sociale agricole du Poitou (la caisse) qui a 
relevé appel d’un jugement du 17 décembre 2018 d’un tribunal des affaires de sécurité 
sociale, n’a intimé que M. [U].

 2. La curatrice de ce dernier est intervenue volontairement en cours d’instance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa déclaration d’appel formée 
par lettre recommandée avec accusé de réception du 27 février 2019, alors « que le 
délai d’appel est un délai de forclusion ; qu’il est interrompu par la déclaration d’appel, 
même si celle-ci est entachée d’une irrégularité, de forme ou de fond ; que cette irré-
gularité peut être régularisée jusqu’au jour où le juge statue ; que la déclaration d’appel 
intimant un majeur en curatelle peut être régularisée par l’intervention volontaire du 
curateur avant que le juge statue ; qu’en l’espèce, la CMSA Poitou n’a certes intimé 
que M. [U], mais la curatrice de ce dernier est intervenue volontairement à l’instance ; 
qu’il en résulte que celle-ci a été régularisée ; qu’en affirmant cependant que la CMSA 
ne pouvait régulariser la procédure que durant le délai d’appel en intimant la curatrice, 
la cour d’appel a violé les articles 117 et 121 du code de procédure civile, ainsi que les 
articles 467 et 2241 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article 468, alinéa 3, du code civil, l’assistance du curateur est requise pour 
introduire une action en justice ou y défendre.

 5. Aux termes de l’article 121 du code de procédure civile, dans les cas où elle est 
susceptible d’être couverte, la nullité ne sera pas prononcée si sa cause a disparu au 
moment où le juge statue.

 6. Il résulte de l’article 2241, alinéa 2, du code civil que l’acte de saisine de la juri-
diction, même entaché d’un vice de procédure, interrompt le délai de prescription 
comme de forclusion.

 7. Il en découle que si une régularisation demeure possible, même après l’expiration 
du délai d’appel, l’intervention volontaire du curateur à l’effet de faire sanctionner 
l’irrégularité tirée de l’omission de l’intimer dans la déclaration d’appel ne peut valoir 
régularisation.
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 8. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt, qui a déclaré 
irrecevable la déclaration d’appel, se trouve légalement justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Martinel  - Rapporteur  : Mme  Vendryes  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Duhamel -

Textes visés : 
Articles 468, alinéa 3, et 2241, alinéa 2, du code civil ; article 121 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 6 février 1996, pourvoi n° 93-21.053, Bull. 1996, I, n° 65 (cassation sans renvoi) ; 2e Civ., 
16 octobre 2014, pourvoi n° 13-22.088, Bull. 2014, II, n° 215 (cassation) ; 2e Civ., 1 juin 2017, 
pourvoi n° 16-14.300, Bull. 2017, II, n° 116 (cassation).

MINEUR

1re Civ., 14 février 2024, n° 23-70.015, (B), FS

– Avis –

 ■ Assistance éducative – Mesure d’assistance – Placement éducatif 
à domicile – Qualification – Assistance éducative en milieu ouvert 
renforcée ou intensifiée.

La demande d’avis porte sur la qualification juridique pouvant être donnée, en l’état du droit en vigueur depuis 
la loi n° 2022-140 du 7 février 2022 relative à la protection des enfants, à la mesure dite « de placement 
éducatif à domicile » selon laquelle l’enfant, « placé à domicile », demeure chez son ou ses deux parents, tout en 
bénéficiant d’une intervention à domicile de soutien à la parentalité par des professionnels du service d’assistance 
éducative, plusieurs fois par semaine, avec un accueil ponctuel par le service, possible mais restant exceptionnel. 

Un tel placement relève, non pas d’un placement au service de l’aide sociale à l’enfance prévu à l’article 375-3, 
3°, du code civil, mais d’une mesure d’assistance éducative en milieu ouvert, renforcée ou intensifiée, éventuel-
lement avec hébergement, prévue à l’article 375-2 du même code.

 ■ Assistance éducative – Mesure d’assistance – Assistance éducative 
en milieu ouvert renforcée ou intensifiée – Cas – Placement éducatif 
à domicile.
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 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ; 

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La Cour de cassation a reçu, le 16 novembre 2023, une demande d’avis formée le 
29 juin 2023 par le juge des enfants du tribunal judiciaire de Moulins, en application 
des articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et sui-
vants du code de procédure civile, dans une procédure d’assistance éducative.

 2. La demande est ainsi formulée :

 « La mesure éducative qualifiée de « placement éducatif à domicile PEAD » et éga-
lement dénommé dans l’Allier SAPMN (Service d’accompagnement progressif en 
Milieu Naturel) et SP2I (Service de Placement Intermédiaire et Individualisé) peut-
elle encore, compte tenu de ses modalités détaillées dans le jugement du 31 mars 2023, 
joint à la présente décision, et de la loi du 7 février 2022, être ordonnée sous forme de 
placement à l’aide sociale à l’enfance (article 375-3, 3°, du code civil), ou doit-elle être 
requalifiée sous forme d’assistance éducative en milieu ouvert intensifiée ou renforcée 
avec autorisation d’hébergement (article 375-2 du code civil), ou encore sous forme 
de placement direct (article 375-3, 4° du code civil) et, dans la première hypothèse 
comment s’articule ce placement à l’aide sociale avec les dispositions des articles 373-
4 (actes usuels), 375-3 (évaluation préalable d’un placement familial ou tiers digne 
de confiance en cohérence avec le projet pour l’enfant) et 375-7 (droit de visite des 
parents) du code civil et de l’article L. 228-3 du code de l’action sociale et des familles 
(prise en charge des frais par le département). »

 Examen de la demande d’avis

 3. Aux termes de l’article L. 441-1 du code de l’organisation judiciaire, avant de sta-
tuer sur une question de droit nouvelle, présentant une difficulté sérieuse et se posant 
dans de nombreux litiges, les juridictions de l’ordre judiciaire peuvent solliciter l’avis 
de la Cour de cassation.

 4. La présente demande d’avis intervient dans les conditions procédurales suivantes : le 
juge des enfants du tribunal judiciaire de Moulins est saisi aux fins de renouvellement 
d’une mesure d’assistance éducative par laquelle un mineur a été confié au service 
départemental de l’aide sociale à l’enfance sur le fondement de l’article 375-3, 3°, du 
code civil, «  s’exerçant sous forme d’un placement externalisé au domicile parental 
avec intervention du SP2I » (Service de Placement Intermédiaire et Individuel édu-
catif à domicile). 

 5. Il résulte des pièces que la mesure dite « placement éducatif à domicile » (PEAD) 
correspond à une pratique, connue sous diverses appellations, qui s’est développée dans 
de nombreux départements, notamment à l’initiative de services de conseils départe-
mentaux pour répondre à des objectifs variés.

 6. La demande d’avis porte sur la qualification juridique pouvant être donnée à une 
telle mesure, en l’état du droit en vigueur depuis la loi n° 2022-140 du 7 février 2022 
relative à la protection des enfants.

 7. Selon la description de cette mesure qui figure au jugement du 31 mars 2023 au-
quel il est renvoyé, l’enfant « placé à domicile » demeure chez son ou ses deux parents, 
tout en bénéficiant d’une intervention à domicile de soutien à la parentalité par un 
binôme de professionnels du service d’assistance éducative, trois fois par semaine le 
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premier mois, puis deux fois par semaine. Un accueil ponctuel par le service est pos-
sible mais reste exceptionnel. 

 8. Il y a lieu de rappeler que lorsqu’un enfant est en danger, au sens de l’article 375 
du code civil, le juge des enfants peut être saisi et ordonner des mesures d’assistance 
éducative au profit du mineur.

 9. Les articles 375 et suivants du code civil prévoient les mesures pouvant être or-
données, par ordre de priorité, selon le degré de gravité du danger auquel est exposé 
l’enfant.

 10. Le maintien du mineur dans son milieu actuel, qui s’entend de son milieu familial 
naturel, est le principe.

 11. Ainsi, l’article 375-2 du code civil prévoit que, chaque fois qu’il est possible, le 
mineur doit être maintenu dans son milieu actuel.

 12. Un tel maintien est assorti d’une mesure d’assistance éducative en milieu ouvert, 
le cas échéant renforcée ou intensifiée (alinéa 1er du même texte, tel qu’issu de la loi 
du 7 février 2022), éventuellement avec possibilité d’un hébergement exceptionnel ou 
périodique (alinéa 2, introduit par la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007).

 13. Ce maintien peut être subordonné à des obligations particulières (même texte, 
dernier alinéa).

 14. Le mineur reste alors sous la responsabilité civile du ou des parents chez qui il 
demeure.

 15. Le placement du mineur est l’exception.

 16. Selon l’article 375-3, 3°, du code civil, ce n’est que si la protection de l’enfant 
l’exige, que le juge des enfants peut décider de le confier à un service départemental 
de l’aide sociale à l’enfance. 

 17. Il n’est pas prévu par le texte précité de mesure par laquelle l’enfant serait confié 
à ce service, tout en demeurant quotidiennement (jour et nuit) auprès de ses parents. 

 18. Une telle mesure ne répond pas à l’objet et aux conditions de mise en oeuvre de 
ce texte, dont découle un régime juridique spécifique, et notamment les règles rela-
tives à la responsabilité civile encourue par le gardien désigné pour accueillir l’enfant.

 19. En revanche, elle entre dans le champ d’application de l’article 375-2 du code 
civil qui permet au juge des enfants d’ordonner une mesure d’assistance éducative en 
milieu ouvert, renforcée ou intensifiée, avec possibilité d’hébergement exceptionnel 
ou périodique.

 EN CONSEQUENCE, la Cour :

 EST D’AVIS QUE : 

 La mesure dite de « placement éducatif à domicile », dans ses modalités détaillées aux 
points 5 et 7, relève, non pas d’un placement au service de l’aide sociale à l’enfance, 
mais d’une mesure d’assistance éducative en milieu ouvert, renforcée ou intensifiée, 
éventuellement avec hébergement, prévue à l’article 375-2 du code civil.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Champalaune - Rapporteur  : Mme Beauvois - Avocat général  : 
M. Poirret (premier avocat général) -
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Textes visés : 
Articles 375-2 et 375-3, 3°, du code civil.

POUVOIRS DES JUGES

Soc., 14 février 2024, n° 22-23.073, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Preuve – Droit à la preuve – Conflit avec d’autres droits et libertés – 
Production en justice d’un moyen illicite ou déloyal – Atteinte au 
caractère équitable de la procédure – Appréciation – Conditions – 
Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de La Réunion, chambre d’appel de Mamoudzou, 
13 septembre 2022) rendu sur renvoi après cassation (Soc., 10 novembre 2021, pourvoi 
n° 20-12.263, publié), Mme [M] a été engagée par la société Pharmacie mahoraise (la 
société), le 7 janvier 2003, en qualité de caissière.

 2. Licenciée pour faute grave, par lettre du 19 juillet 2016, elle a saisi la juridiction 
prud’homale pour contester cette rupture et obtenir paiement de diverses sommes à 
titre d’indemnités de rupture et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse.

 Examen des moyens 

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses 
première, septième et huitième branches 

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses deuxième à sixième branches

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de constater que son licenciement a été valablement 
prononcé pour faute grave et de la débouter de l’ensemble de ses demandes, alors : 

 « 2°/ que l’employeur doit informer les salariés et consulter les représentants du per-
sonnel de tout dispositif de contrôle de l’activité des salariés, quand bien même à l’ori-
gine, ce dispositif n’aurait pas été exclusivement destiné à opérer un tel contrôle ; qu’à 
défaut, les preuves obtenues par le biais de ce dispositif sont illicites ; qu’en jugeant que 
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l’employeur pouvait s’affranchir de l’information/consultation des représentants du 
personnel et d’une information individuelle et détaillée des salariés, lorsqu’il résultait 
de ses propres constatations que le système de vidéosurveillance destiné à la protection 
et la sécurité des biens et des personnes dans les locaux de l’entreprise, permettait 
également de contrôler et de surveiller l’activité des salariés et avait été effectivement 
utilisé par l’employeur afin de recueillir et d’exploiter des informations concernant 
personnellement Madame [M], la cour d’appel a violé l’article 32 de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 modifiée par l’ordonnance n° 2011-1012 du 24 août 2011, dans 
sa version antérieure à l’entrée en vigueur du Règlement général sur la protection 
des données, l’article L. 442-6 du code du travail, alors applicable à Mayotte, dans sa 
version en vigueur du 1er janvier 2006 au 1er janvier 2018 et les articles 6 et 8 de la 
Convention de sauvegarde de droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 

 3°/ que l’employeur ne peut mettre en oeuvre un dispositif de contrôle qui n’a pas 
été porté préalablement à la connaissance des salariés ; qu’à ce titre, l’article 32 de la 
loi du 6 janvier 1978 modifiée par l’ordonnance n° 2011-1012 du 24 août 2011, dans 
sa version antérieure à l’entrée en vigueur du Règlement général sur la protection des 
données, précise que les employés concernés doivent être informés, préalablement à la 
mise en oeuvre du traitement, de l’identité du responsable de traitement ou de son re-
présentant, de la finalité poursuivie par le traitement, des destinataires ou catégorie de 
destinataires de données, de l’existence d’un droit d’accès aux données les concernant, 
d’un droit de rectification et d’un droit d’opposition pour motif légitime, ainsi que des 
modalités d’exercice de ces droits ; qu’en l’espèce, la note de service du 27 novembre 
2015, signée par les salariés, se bornait à indiquer « par cette note de service je tiens à 
vous rappeler comme je l’avais fait précédemment lors d’une réunion que nous avons 
un système de vidéosurveillance dans le but est notre sécurité et la prévention des 
atteintes aux biens et aux personnes.

L’emplacement des cinq caméras doit être connu de tous les salariés à savoir : 3 ca-
méras au rez-de-chaussée (espace parapharmacie, espace bébé et espace ordonnance) ; 
2 caméras à l’étage (bureau et réserve)» sans aucune autre précision, notamment sur 
l’identité du responsable de traitement ou de son représentant, la finalité du contrôle 
poursuivie par ce traitement, les destinataires ou catégories de destinataires des don-
nées, l’existence d’un droit d’accès aux données, d’un droit de rectification et d’un 
droit d’opposition pour motif légitime ainsi que sur les modalités d’exercice de cha-
cun de ces droits  ; qu’en jugeant, par motifs propres, que l’information des salariés 
étaient suffisantes, et, par motifs adoptés, que cette information n’était soumise à au-
cune condition de forme, la cour d’appel a violé l’article 32 de la loi du 6 janvier 1978 
modifiée par l’ordonnance n° 2011-1012 du 24 août 2011, dans sa version antérieure 
à l’entrée en vigueur du Règlement général sur la protection des données ; 

 4°/ que l’installation d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établisse-
ments ouverts au public est subordonnée à une autorisation du préfet ou, à [Localité 
3], du préfet de police, après avis d’une commission départementale présidée par un 
magistrat du siège ou un magistrat honoraire ; qu’à défaut, les preuves obtenues par 
le biais de ce dispositif sont illicites  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel s’est bornée à 
constater que les déclarations faites par la société Pharmacie mahoraise à la préfec-
ture étaient suffisantes ; qu’en statuant ainsi, sans caractériser que l’employeur justifiait 
avoir effectivement obtenu l’autorisation préfectorale requise, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article L. 252-1, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2018-1125 du 12 décembre 2018, du code de la sécurité intérieure ; 
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 5°/ qu’en présence d’une preuve illicite, le juge doit d’abord s’interroger sur la légi-
timité du contrôle opéré par l’employeur et vérifier s’il existait des raisons concrètes 
justifiant le recours à la surveillance et l’ampleur de celle-ci ; qu’il doit ensuite recher-
cher si l’employeur ne pouvait pas atteindre un résultat identique en utilisant d’autres 
moyens plus respectueux de la vie personnelle du salarié ; que le juge doit enfin appré-
cier le caractère proportionné de l’atteinte ainsi portée à la vie personnelle au regard 
du but poursuivi ; qu’en affirmant que la production des bandes vidéos était indispen-
sable à l’exercice du droit de la preuve, lorsqu’il ressortait de ses propres constatations 
que la matérialité des faits reprochés à la salariée pouvait être rapportée par d’autres 
moyens, la cour d’appel a violé les articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde de 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 

 6°/ qu’en présence d’une preuve illicite, le juge doit d’abord s’interroger sur la légi-
timité du contrôle opéré par l’employeur et vérifier s’il existait des raisons concrètes 
qui justifiant le recours à la surveillance et l’ampleur de celle-ci  ; qu’il doit ensuite 
rechercher si l’employeur ne pouvait pas atteindre un résultat identique en utilisant 
d’autres moyens plus respectueux de la vie personnelle du salarié ; que le juge doit 
enfin apprécier le caractère proportionné de l’atteinte ainsi portée à la vie personnelle 
au regard du but poursuivi ; qu’en l’espèce, la salariée faisait valoir que bien qu’il ait 
constaté des écarts de stocks importants après la réalisation d’un premier inventaire 
en date du 2 juin 2016 et d’un second en date du 3 juin 2016 sur deux produits (des 
lingettes et des biberons Thermobaby), l’employeur, qui disposait de la faculté de vi-
sionner les images de vidéosurveillance correspondant à ces deux journées, avait pré-
féré placer les salariés sous une surveillance constante du 10 au 27 juin afin de relever 
d’éventuels nouveaux manquements  ; qu’en se bornant à retenir que la production 
des bandes vidéos était indispensable à l’exercice du droit à la preuve et proportionnée 
au but poursuivi, aux seuls prétextes que le visionnage des enregistrements avait été 
limité dans le temps, dans un contexte de disparition de stocks, après des premières re-
cherches restées infructueuses et avait été réalisée par la seule dirigeante de l’entreprise, 
sans rechercher si en maintenant la salariée sous une surveillance permanente pendant 
près de vingt jours, plutôt que de consulter les images de vidéosurveillance au titre 
des seules deux journées correspondant aux écarts de stocks initialement constatés, le 
procédé utilisé par l’employeur n’avait pas porté une atteinte disproportionnée à la vie 
personnelle de la salariée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde de droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. » 

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales et de l’article 9 du code de procédure civile que, dans 
un procès civil, l’illicéité dans l’obtention ou la production d’un moyen de preuve ne 
conduit pas nécessairement à l’écarter des débats.

Le juge doit, lorsque cela lui est demandé, apprécier si une telle preuve porte une at-
teinte au caractère équitable de la procédure dans son ensemble, en mettant en balance 
le droit à la preuve et les droits antinomiques en présence, le droit à la preuve pouvant 
justifier la production d’éléments portant atteinte à d’autres droits à condition que 
cette production soit indispensable à son exercice et que l’atteinte soit strictement 
proportionnée au but poursuivi.
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 6. En présence d’une preuve illicite, le juge doit d’abord s’interroger sur la légitimité 
du contrôle opéré par l’employeur et vérifier s’il existait des raisons concrètes qui 
justifiaient le recours à la surveillance et l’ampleur de celle-ci. Il doit ensuite recher-
cher si l’employeur ne pouvait pas atteindre un résultat identique en utilisant d’autres 
moyens plus respectueux de la vie personnelle du salarié. Enfin le juge doit apprécier 
le caractère proportionné de l’atteinte ainsi portée à la vie personnelle au regard du 
but poursuivi.

 7. La cour d’appel a d’abord relevé qu’il était démontré qu’après avoir constaté des 
anomalies dans les stocks, la société avait envisagé l’hypothèse de vols par des clients 
d’où le visionnage des enregistrements issus de la vidéo protection, ce qui avait permis 
d’écarter cette piste. 

 8. Elle a ensuite constaté, par motifs propres, que les inventaires confirmant des écarts 
injustifiés, la responsable de la société avait décidé de suivre les produits lors de leur 
passage en caisse et de croiser les séquences vidéo sur lesquelles apparaissaient les 
ventes de la journée avec les relevés des journaux informatiques de vente, ce contrôle 
ayant été réalisé du 10 juin au 27 juin 2016 et, par motifs adoptés, qu’un recoupement 
des opérations enregistrées à la caisse de la salariée (vidéo/journal informatique) avait 
ainsi révélé au total dix-neuf anomalies graves en moins de deux semaines. 

 9. Elle a enfin retenu que le visionnage des enregistrements avait été limité dans le 
temps, dans un contexte de disparition de stocks, après des premières recherches res-
tées infructueuses et avait été réalisé par la seule dirigeante de l’entreprise.

 10. De ces seules constatations et énonciations, dont il résulte qu’elle a mis en balance 
de manière circonstanciée le droit de la salariée au respect de sa vie privée et le droit 
de son employeur au bon fonctionnement de l’entreprise, en tenant compte du but 
légitime qui était poursuivi par l’entreprise, à savoir le droit de veiller à la protection 
de ses biens, la cour d’appel a pu déduire que la production des données personnelles 
issues du système de vidéosurveillance était indispensable à l’exercice du droit à la 
preuve de l’employeur et proportionnée au but poursuivi, de sorte que les pièces liti-
gieuses étaient recevables.

 11. Le moyen, qui est inopérant en ses deuxième à quatrième branches, n’est donc pas 
fondé pour le surplus. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident, qui est éventuel, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Prieur - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 9 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’office du juge en cas de production en justice d’un moyen de preuve illicite ou déloyal, à 
rapprocher : Soc., 17 janvier 2024, pourvoi n° 22-17.474, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

PRESCRIPTION CIVILE

2e Civ., 8 février 2024, n° 21-25.957, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Demande en justice – Déclaration 
d’appel – Vice de forme – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 28 octobre 2021), dans un litige l’opposant à M. [U], 
placé sous curatelle, la caisse de mutualité sociale agricole du Poitou (la caisse) qui a 
relevé appel d’un jugement du 17 décembre 2018 d’un tribunal des affaires de sécurité 
sociale, n’a intimé que M. [U].

 2. La curatrice de ce dernier est intervenue volontairement en cours d’instance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa déclaration d’appel formée 
par lettre recommandée avec accusé de réception du 27 février 2019, alors « que le 
délai d’appel est un délai de forclusion ; qu’il est interrompu par la déclaration d’appel, 
même si celle-ci est entachée d’une irrégularité, de forme ou de fond ; que cette irré-
gularité peut être régularisée jusqu’au jour où le juge statue ; que la déclaration d’appel 
intimant un majeur en curatelle peut être régularisée par l’intervention volontaire du 
curateur avant que le juge statue ; qu’en l’espèce, la CMSA Poitou n’a certes intimé 
que M. [U], mais la curatrice de ce dernier est intervenue volontairement à l’instance ; 
qu’il en résulte que celle-ci a été régularisée ; qu’en affirmant cependant que la CMSA 
ne pouvait régulariser la procédure que durant le délai d’appel en intimant la curatrice, 
la cour d’appel a violé les articles 117 et 121 du code de procédure civile, ainsi que les 
articles 467 et 2241 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article 468, alinéa 3, du code civil, l’assistance du curateur est requise pour 
introduire une action en justice ou y défendre.

 5. Aux termes de l’article 121 du code de procédure civile, dans les cas où elle est 
susceptible d’être couverte, la nullité ne sera pas prononcée si sa cause a disparu au 
moment où le juge statue.
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 6. Il résulte de l’article 2241, alinéa 2, du code civil que l’acte de saisine de la juri-
diction, même entaché d’un vice de procédure, interrompt le délai de prescription 
comme de forclusion.

 7. Il en découle que si une régularisation demeure possible, même après l’expiration 
du délai d’appel, l’intervention volontaire du curateur à l’effet de faire sanctionner 
l’irrégularité tirée de l’omission de l’intimer dans la déclaration d’appel ne peut valoir 
régularisation.

 8. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt, qui a déclaré 
irrecevable la déclaration d’appel, se trouve légalement justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Martinel  - Rapporteur  : Mme  Vendryes  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Duhamel -

Textes visés : 
Articles 468, alinéa 3, et 2241, alinéa 2, du code civil ; article 121 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 6 février 1996, pourvoi n° 93-21.053, Bull. 1996, I, n° 65 (cassation sans renvoi) ; 2e Civ., 
16 octobre 2014, pourvoi n° 13-22.088, Bull. 2014, II, n° 215 (cassation) ; 2e Civ., 1 juin 2017, 
pourvoi n° 16-14.300, Bull. 2017, II, n° 116 (cassation).

Com., 28 février 2024, n° 22-10.314, (B), FS

– Rejet –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Domaine 
d’application – Pratiques restrictives – Action du ministre.

 Intervention 

 1. Il est donné acte à la société Jeremy Pizz de son intervention à titre accessoire en 
défense.

 Désistement partiel 

 2. Il est donné acte aux sociétés Domino’s pizza France, Fra-Ma-Pizz et Pizza Center 
France du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société Somain-
mag.
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 Faits et procédure

 3. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5  janvier 2022, rectifié le 20 avril 2022), les 9,13 et 
15 mars 2017, à la suite d’une enquête menée, de 2013 à 2016, par la direction dépar-
tementale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes sur les 
relations entre franchiseurs et franchisés, notamment dans le réseau de restaurants Pizza 
Sprint, le ministre de l’économie et des finances (le ministre) a assigné les sociétés 
Food Court Finance, Somainmag, Fra-Ma-Pizz, Pizza Center France, Domino’s pizza 
France, laquelle avait fait l’acquisition, le 26 janvier 2016, de l’ensemble des titres com-
posant le capital des sociétés Fra-Ma Pizz et Pizza Center France, initialement détenus 
par la société Food Court Finance en violation, notamment, de l’article L. 442-6, I, 
2°, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
du 24 avril 2019.

 4. Mmes [AW], [B], épouse [L], [S], épouse [P], et [LI], épouse [C], MM [I], [TB], [L], 
[E], [YC], [JR], [G], [H], [SM], en qualité de liquidateur amiable de la société Eme-
raude pizza, et à titre personnel, [RY], [P], [C], [O], [Y], la société [A] [T] - MJO, prise 
en la personne de M. [T], intervenant en lieu et place de M. [J], agissant en qualité de 
liquidateur judiciaire de la société MJM Pizz, les sociétés BS distribution, Pizz’parth, 
[LI] noyal, Renna pizza, S & B Sablé, Semper FI, [RY] restauration, LMJ capital, [C], 
[C] Argentré, [C] Berthevin, [C] Dol, [C] Liffré, [C] Vitré et Pizz AG (les franchisés) 
sont intervenus volontairement, à titre principal, à l’instance introduite par le ministre.

 Examen des moyens 

 Sur le troisième moyen, pris en ses première et troisième branches, 
du pourvoi principal et sur le moyen du pourvoi incident 

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen 

 6. Les sociétés Domino’s pizza France, Fra-Ma-Pizz et Pizza Center France font grief 
à l’arrêt de déclarer recevable l’action du ministre portant sur les contrats de franchise 
conclus avec les sociétés [C], Renna Pizza, Pizz’parth et Semper FI, alors « que les 
actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où 
le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exer-
cer ; qu’en fixant le point de départ du délai de prescription de l’action du ministre 
de l’économie au 14 mars 2013 correspondant à la date des premiers actes d’enquête 
diligentés par la DGCCRF sous l’autorité de ce dernier, sans caractériser en quoi le 
ministre de l’économie - chargé notamment d’une mission de garant de l’ordre public 
économique - n’avait pas été en mesure d’initier son enquête à une date antérieure et 
partant, de connaître les faits reprochés au franchiseur dès la conclusion des contrats de 
franchise litigieux, la cour d’appel a violé l’article 2224 du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 7. La prescription de l’action du ministre, qui ne fait pas l’objet de règles spéciales et 
est dès lors régie par l’article 2224 du code civil, a pour point de départ le jour où ce 
dernier, qui est titulaire d’un droit à agir, a connu ou aurait dû connaître les faits qui, 
caractérisant une pratique restrictive, lui permettent d’exercer ce droit.

 8. L’arrêt relève que les éléments ayant mis en évidence les dysfonctionnements du 
réseau Pizza Sprint ont été recueillis d’abord en 2013, lors d’une enquête relative aux 
délais de paiement effectuée, puis en 2014, lors d’une enquête nationale sur les pra-
tiques dans le secteur de la franchise de la restauration rapide et à thème, plus particu-
lièrement sur les relations entre franchiseurs et franchisés.

 9. En l’état de ces constatations, dont il se déduit que le délai de prescription quin-
quennale avait commencé à courir au plus tôt en 2013, c’est à juste titre que la cour 
d’appel a retenu que l’action du ministre, introduite par assignation des 9,13 et 15 mars 
2017, n’était pas prescrite.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen 

 10. Les sociétés Domino’s pizza France, Fra-Ma-Pizz et Pizza Center France font 
grief à l’arrêt de dire recevables les demandes du ministre portant sur les contrats de 
franchise conclus avec les sociétés « Pizz Center 1 et 2 », TSA Pizz, BMF Pizza, Feoni 
Pizz, 4UPizz et Pasque Restauration, alors :

 « 1°/ que la modification ou l’extinction des droits d’une partie résultant d’une tran-
saction est opposable aux tiers ; qu’elle fait obstacle à l’introduction de toute action en 
justice qui aurait pour effet de modifier l’étendue des concessions réciproques définiti-
vement fixées entre les parties ; qu’en déclarant recevable l’action du ministre de l’éco-
nomie visant notamment à obtenir la condamnation du franchiseur à restituer aux 
franchisés des sommes prétendument indues, cependant que ces derniers avaient été 
définitivement remplis de leurs droits en vertu des concessions réciproques consenties 
dans le cadre de transactions conclues avec le franchiseur qui ne pouvaient plus être 
modifiées, la cour d’appel a violé l’article 2052 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à la loi du 18 novembre 2016, applicable à la cause, ensemble l’article 122 du 
code de procédure civile ;

 2°/ qu’en affirmant, pour déclarer recevable l’action du ministre de l’économie, que 
les pièces versées aux débats ne permettent pas de vérifier les chefs transigés et donc 
l’identité d’objet avec l’action en justice du ministre, sans s’expliquer sur la mention 
figurant dans les extraits des protocoles transactionnels produits aux débats par les 
sociétés Domino’s pizza France, Fra-Ma-Pizz et Pizza Center France selon laquelle 
les parties [avaient] transigé sur l’ensemble des faits sur la base desquels le ministre de 
l’économie déciderait d’engager une action, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 11. La conclusion d’une transaction entre des partenaires économiques n’a pas pour 
effet de priver le ministre des pouvoirs qu’il tient de l’article L. 442,6,III, devenu l’ar-
ticle L. 442-4, du code de commerce.

 12. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.
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 Sur le troisième moyen, pris en ses deuxième, quatrième, 
cinquième et sixième branches, du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen 

 13. Les sociétés Domino’s pizza France, Fra-Ma-Pizz et Pizza Center France font grief 
à l’arrêt de dire qu’elles ont enfreint les dispositions de l’article L. 442-6, I, 2°, du code 
de commerce dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019, 
déclarer nulles, dans la version des contrats antérieures à 2012, la clause de résiliation 
(article 10), la clause pénale (article 14) et l’alinéa 1er de la clause relative à la cessation 
du contrat de franchise en ce qu’il vise la résiliation du contrat (article 11, alinéa 1er), 
prononcer la nullité des clauses relatives à l’intuitu personae, ordonner des injonctions 
ainsi que des mesures de publication, condamner in solidum les sociétés Fra-Ma-Pizz, 
Pizza Center France et Domino’s pizza France au paiement d’une amende civile de 
500 000 euros et condamner la société Fra-Ma-Pizz à payer à Mme [AW], MM. [YC], 
[G], [JR] [H] et [SM] la somme de 10 000 euros chacun à titre de dommages et inté-
rêts en réparation de leur préjudice moral, alors :

 « 2°/ que l’existence d’une soumission, au sens de l’article L. 442-6, I, 2°, du code de 
commerce, dans sa rédaction applicable à la cause, suppose l’absence de toute possibilité 
de négociation des clauses incriminées ; que pour retenir l’existence d’une soumission 
et entrer en voie de condamnation, la cour d’appel a affirmé qu’il n’était pas contesté 
que les 30 contrats Pizza Sprint versés aux débats (concernant 28 des 67 franchisés 
visés par l’action du ministre de l’économie) n’avaient pas été négociés ; qu’en statuant 
ainsi, cependant que le fait, à le supposer établi, que certains contrats n’aient pas été 
négociés ne permettait pas de déduire l’absence de toute possibilité de négociation, la 
cour d’appel a derechef statué par des motifs impropres à caractériser l’existence d’une 
soumission, en violation de l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa ré-
daction antérieure à l’ordonnance du 24 avril 2019 applicable à la cause ;

 4°/ que l’existence d’une soumission, au sens de l’article L. 442-6, I, 2°, du code de 
commerce, dans sa rédaction applicable à la cause, suppose l’absence de toute pos-
sibilité de négocier les clauses incriminées  ; qu’elle ne peut résulter de l’omission 
d’une information relative à une pratique non stipulée au contrat ; que pour retenir 
l’existence d’une soumission et entrer en voie de condamnation, la cour d’appel s’est 
encore fondée sur la désinformation des franchisés sur le fonctionnement réel du ré-
seau en particulier, s’agissant de l’existence de la société Pizza Center France, auprès 
de laquelle les franchisés devaient, de fait », exclusivement s’approvisionner, de la so-
ciété Somainmag, architecte agréé par le franchiseur pour l’aménagement des points 
de ventes des franchisés et d’animateurs de réseau chargés essentiellement de vérifier 
l’approvisionnement des achats ; qu’en se déterminant ainsi, par référence à l’omission 
de pratiques prétendument déséquilibrantes non stipulées au contrat, la cour d’appel 
a statué par des motifs impropres à exclure toute possibilité de négociation des clauses 
contractuelles, en violation de l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance du 24 avril 2019 applicable à la cause ;

 5°/ que pour retenir l’existence d’une soumission, la cour d’appel s’est fondée sur « la 
désinformation des franchisés » s’agissant, en particulier, de l’existence de la société 
Somainmag, architecte agréé par le franchiseur pour l’aménagement des points de 
ventes ; qu’en statuant ainsi, cependant qu’elle avait relevé l’absence d’une véritable 
obligation à la charge des franchisés de recourir à la société Somainmag pour l’amé-
nagement de ces points de vente, de sorte que l’existence de cette société d’architecte 
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n’avait pas à être portée à la connaissance des candidats à la franchise, la cour d’appel 
a violé l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 24 avril 2019 applicable à la cause ;

 6°/ que pour retenir l’existence d’une soumission et entrer en voie de condamnation, 
la cour d’appel s’est encore fondée sur la désinformation des franchisés » s’agissant, en 
particulier, de l’existence d’animateurs de réseau à la surveillance desquels ils devaient 
se soumettre  ; qu’en statuant ainsi, tout en ayant relevé que le principe même de 
l’intervention de ces animateurs n’avait pas été contestée par les franchisés, ce dont il 
résultait que le défaut d’information relatif aux animateurs de réseau n’avait pu priver 
les franchisés de la possibilité de négocier les contrats sur ce point qui ne posait pas de 
difficulté, la cour d’appel a violé l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance du 24 avril 2019 applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour 

 14. Après avoir rappelé que la condition tenant à la soumission ou à la tentative de 
soumission implique la démonstration de l’absence de négociation effective ou l’usage 
de menaces ou de mesures de rétorsion visant à forcer l’acceptation, l’arrêt relève, 
d’abord, que le réseau Sprint Pizza bénéficiait d’une notoriété certaine dans l’ouest de 
la France dans un marché particulièrement dynamique et attirait, par cette notoriété 
et la simplicité du concept, des candidats entrepreneurs individuels. Il retient ensuite 
que le franchiseur bénéficiait d’une position prépondérante sur les franchisés, aux-
quels était imposé un contrat-type de franchise au nom de l’homogénéité du réseau. 
Il ajoute que les trente contrats produits, conclus avec différents franchisés, sont iden-
tiques et n’ont pas été effectivement négociés.

 15. En l’état de ces constatations et appréciations souveraines, la cour d’appel, qui 
a procédé à une analyse globale des relations entre le franchiseur et ses franchisés et 
estimé que les candidats à la franchise ne disposaient d’aucune marge de négociation 
du contrat de franchise Pizza Sprint, a caractérisé l’existence d’une soumission ou 
tentative de soumission de la part du franchiseur.

 16. Le moyen, inopérant en ses quatrième, cinquième et sixième branches, qui cri-
tiquent des motifs surabondants, n’est pas fondé pour le surplus.

 Sur le quatrième moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen 

 17. Les sociétés Domino’s pizza France, Fra-Ma-Pizz et Pizza Center France font grief 
à l’arrêt de prononcer la nullité des clauses relatives à l’intuitu personae alors :

 « 1°/ que l’existence d’un déséquilibre significatif, au sens de l’article L. 442-6 du 
code de commerce, dans sa rédaction applicable à la cause, ne saurait s’inférer de la 
seule absence de réciprocité d’une clause d’intuitu personae stipulée dans un contrat 
de franchise au bénéfice du seul franchiseur  ; que l’unilatéralité d’une telle clause 
s’explique par l’économie du contrat de franchise lequel est conclu par le franchiseur, 
en considération des aptitudes et de la personnalité du franchisé, afin de préserver la 
réputation du réseau et d’en favoriser le développement et par le franchisé, en consi-
dération du concept de franchise, de la notoriété de la marque et des perspectives de 
développement de l’enseigne indépendamment de l’identité des dirigeants de la socié-
té franchiseur ou de la structure de son actionnariat ; qu’en retenant néanmoins, pour 
annuler la clause d’intuitu personae, que celle-ci était de nature à créer un déséquilibre 
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significatif entre les droits du franchiseur et les obligations du franchisé en ce qu’elle 
ne prévoyait pas de réciprocité pour ce dernier, la cour d’appel a violé l’article L. 442-
6 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 24 avril 2019 
applicable à la cause ;

 2°/ qu’il est interdit aux juges de dénaturer les écrits qui leur sont soumis ; qu’aux 
termes de la clause d’intuitu personae, le franchisé s’engage à informer le franchiseur 
de tout projet ayant une incidence sur la répartition actuelle de son capital ou de celui 
de son principal actionnaire, ou dans l’identité de ses dirigeants effectifs au minimum 
2 mois avant la réalisation de l’opération projetée ; qu’il résultait clairement de cette 
clause que le franchisé était tenu d’informer le franchiseur de tout projet susceptible 
de modifier la répartition de son capital ou de celui de son principal actionnaire, ou 
l’identité de ses dirigeants  ; qu’en retenant, pour annuler cette clause, que le terme 
incidence était imprécis, la cour d’appel a dénaturé ladite clause en méconnaissance 
du principe selon lequel il est interdit aux juges de dénaturer les écrits qui leur sont 
soumis ;

 3°/ que tout jugement doit être motivé ; que le caractère incertain du terme « inci-
dence » à le supposer même établi, ne suffit pas à caractériser l’existence d’un désé-
quilibre significatif au sens de l’article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa 
rédaction applicable à la cause ; qu’en se fondant néanmoins, pour retenir l’existence 
d’un tel déséquilibre, sur le caractère prétendument incertain du terme incidence figu-
rant dans la clause d’intuitu personae, sans expliquer en quoi celui-ci était de nature à 
caractériser un déséquilibre entre les droits et obligations des parties au détriment des 
franchisés, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 4°/ que pour annuler la clause d’intuitu personae, la cour d’appel a affirmé que cette 
clause permettait au franchiseur de décider de la fin anticipée du contrat de franchise 
sans frais tandis que le franchisé ne [pouvait] résilier le contrat à son initiative sans 
frais ; qu’en se déterminant ainsi, cependant que ces effets résultaient non pas de la 
clause d’intuitu personae, mais des clauses de résiliation et de cessation du contrat de 
franchise, la cour d’appel a violé l’article L. 442-6 du code de commerce, dans sa ré-
daction antérieure à l’ordonnance du 24 avril 2019 applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 18. L’arrêt relève que le contrat de franchise Sprint Pizza contient une clause stipulant, 
d’une part, l’impossibilité de cession ou transmission du contrat sans l’accord préalable 
et exprès du franchiseur, d’autre part, l’obligation du franchisé d’informer le franchi-
seur de tout projet ayant une incidence sur la répartition actuelle de son capital ou de 
celui de son principal actionnaire, ou dans l’identité de ses dirigeants effectifs, au mi-
nimum deux mois avant la réalisation de l’opération projetée et conférant à ce dernier, 
en ce cas, la possibilité de constater la rupture anticipée en manifestant son intention 
par lettre recommandée, adressée au minimum un mois avant l’opération projetée.

 19. Il retient que si cette clause d’intuitu personae prévue au bénéfice du franchiseur 
se justifie par le fait que ce dernier a accepté de confier l’exploitation de son concept 
à une personne dont il a pu précisément juger les aptitudes, la personnalité, le parcours 
professionnel et le financement afin de préserver la réputation du réseau et favoriser 
son développement, l’obligation qu’elle prévoit à la charge du franchisé d’informer 
le franchiseur de tout projet ayant une incidence sur la répartition du capital ou dans 
l’identité de ses dirigeants, avec le droit corrélatif pour le franchiseur de constater la 
rupture anticipée du contrat de franchise, ne permet pas, en raison de l’imprécision du 
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terme « incidence », d’appréhender la nature et le degré de l’effet du projet sur l’ac-
tionnariat ou la personne du franchisé susceptible de motiver, de la part du franchiseur, 
la résiliation anticipée du contrat.

 20. En l’état de ces seules constatations et appréciations, exclusives de dénaturation, la 
cour d’appel, qui ne s’est pas bornée à déduire l’existence d’un déséquilibre significatif 
du seul fait que la clause litigieuse ne prévoyait pas de réciprocité, a pu retenir, que 
cette dernière caractérisait un déséquilibre significatif dans les droits et obligations des 
parties.

 21. Le moyen, inopérant en sa quatrième branche, qui critique des motifs surabon-
dants, n’est donc pas fondé pour le surplus.

 Sur le cinquième moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen 

 22. La société Domino’s pizza France fait grief à l’arrêt de la condamner, in solidum 
avec les sociétés Fra-Ma-Pizz et Pizza Center France, au paiement d’une amende ci-
vile de 500 000 euros, alors « que seul peut être condamné à l’amende civile prévue 
à l’article L.  442-6, III, du code de commerce au titre de pratiques restrictives de 
concurrence visées à l’article L. 442-6, I, 2°, du même code, l’opérateur économique 
ayant soumis ou tenté de soumettre son partenaire commercial à des obligations dé-
séquilibrées ; que pour condamner la société Domino’s pizza France, in solidum avec 
les sociétés Fra-Ma-Pizz et Pizza Center France au paiement d’une amende civile de 
500 000 euros, la cour d’appel a affirmé que celle-ci avait bénéficié » du déséquilibre 
significatif de la clause d’intuitu personae et n’avait pas immédiatement cessé les pra-
tiques concernant l’approvisionnement exclusif et le stock minimum ; qu’en statuant 
ainsi, sans caractériser une soumission ou une tentative de soumission des franchisés 
commise par la société Domino’s pizza France lors de la souscription des contrats liti-
gieux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 442-6 
du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 24 avril 2019 
applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 23. Après avoir constaté que, le 26  janvier 2016, la société Domino’s pizza France, 
société mère mais également tête du réseau Domino’s pizza, a acquis 100 % des titres 
composant le capital social des sociétés Fra-Ma-Pizz et Pizza Center, l’arrêt retient 
qu’elle n’a pas cessé les pratiques litigieuses concernant l’approvisionnement exclusif 
et le stock minimum, constitutives d’un déséquilibre significatif dans les droits et obli-
gations des parties.

 24. En l’état de ces constatations et appréciations, dont il se déduit que la société 
Domino’s Pizza France a participé également à ces pratiques, c’est à juste titre que la 
cour d’appel l’a condamnée, in solidum avec les sociétés Fra-Ma-Pizz et Pizza Center, 
au paiement d’une amende civile.

 25. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le sixième moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen 

 26. Les sociétés Domino’s pizza France, Fra-Ma-Pizz et Pizza Center France font 
grief à l’arrêt d’ordonner, aux frais de ces dernières, la publication de l’extrait suivant : 
« Par arrêt du 15 décembre 2021, la cour d’appel de Paris a condamné in solidum les 
sociétés Fra-Ma-Pizz, Pizza Center France et Domino’s pizza France au paiement 
d’une amende civile de 500 000 euros pour des pratiques restrictives de concurrence 
au sein du réseau Pizza Sprint sanctionnées par l’article L. 442-6, I, 2° du code de 
commerce dans sa version antérieure à l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019 » 
dans un délai de 15 jours de l’arrêt dans les journaux suivants : le Monde, le Figaro, les 
Echos et Ouest France, pendant une durée de quinze jours, en noir sur fond blanc en 
police de caractère « Times New Roman » et de taille 12, dans la limite de 5 000 par 
publication, alors « que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives 
des parties ; que le juge doit se prononcer sur tout ce qui est demandé et seulement sur 
ce qui est demandé ; qu’en ordonnant la publication de l’extrait de l’arrêt faisant état 
de la condamnation des sociétés Domino’s pizza France, Fra-Ma-Pizz et Pizza Center 
France au paiement d’une amende civile dans le journal Ouest France, cependant que 
ni le ministre de l’économie, ni aucun des franchisés n’avait sollicité ladite publication 
dans ce journal, la cour d’appel a méconnu les termes du litige, en violation des ar-
ticles 4 et 5 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 27. Il résulte de l’article L. 442-6, III, du code de commerce, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-359 du 24 avril 2019, que la juridiction 
saisie sur le fondement de ce texte ordonne systématiquement la publication, la diffu-
sion ou l’affichage de sa décision ou d’un extrait de celle-ci selon les modalités qu’elle 
précise.

 28. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois principal et incident.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat général : 
M.  Douvreleur  - Avocat(s)  : SCP Bénabent  ; SCP Foussard et Froger  ; SARL Le 
Prado - Gilbert  ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; SCP Lyon-Caen et 
Thiriez -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil ; article L. 442, 6, III, devenu l’article L. 442-4, du code de commerce.
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2e Civ., 8 février 2024, n° 22-14.528, n° 23-17.744, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Suspension – Causes – Impossibilité d’agir – Créancier titulaire 
d’un acte notarié constatant sa créance – Cas – Décision de 
recevabilité d’une demande de traitement d’une situation de 
surendettement de son débiteur.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-14.528 et 23-17.744 sont joints.

 Désistement partiel

 2. Il est donné acte à la société [4] du désistement partiel de son pourvoi n° 22-14.528 
en ce qu’il est dirigé contre la société [5] et l’URSSAF [Localité 8].

 Faits et procédure

 3. Selon le jugement attaqué (Perpignan, 8 décembre 2021), rendu en dernier ressort, 
et les productions, par acte notarié du 20 mai 2009, la [4] (la banque) a consenti un 
prêt à la société [6] dont Mme [T] s’est portée caution solidaire.

 4. Le 28 janvier 2014, une commission de surendettement a déclaré recevable la de-
mande de Mme [T] de traitement de sa situation de surendettement et, par jugement 
du 30 septembre 2015, un tribunal d’instance a homologué les mesures préconisées 
par cette commission prévoyant un moratoire de paiement des dettes pendant 24 mois, 
le temps de vendre un bien immobilier.

 5. La banque a fait délivrer un commandement de payer valant saisie immobilière le 
12 novembre 2018.

 6. Par jugement du 13 mai 2020, un tribunal judiciaire a déclaré recevable la demande, 
déposée le 26 février 2019 par Mme [T], de traitement de sa situation de surendette-
ment.

 7. Par jugement du 8 décembre 2021, ce tribunal, saisi de la contestation de l’état du 
passif de Mme [T], a dit la créance de la banque prescrite.

 Recevabilité du pourvoi n° 22-14.528 examinée d’office

 Vu l’article 615, alinéa 2, du code de procédure civile :

 8. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application du texte susvisé.

 9. En cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties, le pourvoi formé contre l’une 
n’est recevable que si toutes sont appelées à l’instance.

 10. La banque s’est pourvue en cassation le 7 avril 2022 contre un jugement rendu 
en dernier ressort qui a dit prescrite sa créance figurant à l’état détaillé des dettes établi 
par la commission de surendettement des particuliers.
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 11. Après avoir formé son pourvoi à l’encontre de tous les créanciers, la banque s’est 
désistée de celui-ci à l’égard de certains d’entre eux.

 12. En raison de l’indivisibilité de son objet, le pourvoi n’est pas recevable.

 Recevabilité du pourvoi n° 23-17.744 contestée par la défense

 13. Mme [T] soulève l’irrecevabilité du pourvoi par application de la règle « pourvoi 
sur pourvoi ne vaut », au motif du dépôt du premier pourvoi (n° 22-14.528). Elle fait 
également valoir que le second pourvoi est tardif au regard de la date de notification 
du jugement outre de celle du premier pourvoi.

 14. Cependant, l’article 621 du code de procédure civile ne peut être appliqué lorsque 
la voie du recours en cassation n’était pas encore ouverte lorsque le premier recours 
a été formé.

 15. Il résulte de l’article 680 du code de procédure civile que l’absence de mention 
ou la mention erronée dans l’acte de notification d’un jugement de la voie de recours 
ouverte, de son délai ou de ses modalités, a pour effet de ne pas faire courir le délai 
de recours.

 16. La vérification de la validité des créances par le juge est opérée afin de permettre à 
la commission de surendettement de poursuivre sa mission d’instruction du dossier ou 
en cas de contestation des mesures imposées, sans que ses décisions n’aient l’autorité 
de la chose jugée.

 17. La notification du jugement du 8 décembre 2021 mentionne qu’il n’est pas sus-
ceptible d’appel non plus que d’un pourvoi en cassation ce dont il se déduit que le 
délai de recours n’a pas couru.

 18. Le pourvoi est, dès lors, recevable.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 19. La banque fait grief au jugement de déclarer prescrite sa créance figurant à l’état 
détaillé des dettes établi par la commission de surendettement des particuliers des 
[Localité 7], alors « que la décision de recevabilité de la demande de traitement de la 
situation de surendettement emporte suspension et interdiction des procédures d’exé-
cution diligentées à l’encontre du débiteur jusqu’à l’expiration du plan de surendet-
tement de sorte que, pendant cette période, le créancier, qui dispose déjà d’un titre 
exécutoire constatant sa créance, ne peut interrompre la prescription en exerçant une 
action en exécution forcée contre les biens du débiteur et est donc dans l’impossibi-
lité d’agir à l’encontre de ce dernier, ce qui a pour effet de suspendre, le temps de la 
procédure de surendettement, le délai de prescription de sa créance ; qu’en énonçant, 
pour déclarer la créance de la [4] prescrite, que si cette dernière se prévalait d’une 
déchéance du terme intervenue en janvier 2013, d’une déclaration de surendettement 
de la débitrice déclarée recevable en janvier 2014 et d’une homologation des mesures 
recommandées en septembre 2015 prévoyant un moratoire de deux ans, seules les 
mesures imposées au créancier étaient susceptibles d’interrompre la prescription de 
sorte que la prescription contractuelle de droit commun quinquennale était acquise en 
janvier 2018, sans vérifier, comme il le lui incombait pourtant, si, dès lors qu’il n’était 
pas contesté que la banque disposait d’un titre exécutoire, la prescription de sa créance 
n’avait pas été suspendue le temps de la procédure de surendettement, le tribunal judi-
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ciaire a violé les anciens articles L. 331-3-1 et L. 331-9 du code de la consommation, 
applicables au litige, ensemble les articles 2224 et 2234 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 20. Mme [T] conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que le moyen est nou-
veau, mélangé de fait et de droit.

 21. Cependant, la banque a invoqué dans ses conclusions devant le tribunal judiciaire 
d’une part, la suspension des voies d’exécution induite par la décision de recevabilité 
du 28 janvier 2014 dont le terme a fait, à nouveau, courir le délai de prescription et 
d’autre part, l’interruption de ce délai au regard de l’homologation de mesures recom-
mandées le 30 septembre 2015.

 22. Le moyen, qui n’est pas nouveau, est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article L. 331-3-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 1013-672 du 26 juillet 2013 :

 23. Il résulte de ce texte que la décision de recevabilité de la demande de traitement 
de la situation de surendettement emporte suspension et interdiction des procédures 
d’exécution diligentées à l’encontre des biens du débiteur.

 24. Pour constater la prescription de la créance de la banque en recouvrement de 
sommes dues au titre d’un prêt notarié, le jugement relève qu’au regard d’une dé-
chéance du terme intervenue en janvier 2013, la prescription quinquennale était ac-
quise en janvier 2018, à défaut de fait interruptif se déduisant de la procédure de 
surendettement.

 25. En statuant ainsi, alors que le créancier qui recherche l’exécution d’un titre notarié 
ne peut, à compter de la décision de recevabilité du débiteur au bénéfice de la pro-
cédure de surendettement des particuliers, interrompre la prescription en diligentant 
une procédure d’exécution et qu’il ne saurait lui être imposé d’introduire une action 
au fond afin de suspendre la prescription, le tribunal a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a dit prescrite la créance de la [4], 
et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code de procé-
dure civile, le jugement rendu le 8 décembre 2021, entre les parties, par le tribunal 
judiciaire de Perpignan ;

 Remet, sur ces points l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce 
jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Montpellier.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Vendryes - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot ; Me Isabelle Galy -
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Textes visés : 
Article L. 331-3-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 1013-672 
du 26 juillet 2013.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 28 juin 2018, pourvoi n° 17-17.481, Bull. 2018, II, n° 142 (rejet).

PRESSE

Com., 14 février 2024, n° 22-10.472, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Liberté d’expression – Restriction – Causes – Ordre public de 
protection des marchés financiers.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16  septembre 2021), la société de droit américain 
Bloomberg LP (la société Bloomberg) est spécialisée dans l’information économique 
et financière à destination, notamment, des professionnels des marchés financiers. Son 
agence de presse, Bloomberg News, assure la diffusion de ces informations par l’inter-
médiaire des « terminaux Bloomberg » et de divers médias.

 2. Le 22 novembre 2016 à 16 heures 05, le «  speed desk  » du bureau parisien de 
l’agence de presse Bloomberg News, qui publie en temps réel des informations finan-
cières provenant de communiqués de presse ou d’autres sources, a reçu, sous la forme 
d’un courriel, un communiqué de presse se présentant comme émanant de la société 
Vinci, dont les titres sont admis à la négociation sur le marché réglementé Euronext 
Paris, intitulé « Vinci lance une révision de ses comptes consolidés pour l’année 2015 
et le premier semestre 2016 ».

 3. Ce communiqué de presse annonçait une opération de révision des comptes conso-
lidés du groupe Vinci à la suite de la découverte, lors d’un audit interne, d’irrégularités 
comptables entraînant une perte nette pour l’exercice 2015 et le premier semestre 
2016, ainsi que le licenciement du directeur financier, nommément désigné, de la 
société Vinci et la tenue, le lendemain, d’une conférence de presse.

 4. Le même jour entre 16 heures 06 minutes 04 secondes et 16 heures 07, le « speed 
desk » a diffusé sur les « terminaux Bloomberg » plusieurs dépêches relayant le contenu 
de ce communiqué de presse.

 5. A la suite de la diffusion de ces dépêches, le cours du titre Vinci a enregistré une 
baisse de 18,28 %.

 6. Dans la même journée, entre 16 heures 14 minutes 07 secondes et 16 heures 52, 
le « speed desk » a supprimé ces dépêches et diffusé des dépêches les rectifiant et les 
démentant.
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 7. A 17 heures 02, la société Vinci a publié sur son site internet un communiqué de 
presse démentant les informations figurant dans le « faux communiqué de presse Vinci 
publié par Bloomberg ».

 8. Après une enquête sur l’information financière et le marché du titre Vinci ouverte 
le 23 novembre 2016, le collège de l’Autorité des marchés financiers (l’AMF) a, le 
22 octobre 2018, décidé de notifier à la société Bloomberg le grief de diffusion d’in-
formations qu’elle aurait dû savoir fausses ou trompeuses et susceptibles de fixer le 
cours du titre Vinci à un niveau anormal ou artificiel, en violation des dispositions des 
articles 12, 15 et 21 du règlement (UE) n° 596/2014 du 16 avril 2014 sur les abus de 
marché (règlement relatif aux abus de marché) et abrogeant la directive 2003/6/CE 
et les directives 2003/124/CE, 2003/125/CE et 2004/72/CE (le règlement MAR).

 9. Par une décision n° 18 du 11 décembre 2019, la commission des sanctions de l’AMF 
a retenu que le manquement reproché était caractérisé et prononcé, à l’encontre de 
la société Bloomberg, une sanction pécuniaire de cinq millions d’euros, réduite, sur 
recours de la société Bloomberg, à trois millions d’euros par la cour d’appel de Paris.

 Sur la recevabilité des interventions volontaires accessoires du Syndicat national des journa-
listes, de l’association Reporters sans frontières, du groupement de droit américain Reporters 
Committee For Freedom Of The Press, de la Fédération internationale des journalistes et de la 
Fédération européenne des journalistes, contestée par la défense

 10. L’AMF conteste la recevabilité de l’intervention volontaire accessoire du Syndicat 
national des journalistes, de l’association Reporters sans frontières, du groupement de 
droit américain Reporters Committee For Freedom Of The Press, de la Fédération 
internationale des journalistes et de la Fédération européenne des journalistes. Elle 
soutient, tout d’abord, que l’intervention volontaire accessoire de l’association Re-
porters sans frontières au soutien du recours formé par la société Bloomberg devant 
la cour d’appel de Paris a été déclarée irrecevable par un arrêt avant-dire droit irrévo-
cable du 18 février 2021 de cette cour, ensuite, que le caractère attitré du contentieux 
relatif aux sanctions prononcées par la commission des sanctions de l’AMF rend irre-
cevable toute intervention d’un tiers, enfin, qu’aucun des intervenants volontaires ne 
justifie d’un intérêt pour la préservation de ses droits à soutenir la société Bloomberg.

 11. Il résulte des articles 327 et 330 du code de procédure civile que les interventions 
volontaires sont admises devant la Cour de cassation si elles sont formées à titre acces-
soire à l’appui des prétentions d’une partie et si leur auteur a intérêt, pour la préserva-
tion de ses droits, à soutenir cette partie.

 12. En premier lieu, l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt de la cour d’appel de 
Paris du 18 février 2021 déclarant irrecevable l’intervention volontaire de l’association 
Reporters sans frontières au soutien du recours en annulation ou en réformation de 
la décision de la commission des sanctions de l’AMF formé par la société Bloomberg 
devant cette juridiction n’a pas pour effet de priver cette même association de son 
droit d’intervenir volontairement devant la Cour de cassation au soutien du pourvoi 
formé par la société Bloomberg, cette intervention n’ayant pas le même objet.

 13. En deuxième lieu, le caractère personnel attaché aux sanctions prononcées par la 
commission des sanctions de l’AMF, qui implique que leur contestation soit réservée à 
la personne qui en fait l’objet, n’a pas pour effet de rendre irrecevable une intervention 
volontaire accessoire, laquelle se borne à appuyer les prétentions d’une partie.
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 14. En dernier lieu, le litige portant notamment sur les conditions selon lesquelles 
un journaliste peut, en application des articles 12, 15 et 21 du règlement MAR, être 
sanctionné pour le manquement de diffusion, à des fins journalistiques, d’informations 
qu’il aurait dû savoir inexactes ou trompeuses, le Syndicat national des journalistes, 
l’association Reporters sans frontières, le groupement Reporters Committee for free-
dom of the press, la Fédération internationale des journalistes et la Fédération euro-
péenne des journalistes, qui ont pour objet la défense de la liberté de la presse et de la 
profession de journaliste, justifient d’un intérêt, pour la préservation de leurs droits, à 
soutenir la société Bloomberg.

 15. Leurs interventions volontaires au soutien de la société Bloomberg sont donc 
recevables.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 16. La société Bloomberg fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de la 
décision de la commission des sanctions n° 18 du 11 décembre 2019, alors :

 « 1°/ que l’article 21 du règlement MAR, qui vise à assurer le respect de la liberté 
d’expression des journalistes et de la liberté de la presse dans le cadre de l’application 
des dispositions répressives prévues notamment par les articles 12 et 15 de ce même 
règlement, prévoit que les journalistes et les agences de presse ne peuvent en prin-
cipe être sanctionnés au titre d’une manipulation de marché ; que cet article ne fait 
exception à ce principe que dans deux hypothèses alternatives, à savoir, d’une part, 
lorsque les journalistes ou agences concernés ont tiré un avantage ou des bénéfices de 
la divulgation ou de la diffusion des informations en cause et, d’autre part, lorsque la 
divulgation ou la diffusion a eu lieu dans l’intention d’induire le marché en erreur ; 
qu’en l’espèce, en retenant, pour rejeter la demande d’annulation formée par la so-
ciété Bloomberg, que l’article 21 du règlement MAR pouvait être interprété comme 
permettant de sanctionner des journalistes ou agences de presse ayant relayé de fausses 
informations de bonne foi, sans en tirer, directement ou indirectement, un quelconque 
avantage ou bénéfice et sans avoir eu l’intention d’induire le marché en erreur, la cour 
d’appel a violé les articles 12, 15 et 21 du règlement MAR ;

 2°/ que toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression des journalistes et 
de la liberté de la presse doit être « prévue par la loi » ; que cette exigence implique 
une dimension qualitative, les personnes concernées devant être en mesure d’apprécier 
par avance la légalité de leur comportement en identifiant, à un degré raisonnable, 
les conséquences pouvant résulter de leurs actes ou omissions  ; qu’en l’espèce, en 
retenant, pour rejeter la demande d’annulation formée par la société Bloomberg, que 
l’article 21 du règlement MAR pouvait être interprété comme permettant de sanc-
tionner des journalistes ou agences de presse victimes d’un montage manipulatif ayant 
relayé de fausses informations de bonne foi, et notamment sans en tirer, directement 
ou indirectement, un quelconque avantage ou bénéfice et sans avoir eu l’intention 
d’induire le marché en erreur, cependant qu’il ressortait indubitablement de la ge-
nèse de cet article, et notamment de l’ensemble des communiqués de presse de la 
Commission [de l’Union] européenne ainsi que des travaux parlementaires européens 
disponibles, que des journalistes ou agences de presse de bonne foi ne seraient pas 
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passibles des sanctions prévues par le législateur européen, de sorte qu’il existait, à tout 
le moins, une réelle et légitime incertitude quant au sens et à la portée de ce texte 
ayant pour finalité de garantir la liberté d’expression des journalistes et la liberté de la 
presse, la cour d’appel a retenu une interprétation de l’article 21 du règlement MAR 
méconnaissant la portée de l’exigence suivant laquelle toute ingérence dans l’exercice 
de la liberté d’expression et de la liberté de la presse doit être « prévue par la loi » et a, 
ce faisant, violé les articles 12, 15 et 21 du règlement MAR, 11 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne et 10 § 2 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble le principe de la légalité 
des délits et des peines ;

 3°/ que toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression des journalistes et 
de la liberté de la presse doit être « prévue par la loi » ; que cette exigence implique 
une dimension qualitative, les personnes concernées devant être en mesure d’apprécier 
par avance la légalité de leur comportement en identifiant, à un degré raisonnable, 
les conséquences pouvant résulter de leurs actes ou omissions  ; qu’en l’espèce, en 
retenant, pour rejeter la demande d’annulation formée par la société Bloomberg, que 
l’article 21 du règlement MAR pouvait être interprété comme permettant de sanc-
tionner des journalistes ou agences de presse victimes d’un montage manipulatif ayant 
relayé de fausses informations de bonne foi, et notamment sans en tirer, directement 
ou indirectement, un quelconque avantage ou bénéfice et sans avoir eu l’intention 
d’induire le marché en erreur, cependant qu’il existait, à tout le moins, une réelle et 
légitime incertitude quant au sens et à la portée de ce texte ayant pour finalité de ga-
rantir la liberté d’expression des journalistes et la liberté de la presse, la cour d’appel a 
retenu une interprétation de l’article 21 du règlement MAR méconnaissant la portée 
de l’exigence suivant laquelle toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expres-
sion et de la liberté de la presse doit être « prévue par la loi » et a, ce faisant, violé les 
articles 12, 15 et 21 du règlement MAR, 11 de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne et 10 § 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, ensemble le principe de la légalité des délits et des 
peines ;

 4°/ que toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression des journalistes et 
de la liberté de la presse doit être « prévue par la loi » ; que cette exigence implique 
une dimension qualitative, les personnes concernées devant être en mesure d’apprécier 
par avance la légalité de leur comportement en identifiant, à un degré raisonnable, 
les conséquences pouvant résulter leurs actes ou omissions  ; qu’en l’espèce, en re-
tenant, pour rejeter la demande d’annulation formée par la société Bloomberg, que 
l’article 21 du règlement MAR pouvait être interprété comme permettant de sanc-
tionner des journalistes ou agences de presse victimes d’un montage manipulatif ayant 
relayé de fausses informations de bonne foi, et notamment sans en tirer, directement 
ou indirectement, un quelconque avantage ou bénéfice et sans avoir eu l’intention 
d’induire le marché en erreur, cependant que le seul renvoi par cet article aux « règles 
ou codes régissant la profession de journaliste », qui n’existent pas en France, n’était 
manifestement pas de nature à satisfaire l’exigence de base légale posée par la jurispru-
dence européenne, la cour d’appel a méconnu la portée de l’exigence suivant laquelle 
toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression et de la liberté de la presse 
doit être « prévue par la loi » et a, ce faisant, violé les articles 12, 15 et 21 du règlement 
MAR, 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et 10 § 2 
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de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
ensemble le principe de la légalité des délits et des peines ;

 5°/ que toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression des journalistes et 
de la liberté de la presse doit être « nécessaire dans une société démocratique » ; que 
l’effet dissuasif que la crainte de sanctions trop importantes est de nature à emporter 
pour l’exercice par des journalistes de leur liberté d’expression fait partie des éléments 
à prendre en compte dans le cadre de l’appréciation de la nécessité et, partant, du 
caractère justifié des sanctions encourues ; qu’en l’espèce, en retenant, pour rejeter la 
demande d’annulation formée par la société Bloomberg, que l’article 21 du règlement 
MAR pouvait être interprété comme permettant de sanctionner des journalistes ou 
agences de presse victimes d’un montage manipulatif ayant relayé de fausses infor-
mations de bonne foi, et notamment sans en tirer, directement ou indirectement, un 
quelconque avantage ou bénéfice et sans avoir eu l’intention d’induire le marché en 
erreur, cependant que la menace d’une sanction pouvant atteindre plusieurs millions 
d’euros pesant sur des journalistes ou agences de bonne foi serait manifestement hors 
de toute proportion raisonnable et même contre-productive au regard de l’objectif 
légitime poursuivi de protection des marchés financiers, la cour d’appel a retenu une 
interprétation de l’article 21 du règlement MAR méconnaissant la condition tenant 
au caractère « nécessaire » des ingérences dans l’exercice de la liberté d’expression et de 
la liberté de la presse et a, ce faisant, violé les articles 12, 15 et 21 du règlement MAR, 
ensemble les articles 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 
et 10 § 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales. »

 Réponse de la Cour

 17. Selon l’article 10 § 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, l’exercice de la liberté d’expression comporte des devoirs 
et des responsabilités, et peut être soumis à certaines formalités, conditions, restrictions 
ou sanctions prévues par la loi, qui constituent des mesures nécessaires, dans une so-
ciété démocratique, à la prévention du crime, à la protection de la réputation ou des 
droits d’autrui, ou pour empêcher la divulgation d’informations confidentielles.

 18. Selon l’article 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 
toute personne a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté d’opinion 
et la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu’il 
puisse y avoir ingérence d’autorités publiques et sans considération de frontières.

La liberté des médias et leur pluralisme sont respectés.

Selon l’article 52, paragraphe 3, de cette Charte, dans la mesure où celle-ci contient 
des droits correspondant à des droits garantis par la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, leur sens et leur portée sont les 
mêmes que ceux que leur confère ladite Convention.

 19. Selon l’article 12, paragraphe 1, sous c) du règlement MAR, aux fins de ce rè-
glement, la notion de « manipulation de marché » couvre la diffusion d’informations, 
que ce soit par l’intermédiaire des médias, dont l’internet, ou par tout autre moyen, 
qui fixent ou sont susceptibles de fixer à un niveau anormal ou artificiel le cours d’un 
ou de plusieurs instruments financiers, alors que la personne ayant procédé à une telle 
diffusion savait ou aurait dû savoir que ces informations étaient fausses ou trompeuses.

 20. Selon l’article 15 de ce règlement, une personne ne doit pas effectuer des mani-
pulations de marché.
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 21. L’article 21 du même règlement dispose :

 « Aux fins (...) de l’article 12, paragraphe 1, point c), (...) lorsque des informations 
sont divulguées ou diffusées et lorsque des recommandations sont produites ou diffu-
sées à des fins journalistiques ou aux fins d’autres formes d’expression dans les médias, 
cette divulgation ou cette diffusion d’informations est appréciée en tenant compte des 
règles régissant la liberté de la presse et la liberté d’expression dans les autres médias et 
des règles ou codes régissant la profession de journaliste, à moins que :

 a) les personnes concernées ou les personnes étroitement liées à celles-ci ne tirent, 
directement ou indirectement, un avantage ou des bénéfices de la divulgation ou de la 
diffusion des informations en question ; ou

 b) la divulgation ou la diffusion n’ait lieu dans l’intention d’induire le marché en er-
reur quant à l’offre, à la demande ou au cours d’instruments financiers. »

 22. Selon l’article 30, paragraphe 2, sous j), point i), du règlement MAR, en cas de 
manipulations de marché par une personne morale, les États membres, conformément 
à leur droit national, font en sorte que les autorités compétentes aient le pouvoir 
d’infliger une sanction pécuniaire administrative d’un montant maximal d’au moins 
quinze millions d’euros.

 23. Selon le considérant 2 du règlement MAR, pour qu’un marché financier puisse 
être intégré, efficace et transparent, l’intégrité du marché est nécessaire et les abus de 
marché nuisent à l’intégrité des marchés financiers et ébranlent la confiance du public 
dans les valeurs mobilières et les instruments dérivés.

Selon le considérant 77 de ce règlement, lorsque celui-ci fait référence à des règles ré-
gissant la liberté de la presse et la liberté d’expression dans d’autres médias, ainsi qu’aux 
règles ou codes régissant la profession de journaliste, il convient de tenir compte de ces 
libertés telles qu’elles sont garanties dans l’Union et dans les États membres et consa-
crées par l’article 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et 
par d’autres dispositions pertinentes.

 24. Selon l’article L. 621-15 du code monétaire et financier, le manquement de diffu-
sion d’informations fausses ou trompeuses peut faire l’objet d’une sanction pécuniaire 
d’un montant maximal de cent millions d’euros. Dans la mise en oeuvre de cette 
sanction, il est tenu compte, notamment, de la gravité et de la durée du manquement, 
de la qualité et du degré d’implication de la personne en cause, de la situation et de 
la capacité financières de la personne en cause, au vu notamment de son patrimoine 
et, s’agissant d’une personne morale, de son chiffre d’affaires total, de l’importance 
soit des gains ou avantages obtenus, soit des pertes ou coûts évités par la personne en 
cause, dans la mesure où ils peuvent être déterminés, des pertes subies par des tiers du 
fait du manquement, dans la mesure où elles peuvent être déterminées, du degré de 
coopération avec l’AMF dont a fait preuve la personne en cause, sans préjudice de la 
nécessité de veiller à la restitution de l’avantage retiré par cette personne, des man-
quements commis précédemment par la personne en cause, et de toute circonstance 
propre à la personne en cause, notamment des mesures prises par elle pour remédier 
aux dysfonctionnements constatés, provoqués par le manquement qui lui est impu-
table et le cas échéant pour réparer les préjudices causés aux tiers, ainsi que pour éviter 
toute réitération du manquement.

 25. En premier lieu, il résulte des dispositions claires et précises de l’article 21 du 
règlement MAR que, lorsque la diffusion d’informations est faite à des fins journa-
listiques, le manquement de diffusion d’informations fausses ou trompeuses prévu à 
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l’article 12, paragraphe 1, sous c), de ce règlement doit être apprécié en tenant compte 
des règles relatives à la liberté de la presse et à la liberté d’expression dans les autres 
médias ainsi que des règles ou codes régissant la profession de journaliste, sauf si les 
personnes concernées ou les personnes étroitement liées à celles-ci tirent, directement 
ou indirectement, un avantage ou des bénéfices de la diffusion de l’information ou si 
cette diffusion a été réalisée dans l’intention d’induire le marché en erreur.

 26. Ce texte, qui a pour objectif de concilier l’intérêt public, énoncé au considérant 
2 du règlement MAR, de protection de l’intégrité des marchés financiers, de renfor-
cement de la confiance des investisseurs dans ces marchés et de lutte contre les abus 
de marché tels que la diffusion d’informations fausses ou trompeuses, avec la liberté 
de la presse et la liberté d’expression, accorde ainsi aux journalistes ayant diffusé des 
informations fausses ou trompeuses au sens de l’article 12, paragraphe 1, sous c), de ce 
règlement un régime spécifique de protection tenant à la prise en compte des règles 
relatives à la liberté de la presse et à la liberté d’expression, ainsi que des règles ou codes 
relatifs à la profession de journaliste.

L’article 21 du règlement MAR écarte toutefois l’application de ce régime spécifique 
lorsque ces informations ont été diffusées dans l’un des cas visés sous son a) ou sous 
son b).

 27. Il s’ensuit qu’un journaliste qui, sans en tirer un avantage ni avoir l’intention d’in-
duire le marché en erreur, a diffusé à des fins journalistiques une information fausse 
ou trompeuse, ne peut être sanctionné au titre du manquement de manipulation de 
marché prévu à l’article 12, paragraphe 1, sous c), du règlement MAR s’il a respecté les 
règles ou codes relatifs à sa profession. A l’inverse, un journaliste qui, sans en tirer un 
avantage ni avoir l’intention d’induire le marché en erreur, a, sans respecter les règles 
ou codes de sa profession, diffusé à des fins journalistiques une information fausse ou 
trompeuse, peut être sanctionné au titre de ce manquement lorsque les règles relatives 
à la liberté de la presse et à la liberté d’expression le permettent. Enfin, un journaliste 
qui a diffusé une information fausse ou trompeuse pour en tirer ou en faire tirer un 
avantage ou des bénéfices ou pour induire le marché en erreur peut se voir sanctionner 
au titre du manquement de manipulation de marché sans qu’il y ait lieu d’appliquer 
les règles relatives à la liberté de la presse et à la liberté d’expression ainsi que les règles 
ou codes relatifs à sa profession pour apprécier la caractérisation de ce manquement.

 28. Dès lors, c’est à bon droit que l’arrêt retient qu’il résulte de l’article 21 du rè-
glement MAR que ce texte ne limite ni ne subordonne le prononcé d’une sanction 
contre un journaliste ou un organe de presse du chef de diffusion d’informations 
fausses ou trompeuses aux seuls cas où il serait démontré que celui-ci a tiré un avan-
tage de cette diffusion ou a agi dans l’intention d’induire le marché en erreur.

 29. Il en découle que l’ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression que consti-
tue l’article 21 du règlement MAR combiné aux articles 12, paragraphe 1, sous c), 
et 15 de ce règlement, est prévue par la loi, en ce qu’elle est fondée sur un texte qui 
présente l’accessibilité, la clarté et la prévisibilité requises par l’article  10 §  2 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, auquel 
renvoie l’application combinée des articles 11 et 52, paragraphe 3, de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne.

 30. En deuxième lieu, il résulte de l’article 21 du règlement MAR que ce texte est 
relatif, aux fins de l’application de l’article 12, paragraphe 1, sous c), de ce règlement, 
à l’appréciation du manquement de diffusion d’informations fausses ou trompeuses 
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lorsque cette diffusion est faite à des fins journalistiques. Il s’ensuit que la détermina-
tion du caractère licite ou illicite de la diffusion d’informations fausses ou trompeuses 
doit, lorsqu’elle est faite à des fins journalistiques, se fonder sur l’article 12, paragraphe 
1, sous c), du règlement MAR tout en tenant compte des précisions figurant à l’ar-
ticle 21 de ce règlement (en ce sens, s’agissant de la divulgation illicite d’informations 
privilégiées, CJUE, arrêt du 15 mars 2022, Autorité des marchés financiers, C-302/20, 
points 74 et 75).

 31. C’est dès lors à bon droit que l’arrêt retient que l’article 21 du règlement MAR 
participe à la définition du manquement de diffusion d’informations fausses ou trom-
peuses lorsque ce manquement est reproché à des journalistes et qu’il doit, par suite, 
satisfaire aux exigences du principe de légalité des délits et des peines consacré à l’ar-
ticle 49 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.

 32. Le considérant 77 du règlement MAR explique que lorsque ce règlement fait 
référence à des règles régissant la liberté de la presse et la liberté d’expression dans 
d’autres médias, ainsi qu’aux règles ou codes régissant la profession de journaliste, il 
convient de tenir compte de ces libertés telles qu’elles sont garanties dans l’Union et 
dans les États membres et consacrées par l’article 11 de la Charte et par d’autres dis-
positions pertinentes.

 33. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne qu’en 
vue de l’interprétation de l’article 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, il convient de prendre en considération, en vertu de l’article 52, para-
graphe 3, de la Charte, la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
relative à l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales (CJUE, arrêt Autorité des marchés financiers, précité, point 67).

 34. L’arrêt énonce qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits 
de l’homme qu’une loi peut satisfaire à l’exigence de prévisibilité même si la personne 
concernée doit recourir à des conseils éclairés pour évaluer, à un degré raisonnable 
dans les circonstances de la cause, les conséquences pouvant résulter d’un acte déter-
miné, et qu’il en va spécialement ainsi des professionnels, habitués à devoir faire preuve 
d’une grande prudence dans l’exercice de leur métier, de sorte que l’on peut attendre 
d’eux qu’ils mettent un soin particulier à évaluer les risques qu’il comporte (CEDH, 
arrêt du 15 novembre 1996, Cantoni c. France, n° 17862/91, § 35 ; CEDH, arrêt du 
20 octobre 2015, Vasiliauskas c. Lituanie, n° 35343/05, § 157).

 35. L’arrêt ajoute que, selon une jurisprudence constante de la Cour européenne 
des droits de l’homme, en raison des devoirs et responsabilités inhérents à la liberté 
d’expression, d’une part, la protection offerte par l’article  10 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales aux journalistes est su-
bordonnée à la condition que ceux-ci agissent de bonne foi, sur la base de faits exacts, 
et fournissent des informations fiables et précises dans le respect de l’éthique journalis-
tique (CEDH, arrêt du 25 septembre 2002, Colombani c. France, n° 51279/99, § 65 ; 
CEDH, arrêt du 14 mai 2008, July et Sarl Libération c. France, n° 20893/03, § 63 ; 
CEDH, arrêt du 21 avril 2016, De Carolis et France Télévision c. France, n° 19313/10, 
§ 44 et 45 ; CEDH, arrêt du 12 juillet 2016, Reichman c. France, n° 50147/11, § 54), 
d’autre part, l’obligation pour un journaliste de s’assurer de l’existence d’une base 
factuelle suffisamment précise et fiable, laquelle est proportionnée à la nature et à la 
force de son allégation, trouve sa source dans les règles de la profession journalistique 
et les normes d’un journalisme responsable, parmi lesquelles, au titre des textes per-
tinents, la Déclaration des devoirs et des droits des journalistes, adoptée à Munich 
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les 24 et 25 novembre 1971 par les organisations professionnelles de journalistes des 
États membres de la Communauté européenne et entérinée par la Fédération in-
ternationale des journalistes lors du congrès d’Istanbul de 1972, qui prévoit que les 
devoirs essentiels du journaliste, dans la recherche, la rédaction et le commentaire des 
événements sont notamment de publier seulement les informations dont l’origine est 
connue ou de les accompagner, si nécessaire, des réserves qui s’imposent (CEDH, arrêt 
du 10 novembre 2015, Couderc et Hachette Filipacchi c. France, n° 40454/07, § 44).

L’arrêt retient que doivent être également regardées comme des textes pertinents la 
Charte d’éthique professionnelle des journalistes publiée par le Syndicat national des 
journalistes en 1918 et mise à jour en 1938 et 2011, qui prévoit que la notion d’ur-
gence dans la diffusion d’une information ou d’exclusivité ne doit pas l’emporter sur 
le sérieux de l’enquête et la vérification des sources, qu’un journaliste « digne de ce 
nom » place notamment la non-vérification des faits parmi « les plus graves dérives 
professionnelles » et qu’il doit exercer la plus grande vigilance avant de diffuser des 
informations, d’où qu’elles viennent, ainsi que la Charte mondiale des journalistes 
adoptée par la Fédération internationale des journalistes le 12 juin 2019, qui complète 
le code de principes sur la conduite des journalistes adopté en 1954, dénommé « dé-
claration de Bordeaux », et énonce que le journaliste ne doit rapporter que des faits 
dont il connaît l’origine et que la notion d’urgence ou d’immédiateté dans la diffusion 
de l’information ne prévaut pas sur la vérification des sources.

 36. De ces énonciations, constatations et appréciations, dont il résulte que l’article 21 
du règlement MAR, en tant qu’il renvoie aux règles ou codes régissant la profession 
de journaliste, se fonde sur une jurisprudence constante de la Cour européenne des 
droits de l’homme relative aux devoirs et responsabilités des journalistes ainsi que sur 
les règles déontologiques relatives à cette profession énoncées dans différentes chartes 
ou déclarations et présente, par suite, l’accessibilité, la clarté et la prévisibilité requises 
par l’article 10 § 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales, peu important qu’il n’existe pas en droit français de dispositions 
législatives ou réglementaires régissant la profession de journaliste, la cour d’appel a 
exactement déduit qu’un journaliste averti est pleinement en mesure, à partir du li-
bellé de l’article 21 du règlement MAR, d’évaluer à un degré raisonnable les risques 
encourus en cas de diffusion d’informations fausses ou trompeuses, quitte à s’entourer 
de conseils de juristes spécialisés, et que ce texte ne méconnaît dès lors pas le principe 
de légalité des délits et des peines.

 37. En dernier lieu, le Conseil constitutionnel a jugé (décision n° 2017-634 QPC du 
2 juin 2017) que les dispositions de l’article L. 621-15 du code monétaire et financier, 
prises pour l’application de l’article 30 du règlement MAR et fixant le montant maxi-
mal de la sanction pécuniaire à cent millions d’euros en cas, notamment, de diffusion 
d’informations fausses ou trompeuses, ne méconnaissent pas les principes de nécessité 
et de proportionnalité des peines dès lors, d’une part, qu’en instituant une sanction pé-
cuniaire destinée à réprimer les manquements de nature à porter atteinte à la protec-
tion des investisseurs ou au bon fonctionnement du marché, le législateur a poursuivi 
l’objectif de préservation de l’ordre public économique et qu’un tel objectif implique 
que le montant des sanctions fixées par la loi soit suffisamment dissuasif pour remplir 
la fonction de prévention des manquements assignée à la punition, d’autre part, qu’en 
prévoyant de réprimer les manquements de nature à porter atteinte à la protection 
des investisseurs ou au bon fonctionnement du marché d’une amende d’un montant 
pouvant aller jusqu’à un plafond de cent millions d’euros, le législateur n’a pas institué 
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une peine manifestement disproportionnée au regard de la nature des manquements 
réprimés, des risques de perturbation des marchés financiers, de l’importance des gains 
pouvant en être retirés et des pertes pouvant être subies par les investisseurs.

 38. La circonstance que le manquement de diffusion d’informations fausses ou trom-
peuses prévu à l’article 12, paragraphe 1, sous c), du règlement MAR puisse, en ap-
plication de l’article L.  621-15 du code monétaire et financier, faire l’objet d’une 
sanction pécuniaire d’un montant maximal de cent millions d’euros ne constitue pas 
une ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression qui ne soit pas nécessaire dans 
une société démocratique.

En effet, d’une part, visant, comme l’a jugé le Conseil constitutionnel, à assurer la 
préservation de l’objectif d’ordre public de protection de l’intégrité des marchés fi-
nanciers et des investisseurs et de lutte contre les abus de marché, laquelle implique, au 
regard des conséquences financières très possiblement élevées d’une diffusion d’infor-
mations fausses ou trompeuses, que le montant de la sanction soit suffisamment dissua-
sif pour remplir la fonction de prévention du manquement assignée à la punition, ce 
montant maximal de sanction poursuit un but légitime. D’autre part, ainsi qu’il a été 
dit au point 26, l’article 21 du règlement MAR instaure, s’agissant des journalistes, un 
régime spécifique de protection tenant, pour déterminer le caractère licite ou illicite 
de la diffusion d’informations fausses ou trompeuses, à la prise en compte des règles 
relatives à la liberté de la presse et à la liberté d’expression ainsi que des règles ou codes 
régissant leur profession, régime qui n’est écarté que si les informations en cause ont 
été diffusées aux fins d’en tirer ou d’en faire tirer un avantage ou des bénéfices ou dans 
l’intention d’induire le marché en erreur, de sorte qu’ont été mis en balance, d’un côté, 
l’objectif d’ordre public de protection des marchés financiers et des investisseurs et de 
lutte contre les abus de marché, de l’autre, la liberté de la presse et la liberté d’expres-
sion et que, par suite, ce montant maximal est proportionné au but poursuivi.

 39. Au demeurant, et comme il est rappelé au point 24, il doit être tenu compte, dans 
la mise en oeuvre de la sanction, notamment de la situation et de la capacité finan-
cières de la personne en cause, au vu de son patrimoine et, s’agissant d’une personne 
morale, de son chiffre d’affaires total.

 40. Le moyen n’est donc pas fondé.

 41. Et, en l’absence de doute quant à l’interprétation de l’article 21 du règlement 
MAR, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union européenne des questions 
préjudicielles proposées par la société Bloomberg.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 42. La société Bloomberg fait grief à l’arrêt de réformer la décision de la commission 
des sanctions seulement en ce qu’elle a prononcé une sanction de cinq millions d’eu-
ros et, statuant à nouveau, de prononcer à son encontre une sanction pécuniaire de 
trois millions d’euros, alors :

 « 1°/ que toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression des journalistes 
et de la liberté de la presse doit être « nécessaire dans une société démocratique », 
cette nécessité devant s’apprécier concrètement au regard de la nature et de la gravité 
des sanctions infligées en les rapportant aux agissements réprimés et à l’ensemble des 
circonstances factuelles pertinentes ; qu’en l’espèce, en prononçant une sanction pé-
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cuniaire à l’encontre de la société Bloomberg cependant que les journalistes de cette 
dernière avaient été victimes d’un montage manipulatif particulièrement sophistiqué 
et crédible, que Bloomberg s’employait de sa propre initiative, depuis plusieurs années, 
à mettre en oeuvre des dispositifs particulièrement stricts et innovants de prévention 
de telles erreurs, que les journalistes piégés avaient agi en toute bonne foi et notam-
ment sans en tirer, directement ou indirectement, un quelconque avantage ou bénéfice 
et sans avoir eu l’intention d’induire le marché en erreur, et que ces journalistes avaient 
été les premiers à publier un démenti limitant considérablement, pour le marché dans 
son ensemble, les dommages ayant résulté de cette erreur, la cour d’appel a violé les 
articles 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et 10 § 2 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ que toute ingérence dans l’exercice de la liberté d’expression des journalistes et 
de la liberté de la presse doit être strictement proportionnée au regard de l’objectif 
poursuivi, cette proportionnalité devant s’apprécier concrètement au regard de la na-
ture et de la gravité des sanctions infligées en les rapportant aux agissements réprimés 
et à l’ensemble des circonstances factuelles pertinentes ; qu’en l’espèce, en prononçant 
une sanction pécuniaire de trois millions d’euros à l’encontre de la société Bloomberg 
sans tenir aucun compte, d’une part, du fait que cette dernière s’employait de sa propre 
initiative, depuis plusieurs années, à mettre en oeuvre des dispositifs particulièrement 
stricts et innovants de prévention de telles erreurs et, d’autre part, du fait que les jour-
nalistes piégés avaient agi en toute bonne foi et notamment sans en tirer, directement 
ou indirectement, un quelconque avantage ou bénéfice et sans avoir eu l’intention 
d’induire le marché en erreur, la cour d’appel a violé les articles 11 de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne et 10 § 2 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 43. Après avoir relevé que le communiqué de presse litigieux comportait des formules 
manifestement inhabituelles ou atypiques tenant à leur caractère véhément et sensa-
tionnel et à l’emploi de locutions juridiques propres à la langue anglaise, alors que la 
société Vinci est notoirement connue pour adresser à la société Bloomberg des com-
muniqués de presse rédigés exclusivement en français, et que ce communiqué relatait 
l’existence de rumeurs relatives à l’ouverture d’une procédure collective concernant la 
société Vinci dont la réalité était hautement improbable au regard de la santé financière 
de cette société, attestée par un communiqué de presse diffusé par cette même société 
le 25 octobre 2016, soit moins d’un mois avant les faits en litige, l’arrêt retient que ces 
éléments auraient dû alerter les journalistes concernés et les conduire, avant de relayer 
le communiqué litigieux, à s’interroger sur son authenticité et qu’il leur incombait, 
dès lors, de procéder à des vérifications afin de s’appuyer sur une base factuelle suffi-
samment précise et fiable, proportionnée à la nature et à la force de leurs allégations.

 44. L’arrêt ajoute que cette obligation de vérification est prévue non seulement par 
les règles déontologiques propres aux journalistes contenues dans la Déclaration des 
devoirs et des droits des journalistes dite « charte de Munich », la Charte d’éthique 
professionnelle des journalistes publiée par le syndicat national des journalistes et la 
Charte mondiale des journalistes, mais aussi par les procédures internes de la société 
Bloomberg telles que le « Bloomberg way », guide de bonne conduite énonçant no-
tamment que « [l]’exactitude est le principe journalistique le plus important », que « [l]
es trois mots les plus importants en journalisme sont exactitude, exactitude et exacti-
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tude », qu’il y a lieu pour un journaliste de commencer « par vérifier le communiqué 
afin de s’assurer qu’il est authentique » et que « si un détail contenu dans une déclara-
tion constitue une surprise, cherchez à le vérifier », et la procédure « Hoax Board », qui 
recense des exemples de faux communiqués de presse et recommande de procéder à 
certaines vérifications avant d’envoyer des dépêches, notamment en utilisant le logiciel 
« NQUE » destiné à alerter les journalistes lorsque l’adresse électronique d’envoi du 
communiqué est identifiée comme non fiable ou inconnue du système.

 45. Après avoir constaté qu’une minute et quatre secondes s’étaient écoulées entre la 
réception du communiqué de presse en litige et la diffusion de la première dépêche, 
et relevé que les journalistes de la société Bloomberg avaient reconnu devant les en-
quêteurs de l’AMF s’être bornés, avant la diffusion de la première dépêche, à regarder 
la date et le lieu d’écriture du communiqué et s’il paraissait venir d’une société qu’ils 
connaissaient à partir d’une impression générale du document, sans le lire entièrement 
et sans la moindre visibilité sur l’adresse électronique d’envoi, l’arrêt retient que ces 
journalistes n’ont pu accomplir, dans ce bref délai, les diligences suffisantes et prendre 
connaissance de l’intégralité du communiqué composé de 590 mots. Il ajoute que ce 
n’est qu’après avoir été alertés par l’ancien correspondant attitré de la société Vinci que 
cette société avait fait l’objet d’un faux communiqué de presse deux ans auparavant et 
que le nom de domaine mentionné dans le communiqué en litige ne correspondait 
pas à celui du site internet officiel de la société, que lesdits journalistes ont, quelques 
minutes après la diffusion des dépêches relayant ce communiqué, entrepris des dé-
marches pour en vérifier l’authenticité alors même que la consultation directe du site 
officiel de la société Vinci aurait permis de constater que le communiqué n’y figurait 
pas et de confirmer ainsi qu’il était faux.

L’arrêt en déduit que les journalistes de la société Bloomberg ont méconnu l’éten-
due de leurs devoirs et de leurs responsabilités en ne procédant pas aux vérifications 
préalables qui leur incombaient pour pouvoir s’appuyer sur une base factuelle suffi-
samment précise et fiable, proportionnée à la nature et à la force de leurs allégations.

 46. L’arrêt ajoute que la diffusion des dépêches litigieuses est intervenue pendant 
la séance de bourse et a entraîné une chute du cours du titre Vinci de 18,28 % ainsi 
qu’une perte de 6,5 millions d’euros pour les investisseurs ayant cédé leurs titres à la 
suite de la publication de ces dépêches.

 47. L’arrêt retient enfin que si c’est à juste titre que, pour déterminer le montant de la 
sanction pécuniaire, la commission des sanctions de l’AMF s’est fondée sur la gravité 
du manquement, en l’absence de vérifications réalisées antérieurement à la publica-
tion des dépêches en litige malgré l’importance de l’information concernée, ainsi que 
sur la qualité de la personne en cause, en relevant que la société Bloomberg bénéficie 
d’une influence et d’une notoriété très fortes qui rendent les marchés financiers et les 
autres organes de presse attentifs aux informations qu’elle diffuse, c’est en revanche à 
tort que cette commission n’a pas tenu compte de l’importante réactivité de la société 
Bloomberg pour interrompre puis supprimer la diffusion des dépêches en litige et 
publier une série de rectificatifs et démentis.

L’arrêt relève à cet effet que cette société a pris ces mesures dès 16 heures 14 minutes 
07 secondes, soit quelques minutes après la diffusion des dépêches en litige, et a pour-
suivi ces diligences jusqu’à 16 heures 52 minutes, que, si cette réactivité n’enlève rien 
à la gravité du manquement, elle a contribué, en raison de la forte influence et de la 
notoriété de la société Bloomberg, à ce que le titre Vinci se réajuste à la hausse, non pas 
totalement, mais de manière significative et qu’il doit être tenu compte de ces mesures 
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prises pour remédier aux dysfonctionnements provoqués par le manquement qui lui 
est imputable.

 48. L’arrêt déduit de l’ensemble de ces éléments que le prononcé d’une sanction pé-
cuniaire à l’encontre de la société Bloomberg est nécessaire à la protection des marchés 
financiers et des investisseurs, ainsi qu’à la préservation de la réputation d’autrui, en 
particulier celle de la société Vinci, qui est une société cotée, et qu’il y a lieu de fixer 
cette sanction à la somme de trois millions d’euros.

 49. De ces constatations et appréciations, dont il résulte que la société Bloomberg n’a 
pas agi dans le respect des règles et des codes régissant sa profession, tels que mention-
nés à l’article 21 du règlement MAR, et que le manquement qui lui est imputable a 
entraîné des pertes financières importantes pour les investisseurs et a porté atteinte à 
l’intégrité des marchés financiers et à la confiance des investisseurs dans ces marchés, et 
alors que la société Bloomberg, dont les derniers comptes sociaux ne sont pas publics, 
n’a pas souhaité communiquer son chiffre d’affaires total, comme le permet l’article 
L. 621-15 du code monétaire et financier, aux fins de la mise en oeuvre de la sanction, 
et n’a pas soutenu que la sanction qui lui a été infligée compromettait son existence 
ou la poursuite de ses activités journalistiques, la cour d’appel a exactement déduit 
qu’une sanction de trois millions d’euros constituait une ingérence dans le droit de la 
société Bloomberg à la liberté d’expression à la fois nécessaire et proportionnée aux 
buts légitimes poursuivis et a ainsi fait une juste application de l’article 10 § 2 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de 
l’article 11 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.

 50. Au demeurant, les informations journalistiques relatives à la situation financière de 
sociétés cotées et destinées aux investisseurs n’ont pas, dans une société démocratique, 
la même importance que les informations journalistiques relatives à des sujets présen-
tant un intérêt général ou historique ou revêtant un grand intérêt médiatique, de sorte 
que la liberté de la presse peut, en matière financière, lorsque l’activité journalistique 
s’adresse au public des investisseurs, être davantage restreinte pour garantir l’intégrité 
et la transparence des marchés financiers et la protection de ces investisseurs.

 51. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Déclare recevables les interventions volontaires accessoires du Syndicat national des 
journalistes, de l’association Reporters sans frontières, du groupement Reporters 
Committee For Freedom Of The Press, de la Fédération internationale des journa-
listes et de la Fédération européenne des journalistes ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Ohl et Vexliard ; Me Haas ; SCP Célice, Texidor, Périer ; 
SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 

Articles 12 et 21 du règlement (UE) n° 596/2014 du 16 avril 2014 sur les abus de marché ; ar-
ticle 12 du règlement (UE) n° 596/2014 du 16 avril 2014 sur les abus de marché ; article L. 621-
15 du code monétaire et financier ; article 21 du règlement (UE) n° 596/2014 du 16 avril 2014 
sur les abus de marché ; article L. 621-15 du code monétaire et financier.

PREUVE

2e Civ., 1 février 2024, n° 22-11.448, (B), FS

– Rejet –

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Sécurité 
sociale, accident du travail – Préjudice indemnisé – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 21 juin 2021), M. [G] (la victime), 
salarié de la société [9] (l’employeur), a été victime d’un accident le 6 février 2014, 
pris en charge au titre de la législation professionnelle par la caisse générale de sécurité 
sociale de la Réunion (la caisse).

 2. La victime a saisi une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale 
d’une demande de reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur et de liqui-
dation de ses préjudices.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La victime fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de réparation du préjudice subi 
au titre de la perte de gains professionnels, alors « qu’une victime d’accident du tra-
vail dû à la faute inexcusable de l’employeur doit être indemnisée de l’ensemble des 
dommages non couverts par le livre IV du code de la sécurité sociale ; qu’en écartant 
la demande de la victime tendant à l’indemnisation du préjudice lié à la perte de gains 
professionnels, au motif que la rente dont il bénéficiait indemnisait les pertes de gains 
professionnels, cependant qu’il subsistait un solde non indemnisé entre la perte de re-
venus professionnels engendrée par l’accident du travail et la rente accident du travail 
versée à la victime, la cour d’appel a violé l’article L. 452-3 du code de la sécurité 
sociale. »
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 Réponse de la Cour

 4. Si l’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale, tel qu’interprété par le Conseil 
constitutionnel dans sa décision n° 2010-8 QPC du 18 juin 2010, dispose qu’en cas 
de faute inexcusable, indépendamment de la majoration de rente qu’elle reçoit, la 
victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle peut demander à 
l’employeur, devant la juridiction de la sécurité sociale, la réparation d’autres chefs de 
préjudice que ceux énumérés par ce texte, c’est à la condition que ces préjudices ne 
soient pas déjà couverts par le livre IV du code de la sécurité sociale.

 5. La Cour de cassation jugeait depuis 2009 que la rente versée à la victime d’un ac-
cident du travail indemnise, d’une part, les pertes de gains professionnels et l’incidence 
professionnelle de l’incapacité, d’autre part, le déficit fonctionnel permanent (Crim., 
19 mai 2009, pourvois n° 08-86.050 et 08-86.485, Bull. crim. 2009, n° 97 ; 2e Civ., 
11 juin 2009, pourvoi n° 08-17.581, Bull. 2009, II, n° 155 ; pourvoi n° 07-21.768, 
Bull. 2009, II, n° 153 ; pourvoi n° 08-16.089, Bull. 2009, II, n° 154).

 6. Par deux arrêts du 20 janvier 2023 (Ass. plén., 20 janvier 2023, pourvois n° 20-
23.673 et 21-23.947, publié au Bulletin), la Cour de cassation a opéré un revirement 
de jurisprudence et juge désormais que la rente ne répare pas le déficit fonctionnel 
permanent.

 7. Il en résulte que la rente majorée servie à la victime en application de l’article 
L. 452-2 du code de la sécurité sociale répare les pertes de gains professionnels et 
l’incidence professionnelle de l’incapacité permanente qui subsiste le jour de la conso-
lidation.

 8. En conséquence, c’est à bon droit que la cour d’appel a débouté la victime de sa 
demande d’indemnisation complémentaire au titre de la perte de gains professionnels 
futurs.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. La victime fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de réparation du préjudice subi 
au titre de l’incidence professionnelle, alors :

 « 1°/ que l’incidence professionnelle correspond au préjudice subi par la victime en 
raison de sa dévalorisation sur le marché du travail, de sa perte d’une chance profes-
sionnelle, et du préjudice lié à la nécessité de devoir abandonner la profession qu’elle 
exerçait en raison de la survenance de son handicap ; qu’en retenant que l’incidence 
professionnelle résultant de l’incapacité permanente partielle subsistant à la consoli-
dation était indemnisée par la rente allouée et majorée en raison de la reconnaissance 
de la faute inexcusable de l’employeur cependant que le préjudice lié à la dévalorisa-
tion sur le marché du travail et à la nécessité de devoir abandonner son ancien métier 
était distinct du préjudice résultant de l’incapacité permanente partielle subsistant à la 
consolidation, la cour d’appel a violé les articles L. 452-2 et L. 452-3 du code de la 
sécurité sociale ;

 2°/ que la victime faisait valoir, dans ses conclusions d’appel, que l’incidence pro-
fessionnelle permettait d’indemniser les incidences du préjudice subi par la victime 
en raison de sa dévalorisation sur le marché du travail, de sa perte de chance profes-
sionnelle (perte de chance d’accéder à des fonctions mieux rémunérées), de la péni-
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bilité accrue dans l’exercice de son emploi, de sa nécessité d’abandonner la profession 
qu’elle exerçait, qu’en l’espèce, l’expert judiciaire avait conclu à l’existence d’un tel 
préjudice lié à sa dévalorisation sur le marché du travail dans la mesure où il était 
dans l’incapacité de reprendre son activité antérieure de maçon par la perte de force 
musculaire et par la perte de son oeil droit, si bien qu’eu égard à son âge (53 ans), aux 
handicaps et limitations dont il était porteur et à la longue période d’inactivité consé-
cutive à l’accident du 6 février 2014, il était inapte à reprendre son activité de maçon 
et ses chances de retrouver un emploi étaient très faibles, caractérisant ainsi l’incidence 
professionnelle ; qu’en se bornant à énoncer, pour débouter la victime de sa demande 
au titre de l’incidence professionnelle, que celui-ci ne démontrait pas que, lors de l’ac-
cident, il présentait des chances de promotion professionnelle, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si les conséquences de l’accident n’avaient pas privé la victime de 
son emploi de maçon et donc de toutes possibilités de promotion professionnelle, la 
cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard des articles L. 452-2 et 
L. 452-3 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 11. Selon l’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale, indépendamment de la 
majoration de rente qu’elle reçoit en vertu de l’article L. 452-2, la victime a le droit 
de demander à l’employeur devant la juridiction de sécurité sociale la réparation du 
préjudice résultant de la perte ou de la diminution de ses possibilités de promotion 
professionnelle.

 12. Ayant rappelé à bon droit que l’incidence professionnelle résultant de l’incapacité 
permanente subsistant à la consolidation est indemnisée par la rente allouée et majorée 
en raison de la reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur, la cour d’appel, 
qui a retenu que la victime ne démontrait pas que, lors de l’accident, elle présentait 
des chances de promotion professionnelle, à défaut de se prévaloir d’une formation 
ou d’un processus de nature à démontrer l’imminence ou l’annonce d’un avancement 
dans sa carrière ou encore d’une création d’entreprise, a légalement justifié sa décision.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : M. Gail-
lardot - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot, Valdelièvre et Rameix ; SCP Foussard 
et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 452-2 et L. 452-3 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Ass. plén., 20 janvier 2023, pourvoi n° 20-23.673, Bull. (cassation partielle) ; 2e Civ., 19 septembre 
2013, pourvoi n° 12-18.074, Bull. 2013, II, n° 170 (cassation partielle).
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Soc., 14 février 2024, n° 22-23.073, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Administration – Moyen 
illicite ou déloyal – Conflit avec d’autres droits et libertés – 
Admission – Conditions – Production indispensable et proportionnée 
au but poursuivi – Cas – Production de données personnelles d’un 
salarié issues d’un système de vidéosurveillance – Portée.

Il résulte de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
et de l’article 9 du code de procédure civile que, dans un procès civil, l’illicéité dans l’obtention ou la production 
d’un moyen de preuve ne conduit pas nécessairement à l’écarter des débats. Le juge doit, lorsque cela lui est de-
mandé, apprécier si une telle preuve porte une atteinte au caractère équitable de la procédure dans son ensemble, 
en mettant en balance le droit à la preuve et les droits antinomiques en présence, le droit à la preuve pouvant 
justifier la production d’éléments portant atteinte à d’autres droits à condition que cette production soit indis-
pensable à son exercice et que l’atteinte soit strictement proportionnée au but poursuivi. 

Doit en conséquence être approuvé, l’arrêt qui, après avoir constaté qu’il existait des raisons concrètes liées à la 
disparition de stocks, justifiant le recours à la surveillance du salarié et que cette surveillance, qui ne pouvait être 
réalisée par d’autres moyens, avait été limitée dans le temps et réalisée par le seul dirigeant de l’entreprise, a pu 
en déduire que la production des données personnelles issues du système de vidéosurveillance était indispensable 
à l’exercice du droit à la preuve de l’employeur et proportionnée au but poursuivi, de sorte que les pièces liti-
gieuses étaient recevables.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de La Réunion, chambre d’appel de Mamoudzou, 
13 septembre 2022) rendu sur renvoi après cassation (Soc., 10 novembre 2021, pourvoi 
n° 20-12.263, publié), Mme [M] a été engagée par la société Pharmacie mahoraise (la 
société), le 7 janvier 2003, en qualité de caissière.

 2. Licenciée pour faute grave, par lettre du 19 juillet 2016, elle a saisi la juridiction 
prud’homale pour contester cette rupture et obtenir paiement de diverses sommes à 
titre d’indemnités de rupture et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse.

 Examen des moyens 

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses 
première, septième et huitième branches 

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 
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 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses deuxième à sixième branches

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de constater que son licenciement a été valablement 
prononcé pour faute grave et de la débouter de l’ensemble de ses demandes, alors : 

 « 2°/ que l’employeur doit informer les salariés et consulter les représentants du per-
sonnel de tout dispositif de contrôle de l’activité des salariés, quand bien même à l’ori-
gine, ce dispositif n’aurait pas été exclusivement destiné à opérer un tel contrôle ; qu’à 
défaut, les preuves obtenues par le biais de ce dispositif sont illicites ; qu’en jugeant que 
l’employeur pouvait s’affranchir de l’information/consultation des représentants du 
personnel et d’une information individuelle et détaillée des salariés, lorsqu’il résultait 
de ses propres constatations que le système de vidéosurveillance destiné à la protection 
et la sécurité des biens et des personnes dans les locaux de l’entreprise, permettait 
également de contrôler et de surveiller l’activité des salariés et avait été effectivement 
utilisé par l’employeur afin de recueillir et d’exploiter des informations concernant 
personnellement Madame [M], la cour d’appel a violé l’article 32 de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 modifiée par l’ordonnance n° 2011-1012 du 24 août 2011, dans 
sa version antérieure à l’entrée en vigueur du Règlement général sur la protection 
des données, l’article L. 442-6 du code du travail, alors applicable à Mayotte, dans sa 
version en vigueur du 1er janvier 2006 au 1er janvier 2018 et les articles 6 et 8 de la 
Convention de sauvegarde de droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 

 3°/ que l’employeur ne peut mettre en oeuvre un dispositif de contrôle qui n’a pas 
été porté préalablement à la connaissance des salariés ; qu’à ce titre, l’article 32 de la 
loi du 6 janvier 1978 modifiée par l’ordonnance n° 2011-1012 du 24 août 2011, dans 
sa version antérieure à l’entrée en vigueur du Règlement général sur la protection des 
données, précise que les employés concernés doivent être informés, préalablement à la 
mise en oeuvre du traitement, de l’identité du responsable de traitement ou de son re-
présentant, de la finalité poursuivie par le traitement, des destinataires ou catégorie de 
destinataires de données, de l’existence d’un droit d’accès aux données les concernant, 
d’un droit de rectification et d’un droit d’opposition pour motif légitime, ainsi que des 
modalités d’exercice de ces droits ; qu’en l’espèce, la note de service du 27 novembre 
2015, signée par les salariés, se bornait à indiquer « par cette note de service je tiens à 
vous rappeler comme je l’avais fait précédemment lors d’une réunion que nous avons 
un système de vidéosurveillance dans le but est notre sécurité et la prévention des 
atteintes aux biens et aux personnes.

L’emplacement des cinq caméras doit être connu de tous les salariés à savoir : 3 ca-
méras au rez-de-chaussée (espace parapharmacie, espace bébé et espace ordonnance) ; 
2 caméras à l’étage (bureau et réserve)» sans aucune autre précision, notamment sur 
l’identité du responsable de traitement ou de son représentant, la finalité du contrôle 
poursuivie par ce traitement, les destinataires ou catégories de destinataires des don-
nées, l’existence d’un droit d’accès aux données, d’un droit de rectification et d’un 
droit d’opposition pour motif légitime ainsi que sur les modalités d’exercice de cha-
cun de ces droits  ; qu’en jugeant, par motifs propres, que l’information des salariés 
étaient suffisantes, et, par motifs adoptés, que cette information n’était soumise à au-
cune condition de forme, la cour d’appel a violé l’article 32 de la loi du 6 janvier 1978 
modifiée par l’ordonnance n° 2011-1012 du 24 août 2011, dans sa version antérieure 
à l’entrée en vigueur du Règlement général sur la protection des données ; 
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 4°/ que l’installation d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établisse-
ments ouverts au public est subordonnée à une autorisation du préfet ou, à [Localité 
3], du préfet de police, après avis d’une commission départementale présidée par un 
magistrat du siège ou un magistrat honoraire ; qu’à défaut, les preuves obtenues par 
le biais de ce dispositif sont illicites  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel s’est bornée à 
constater que les déclarations faites par la société Pharmacie mahoraise à la préfec-
ture étaient suffisantes ; qu’en statuant ainsi, sans caractériser que l’employeur justifiait 
avoir effectivement obtenu l’autorisation préfectorale requise, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article L. 252-1, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2018-1125 du 12 décembre 2018, du code de la sécurité intérieure ; 

 5°/ qu’en présence d’une preuve illicite, le juge doit d’abord s’interroger sur la légi-
timité du contrôle opéré par l’employeur et vérifier s’il existait des raisons concrètes 
justifiant le recours à la surveillance et l’ampleur de celle-ci ; qu’il doit ensuite recher-
cher si l’employeur ne pouvait pas atteindre un résultat identique en utilisant d’autres 
moyens plus respectueux de la vie personnelle du salarié ; que le juge doit enfin appré-
cier le caractère proportionné de l’atteinte ainsi portée à la vie personnelle au regard 
du but poursuivi ; qu’en affirmant que la production des bandes vidéos était indispen-
sable à l’exercice du droit de la preuve, lorsqu’il ressortait de ses propres constatations 
que la matérialité des faits reprochés à la salariée pouvait être rapportée par d’autres 
moyens, la cour d’appel a violé les articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde de 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 

 6°/ qu’en présence d’une preuve illicite, le juge doit d’abord s’interroger sur la légi-
timité du contrôle opéré par l’employeur et vérifier s’il existait des raisons concrètes 
qui justifiant le recours à la surveillance et l’ampleur de celle-ci  ; qu’il doit ensuite 
rechercher si l’employeur ne pouvait pas atteindre un résultat identique en utilisant 
d’autres moyens plus respectueux de la vie personnelle du salarié ; que le juge doit 
enfin apprécier le caractère proportionné de l’atteinte ainsi portée à la vie personnelle 
au regard du but poursuivi ; qu’en l’espèce, la salariée faisait valoir que bien qu’il ait 
constaté des écarts de stocks importants après la réalisation d’un premier inventaire 
en date du 2 juin 2016 et d’un second en date du 3 juin 2016 sur deux produits (des 
lingettes et des biberons Thermobaby), l’employeur, qui disposait de la faculté de vi-
sionner les images de vidéosurveillance correspondant à ces deux journées, avait pré-
féré placer les salariés sous une surveillance constante du 10 au 27 juin afin de relever 
d’éventuels nouveaux manquements  ; qu’en se bornant à retenir que la production 
des bandes vidéos était indispensable à l’exercice du droit à la preuve et proportionnée 
au but poursuivi, aux seuls prétextes que le visionnage des enregistrements avait été 
limité dans le temps, dans un contexte de disparition de stocks, après des premières re-
cherches restées infructueuses et avait été réalisée par la seule dirigeante de l’entreprise, 
sans rechercher si en maintenant la salariée sous une surveillance permanente pendant 
près de vingt jours, plutôt que de consulter les images de vidéosurveillance au titre 
des seules deux journées correspondant aux écarts de stocks initialement constatés, le 
procédé utilisé par l’employeur n’avait pas porté une atteinte disproportionnée à la vie 
personnelle de la salariée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde de droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. » 
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 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales et de l’article 9 du code de procédure civile que, dans 
un procès civil, l’illicéité dans l’obtention ou la production d’un moyen de preuve ne 
conduit pas nécessairement à l’écarter des débats.

Le juge doit, lorsque cela lui est demandé, apprécier si une telle preuve porte une at-
teinte au caractère équitable de la procédure dans son ensemble, en mettant en balance 
le droit à la preuve et les droits antinomiques en présence, le droit à la preuve pouvant 
justifier la production d’éléments portant atteinte à d’autres droits à condition que 
cette production soit indispensable à son exercice et que l’atteinte soit strictement 
proportionnée au but poursuivi.

 6. En présence d’une preuve illicite, le juge doit d’abord s’interroger sur la légitimité 
du contrôle opéré par l’employeur et vérifier s’il existait des raisons concrètes qui 
justifiaient le recours à la surveillance et l’ampleur de celle-ci. Il doit ensuite recher-
cher si l’employeur ne pouvait pas atteindre un résultat identique en utilisant d’autres 
moyens plus respectueux de la vie personnelle du salarié. Enfin le juge doit apprécier 
le caractère proportionné de l’atteinte ainsi portée à la vie personnelle au regard du 
but poursuivi.

 7. La cour d’appel a d’abord relevé qu’il était démontré qu’après avoir constaté des 
anomalies dans les stocks, la société avait envisagé l’hypothèse de vols par des clients 
d’où le visionnage des enregistrements issus de la vidéo protection, ce qui avait permis 
d’écarter cette piste. 

 8. Elle a ensuite constaté, par motifs propres, que les inventaires confirmant des écarts 
injustifiés, la responsable de la société avait décidé de suivre les produits lors de leur 
passage en caisse et de croiser les séquences vidéo sur lesquelles apparaissaient les 
ventes de la journée avec les relevés des journaux informatiques de vente, ce contrôle 
ayant été réalisé du 10 juin au 27 juin 2016 et, par motifs adoptés, qu’un recoupement 
des opérations enregistrées à la caisse de la salariée (vidéo/journal informatique) avait 
ainsi révélé au total dix-neuf anomalies graves en moins de deux semaines. 

 9. Elle a enfin retenu que le visionnage des enregistrements avait été limité dans le 
temps, dans un contexte de disparition de stocks, après des premières recherches res-
tées infructueuses et avait été réalisé par la seule dirigeante de l’entreprise.

 10. De ces seules constatations et énonciations, dont il résulte qu’elle a mis en balance 
de manière circonstanciée le droit de la salariée au respect de sa vie privée et le droit 
de son employeur au bon fonctionnement de l’entreprise, en tenant compte du but 
légitime qui était poursuivi par l’entreprise, à savoir le droit de veiller à la protection 
de ses biens, la cour d’appel a pu déduire que la production des données personnelles 
issues du système de vidéosurveillance était indispensable à l’exercice du droit à la 
preuve de l’employeur et proportionnée au but poursuivi, de sorte que les pièces liti-
gieuses étaient recevables.

 11. Le moyen, qui est inopérant en ses deuxième à quatrième branches, n’est donc pas 
fondé pour le surplus. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident, qui est éventuel, la Cour :

 REJETTE les pourvois.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Prieur - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 9 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’office du juge en cas de production en justice d’un moyen de preuve illicite ou déloyal, à 
rapprocher : Soc., 17 janvier 2024, pourvoi n° 22-17.474, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

PREUVE (règles générales)

Soc., 7 février 2024, n° 22-15.842, (B), FS

– Rejet –

 ■ Pouvoirs des juges – Eléments de preuve – Heures supplémentaires – 
Accomplissement – Eléments fournis par le salarié – Etendue – 
Cas – Système objectif, fiable et accessible permettant de mesurer 
la durée du temps de travail – Absence de mise en place par 
l’employeur – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 4 mars 2022), Mme [D] a été engagée en qualité 
de coiffeuse par la société Chouchane, qui exerce sous l’enseigne « La fabrique », le 
26 septembre 2017.

 2. Le 29 mai 2019, la salariée a saisi la juridiction prud’homale de demandes en ré-
siliation judiciaire et en paiement de diverses sommes au titre de l’exécution et de la 
rupture du contrat de travail.

 3. Le 22 juin 2019, la salariée a été licenciée pour inaptitude et impossibilité de re-
classement.
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 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen et le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes en résiliation judiciaire 
et en paiement de sommes à titre d’heures supplémentaires et de contrepartie obliga-
toire en repos, alors :

 « 1°/ que l’employeur a l’obligation de mettre en place un système objectif, fiable et 
accessible permettant de mesurer la durée du temps de travail journalier effectué par 
chaque travailleur ; que, par ailleurs, en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments 
et le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au 
regard des exigences posées par les dispositions des articles L. 3171-2 et L. 3171-3 du 
code du travail, qui imposent à l’employeur, lorsque tous les salariés occupés dans un 
service ou un atelier ne travaillent pas selon le même horaire collectif, d’établir les 
documents nécessaires au décompte de la durée de travail, des repos compensateurs 
acquis et de leur prise effective, pour chacun des salariés concernés, et de tenir à la 
disposition de l’agent de contrôle de l’inspection du travail les documents permettant 
de comptabiliser le temps de travail accompli par chaque salarié ; que, dans ces condi-
tions, le juge ne peut prendre en considération, en cas de litige relatif à l’existence ou 
au nombre d’heures de travail accomplies, les documents produits par l’employeur que 
si ceux-ci proviennent d’un système objectif, fiable et accessible de mesure de la durée 
du travail du salarié mis en place par l’employeur ; qu’en se fondant, dès lors, pour esti-
mer que Mme [O] [D] n’avait pas effectué les heures supplémentaires qu’elle alléguait, 
sur le cahier de relevés des heures de travail de Mme [O] [D] quotidiennement par 
l’employeur lui-même de manière manuscrite et, donc, ne résultaient pas d’un système 
objectif et fiable de mesure de la durée du travail de la salariée, la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé les dispositions des 
articles L. 3171-2, L. 3171-3 et L. 3171-4 du code du travail ;

 2°/ que l’employeur a l’obligation de mettre en place un système objectif, fiable et 
accessible permettant de mesurer la durée du temps de travail journalier effectué par 
chaque travailleur ; que, par ailleurs, en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments 
et le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au 
regard des exigences posées par les dispositions des articles L. 3171-2 et L. 3171-3 du 
code du travail, qui imposent à l’employeur, lorsque tous les salariés occupés dans un 
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service ou un atelier ne travaillent pas selon le même horaire collectif, d’établir les 
documents nécessaires au décompte de la durée de travail, des repos compensateurs 
acquis et de leur prise effective, pour chacun des salariés concernés, et de tenir à la 
disposition de l’agent de contrôle de l’inspection du travail les documents permettant 
de comptabiliser le temps de travail accompli par chaque salarié ; que, dans ces condi-
tions, le juge ne peut prendre en considération, en cas de litige relatif à l’existence ou 
au nombre d’heures de travail accomplies, les documents produits par l’employeur 
que si ceux-ci proviennent d’un système objectif, fiable et accessible de mesure de la 
durée du travail du salarié mis en place par l’employeur ; qu’en se fondant, dès lors, 
pour estimer que Mme [O] [D] n’avait pas effectué les heures supplémentaires qu’elle 
alléguait, sur des attestations de témoignage produites par l’Eurl Chouchane, quand ces 
documents ne provenaient pas d’un système objectif, fiable et accessible de mesure de 
la durée du travail de la salariée mis en place par l’employeur, la cour d’appel a violé les 
dispositions des articles L. 3171-2, L. 3171-3 et L. 3171-4 du code du travail ;

 3°/ qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail accom-
plies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa demande, des éléments suffi-
samment précis quant aux heures non rémunérées qu’il prétend avoir accomplies afin 
de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des heures de travail effectuées, d’y 
répondre utilement en produisant ses propres éléments et le juge forme sa conviction 
en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au regard des exigences posées par 
les dispositions des articles L. 3171-2 et L. 3171-3 du code du travail, qui imposent 
à l’employeur, lorsque tous les salariés occupés dans un service ou un atelier ne tra-
vaillent pas selon le même horaire collectif, d’établir les documents nécessaires au dé-
compte de la durée de travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, 
pour chacun des salariés concernés, et de tenir à la disposition de l’agent de contrôle 
de l’inspection du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de tra-
vail accompli par chaque salarié ; qu’en énonçant, par conséquent, pour estimer que 
Mme [O] [D] n’avait pas effectué les heures supplémentaires qu’elle alléguait, après 
avoir considéré que Mme [O] [D] versait aux débats des éléments suffisamment précis 
pour permettre à l’employeur de répondre utilement en produisant ses propres élé-
ments, que les récupérations dont Mme [O] [D] reconnaissait avoir bénéficié dans ses 
conclusions n’étaient quasiment pas mentionnées sur ses relevés d’heures et décompte, 
quand cette circonstance n’avait pas trait aux éléments produits par l’employeur et 
était en conséquence inopérante, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 
L. 3171-2, L. 3171-3 et L. 3171-4 du code du travail ;

 4°/ qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail accom-
plies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa demande, des éléments suffi-
samment précis quant aux heures non rémunérées qu’il prétend avoir accomplies afin 
de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des heures de travail effectuées, d’y 
répondre utilement en produisant ses propres éléments et le juge forme sa conviction 
en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au regard des exigences posées par les 
dispositions des articles L. 3171-2 et L. 3171-3 du code du travail, qui imposent à l’em-
ployeur, lorsque tous les salariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent pas 
selon le même horaire collectif, d’établir les documents nécessaires au décompte de la 
durée de travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun 
des salariés concernés, et de tenir à la disposition de l’agent de contrôle de l’inspection 
du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de travail accompli 
par chaque salarié ; qu’en énonçant, par conséquent, pour estimer que Mme [O] [D] 
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n’avait pas effectué les heures supplémentaires qu’elle alléguait, après avoir considéré 
que Mme [O] [D] versait aux débats des éléments suffisamment précis pour permettre 
à l’employeur de répondre utilement en produisant ses propres éléments, qu’alors que 
Mme [O] [D] n’avait pas contesté la sanction qui lui avait été notifiée le 26 février 
2019 au motif qu’elle ne réalisait pas 39 heures de travail par semaine, elle prétendait, 
sur son décompte, avoir accompli des heures supplémentaires au mois de février 2019, 
quand ces circonstances n’avaient pas trait aux éléments produits par l’employeur et 
étaient en conséquence inopérantes, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 
L. 3171-2, L. 3171-3 et L. 3171-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article L. 3171-2, alinéa 1er, du code du travail, lorsque tous les 
salariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent pas selon le même ho-
raire collectif, l’employeur établit les documents nécessaires au décompte de la durée 
de travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun des 
salariés concernés.

Selon l’article L. 3171-3 du même code, l’employeur tient à la disposition de l’agent 
de contrôle de l’inspection du travail les documents permettant de comptabiliser le 
temps de travail accompli par chaque salarié.

La nature des documents et la durée pendant laquelle ils sont tenus à disposition sont 
déterminées par voie réglementaire.

 7. Enfin, selon l’article L. 3171-4 du code du travail, en cas de litige relatif à l’existence 
ou au nombre d’heures de travail accomplies, l’employeur fournit au juge les éléments 
de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié.

Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l’appui de sa demande, le 
juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime utiles. Si le décompte des heures de travail accomplies par 
chaque salarié est assuré par un système d’enregistrement automatique, celui-ci doit 
être fiable et infalsifiable.

 8. Il résulte de ces dispositions, qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments.

Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au re-
gard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. Après 
analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il re-
tient l’existence d’heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de 
préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les créances salariales 
s’y rapportant.

 9. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne qu’afin 
d’assurer l’effet utile des droits prévus par la directive 2003/88/CE du 4 novembre 
2003 et du droit fondamental consacré à l’article 31, paragraphe 2, de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne, les Etats membres doivent imposer aux 
employeurs l’obligation de mettre en place un système objectif, fiable et accessible 
permettant de mesurer la durée du temps de travail journalier effectué par chaque 
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travailleur (CJUE 14  mai 2019, Federación de Servicios de Comisiones Obreras 
(CCOO), C-55/18, point 60).

 10. L’absence de mise en place par l’employeur d’un tel système ne le prive pas du 
droit de soumettre au débat contradictoire tout élément de droit, de fait et de preuve, 
quant à l’existence ou au nombre d’heures de travail accomplies.

 11. La cour d’appel, examinant les éléments produits par l’une et l’autre des parties, a 
estimé que la salariée n’avait pas accompli d’heures supplémentaires.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 13. La salariée fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une certaine somme payée 
à tort par méconnaissance des règles de décompte des heures supplémentaires, alors 
« que la cassation à intervenir sur le premier moyen de cassation, qui porte sur l’exis-
tence d’heures supplémentaires effectuées par Mme [O] [D], entraînera, en application 
des dispositions de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de l’arrêt 
attaqué, en ce qu’il a condamné Mme [O] [D] à rembourser à l’Eurl Chouchane la 
somme de 3 749 euros payée à tort par méconnaissance des règles de décompte des 
heures supplémentaires ».

 Réponse de la Cour

 14. Le rejet du premier moyen prive de portée ce moyen, qui invoque une cassation 
par voie de conséquence.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général  : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Capron -

Textes visés : 

Articles L. 3171-2, L. 3171-3 et L. 3171-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation pour l’employeur de mettre en place un système objectif, fiable et accessible 
permettant de mesurer la durée du temps de travail journalier effectué par chaque travailleur, à 
rapprocher : Soc., 5 juillet 2023, pourvoi n° 21-24.122, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 8 février 2024, n° 21-25.957, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Acte de procédure – Nullité – Irrégularité de fond – Intervention 
volontaire – Régularisation – Conditions – Détermination.

Selon l’article 468, alinéa 3, du code civil, l’assistance du curateur est requise pour introduire une action en 
justice ou y défendre.

Aux termes de l’article 121 du code de procédure civile, dans les cas où elle est susceptible d’être couverte, la 
nullité ne sera pas prononcée si sa cause a disparu au moment où le juge statue.

Il résulte de l’article 2241, alinéa 2, du code civil que l’acte de saisine de la juridiction, même entaché d’un vice 
de procédure, interrompt le délai de prescription comme de forclusion.

Il résulte de ces textes que si la déclaration d’appel qui intime le seul majeur sous curatelle peut être régularisée, 
même après l’expiration du délai d’appel, l’intervention volontaire du curateur à l’effet de faire sanctionner 
l’irrégularité tirée de l’omission de l’intimer dans la déclaration d’appel, ne peut valoir régularisation de l’acte 
d’appel.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 28 octobre 2021), dans un litige l’opposant à M. [U], 
placé sous curatelle, la caisse de mutualité sociale agricole du Poitou (la caisse) qui a 
relevé appel d’un jugement du 17 décembre 2018 d’un tribunal des affaires de sécurité 
sociale, n’a intimé que M. [U].

 2. La curatrice de ce dernier est intervenue volontairement en cours d’instance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa déclaration d’appel formée 
par lettre recommandée avec accusé de réception du 27 février 2019, alors « que le 
délai d’appel est un délai de forclusion ; qu’il est interrompu par la déclaration d’appel, 
même si celle-ci est entachée d’une irrégularité, de forme ou de fond ; que cette irré-
gularité peut être régularisée jusqu’au jour où le juge statue ; que la déclaration d’appel 
intimant un majeur en curatelle peut être régularisée par l’intervention volontaire du 
curateur avant que le juge statue ; qu’en l’espèce, la CMSA Poitou n’a certes intimé 
que M. [U], mais la curatrice de ce dernier est intervenue volontairement à l’instance ; 
qu’il en résulte que celle-ci a été régularisée ; qu’en affirmant cependant que la CMSA 
ne pouvait régulariser la procédure que durant le délai d’appel en intimant la curatrice, 
la cour d’appel a violé les articles 117 et 121 du code de procédure civile, ainsi que les 
articles 467 et 2241 du code civil. »
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 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article 468, alinéa 3, du code civil, l’assistance du curateur est requise pour 
introduire une action en justice ou y défendre.

 5. Aux termes de l’article 121 du code de procédure civile, dans les cas où elle est 
susceptible d’être couverte, la nullité ne sera pas prononcée si sa cause a disparu au 
moment où le juge statue.

 6. Il résulte de l’article 2241, alinéa 2, du code civil que l’acte de saisine de la juri-
diction, même entaché d’un vice de procédure, interrompt le délai de prescription 
comme de forclusion.

 7. Il en découle que si une régularisation demeure possible, même après l’expiration 
du délai d’appel, l’intervention volontaire du curateur à l’effet de faire sanctionner 
l’irrégularité tirée de l’omission de l’intimer dans la déclaration d’appel ne peut valoir 
régularisation.

 8. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt, qui a déclaré 
irrecevable la déclaration d’appel, se trouve légalement justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Martinel  - Rapporteur  : Mme  Vendryes  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Duhamel -

Textes visés : 

Articles 468, alinéa 3, et 2241, alinéa 2, du code civil ; article 121 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 6 février 1996, pourvoi n° 93-21.053, Bull. 1996, I, n° 65 (cassation sans renvoi) ; 2e Civ., 
16 octobre 2014, pourvoi n° 13-22.088, Bull. 2014, II, n° 215 (cassation) ; 2e Civ., 1 juin 2017, 
pourvoi n° 16-14.300, Bull. 2017, II, n° 116 (cassation).

Soc., 28 février 2024, n° 23-10.295, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Conclusions – Conclusions d’appel – Premières conclusions – 
Obligation de concentration des prétentions au fond – Défaut – 
Effets – Irrecevabilité de la demande – Applications diverses – 
Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 9 novembre 2022), Mme [N] a été engagée en qualité 
de conducteur receveur de transport en commun le 13 novembre 2003 par la société 
Keolis [Localité 3].

 2. La salariée a été licenciée pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 26 fé-
vrier 2016.

 3. Soutenant que son licenciement serait dépourvu de cause réelle et sérieuse, elle a 
avec le syndicat CGT TCL saisi la juridiction prud’homale le 16 mars 2016.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement de la salariée était nul 
au motif d’une discrimination en raison de son état de santé et de le condamner au 
paiement de dommages-intérêts à ce titre, alors « que selon l’article 910-4 du code de 
procédure civile, les parties doivent, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, présenter 
l’ensemble de leurs prétentions sur le fond dès les premières conclusions déposées 
devant la cour d’appel telles que mentionnées aux articles  905-2 et 908 à 910 du 
même code ; que la demande en nullité d’un licenciement pour discrimination et la 
demande visant uniquement à la reconnaissance d’un licenciement sans cause réelle et 
sérieuse constituent des prétentions distinctes ; qu’en l’espèce, pour accueillir les de-
mandes formées par Mme [N] au titre de la nullité de son licenciement du fait d’une 
discrimination en raison de son état de santé, la cour d’appel a jugé que ‘’les demandes 
formées par la salariée au titre d’un licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, 
puis d’un licenciement nul, tendent à l’indemnisation des conséquences de son licen-
ciement qu’elle estime injustifié’’, que ‘’ces demandes poursuivent par conséquent 
les mêmes fins, de sorte que la demande de nullité du licenciement est recevable’’ et 
‘’[qu’] il est indifférent que la salariée n’ait pas visé la nullité du licenciement dans 
ses premières écritures d’intimée dès lors que, si l’article 910-4 du code de procédure 
civile exige que les parties présentent l’ensemble de leurs prétentions sur le fond 
dès les conclusions mentionnées aux articles 905-2 et 908 à 910, cette exigence ne 
s’applique pas aux moyens qu’elle développent à l’appui de leurs prétentions’’ ; qu’en 
statuant ainsi, quand la demande en reconnaissance de l’absence de cause réelle et sé-
rieuse d’un licenciement et la demande en nullité de la rupture pour discrimination 
ne constituent pas une même prétention et qu’elle constatait que dans ses premières 
écritures d’intimée, la salariée n’avait pas demandé la nullité de son licenciement, ce 
dont il résultait que cette prétention était irrecevable, la cour d’appel n’a pas tiré le 
conséquences légales de ses propres constatations et a violé l’article 910-4 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 910-4 du code de procédure civile :

 5. Selon ce texte, à peine d’irrecevabilité, les parties doivent présenter, dès les pre-
mières conclusions, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond.
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 6. Pour déclarer recevable et fondée la demande de nullité du licenciement, l’arrêt 
retient que les demandes formées par la salariée au titre d’un licenciement dépourvu 
de cause réelle et sérieuse, puis d’un licenciement nul, tendent à l’indemnisation des 
conséquences de son licenciement qu’elle estime injustifié. Il ajoute que ces demandes 
poursuivent par conséquent les mêmes fins, de sorte que la demande de nullité du 
licenciement est recevable et qu’il est indifférent que la salariée n’ait pas visé la nullité 
du licenciement dans ses premières écritures d’intimée dès lors que, si l’article 910-4 
du code de procédure civile exige que les parties présentent l’ensemble de leurs pré-
tentions sur le fond dès les conclusions mentionnées aux articles 905-2 et 908 à 910 
du même code, cette exigence ne s’applique pas aux moyens qu’elles développent à 
l’appui de leurs prétentions.

 7. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que dans ses premières conclusions du 
31 mars 2020, la salariée n’avait pas demandé la nullité de son licenciement, de sorte 
que cette prétention était irrecevable, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a déclaré irrecevable la demande de dom-
mages-intérêts au titre de l’atteinte portée à l’intérêt collectif de la profession formée 
par le syndicat CGT TCL, débouté Mme [N] de sa demande de rappel d’indemnités 
journalières, condamné la société Keolis [Localité 3] à payer à Mme [N] la somme 
de 3 397,61 euros au titre des rappels de congés payés du 29 octobre au 8 décembre 
2015, outre celle de 2 500 euros au titre de l’article 700 du code de procédure ainsi 
qu’aux dépens, l’arrêt rendu le 9 novembre 2022, entre les parties, par la cour d’appel 
de Lyon ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Salomon - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 910-4 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation de concentration des prétentions au fond dans les premières conclusions d’appel, 
à rapprocher : 2e Civ., 20 octobre 2022, pourvoi n° 21-16.907, Bull., (cassation partielle).
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2e Civ., 8 février 2024, n° 21-25.928, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Décision de refus de rétractation – Décision prononçant la caducité 
d’une citation – Conséquences – Audience – Absence de motif 
légitime – Absence de comparution du demandeur – Cas.

Selon l’article 468 du code de procédure civile, si, sans motif légitime, le demandeur ne comparaît pas, le défen-
deur peut requérir un jugement sur le fond qui sera contradictoire, sauf la faculté du juge de renvoyer l’affaire à 
une audience ultérieure. Le juge peut aussi, même d’office, déclarer la citation caduque. La déclaration de caducité 
peut être rapportée si le demandeur fait connaître au greffe dans un délai de quinze jours le motif légitime qu’il 
n’aurait pas été en mesure d’invoquer en temps utile. 

Dans ce cas, les parties sont convoquées à une audience ultérieure.

Cette règle de procédure, dont la portée est générale et concerne toutes les audiences, sauf texte contraire, poursuit 
un but légitime au sens de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
en l’occurrence la célérité et l’efficacité de la procédure. Elle ne constitue pas un excès de formalisme, la partie 
demanderesse non comparante pouvant demander le rapport de la déclaration de caducité en justifiant d’un motif 
légitime de n’avoir pu comparaître, et ne porte pas une atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge d’appel, 
un rapport raisonnable de proportionnalité existant entre les moyens employés et le but visé.

C’est dès lors, sans encourir les griefs du moyen, qu’une cour d’appel, qui constate que l’appelante, qui n’a pas 
comparu à une audience de mise en état et n’établit pas avoir sollicité et obtenu l’autorisation de formuler ses 
prétentions et ses moyens par écrit sans se présenter à cette audience, conformément à l’article 446-1 du code de 
procédure civile auquel renvoie l’article R.142-10-4 du code de la sécurité sociale, relève que l’éloignement géo-
graphique du conseil du demandeur ne pouvait constituer un empêchement légitime de comparaître à l’audience 
et confirme l’ordonnance ayant refusé de rapporter la décision de caducité de son recours.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 28 octobre 2021), saisi le 13 juillet 2017 par l’UGE-
CAM Auvergne, Limousin, Poitou Charentes (l’UGECAM) d’un recours contre la 
décision d’une commission de recours amiable ayant refusé d’annuler un contrôle 
réalisé par l’URSSAF du Limousin (l’URSSAF), le président d’un tribunal de grande 
instance, pôle social, a prononcé, le 14 mai 2019, la radiation de l’instance du rôle, 
l’UGECAM n’ayant pas comparu à l’audience de mise en état.

 2. A la suite de la réinscription au rôle de l’affaire à la demande de l’UGECAM, le 
président du tribunal a prononcé, le 18 juillet 2019, la caducité du recours en raison de 
son défaut de comparution à l’audience de mise en état du même jour.

 3. L’UGECAM a ensuite été déboutée de sa demande tendant à la réinscription au 
rôle de l’affaire et à voir rapporter la caducité, par ordonnance du 26 mai 2020, dont 
elle a relevé appel.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. L’UGECAM fait grief à l’arrêt de confirmer dans toutes ses dispositions l’ordon-
nance prononcée le 18 juillet 2019 par le pôle social du tribunal judiciaire de Limoges 
qui a déclaré caduc le recours du 13 juillet 2017 formé et réinscrit le 21 mai 2019 
par l’UGECAM, alors « que lorsque le juge déclare caduque une citation en justice, 
la voie de l’appel n’est ouverte qu’à l’égard de la décision par laquelle le juge refuse 
de rétracter sa première décision (2e Civ., 17 juin 1998, pourvoi n° 95-12.810, Bull. 
1998, n° 193) ; qu’il s’ensuit que la cour d’appel ne peut confirmer ou infirmer que la 
décision par laquelle le juge a refusé de rétracter sa décision déclarant la caducité, mais 
non la décision sur la caducité elle-même ; que la déclaration d’appel n° 20/01080 a 
été formée « à l’encontre de l’ordonnance rendue par le tribunal judiciaire pôle social 
de Limoges le 26 mai 2020 RG n° 19/00622 » par laquelle la demande de rapport de 
caducité a été rejetée ; que la cour d’appel a « confirmé dans toutes ses dispositions 
l’ordonnance prononcée le 18 juillet 2019 par le Pôle social du tribunal judiciaire de 
Limoges » par laquelle la caducité du recours a été prononcée ; que la cour d’appel a 
ainsi violé l’article 468 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. La cour d’appel ayant mentionné que l’appel était interjeté contre l’ordonnance du 
26 mai 2020 et décidé dans ses motifs qu’il convenait de confirmer l’ordonnance atta-
quée, le fait qu’elle ait confirmé dans le dispositif de l’arrêt, l’ordonnance prononcée le 
18 juillet 2019 et non celle prononcée le 26 mai 2020, procède d’une erreur purement 
matérielle qui ne saurait donner ouverture à cassation.

 7. Le moyen est, dès lors, irrecevable.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 8. L’UGECAM fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ que, selon l’article R. 142-10-5 du code de la sécurité sociale, dans sa version 
applicable issue du décret n°  2018-928 du 29 octobre 2018, pour l’instruction de 
l’affaire, le président de la formation de jugement exerce les missions et dispose des 
pouvoirs reconnus au juge de la mise en état par les articles 763 à 781 du code de 
procédure civile ; que, selon l’article 764 du code de procédure civile, dans sa version 
applicable issue du décret n° 2017-892 du 6 mai 2017, le juge de la mise en état peut, 
après avoir recueilli l’avis des avocats, fixer un calendrier de la mise en état ; qu’il s’en-
suit que l’absence de comparution du demandeur à l’audience de la mise en l’état pour 
la mise en place d’un calendrier de procédure n’est pas sanctionnée par la caducité du 
recours mais par le fait que le calendrier de procédure est établi sans tenir compte de 
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l’avis de ce justiciable ; qu’en effet, l’audience de la mise en l’état pour l’établissement 
d’un calendrier de procédure a pour seul objet la détermination de ce calendrier ; que, 
même dans l’hypothèse, où le conseiller de la mise en l’état estimerait l’affaire en état 
d’être jugée, il ne pourrait que renvoyer à une audience ultérieure pour les plaidoiries ; 
qu’en aucun cas, sauf un excès de pouvoir, une audience de la mise en l’état pour la 
détermination d’un calendrier de procédure ne pourrait donner lieu à une audience 
de plaidoiries au fond ; que, pour déclarer le recours caduc, la cour d’appel a confir-
mé l’ordonnance du 18 juillet 2019 de laquelle il ressort que l’affaire a été appelée à 
l’audience de mise en l’état du 18 juillet 2019 pour mise en place d’un calendrier de 
procédure ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article R. 142-10-5 du code 
de la sécurité sociale, dans sa version applicable issue du décret n° 2018-928 du 29 oc-
tobre 2018, et l’article 468 du code de procédure civile et l’article 764 du même code, 
dans sa version applicable issue du décret n° 2017-892 du 6 mai 2017 ;

 3°/ que le droit d’accès à un tribunal doit être concret et effectif ; que, s’il n’est pas 
absolu et peut faire l’objet de limitations, celles-ci ne doivent pas restreindre ou ré-
duire l’accès laissé à l’individu de manière à ce que l’essence même du droit ne soit pas 
altérée ; que le droit d’accès à un tribunal se trouve atteint dans sa substance lorsque sa 
réglementation cesse de servir les buts de la sécurité juridique et de la bonne adminis-
tration de la justice et constitue un formalisme excessif et une barrière qui empêche 
le justiciable de voir son litige tranché au fond par la juridiction compétente  ; que 
constitue une barrière procédurale et un formalisme excessif le prononcé de la caduci-
té d’un recours en raison de l’absence de comparution du demandeur à une audience 
de la mise en l’état pour la mise en place d’un calendrier de procédure ; que la sanction 
justifiée et proportionnée - conforme au but de sécurité juridique et de bonne admi-
nistration de la justice - consiste en ce que l’absence de comparution du demandeur 
à cette audience conduit à ce que le calendrier de procédure soit établi sans tenir 
compte de son avis ; qu’en effet, l’audience de la mise en l’état pour l’établissement 
d’un calendrier de procédure a pour seul objet la détermination de ce calendrier  ; 
que, même dans l’hypothèse, où le conseiller de la mise en l’état estimerait l’affaire 
en état d’être jugée, il ne pourrait que renvoyer à une audience ultérieure pour les 
plaidoiries ; qu’en aucun cas, une audience de la mise en l’état pour la détermination 
d’un calendrier de procédure ne pourrait donner lieu à une audience de plaidoiries 
au fond ; que, pour déclarer le recours caduc, la cour d’appel a confirmé l’ordonnance 
du 18 juillet 2019 de laquelle il ressort que l’affaire a été appelée à l’audience de mise 
en l’état du 18 juillet 2019 pour mise en place d’un calendrier de procédure ; qu’en 
statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 6-1 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 9. Selon l’article 468 du code de procédure civile, si, sans motif légitime, le deman-
deur ne comparaît pas, le défendeur peut requérir un jugement sur le fond qui sera 
contradictoire, sauf la faculté du juge de renvoyer l’affaire à une audience ultérieure.

Le juge peut aussi, même d’office, déclarer la citation caduque.

La déclaration de caducité peut être rapportée si le demandeur fait connaître au greffe 
dans un délai de quinze jours le motif légitime qu’il n’aurait pas été en mesure d’invo-
quer en temps utile. Dans ce cas, les parties sont convoquées à une audience ultérieure.

 10. Cette règle de procédure, dont la portée est générale et concerne toutes les au-
diences, sauf texte contraire, poursuit un but légitime au sens de la Convention de 
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sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, en l’occurrence la 
célérité et l’efficacité de la procédure. Elle ne constitue pas un excès de formalisme, la 
partie demanderesse non comparante pouvant demander le rapport de la déclaration 
de caducité en justifiant d’un motif légitime de n’avoir pu comparaître, et ne porte pas 
une atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge d’appel, un rapport raisonnable 
de proportionnalité existant entre les moyens employés et le but visé.

 11. La cour d’appel relève, par motifs propres et adoptés, que l’UGECAM ne produi-
sait aucun élément permettant d’établir qu’elle avait sollicité et obtenu l’autorisation 
de formuler ses prétentions et ses moyens par écrit sans se présenter à l’audience du 
18 juillet 2019, conformément à l’article 446-1 du code de procédure civile auquel 
renvoie l’article R. 142-10-4 du code de la sécurité sociale.

 12. Elle rappelle que le caractère oral de la procédure obligeait le demandeur à être 
présent ou représenté sauf dispense de présentation et que le dossier avait déjà fait 
l’objet d’une radiation pour défaut de comparution sans motif du demandeur.

 13. Elle ajoute que l’éloignement géographique du conseil du demandeur ne pouvait 
constituer un empêchement légitime de comparaître à l’audience.

 14. De ses constatations et énonciations, la cour d’appel a déduit, sans encourir les 
griefs du moyen, que la décision entreprise devait être confirmée.

 15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Caillard - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau, Fattaccini et Re-
beyrol -

Textes visés : 
Articles 446-1 et 468 du code de procédure civile ; article R. 142-10-4 du code de la sécurité 
sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 12 juillet 2001, pourvoi n° 00-17.239, Bull. 2001, II, n° 140 (déchéance).

3e Civ., 8 février 2024, n° 22-22.301, (B), FS

– Rejet –

 ■ Fin de non-recevoir – Définition – Bail commercial – Bail révisé ou 
renouvelé – Mémoire préalable – Défaut de notification antérieure 
à l’assignation – Régularisation – Possibilité (non).
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 5 octobre 2022), le 1er août 1992, la société Fontcou-
verte (la bailleresse) a donné un local à bail commercial à la société L’Odyssée (la 
locataire) pour une durée de neuf années.

 2. Le 28 septembre 2016, la bailleresse a signifié à la locataire un congé, à effet au 
31 mars 2017, avec offre de renouvellement moyennant un nouveau loyer.

 3. Le 25 mars 2019, la bailleresse a assigné la locataire en fixation du prix du bail 
renouvelé devant le juge des loyers commerciaux, sans avoir notifié de mémoire pré-
alable.

 4. Par lettres recommandées avec demande d’avis de réception des 7 mai 2020 et 
26 mai 2020, la bailleresse a notifié un mémoire à la locataire. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 5. La bailleresse fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son action en fixation du 
prix du bail renouvelé, alors : 

 « 1°/ que le délai de la prescription biennale de l’action en fixation du prix d’un bail 
commercial renouvelé court à compter de la date d’effet du congé ; que l’assignation 
délivrée au locataire interrompt la prescription de cette action pour toute la durée de 
l’instance  ; qu’en déclarant l’action en fixation du loyer du bail renouvelé intentée 
par la société Fontcouverte irrecevable et éteinte, quand cette dernière avait assigné 
la société L’Odyssée devant le juge des loyers commerciaux du tribunal judiciaire 
d’Avignon par exploit du 25 mars 2019, soit dans le délai de deux ans à compter de 
la date d’effet du congé fixée au 31 mars 2017, de sorte que le délai de prescription 
biennale avait été interrompu pour toute la durée de l’instance, la cour d’appel a violé 
les articles L. 145-60 et R. 145-23 et suivants du code de commerce ;

 2°/ que la notification, avant que le juge ne statue, d’un mémoire par courrier recom-
mandé avec accusé de réception, régularise la procédure en fixation du prix d’un bail 
commercial renouvelé ; qu’en déclarant l’action en fixation du loyer du bail renouvelé 
intentée par la société Fontcouverte irrecevable et éteinte, quand cette dernière avait 
notifié à la société L’Odyssée un mémoire par courriers recommandés avec accusé de 
réception des 7 et 26 mai 2020, soit cinq mois avant le jugement du 26 octobre 2020, 
de sorte que l’irrégularité affectant la procédure avait été couverte, la cour d’appel a 
violé les articles 121 du code de procédure civile et R. 145-23 et suivants du code de 
commerce.»

 Réponse de la Cour 

 6. Aux termes de l’article 126, alinéa 1er, du code de procédure civile, dans le cas où la 
situation donnant lieu à fin de non-recevoir est susceptible d’être régularisée, l’irrece-
vabilité sera écartée si sa cause a disparu au moment où le juge statue.

 7. Selon l’article R. 145-27 du code de commerce, le juge des loyers commerciaux ne 
peut, à peine d’irrecevabilité, être saisi avant l’expiration d’un délai d’un mois suivant 
la réception par son destinataire du premier mémoire établi. 

 8. En application de l’article R. 145-25 du même code, ce mémoire en demande 
contient une copie de la demande en fixation de prix, l’indication des autres préten-
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tions et les explications de droit et de fait de nature à justifier les prétentions de leur 
auteur.

 9. Il en résulte que le défaut de notification d’un mémoire avant la saisine du juge 
des loyers commerciaux donne lieu à une fin de non-recevoir (3e Civ., 3 juillet 2013, 
pourvoi n° 12-13.780, Bull. 2013, III, n° 9) et que cette situation n’est pas susceptible 
d’être régularisée par la notification d’un mémoire postérieurement à la remise au 
greffe d’une copie de l’assignation.

 10. La cour d’appel a, d’abord, exactement énoncé qu’à défaut d’accord des parties 
sur le loyer renouvelé, la procédure en fixation du loyer s’imposait à elles et qu’une 
action introduite devant le juge des loyers commerciaux par assignation sans mémoire 
préalable était irrecevable. 

 11. Elle a, ensuite, constaté que, le 25 mars 2019, la bailleresse avait assigné la locataire 
devant le juge des loyers commerciaux en fixation du prix du bail renouvelé sans lui 
avoir préalablement notifié de mémoire. 

 12. Dès lors que la situation ne pouvait être régularisée par la notification d’un mé-
moire postérieurement à la saisine du juge des loyers commerciaux, elle en a déduit, à 
bon droit, que l’action intentée par la bailleresse était irrecevable. 

 13. Le moyen, qui manque en droit en sa seconde branche, et est inopérant en sa 
première branche, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Aldigé - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 
Article 126, alinéa 1, du code de procédure civile ; article R. 145-27 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 14 septembre 2011, pourvoi n° 10-10.032, Bull. 2011, III, n° 148 (cassation partielle sans 
renvoi) ; 3e Civ., 3 juillet 2013, pourvoi n° 12-13.780, Bull. 2013, III, n° 91 (cassation sans renvoi), 
et l’arrêt cité.

2e Civ., 8 février 2024, n° 21-23.752, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Parties – Représentation – Mandat – Dispense (non) – Défenseur 
syndical.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 22 juin 2021), M. [S], représenté par un défenseur 
syndical, a relevé appel le 23 janvier 2020 d’un jugement d’un conseil de prud’hommes 
dans un litige l’opposant à son employeur, la société Saica Pack France.

 2. Un conseiller de la mise en état a débouté la société Saica Pack France d’un inci-
dent tendant à constater la caducité et l’irrecevabilité de l’appel par une ordonnance 
du 19 janvier 2021 déférée à la cour d’appel.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 1, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [S] fait grief à l’arrêt de dire que le mandat produit par le défenseur syndical 
était irrégulier au sens de l’article 117 du code de procédure civile, de dire que la 
déclaration d’appel était nulle pour défaut de pouvoir du défenseur syndical assurant 
sa représentation et de dire qu’il était irrecevable en son appel, alors « que si, en ap-
plication de l’article R. 1453-2 du code du travail, le défenseur syndical représentant 
une partie doit justifier d’un pouvoir spécial, dès lors qu’il n’est pas avocat, ce texte 
n’est applicable que devant le conseil de prud’hommes et non devant la cour d’appel ; 
que s’agissant de l’appel, où la procédure est soumise à représentation obligatoire, il ne 
résulte ni des articles R. 1461-1 et R. 1461-2 du code du travail, ni des articles 900 à 
930-3 du code de procédure civile, ni d’aucun autre texte, que le défenseur syndical 
représentant une partie doive justifier d’un pouvoir spécial pour faire appel  ; qu’au 
cas d’espèce, en jugeant que la déclaration d’appel formée par le défenseur syndical 
de M. [S] était nulle et que l’appel était irrecevable, faute pour le défenseur syndical 
de disposer d’un mandat valable, quand il n’était pas tenu de justifier d’un tel mandat 
pour faire appel dès lors qu’il n’était pas contesté qu’il disposait bien d’un pouvoir 
en première instance, la cour d’appel a violé les articles R. 1453-2, R. 1461-1 et R. 
1461-2 du code du travail, 901 et 930-2 du code de procédure civile, ensemble les 
articles 411 du même code et 1984 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article 416 du code de procédure civile, quiconque entend repré-
senter ou assister une partie doit justifier qu’il en a reçu le mandat ou la mission.

L’avocat est toutefois dispensé d’en justifier.

 Le commissaire de justice bénéficie de la même dispense dans les cas où il est habilité 
à représenter ou assister les parties.

 6. Selon l’article R. 451-1 du code du travail, sous réserve des dispositions du présent 
code, la procédure devant les juridictions prud’homales est régie par les dispositions 
du livre premier du code de procédure civile.



230

Bulletin Chambres civiles - Février 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 7. Il résulte de l’article R. 1453-2 du code du travail, que les personnes habilitées à 
assister ou à représenter les parties sont :

 1° Les salariés ou les employeurs appartenant à la même branche d’activité ;

 2° Les défenseurs syndicaux ;

 3° Le conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin ;

 4° Les avocats.

 L’employeur peut également se faire assister ou représenter par un membre de l’en-
treprise ou de l’établissement fondé de pouvoir ou habilité à cet effet.

 Le représentant, s’il n’est pas avocat, doit justifier d’un pouvoir spécial. Devant le 
bureau de conciliation et d’orientation, cet écrit doit l’autoriser à concilier au nom et 
pour le compte du mandant, et à prendre part aux mesures d’orientation.

 8. Il résulte de l’article R. 1461-1, alinéa 2, du code du travail qu’à défaut d’être repré-
sentées en appel par un défenseur syndical, les parties sont tenues de constituer avocat.

 9. Il en découle que seul l’avocat étant dispensé de justifier d’un mandat de repré-
sentation, le défenseur syndical doit justifier d’un tel mandat aussi bien devant les 
juridictions prud’homales de première instance que devant les cours d’appel, saisies de 
l’appel de leurs décisions.

 10. Dès lors, le moyen manque en droit.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 11. M. [S] fait le même grief à l’arrêt, alors « que n’est pas affectée d’une irrégulari-
té de fond la déclaration d’appel émanant d’un défenseur syndical se prévalant d’un 
pouvoir spécial affecté d’une simple erreur matérielle ; qu’au cas d’espèce, en jugeant 
nulle la déclaration d’appel émanant du défenseur syndical de M. [S], au motif que le 
pouvoir spécial dont il se prévalait visait un jugement du conseil de prud’hommes de 
Soissons du 13 juin 2019 (et non du 19 décembre 2019) et sous un autre numéro de 
répertoire général, quand il ne pouvait s’agir que d’une erreur matérielle en l’absence 
d’autre jugement rendu entre les parties, la cour d’appel a violé les articles 901 du 
code de procédure civile, 117 du même code, R. 1453-2 du code du travail, ensemble 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 117 du code de procédure civile :

 12. Selon l’article 117 du code de procédure civile, constitue une irrégularité de fond 
le défaut de pouvoir d’une personne assurant la représentation d’une partie en justice.

 13. Pour déclarer irrecevable l’appel formé par M. [S], l’arrêt retient que la déclara-
tion d’appel était nulle pour défaut de pouvoir du défenseur syndical en ce que celui 
ci avait reçu mandat de faire appel du jugement prud’homal : « RG n° 19/0021 du 
13 juin 2019 rendu par la section industrie du conseil des prud’hommes de 02200 
Soissons  » tandis que le jugement prud’homal rendu était le suivant  : «  RG n°  F 
18/00184 du 19 décembre 2019 ».

 14. En statuant ainsi, alors que seul le jugement du 19 décembre 2019 du conseil de 
prud’hommes de Soissons, section industrie, avait été rendu entre les parties et que la 
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déclaration d’appel se rapportait sans ambiguïté au pouvoir donné au défenseur syn-
dical de représenter M. [S] du fait de l’appel interjeté de ce jugement, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Vendryes - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 416 du code de procédure civile ; articles R. 1451-1, R. 1453-2 et R. 1461-1, alinéa 1, 
du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Avis de la Cour de cassation, 8 septembre 2014, n° 14-70.005, Bull. 2014, Avis, n° 5 ; Soc., 10 juin 
2015, pourvoi n° 14-11.814, Bull. 2015, V, n° 120 (rejet)  ; 2e Civ., 8 décembre 2022, pourvoi 
n° 21-16.186, Bull. (rejet).

PROTECTION DE LA NATURE ET DE L’ENVIRONNEMENT

3e Civ., 1 février 2024, n° 22-17.089, (B), FS

– Rejet –

 ■ Déchets – Prévention et gestion – Autorité compétente – Maire 
de la commune – Agent habilité judiciairement aux contrôles 
administratifs.

Le maire de la commune, titulaire du pouvoir de la police des déchets, est un agent au sens de l’article L. 171-2 
du code de l’environnement, pouvant être désigné par le juge pour procéder aux contrôles administratifs prévus 
par ce texte.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée (déléguée du premier président de la cour d’appel de 
Caen, 27 avril 2022), par lettre du 17 février 2017, le maire de la commune de [Lo-
calité 3] a demandé à M. [I] de procéder à l’évacuation des déchets se trouvant sur les 
parcelles dont il est propriétaire dans cette commune, puis, par arrêté du 7 avril 2017, 
l’a mis en demeure d’éliminer ces déchets.

 2. Un arrêté du 6 décembre 2017 a ordonné le versement par M. [I] d’une astreinte 
journalière d’un montant de cinquante euros, dans la limite de 8 400 euros, jusqu’à ce 
qu’il ait été satisfait à la mise en demeure du 7 avril 2017.

 3. Par ordonnance du 22 octobre 2021, le juge des libertés et de la détention du 
tribunal judiciaire de Coutances, saisi par le maire de la commune sur le fondement 
de l’article L. 171-2 du code de l’environnement, a autorisé ce dernier, ainsi que le 
maire-adjoint et un responsable technique, à procéder à la visite des parcelles litigieuses 
« aux fins de vérifier le respect des exigences posées par le code de l’environnement et 
l’existence de dépôt de déchets. »

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 5. M. [I] fait grief à l’ordonnance de confirmer la décision du 22 octobre 2021 au-
torisant M. [L], maire de la commune de [Localité 3], M. [V], maire-adjoint délégué, 
et M. [R], responsable technique, à procéder à la visite de parcelles lui appartenant, 
aux fins de vérifier le respect des exigences posées par le code de l’environnement et 
l’existence de dépôt de déchets, alors « que le droit de pénétrer dans les lieux sur auto-
risation du juge n’est conférée qu’à des fonctionnaires ou agents ; que n’entre pas dans 
cette catégorie le maire ou le maire-adjoint délégué de la commune ; qu’en autorisant 
le maire et le maire-adjoint délégué à procéder à la visite des parcelles, les juges du 
fond ont violé l’article L. 171-2 du code de l’environnement. »

 Réponse de la Cour 

 6. A défaut de dispositions particulières désignant, en matière de police des déchets, 
les personnes habilitées à procéder aux contrôles administratifs réalisés en application 
de cette règlementation, le maire de la commune concernée, titulaire de ce pouvoir 
de police, y est habilité et est un agent au sens de l’article L. 171-2 du code de l’en-
vironnement.

 7. C’est, dès lors, à bon droit que la déléguée du premier président de la cour d’appel 
de Caen a autorisé le maire de la commune de [Localité 3] et le maire-adjoint délégué 
de [Localité 3] à procéder à la visite des parcelles appartenant à M. [I]. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Abgrall - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Poupet et Kacenelenbogen -

Textes visés : 

Article L. 171-2 du code de l’environnement.

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

2e Civ., 15 février 2024, n° 22-15.680, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Clauses abusives – Domaine d’application – Contrats conclus entre 
professionnels et non-professionnels ou consommateurs – Cas – 
Convention d’honoraires d’avocat.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 1er mars 2022), Mme [Z] a confié la défense de ses intérêts à Mme [T] (l’avo-
cate), dans une procédure prud’homale.

 2. Le 3 juillet 2017, les parties ont signé une convention d’honoraires, qui comportait 
une clause de dessaisissement.

 3. À la suite d’un différend avec Mme [Z], l’avocate a saisi le bâtonnier de son ordre 
en fixation des honoraires dus par sa cliente.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. Mme [Z] fait grief à l’ordonnance de confirmer la décision du bâtonnier en ce 
qu’il avait calculé le montant des honoraires sur le fondement de l’article 9, alinéa 1er, 
de la convention d’honoraires du 3 juillet 2017, alors « que le juge est tenu de relever, 
au besoin d’office, le caractère abusif d’une disposition contractuelle dès lors qu’il dis-
pose des éléments de fait et de droit nécessaires à cet effet ; qu’en l’espèce, la clause de 
dessaisissement litigieuse, qui prévoit que « dans l’hypothèse où le client souhaite des-
saisir l’avocat, les diligences déjà effectuées seront rémunérées par référence aux taux 
horaire usuel de l’avocat, soit 250 euros HT et non sur la base des honoraires de base 
et complémentaires figurant aux articles 2 et 3 de la convention », est de nature à créer 
un déséquilibre significatif entre les parties en ce qu’elle a pour effet de subordonner 
la résiliation de la convention par Mme [Z] au versement d’une indemnité au profit 
de l’avocate  ; qu’en s’abstenant d’écarter, au besoin d’office, la clause litigieuse, qui 
était abusive, la cour d’appel a violé l’article R. 632-1 du code de la consommation, 
ensemble les articles L. 212-1 et R. 212-1, 5° et 11° du même code. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de l’article R. 212-1, 5° et 11°, du code de la consommation que dans 
les contrats conclus entre des professionnels et des consommateurs, sont de manière 
irréfragable présumées abusives, au sens des dispositions des premier et quatrième ali-
néas de l’article L. 212-1 du même code et dès lors interdites, les clauses ayant pour 
objet ou pour effet, d’une part, de contraindre le consommateur à exécuter ses obli-
gations alors que, réciproquement, le professionnel n’exécuterait pas ses obligations 
de délivrance ou de garantie d’un bien ou son obligation de fourniture d’un service, 
d’autre part, de subordonner, dans les contrats à durée indéterminée, la résiliation par 
le consommateur au versement d’une indemnité au profit du professionnel.

 7. La convention d’honoraires, qui confie à un avocat une mission d’assistance ou de 
représentation pour une procédure judiciaire déterminée, ne constitue pas un contrat 
à durée indéterminée et, en conséquence, n’entre pas dans les prévisions de l’article 
R. 212-1, 11°, du code de la consommation.

 8. En outre, en cas de dessaisissement par le client, le versement d’un honoraire sur la 
base du taux horaire de l’avocat, aux lieu et place d’un honoraire forfaitaire complété 
par un honoraire de résultat, qui ne revêt aucun caractère indemnitaire, ne constitue 
pas une indemnité de résiliation au sens de ce texte.

 9. L’ordonnance relève, d’une part, que Mme [Z] a confié la défense de ses intérêts à 
l’avocate pour une procédure prud’homale, d’autre part, que l’article 9 de la conven-
tion d’honoraires prévoit, en son premier alinéa, qu’en cas de dessaisissement de l’avo-
cat par son client, les diligences déjà effectuées seront rémunérées par référence au taux 
horaire usuel de l’avocate, et non sur la base des honoraires forfaitaire et de résultat 
prévus aux articles 2 et 3.

 10. Le premier président a ainsi fait ressortir, d’abord, que la convention prévoyait 
que la rémunération de l’avocate avait pour contrepartie les diligences qu’elle avait 
effectuées jusqu’à son dessaisissement, ensuite, qu’elle avait pour objet l’assistance et 
la représentation pour une procédure déterminée, de sorte qu’elle ne constituait pas 
un contrat à durée indéterminée, enfin, qu’elle ne prévoyait pas le versement d’une 
indemnité de résiliation.
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 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Isola - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SARL Thouvenin, Cou-
dray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 212-1 et R. 212-1, 5° et 11° du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 2 juin 2005, pourvoi n° 04-12.046, Bull. 2005, II, n° 144 (cassation) ; 2e Civ., 4 février 
2016, pourvoi n° 14-23.960, Bull. 2016, II, n° 38 (cassation) ; 2e Civ., 27 octobre 2022, pourvoi 
n° 21-10.739, Bull. (rejet).

2e Civ., 8 février 2024, n° 22-18.080, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Surendettement – Application dans le temps – Article 10 de la 
loi n° 2022-172 du 14 février 2022 – Article L. 711-1 du code de la 
consommation – Application aux procédures en cours.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Valence, 11 avril 2022), rendu en 
dernier ressort, M. [T], agissant en qualité de représentant légal de la société [5], et la 
société [7], créanciers, ont formé un recours contre la décision d’une commission de 
surendettement des particuliers ayant déclaré recevable la demande de M. [V] tendant 
au traitement de sa situation financière.

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 2. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 1er, 2 du code civil et L. 711-1 du code de la consommation, dans sa 
rédaction issue de l’article 10 de la loi n° 2022-172 du 14 février 2022 :
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 3. Selon le premier de ces textes, les lois et, lorsqu’ils sont publiés au Journal officiel de la 
République française, les actes administratifs, entrent en vigueur à la date qu’ils fixent 
ou, à défaut, le lendemain de leur publication. Toutefois, l’entrée en vigueur de celles 
de leurs dispositions dont l’exécution nécessite des mesures d’application est reportée 
à la date d’entrée en vigueur de ces mesures.

 4. Il résulte du deuxième, que, sauf disposition contraire, toute loi nouvelle s’applique 
immédiatement aux effets à venir des situations juridiques non contractuelles en cours 
au moment où elle entre en vigueur, même lorsque semblable situation fait l’objet 
d’une instance judiciaire.

 5. La loi du 14 février 2022, publiée au Journal officiel du 15 février 2022, ne comporte, 
en ce qui concerne son article 10, aucune disposition transitoire. Ce texte est donc 
applicable à compter du 16 février 2022.

 6. Pour déclarer M. [V] irrecevable au bénéfice de la procédure de surendettement, 
le jugement retient que l’article L. 711-1 du code de la consommation interdit de 
prendre en compte les dettes professionnelles pour l’appréciation de la situation de 
surendettement.

 7. En statuant ainsi, en appliquant les dispositions de l’article L. 711-1 du code de la 
consommation dans leur rédaction antérieure à la loi du 14 février 2022, alors que ces 
dispositions étaient applicables dans leur rédaction issue de la loi du 14 février 2022, en 
cours d’instance, le jugement attaqué ayant été rendu le 11 avril 2022, postérieurement 
à l’entrée en vigueur de la loi précitée, même si les débats se sont tenus antérieure-
ment, le juge a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a déclaré M. [V] irrecevable au 
bénéfice de la procédure de surendettement des particuliers, le jugement rendu le 
11 avril 2022, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Valence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Valence autrement composé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Chevet - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Alain Béna-
bent -

Textes visés : 

Article 10 de la loi n° 2022-172 du 14 février 2022 ; articles 1 et 2 du code civil ; article L. 711-1 
du code de la consommation dans sa rédaction issue de la loi n° 2022-172 du 14 février 2022.
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2e Civ., 8 février 2024, n° 22-14.528, n° 23-17.744, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Surendettement – Procédure – Demande d’ouverture – 
Recevabilité – Décision de la commission – Effets – Délai de 
prescription d’une créance – Suspension – Cas – Créancier titulaire 
d’un acte notarié constatant sa créance.

Il résulte de l’article L. 331-3-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 1013-672 
du 26 juillet 2013, que la décision de recevabilité de la demande de traitement de la situation de surendettement 
emporte suspension et interdiction des procédures d’exécution diligentées à l’encontre des biens du débiteur.

Viole ces dispositions un tribunal qui constate la prescription d’une créance en recouvrement de sommes dues au 
titre d’un prêt notarié, faute de fait interruptif, alors qu’à compter de la décision de recevabilité du débiteur au 
bénéfice de la procédure de surendettement, le créancier ne peut interrompre la prescription en diligentant une 
procédure d’exécution et qu’il ne saurait lui être imposé d’introduire une action au fond afin de suspendre la 
prescription.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-14.528 et 23-17.744 sont joints.

 Désistement partiel

 2. Il est donné acte à la société [4] du désistement partiel de son pourvoi n° 22-14.528 
en ce qu’il est dirigé contre la société [5] et l’URSSAF [Localité 8].

 Faits et procédure

 3. Selon le jugement attaqué (Perpignan, 8 décembre 2021), rendu en dernier ressort, 
et les productions, par acte notarié du 20 mai 2009, la [4] (la banque) a consenti un 
prêt à la société [6] dont Mme [T] s’est portée caution solidaire.

 4. Le 28 janvier 2014, une commission de surendettement a déclaré recevable la de-
mande de Mme [T] de traitement de sa situation de surendettement et, par jugement 
du 30 septembre 2015, un tribunal d’instance a homologué les mesures préconisées 
par cette commission prévoyant un moratoire de paiement des dettes pendant 24 mois, 
le temps de vendre un bien immobilier.

 5. La banque a fait délivrer un commandement de payer valant saisie immobilière le 
12 novembre 2018.

 6. Par jugement du 13 mai 2020, un tribunal judiciaire a déclaré recevable la demande, 
déposée le 26 février 2019 par Mme [T], de traitement de sa situation de surendette-
ment.

 7. Par jugement du 8 décembre 2021, ce tribunal, saisi de la contestation de l’état du 
passif de Mme [T], a dit la créance de la banque prescrite.

 Recevabilité du pourvoi n° 22-14.528 examinée d’office

 Vu l’article 615, alinéa 2, du code de procédure civile :
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 8. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application du texte susvisé.

 9. En cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties, le pourvoi formé contre l’une 
n’est recevable que si toutes sont appelées à l’instance.

 10. La banque s’est pourvue en cassation le 7 avril 2022 contre un jugement rendu 
en dernier ressort qui a dit prescrite sa créance figurant à l’état détaillé des dettes établi 
par la commission de surendettement des particuliers.

 11. Après avoir formé son pourvoi à l’encontre de tous les créanciers, la banque s’est 
désistée de celui-ci à l’égard de certains d’entre eux.

 12. En raison de l’indivisibilité de son objet, le pourvoi n’est pas recevable.

 Recevabilité du pourvoi n° 23-17.744 contestée par la défense

 13. Mme [T] soulève l’irrecevabilité du pourvoi par application de la règle « pourvoi 
sur pourvoi ne vaut », au motif du dépôt du premier pourvoi (n° 22-14.528). Elle fait 
également valoir que le second pourvoi est tardif au regard de la date de notification 
du jugement outre de celle du premier pourvoi.

 14. Cependant, l’article 621 du code de procédure civile ne peut être appliqué lorsque 
la voie du recours en cassation n’était pas encore ouverte lorsque le premier recours 
a été formé.

 15. Il résulte de l’article 680 du code de procédure civile que l’absence de mention 
ou la mention erronée dans l’acte de notification d’un jugement de la voie de recours 
ouverte, de son délai ou de ses modalités, a pour effet de ne pas faire courir le délai 
de recours.

 16. La vérification de la validité des créances par le juge est opérée afin de permettre à 
la commission de surendettement de poursuivre sa mission d’instruction du dossier ou 
en cas de contestation des mesures imposées, sans que ses décisions n’aient l’autorité 
de la chose jugée.

 17. La notification du jugement du 8 décembre 2021 mentionne qu’il n’est pas sus-
ceptible d’appel non plus que d’un pourvoi en cassation ce dont il se déduit que le 
délai de recours n’a pas couru.

 18. Le pourvoi est, dès lors, recevable.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 19. La banque fait grief au jugement de déclarer prescrite sa créance figurant à l’état 
détaillé des dettes établi par la commission de surendettement des particuliers des 
[Localité 7], alors « que la décision de recevabilité de la demande de traitement de la 
situation de surendettement emporte suspension et interdiction des procédures d’exé-
cution diligentées à l’encontre du débiteur jusqu’à l’expiration du plan de surendet-
tement de sorte que, pendant cette période, le créancier, qui dispose déjà d’un titre 
exécutoire constatant sa créance, ne peut interrompre la prescription en exerçant une 
action en exécution forcée contre les biens du débiteur et est donc dans l’impossibi-
lité d’agir à l’encontre de ce dernier, ce qui a pour effet de suspendre, le temps de la 
procédure de surendettement, le délai de prescription de sa créance ; qu’en énonçant, 
pour déclarer la créance de la [4] prescrite, que si cette dernière se prévalait d’une 
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déchéance du terme intervenue en janvier 2013, d’une déclaration de surendettement 
de la débitrice déclarée recevable en janvier 2014 et d’une homologation des mesures 
recommandées en septembre 2015 prévoyant un moratoire de deux ans, seules les 
mesures imposées au créancier étaient susceptibles d’interrompre la prescription de 
sorte que la prescription contractuelle de droit commun quinquennale était acquise en 
janvier 2018, sans vérifier, comme il le lui incombait pourtant, si, dès lors qu’il n’était 
pas contesté que la banque disposait d’un titre exécutoire, la prescription de sa créance 
n’avait pas été suspendue le temps de la procédure de surendettement, le tribunal judi-
ciaire a violé les anciens articles L. 331-3-1 et L. 331-9 du code de la consommation, 
applicables au litige, ensemble les articles 2224 et 2234 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 20. Mme [T] conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que le moyen est nou-
veau, mélangé de fait et de droit.

 21. Cependant, la banque a invoqué dans ses conclusions devant le tribunal judiciaire 
d’une part, la suspension des voies d’exécution induite par la décision de recevabilité 
du 28 janvier 2014 dont le terme a fait, à nouveau, courir le délai de prescription et 
d’autre part, l’interruption de ce délai au regard de l’homologation de mesures recom-
mandées le 30 septembre 2015.

 22. Le moyen, qui n’est pas nouveau, est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article L. 331-3-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 1013-672 du 26 juillet 2013 :

 23. Il résulte de ce texte que la décision de recevabilité de la demande de traitement 
de la situation de surendettement emporte suspension et interdiction des procédures 
d’exécution diligentées à l’encontre des biens du débiteur.

 24. Pour constater la prescription de la créance de la banque en recouvrement de 
sommes dues au titre d’un prêt notarié, le jugement relève qu’au regard d’une dé-
chéance du terme intervenue en janvier 2013, la prescription quinquennale était ac-
quise en janvier 2018, à défaut de fait interruptif se déduisant de la procédure de 
surendettement.

 25. En statuant ainsi, alors que le créancier qui recherche l’exécution d’un titre notarié 
ne peut, à compter de la décision de recevabilité du débiteur au bénéfice de la pro-
cédure de surendettement des particuliers, interrompre la prescription en diligentant 
une procédure d’exécution et qu’il ne saurait lui être imposé d’introduire une action 
au fond afin de suspendre la prescription, le tribunal a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a dit prescrite la créance de la [4], 
et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code de procé-
dure civile, le jugement rendu le 8 décembre 2021, entre les parties, par le tribunal 
judiciaire de Perpignan ;

 Remet, sur ces points l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce 
jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Montpellier.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Vendryes - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot ; Me Isabelle Galy -

Textes visés : 
Article L. 331-3-1 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 1013-672 
du 26 juillet 2013.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 28 juin 2018, pourvoi n° 17-17.481, Bull. 2018, II, n° 142 (rejet).

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

Soc., 14 février 2024, n° 22-23.073, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Respect de la vie privée – Atteinte – Contrat de travail – Production 
en justice d’un moyen illicite ou déloyal – Recevabilité – 
Conditions – Production indispensable et proportionnée au but 
poursuivi – Office du juge – Détermination – Cas – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de La Réunion, chambre d’appel de Mamoudzou, 
13 septembre 2022) rendu sur renvoi après cassation (Soc., 10 novembre 2021, pourvoi 
n° 20-12.263, publié), Mme [M] a été engagée par la société Pharmacie mahoraise (la 
société), le 7 janvier 2003, en qualité de caissière.

 2. Licenciée pour faute grave, par lettre du 19 juillet 2016, elle a saisi la juridiction 
prud’homale pour contester cette rupture et obtenir paiement de diverses sommes à 
titre d’indemnités de rupture et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse.

 Examen des moyens 

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses 
première, septième et huitième branches 

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 
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 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses deuxième à sixième branches

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de constater que son licenciement a été valablement 
prononcé pour faute grave et de la débouter de l’ensemble de ses demandes, alors : 

 « 2°/ que l’employeur doit informer les salariés et consulter les représentants du per-
sonnel de tout dispositif de contrôle de l’activité des salariés, quand bien même à l’ori-
gine, ce dispositif n’aurait pas été exclusivement destiné à opérer un tel contrôle ; qu’à 
défaut, les preuves obtenues par le biais de ce dispositif sont illicites ; qu’en jugeant que 
l’employeur pouvait s’affranchir de l’information/consultation des représentants du 
personnel et d’une information individuelle et détaillée des salariés, lorsqu’il résultait 
de ses propres constatations que le système de vidéosurveillance destiné à la protection 
et la sécurité des biens et des personnes dans les locaux de l’entreprise, permettait 
également de contrôler et de surveiller l’activité des salariés et avait été effectivement 
utilisé par l’employeur afin de recueillir et d’exploiter des informations concernant 
personnellement Madame [M], la cour d’appel a violé l’article 32 de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 modifiée par l’ordonnance n° 2011-1012 du 24 août 2011, dans 
sa version antérieure à l’entrée en vigueur du Règlement général sur la protection 
des données, l’article L. 442-6 du code du travail, alors applicable à Mayotte, dans sa 
version en vigueur du 1er janvier 2006 au 1er janvier 2018 et les articles 6 et 8 de la 
Convention de sauvegarde de droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 

 3°/ que l’employeur ne peut mettre en oeuvre un dispositif de contrôle qui n’a pas 
été porté préalablement à la connaissance des salariés ; qu’à ce titre, l’article 32 de la 
loi du 6 janvier 1978 modifiée par l’ordonnance n° 2011-1012 du 24 août 2011, dans 
sa version antérieure à l’entrée en vigueur du Règlement général sur la protection des 
données, précise que les employés concernés doivent être informés, préalablement à la 
mise en oeuvre du traitement, de l’identité du responsable de traitement ou de son re-
présentant, de la finalité poursuivie par le traitement, des destinataires ou catégorie de 
destinataires de données, de l’existence d’un droit d’accès aux données les concernant, 
d’un droit de rectification et d’un droit d’opposition pour motif légitime, ainsi que des 
modalités d’exercice de ces droits ; qu’en l’espèce, la note de service du 27 novembre 
2015, signée par les salariés, se bornait à indiquer « par cette note de service je tiens à 
vous rappeler comme je l’avais fait précédemment lors d’une réunion que nous avons 
un système de vidéosurveillance dans le but est notre sécurité et la prévention des 
atteintes aux biens et aux personnes.

L’emplacement des cinq caméras doit être connu de tous les salariés à savoir : 3 ca-
méras au rez-de-chaussée (espace parapharmacie, espace bébé et espace ordonnance) ; 
2 caméras à l’étage (bureau et réserve)» sans aucune autre précision, notamment sur 
l’identité du responsable de traitement ou de son représentant, la finalité du contrôle 
poursuivie par ce traitement, les destinataires ou catégories de destinataires des don-
nées, l’existence d’un droit d’accès aux données, d’un droit de rectification et d’un 
droit d’opposition pour motif légitime ainsi que sur les modalités d’exercice de cha-
cun de ces droits  ; qu’en jugeant, par motifs propres, que l’information des salariés 
étaient suffisantes, et, par motifs adoptés, que cette information n’était soumise à au-
cune condition de forme, la cour d’appel a violé l’article 32 de la loi du 6 janvier 1978 
modifiée par l’ordonnance n° 2011-1012 du 24 août 2011, dans sa version antérieure 
à l’entrée en vigueur du Règlement général sur la protection des données ; 
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 4°/ que l’installation d’un système de vidéosurveillance dans les lieux et établisse-
ments ouverts au public est subordonnée à une autorisation du préfet ou, à [Localité 
3], du préfet de police, après avis d’une commission départementale présidée par un 
magistrat du siège ou un magistrat honoraire ; qu’à défaut, les preuves obtenues par 
le biais de ce dispositif sont illicites  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel s’est bornée à 
constater que les déclarations faites par la société Pharmacie mahoraise à la préfec-
ture étaient suffisantes ; qu’en statuant ainsi, sans caractériser que l’employeur justifiait 
avoir effectivement obtenu l’autorisation préfectorale requise, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article L. 252-1, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2018-1125 du 12 décembre 2018, du code de la sécurité intérieure ; 

 5°/ qu’en présence d’une preuve illicite, le juge doit d’abord s’interroger sur la légi-
timité du contrôle opéré par l’employeur et vérifier s’il existait des raisons concrètes 
justifiant le recours à la surveillance et l’ampleur de celle-ci ; qu’il doit ensuite recher-
cher si l’employeur ne pouvait pas atteindre un résultat identique en utilisant d’autres 
moyens plus respectueux de la vie personnelle du salarié ; que le juge doit enfin appré-
cier le caractère proportionné de l’atteinte ainsi portée à la vie personnelle au regard 
du but poursuivi ; qu’en affirmant que la production des bandes vidéos était indispen-
sable à l’exercice du droit de la preuve, lorsqu’il ressortait de ses propres constatations 
que la matérialité des faits reprochés à la salariée pouvait être rapportée par d’autres 
moyens, la cour d’appel a violé les articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde de 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 

 6°/ qu’en présence d’une preuve illicite, le juge doit d’abord s’interroger sur la légi-
timité du contrôle opéré par l’employeur et vérifier s’il existait des raisons concrètes 
qui justifiant le recours à la surveillance et l’ampleur de celle-ci  ; qu’il doit ensuite 
rechercher si l’employeur ne pouvait pas atteindre un résultat identique en utilisant 
d’autres moyens plus respectueux de la vie personnelle du salarié ; que le juge doit 
enfin apprécier le caractère proportionné de l’atteinte ainsi portée à la vie personnelle 
au regard du but poursuivi ; qu’en l’espèce, la salariée faisait valoir que bien qu’il ait 
constaté des écarts de stocks importants après la réalisation d’un premier inventaire 
en date du 2 juin 2016 et d’un second en date du 3 juin 2016 sur deux produits (des 
lingettes et des biberons Thermobaby), l’employeur, qui disposait de la faculté de vi-
sionner les images de vidéosurveillance correspondant à ces deux journées, avait pré-
féré placer les salariés sous une surveillance constante du 10 au 27 juin afin de relever 
d’éventuels nouveaux manquements  ; qu’en se bornant à retenir que la production 
des bandes vidéos était indispensable à l’exercice du droit à la preuve et proportionnée 
au but poursuivi, aux seuls prétextes que le visionnage des enregistrements avait été 
limité dans le temps, dans un contexte de disparition de stocks, après des premières re-
cherches restées infructueuses et avait été réalisée par la seule dirigeante de l’entreprise, 
sans rechercher si en maintenant la salariée sous une surveillance permanente pendant 
près de vingt jours, plutôt que de consulter les images de vidéosurveillance au titre 
des seules deux journées correspondant aux écarts de stocks initialement constatés, le 
procédé utilisé par l’employeur n’avait pas porté une atteinte disproportionnée à la vie 
personnelle de la salariée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde de droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. » 
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 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales et de l’article 9 du code de procédure civile que, dans 
un procès civil, l’illicéité dans l’obtention ou la production d’un moyen de preuve ne 
conduit pas nécessairement à l’écarter des débats.

Le juge doit, lorsque cela lui est demandé, apprécier si une telle preuve porte une at-
teinte au caractère équitable de la procédure dans son ensemble, en mettant en balance 
le droit à la preuve et les droits antinomiques en présence, le droit à la preuve pouvant 
justifier la production d’éléments portant atteinte à d’autres droits à condition que 
cette production soit indispensable à son exercice et que l’atteinte soit strictement 
proportionnée au but poursuivi.

 6. En présence d’une preuve illicite, le juge doit d’abord s’interroger sur la légitimité 
du contrôle opéré par l’employeur et vérifier s’il existait des raisons concrètes qui 
justifiaient le recours à la surveillance et l’ampleur de celle-ci. Il doit ensuite recher-
cher si l’employeur ne pouvait pas atteindre un résultat identique en utilisant d’autres 
moyens plus respectueux de la vie personnelle du salarié. Enfin le juge doit apprécier 
le caractère proportionné de l’atteinte ainsi portée à la vie personnelle au regard du 
but poursuivi.

 7. La cour d’appel a d’abord relevé qu’il était démontré qu’après avoir constaté des 
anomalies dans les stocks, la société avait envisagé l’hypothèse de vols par des clients 
d’où le visionnage des enregistrements issus de la vidéo protection, ce qui avait permis 
d’écarter cette piste. 

 8. Elle a ensuite constaté, par motifs propres, que les inventaires confirmant des écarts 
injustifiés, la responsable de la société avait décidé de suivre les produits lors de leur 
passage en caisse et de croiser les séquences vidéo sur lesquelles apparaissaient les 
ventes de la journée avec les relevés des journaux informatiques de vente, ce contrôle 
ayant été réalisé du 10 juin au 27 juin 2016 et, par motifs adoptés, qu’un recoupement 
des opérations enregistrées à la caisse de la salariée (vidéo/journal informatique) avait 
ainsi révélé au total dix-neuf anomalies graves en moins de deux semaines. 

 9. Elle a enfin retenu que le visionnage des enregistrements avait été limité dans le 
temps, dans un contexte de disparition de stocks, après des premières recherches res-
tées infructueuses et avait été réalisé par la seule dirigeante de l’entreprise.

 10. De ces seules constatations et énonciations, dont il résulte qu’elle a mis en balance 
de manière circonstanciée le droit de la salariée au respect de sa vie privée et le droit 
de son employeur au bon fonctionnement de l’entreprise, en tenant compte du but 
légitime qui était poursuivi par l’entreprise, à savoir le droit de veiller à la protection 
de ses biens, la cour d’appel a pu déduire que la production des données personnelles 
issues du système de vidéosurveillance était indispensable à l’exercice du droit à la 
preuve de l’employeur et proportionnée au but poursuivi, de sorte que les pièces liti-
gieuses étaient recevables.

 11. Le moyen, qui est inopérant en ses deuxième à quatrième branches, n’est donc pas 
fondé pour le surplus. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident, qui est éventuel, la Cour :

 REJETTE les pourvois.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Prieur - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 9 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’office du juge en cas de production en justice d’un moyen de preuve illicite ou déloyal, à 
rapprocher : Soc., 17 janvier 2024, pourvoi n° 22-17.474, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

PRUD’HOMMES

2e Civ., 8 février 2024, n° 21-23.752, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure – Représentation des parties – Personnes habilitées – 
Mandataire – Défenseur syndical – Mandat de représentation en 
justice – Obligation – Etendue – Détermination.

Il résulte de la combinaison des articles 416 du code de procédure civile, R. 1451-1, R. 1453-2 et R. 1461-
1, alinéa 1, du code du travail, que seul l’avocat étant dispensé de justifier d’un mandat de représentation en 
justice, le défenseur syndical doit justifier d’un tel mandat tant devant les juridictions prud’homales de première 
instance que devant les cours d’appel, saisies de l’appel de leurs décisions.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 22 juin 2021), M. [S], représenté par un défenseur 
syndical, a relevé appel le 23 janvier 2020 d’un jugement d’un conseil de prud’hommes 
dans un litige l’opposant à son employeur, la société Saica Pack France.

 2. Un conseiller de la mise en état a débouté la société Saica Pack France d’un inci-
dent tendant à constater la caducité et l’irrecevabilité de l’appel par une ordonnance 
du 19 janvier 2021 déférée à la cour d’appel.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 1, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [S] fait grief à l’arrêt de dire que le mandat produit par le défenseur syndical 
était irrégulier au sens de l’article 117 du code de procédure civile, de dire que la 
déclaration d’appel était nulle pour défaut de pouvoir du défenseur syndical assurant 
sa représentation et de dire qu’il était irrecevable en son appel, alors « que si, en ap-
plication de l’article R. 1453-2 du code du travail, le défenseur syndical représentant 
une partie doit justifier d’un pouvoir spécial, dès lors qu’il n’est pas avocat, ce texte 
n’est applicable que devant le conseil de prud’hommes et non devant la cour d’appel ; 
que s’agissant de l’appel, où la procédure est soumise à représentation obligatoire, il ne 
résulte ni des articles R. 1461-1 et R. 1461-2 du code du travail, ni des articles 900 à 
930-3 du code de procédure civile, ni d’aucun autre texte, que le défenseur syndical 
représentant une partie doive justifier d’un pouvoir spécial pour faire appel  ; qu’au 
cas d’espèce, en jugeant que la déclaration d’appel formée par le défenseur syndical 
de M. [S] était nulle et que l’appel était irrecevable, faute pour le défenseur syndical 
de disposer d’un mandat valable, quand il n’était pas tenu de justifier d’un tel mandat 
pour faire appel dès lors qu’il n’était pas contesté qu’il disposait bien d’un pouvoir 
en première instance, la cour d’appel a violé les articles R. 1453-2, R. 1461-1 et R. 
1461-2 du code du travail, 901 et 930-2 du code de procédure civile, ensemble les 
articles 411 du même code et 1984 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article 416 du code de procédure civile, quiconque entend repré-
senter ou assister une partie doit justifier qu’il en a reçu le mandat ou la mission.

L’avocat est toutefois dispensé d’en justifier.

 Le commissaire de justice bénéficie de la même dispense dans les cas où il est habilité 
à représenter ou assister les parties.

 6. Selon l’article R. 451-1 du code du travail, sous réserve des dispositions du présent 
code, la procédure devant les juridictions prud’homales est régie par les dispositions 
du livre premier du code de procédure civile.

 7. Il résulte de l’article R. 1453-2 du code du travail, que les personnes habilitées à 
assister ou à représenter les parties sont :

 1° Les salariés ou les employeurs appartenant à la même branche d’activité ;

 2° Les défenseurs syndicaux ;

 3° Le conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin ;

 4° Les avocats.

 L’employeur peut également se faire assister ou représenter par un membre de l’en-
treprise ou de l’établissement fondé de pouvoir ou habilité à cet effet.
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 Le représentant, s’il n’est pas avocat, doit justifier d’un pouvoir spécial. Devant le 
bureau de conciliation et d’orientation, cet écrit doit l’autoriser à concilier au nom et 
pour le compte du mandant, et à prendre part aux mesures d’orientation.

 8. Il résulte de l’article R. 1461-1, alinéa 2, du code du travail qu’à défaut d’être repré-
sentées en appel par un défenseur syndical, les parties sont tenues de constituer avocat.

 9. Il en découle que seul l’avocat étant dispensé de justifier d’un mandat de repré-
sentation, le défenseur syndical doit justifier d’un tel mandat aussi bien devant les 
juridictions prud’homales de première instance que devant les cours d’appel, saisies de 
l’appel de leurs décisions.

 10. Dès lors, le moyen manque en droit.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 11. M. [S] fait le même grief à l’arrêt, alors « que n’est pas affectée d’une irrégulari-
té de fond la déclaration d’appel émanant d’un défenseur syndical se prévalant d’un 
pouvoir spécial affecté d’une simple erreur matérielle ; qu’au cas d’espèce, en jugeant 
nulle la déclaration d’appel émanant du défenseur syndical de M. [S], au motif que le 
pouvoir spécial dont il se prévalait visait un jugement du conseil de prud’hommes de 
Soissons du 13 juin 2019 (et non du 19 décembre 2019) et sous un autre numéro de 
répertoire général, quand il ne pouvait s’agir que d’une erreur matérielle en l’absence 
d’autre jugement rendu entre les parties, la cour d’appel a violé les articles 901 du 
code de procédure civile, 117 du même code, R. 1453-2 du code du travail, ensemble 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 117 du code de procédure civile :

 12. Selon l’article 117 du code de procédure civile, constitue une irrégularité de fond 
le défaut de pouvoir d’une personne assurant la représentation d’une partie en justice.

 13. Pour déclarer irrecevable l’appel formé par M. [S], l’arrêt retient que la déclara-
tion d’appel était nulle pour défaut de pouvoir du défenseur syndical en ce que celui 
ci avait reçu mandat de faire appel du jugement prud’homal : « RG n° 19/0021 du 
13 juin 2019 rendu par la section industrie du conseil des prud’hommes de 02200 
Soissons  » tandis que le jugement prud’homal rendu était le suivant  : «  RG n°  F 
18/00184 du 19 décembre 2019 ».

 14. En statuant ainsi, alors que seul le jugement du 19 décembre 2019 du conseil de 
prud’hommes de Soissons, section industrie, avait été rendu entre les parties et que la 
déclaration d’appel se rapportait sans ambiguïté au pouvoir donné au défenseur syn-
dical de représenter M. [S] du fait de l’appel interjeté de ce jugement, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;



247

Bulletin Chambres civiles - Février 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Vendryes - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 416 du code de procédure civile ; articles R. 1451-1, R. 1453-2 et R. 1461-1, alinéa 1, 
du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Avis de la Cour de cassation, 8 septembre 2014, n° 14-70.005, Bull. 2014, Avis, n° 5 ; Soc., 10 juin 
2015, pourvoi n° 14-11.814, Bull. 2015, V, n° 120 (rejet)  ; 2e Civ., 8 décembre 2022, pourvoi 
n° 21-16.186, Bull. (rejet).

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

1re Civ., 14 février 2024, n° 23-19.059, (B), FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Code civil – Article 860, alinéa 2 – Rapport des libéralités – Article 2 
de la Déclaration des droits de l’homme de 1789 – Atteinte au droit 
de propriété – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au 
Conseil constitutionnel.

 Faits et procédure

 1. [E] [M] est décédée le 23 janvier 2018, en laissant pour lui succéder ses cinq enfants, 
MM. [N], [Z] et [O] [J] et Mmes [C] et [J]. 

 2. Le 24 novembre 1979, un groupement foncier agricole avait été constitué entre 
[E] [M] et ses enfants, ceux-ci y apportant les droits en nue-propriété sur des parcelles 
de vignes et de terres nues, dont leur mère leur avait fait donation-partage par acte du 
même jour, tandis que celle-ci y apportait ses droits en usufruit.

 3. Le 31 mars 1989, M. [Z] [J] avait cédé à ses frères ses parts du GFA.

 4. Des difficultés étant survenues lors du règlement de la succession, M. [Z] [J] a assi-
gné ses co-héritiers en partage, en requalification de la donation-partage en donations 
simples et en rapport de celles-ci.
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 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 5. A l’occasion du pourvoi qu’ils ont formé contre l’arrêt rendu le 26 mai 2023 par la 
cour d’appel de Reims, MM. [N] et [O] [J] et Mme [C] ont, par mémoire distinct et 
motivé, demandé de renvoyer au Conseil constitutionnel une question prioritaire de 
constitutionnalité ainsi rédigée :

 « L’article 860, alinéa 2 du code civil, qui dispose que « si un nouveau bien a été subro-
gé au bien aliéné, on tient compte de la valeur de ce nouveau bien à l’époque du par-
tage, d’après son état à l’époque de l’acquisition » et que « toutefois, si la dépréciation 
du nouveau bien était, en raison de sa nature, inéluctable au jour de son acquisition, 
il n’est pas tenu compte de la subrogation », porte-t-il une atteinte injustifiée au droit 
de propriété garanti par l’article 2 de la Déclaration de 1789, en ce qu’il a pour effet 
de priver le gratifié, qui a réalisé une plus-value en vendant le bien donné et a placé le 
prix de vente, d’une partie de cette plus-value pour en faire profiter ses cohéritiers ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 6. La question peut être reformulée par le juge afin de la rendre plus claire ou de lui 
restituer son exacte qualification, à condition de ne pas en modifier l’objet et la portée.

 7. Il y a lieu de considérer que la Cour de cassation est régulièrement saisie de la 
question prioritaire de constitutionnalité, ainsi reformulée :

 « L’article 860, alinéa 2, du code civil qui dispose que « si un nouveau bien a été subro-
gé au bien aliéné, on tient compte de la valeur de ce nouveau bien à l’époque du par-
tage, d’après son état à l’époque de l’acquisition » et que « toutefois, si la dépréciation 
du nouveau bien était, en raison de sa nature, inéluctable au jour de son acquisition, 
il n’est pas tenu compte de la subrogation », porte-t-il une atteinte injustifiée au droit 
de propriété garanti par l’article 2 de la Déclaration de 1789, en ce qu’il a pour effet 
de priver le gratifié, qui a vendu le bien donné et réalisé une plus-value en plaçant le 
prix de vente, d’une partie de cette plus-value pour en faire profiter ses cohéritiers ? »

 8. La disposition contestée est applicable au litige qui porte sur le rapport à une suc-
cession de la valeur de biens subrogés à des biens donnés.

 9. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 10. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

 11. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux.

 12. En effet, le rapport des libéralités, régi par les articles 843 à 863 du code civil, 
oblige chaque héritier à rendre compte à la succession des libéralités qu’il a reçues du 
défunt, afin que la masse successorale ainsi reconstituée se partage entre tous les héri-
tiers à proportion de la vocation héréditaire de chacun.

 13. Le principe étant celui du rapport en valeur, l’article 860 du code civil fixe les 
règles d’évaluation du montant de l’indemnité de rapport, en recourant à la technique 
de la dette de valeur.

 14. La règle de subrogation liquidative contestée selon laquelle, si un nouveau bien 
a été subrogé au bien aliéné, il est tenu compte de la valeur de ce nouveau bien à 
l’époque du partage, d’après son état à l’époque de l’acquisition, en est une déclinaison. 
Elle permet de parer aux risques de fraude consistant, pour l’héritier donataire, à limi-
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ter artificiellement le montant du rapport, en vendant le bien donné pour procéder à 
un autre investissement à son seul profit.

 15. L’exception faite à cette règle, lorsque la dépréciation du nouveau bien était, en 
raison de sa nature, inéluctable au jour de son acquisition, pour revenir au rapport de 
la valeur du bien donné à l’époque de son aliénation, d’après son état à l’époque de la 
donation, tend à garantir l’équité en empêchant le donataire de se dispenser du rapport 
par l’achat d’un bien de consommation dont la valeur ne peut que diminuer.

 16. Ayant pour finalité d’assurer le respect des vocations successorales légales de l’en-
semble des héritiers, la disposition attaquée est donc justifiée par un motif d’intérêt 
général. 

 17. Les limitations qu’elle apporte à l’exercice du droit de propriété du donataire sont 
proportionnées au but poursuivi dès lors que l’héritier gratifié, qui vend le bien donné 
et réalise une plus-value à la suite de l’acquisition d’un nouveau bien, n’est privé de 
cette plus-value qu’à due concurrence de la vocation successorale de ses cohéritiers.

 18. Enfin, il peut être dérogé par l’acte de donation, tant à l’obligation au rapport 
qu’aux règles d’évaluation de l’indemnité de rapport, de sorte que ces limitations sont 
conformes à la volonté tant du donateur que du donataire qui y a consenti en accep-
tant la donation.

 19. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitu-
tionnalité au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Dard - Avocat général : M. Poir-
ret (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; 
SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Article 860 du code civil ; article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789.

RESERVE

1re Civ., 7 février 2024, n° 22-13.665, (B), FS

– Rejet –

 ■ Réduction – Action en réduction – Prescription – Délai.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 21 janvier 2022), [L] [F] et son épouse [P] [H] sont 
décédés, respectivement, les 27 décembre 1989 et 30 juillet 2015, en laissant pour leur 
succéder leurs quatre enfants, [C], [X], [E] et [B].

 2. Le 14 mai 2018, Mme [C] [F] et MM. [X] et [E] [F] (les consorts [F]) ont assigné 
M.  [B] [F] en partage des successions de leurs parents et de la communauté ayant 
existé entre eux ainsi qu’en réduction de divers libéralités et avantages dont aurait 
bénéficié leur frère.

 3. La société Prédica est intervenue volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [B] [F] fait grief à l’arrêt de déclarer les consorts [F] recevables en leurs de-
mandes, à l’exception des demandes de rapport à la succession formées au titre des 
fermages dus par lui antérieurement au 30 juillet 2010, alors « que le délai de pres-
cription de l’action en réduction est fixé à cinq ans à compter de l’ouverture de la 
succession, ou à deux ans à compter du jour où les héritiers ont eu connaissance de 
l’atteinte portée à leur réserve, sans jamais pouvoir excéder dix ans à compter du dé-
cès ; que, pour dire recevable l’action en réduction des consorts [F], la cour d’appel a 
considéré qu’il résulterait de l’article 921 du code civil qu’un premier délai de cinq ans 
qui court, toujours, à compter du décès, et un second délai de deux années lorsque la 
connaissance de faits susceptibles d’avoir porté atteinte à réserve est connu d’un héri-
tier tardivement » ; qu’en statuant ainsi, tandis que ce texte exige, dans tous les cas, que 
le demandeur agisse dans les deux ans du jour où il a découvert l’atteinte à la réserve, 
la cour d’appel a violé l’article 921 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. L’article 921, alinéa 2, du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2006-728 
du 23 juin 2006, applicable au litige, dispose : 

 « Le délai de prescription de l’action en réduction est fixé à cinq ans à compter de 
l’ouverture de la succession, ou à deux ans à compter du jour où les héritiers ont eu 
connaissance de l’atteinte portée à leur réserve, sans jamais pouvoir excéder dix ans à 
compter du décès. »

 7. Il résulte de ce texte que, pour être recevable, l’action en réduction doit être inten-
tée dans les cinq ans à compter du décès ou, au-delà, jusqu’à dix ans après le décès à 
condition d’être exercée dans les deux ans qui ont suivi la découverte de l’atteinte à 
la réserve.
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 8. Le moyen, qui, en soutenant que ces dispositions imposent, dans tous les cas, que 
le demandeur agisse dans les deux ans du jour où il a découvert l’atteinte à la réserve, 
postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : 
Mme  Caron-Déglise  - Avocat(s)  : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet  ; SCP 
Gaschignard, Loiseau et Massignon ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Article 921, alinéa 2, du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2006-728 du 23 juin 2006.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 5 janvier 2023, pourvoi n° 21-13.151, Bull., (cassation partielle).

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 28 février 2024, n° 22-15.888, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre 
les maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – 
Procédure – Appel – Office du juge – Cas – Modification de la 
mesure – Indifférence.

Il résulte des articles L. 3211-12-1 et L. 3211-12-4 du code de la santé publique qu’il incombe au premier 
président, saisi de l’appel d’une ordonnance du juge des libertés et de la détention maintenant une mesure de 
soins sans consentement sous la forme d’une hospitalisation complète, formé par la personne faisant l’objet de 
ces soins aux fins d’en obtenir la mainlevée, de statuer sur la demande de mainlevée de la mesure, y compris 
lorsqu’entre temps, celle-ci a pris la forme d’un programme de soins.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Pau, 24 décembre 2021), le 10 mai 2016, Mme [S] a été admise en soins psychia-
triques sans consentement et a bénéficié, à compter du 15  juillet 2021 d’un pro-
gramme de soins.
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Par arrêté du 19 novembre 2021, le préfet a pris une décision de réadmission en hos-
pitalisation complète.

 2. Par requête du 19 novembre 2021, le préfet a saisi le juge des libertés et de la déten-
tion aux fins de statuer sur la poursuite de l’hospitalisation complète, sur le fondement 
de l’article L. 3211-12-1 du code de la santé publique.

 3. Par ordonnance du 29 novembre 2021, le juge des libertés et de la détention a 
confirmé la mesure de soins sans consentement sous le régime d’une hospitalisation 
complète prise à l’égard de Mme [S].

 4. Le 1er décembre 2021, Mme [S] a relevé appel et, à compter du 22 décembre 2021, 
sa prise en charge a été poursuivie sous la forme d’un programme de soins. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen 

 6. Mme [S] fait grief à l’ordonnance de déclarer sans objet son appel, alors « que le 
premier président, saisi en appel d’une ordonnance du juge des libertés et de la déten-
tion statuant sur une mesure de soins sous contrainte, a plénitude de pouvoir pour se 
prononcer sur le bien-fondé de la mesure de contrainte dont il est saisi par la personne 
qui en est l’objet, peu important que cette mesure ait été modifiée après l’ordonnance 
rendue par le juge des libertés et de la détention ; qu’en disant sans objet l’appel formé 
par Mme [S], motif pris de ce qu’il ne pouvait statuer que dans les limites de sa saisine, 
le premier président a violé les articles L. 3211-12 et L. 3211-12-1 du code de la santé 
publique. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 3211-12-1 et L. 3211-12-4 du code de la santé publique : 

 7. Il résulte de ces textes qu’il incombe au premier président, saisi de l’appel d’une or-
donnance du juge des libertés et de la détention maintenant une mesure de soins sans 
consentement sous la forme d’une hospitalisation complète, formé par la personne 
faisant l’objet des soins sans consentement aux fins d’en obtenir la mainlevée, de sta-
tuer sur la demande de mainlevée de la mesure, y compris lorsqu’entre temps, celle-ci 
a pris la forme d’un programme de soins.

 8. Pour décider que l’appel relevé par Mme [S] était devenu sans objet, l’ordonnance 
retient qu’elle fait désormais l’objet d’un programme de soins, qu’il ne résulte pas des 
pièces du dossier qu’elle a formé un nouveau recours contre cette décision et que le 
premier président ne statue que dans les limites de sa saisine. 

 9. En statuant ainsi, alors qu’il était saisi d’une demande de mainlevée de la mesure de 
soins sans consentement, le premier président a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation 

 10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 11. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que, les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 24  dé-
cembre 2021, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Pau ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : M. Apa-
risi - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 3211-12-1 et L. 3211-12-4 du code de la santé publique.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 1 février 2024, n° 22-16.581, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Cotisations – Assiette – Contribution au financement du plan 
d’épargne pour la retraite collectif – Déductibilité – Conditions – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 24 mars 2022), à la suite d’un contrôle portant sur 
les années 2013 à 2015, l’URSSAF d’Alsace (l’URSSAF) a notifié à la société [3], 
aux droits de laquelle se trouve la société [4] (la société), une lettre d’observations du 
21 octobre 2016 portant divers chefs de redressement, suivie d’une mise en demeure 
du 21 décembre 2016, pour son établissement de [Localité 1].

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.



254

Bulletin Chambres civiles - Février 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler le chef de redressement n° 22 (PERCO - 
abondement collectif et critères d’attribution), alors :

 « 1°/ que les abondements des employeurs destinés à participer à l’effort d’épargne 
des adhérents à un plan d’épargne pour la retraite collectif (PERCO) ne sont exclus 
de l’assiette des cotisations sociales que lorsqu’ils revêtent un caractère collectif ; que 
l’abondement à un PERCO ne présente pas un caractère collectif lorsque le verse-
ment de l’entreprise dépend de la rémunération du salarié ; qu’en l’espèce, le règle-
ment du PERCO prévoit que l’employeur abonde à hauteur de 100 % du versement 
du salarié, lequel abonde à hauteur maximale d’un pourcentage de sa rémunération ; 
que l’abondement de l’employeur étant fonction de la rémunération du salarié, et 
donc plus important, à valeur d’investissement égale, pour les salariés ayant la rémuné-
ration la plus élevée, il ne présente pas un caractère collectif, de sorte qu’en jugeant le 
contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 3332-2 du code du travail ;

 2°/ qu’à tout le moins, les abondements des employeurs destinés à participer à l’effort 
d’épargne des adhérents à un plan d’épargne pour la retraite collectif (PERCO) ne 
sont exclus de l’assiette des cotisations sociales que lorsqu’ils revêtent un caractère col-
lectif ; que l’abondement à un PERCO ne présente pas un caractère collectif lorsque 
le versement de l’entreprise n’est pas, proportionnellement, identique pour tous les 
salariés  ; qu’en l’espèce, le règlement du PERCO prévoit que l’employeur abonde 
à hauteur maximale de 0,5 % du salaire mensuel jusqu’à 4 000 euros et à hauteur 
maximale de 2,5 % du salaire mensuel pour la fraction comprise entre 4 000 euros 
et 18 535 euros ; que l’abondement de l’employeur étant proportionnellement plus 
élevé pour les salariés ayant une rémunération mensuelle excédant 4 000 euros, il ne 
présente pas un caractère collectif, de sorte qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel 
a violé l’article L. 3332-2 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 3332-12 du code du travail et R. 242-1-4 du code de la sécurité 
sociale, dans leur rédaction applicable au litige :

 4. En application du premier de ces textes, la modulation éventuelle des sommes ver-
sées par l’entreprise au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ne saurait résulter que de 
l’application de règles à caractère général, qui ne peuvent, en outre, en aucun cas avoir 
pour effet de rendre le rapport entre le versement de l’entreprise et celui du salarié 
ou de la personne, mentionnée à l’article L. 3332-2 du même code, croissant avec la 
rémunération de ce dernier.

 5. Selon le second, pour bénéficier de l’exclusion de l’assiette des cotisations, les 
contributions de l’employeur mentionnées aux alinéas 6 à 9 de l’article L. 242-1 du 
même code, sont fixées à un taux ou à un montant uniforme pour l’ensemble des 
salariés ou pour tous ceux d’une même catégorie au sens de l’article R. 242-1-1 du 
même code, sauf les cas particuliers qu’il énumère.

 6. Il résulte de la combinaison de ces textes que les abondements des employeurs des-
tinés à participer à l’effort d’épargne des adhérents à un plan d’épargne pour la retraite 
collectif (PERCO) ne sont exclus de l’assiette des cotisations sociales que lorsqu’ils 
revêtent un caractère collectif.
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 7. Pour annuler le redressement relatif aux abondements de l’employeur au PERCO 
mis en place par la société, l’arrêt énonce que, d’une part, les versements du participant 
à ce plan d’épargne sont prédéfinis en pourcentage du salaire de référence, selon deux 
tranches de revenus à 0,5 % du salaire de référence limité à un montant mensuel de 
4 000 euros et à 2,5 % du salaire de référence compris entre 4 000 euros et 18 535 eu-
ros mensuels et que, d’autre part, l’abondement de l’employeur est, dans toutes les 
situations, égal à 100 % du versement effectué par le participant, en sorte que le PER-
CO respecte les dispositions de l’article L. 3332-12 du code du travail et le caractère 
collectif exigé puisque le rapport entre le versement du participant et l’abondement 
de l’employeur est le même dans chaque situation (soit égal à 1).

 8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la mise en place d’un 
taux unique d’abondement de l’employeur en fonction du montant de l’épargne des 
salariés, lui-même plafonné à une somme déterminée en pourcentage de la rémunéra-
tion, a pour effet d’augmenter la part des versements complémentaires de l’employeur 
avec la rémunération du salarié en méconnaissance du caractère collectif que doit 
revêtir l’abondement de l’employeur au plan d’épargne d’entreprise, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. D’une part, l’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que 
la Cour de cassation statue au fond.

 11. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 6 et 8, qu’il y a lieu de débouter la 
société de ses demandes en annulation du chef de redressement n° 22 et en rembour-
sement par l’URSSAF de la somme de 62 827 euros et des intérêts légaux afférents.

 12. D’autre part, la cassation des chefs de dispositif relatifs à l’annulation du point 
n° 22 et au remboursement par l’URSSAF à la société des cotisations et contributions 
prélevées à ce titre n’emporte pas celle du dispositif de l’arrêt condamnant pour moitié 
chaque partie aux dépens et rejetant les demandes d’indemnités sur le fondement de 
l’article 700 du code de procédure civile en première instance et en appel, en raison 
des dispositions de l’arrêt non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule le point n° 22 et ordonne 
à l’URSSAF d’Alsace de rembourser, sans astreinte, à la société [4] les cotisations et 
contributions prélevées à ce titre soit 62 827 euros dans un délai de trois mois à comp-
ter de la signification de l’arrêt, cette somme portant intérêts au taux légal à compter 
de la date de la décision, l’arrêt rendu le 24 mars 2022, entre les parties, par la cour 
d’appel de Colmar ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 REJETTE les demandes de la société [4] en annulation du chef de redressement 
n° 22 (PERCO - abondement collectif et critères d’attribution) et en remboursement 
par l’URSSAF d’Alsace de la somme de 62 827 euros et des intérêts légaux afférents.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : M. Gail-
lardot - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles L. 3332-2 et L. 3332-12 du code du travail ; articles R. 242-1-1, R. 242-1-4 et L. 242-1 
du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 17 septembre 2015, pourvoi n° 14-20.264, Bull. 2015, II, n° 202 (cassation).

2e Civ., 1 février 2024, n° 21-25.226, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Cotisations – Exonération – Exonération au titre de l’aide à la 
création d’entreprises – Durée – Prorogation – Bénéficiaires – 
Détermination – Portée.

Il résulte des articles L. 131-6-4, D.131-6-1 et D. 131-6-2 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction 
applicable au litige, relatifs à l’exonération de début d’activité de création ou de reprise d’entreprise, que les tra-
vailleurs indépendants, qui relèvent des régimes définis aux articles 50-0, 64 bis et 102 ter du code général des 
impôts mais ne relèvent pas des dispositions de l’article L. 133-6-8 du code de la sécurité sociale, bénéficient, sur 
les cotisations dont ils sont redevables au titre de chacun des exercices concernés de leur activité, d’une prolonga-
tion de l’exonération réduite aux deux tiers durant les douze mois qui suivent la période initiale d’exonération 
totale de cotisations et au tiers durant les douze mois suivants.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire d’Albi, 8 novembre 2021), rendu en 
dernier ressort, M. [N] (le cotisant) a été affilié à la caisse de mutualité sociale agri-
cole de Midi-Pyrénées Nord (la caisse) à compter du 1er avril 2019. Il a bénéficié de 
l’exonération de cotisations sociales au titre du dispositif d’aide à la création et à la 
reprise d’une entreprise (ACRE) au cours du premier exercice de son activité et de la 
prolongation de cette aide durant les vingt-quatre mois suivants.

 2. Contestant le montant de l’exonération appliquée durant la période de prolon-
gation, le cotisant a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la 
sécurité sociale.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le cotisant fait grief au jugement de rejeter son recours, alors « que les créateurs 
et repreneurs d’entreprise peuvent bénéficier à compter de la date de leur affiliation, 
sous certaines conditions, d’une exonération de cotisations de sécurité sociale, lorsque 
leurs revenus professionnels ne dépassent pas un certain plafond variant en fonction de 
l’année de création ou de reprise de l’entreprise ; que le dispositif mis en place consiste 
en une exonération de certaines cotisations sociales étalées sur trois ans, avec une 
dégressivité progressive de la réduction qui prend fin à partir du quatrième exercice, 
le bénéficiaire du dispositif devant se voir appliquer pour l’année 1 une exonération 
totale, pour l’année N+1 une exonération à hauteur de deux-tiers des montants dus 
et pour l’année N+2 une exonération à hauteur du tiers des montants dus  ; qu’en 
jugeant, sans d’ailleurs s’en expliquer, que la MSA avait à bon droit appliqué les ratios 
d’exonération aux montants dus au titre de l’année initiale et non aux montants dus 
au titre de chacune des années concernées (N+1 et N+2), le tribunal judiciaire a violé 
les articles L. 131-6-4, D. 131-6-1 et D. 131-6-2 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 131-6-4, D. 131-6-1 et D. 131-6-2 du code de la sécurité sociale dans 
leur rédaction applicable au litige :

 4. Aux termes du premier de ces textes, bénéficient de l’exonération des cotisa-
tions dues aux régimes d’assurance maladie, maternité, veuvage, vieillesse, invalidité 
et décès et d’allocations familiales dont elles sont redevables au titre de l’exercice de 
leur activité, les personnes qui créent ou reprennent une activité professionnelle ou 
entreprennent l’exercice d’une autre profession non salariée soit à titre indépendant 
relevant de l’article L. 611-1 du présent code ou de l’article L. 722-4 du code rural 
et de la pêche maritime, soit sous la forme d’une société à condition d’en exercer ef-
fectivement le contrôle, notamment dans le cas où cette création ou reprise prend la 
forme d’une société mentionnée aux 11°, 12° ou 23°, de l’article L. 311-3 du présent 
code ou aux 8° ou 9°, de l’article L. 722-20 du code rural et de la pêche maritime.

 5. Selon le I du deuxième, la durée de l’exonération des cotisations dues par les 
personnes bénéficiant de l’aide à la création ou à la reprise d’entreprise prévue par le 
premier est de douze mois à compter de la date d’affiliation de l’assuré s’il relève d’un 
régime de non-salariés.

Le II de ce texte prévoit que le montant de l’exonération applicable pendant la pé-
riode mentionnée au I est déterminé en fonction du montant du revenu perçu au 
cours de la période d’exonération selon qu’il est inférieur, égal ou supérieur à une 
portion de la valeur du plafond annuel de sécurité sociale.

 6. Selon le troisième, alors en vigueur, pour les travailleurs indépendants qui relèvent 
des régimes définis aux articles 50-0, 64 bis et 102 ter du code général des impôts mais 
ne relèvent pas des dispositions de l’article L. 133-6-8, l’exonération de cotisations est 
prolongée :

 1° À hauteur des deux-tiers des montants mentionnés au II de l’article D. 131-6-1 au 
titre des douze mois qui suivent la période prévue au I de ce même article ;

 2° À hauteur d’un tiers des montants mentionnés au II de ce même article au titre des 
douze mois qui suivent la période prévue au 1°.
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 7. Il en résulte que ces personnes bénéficient, sur les cotisations dont elles sont rede-
vables au titre de chacun des exercices concernés de leur activité, d’une prolongation 
de l’exonération réduite aux deux tiers durant les douze mois qui suivent la période 
d’exonération totale de cotisations et au tiers durant les douze mois suivants.

 8. Pour rejeter le recours du cotisant, le jugement retient que l’exonération doit être 
calculée du 13e au 24e mois à hauteur des 2/3 du montant exonéré au titre de la pé-
riode initiale d’exonération et du 25e au 36e mois à hauteur d’un tiers du montant 
exonéré lors de la période initiale d’exonération.

 9. En statuant ainsi, sans tenir compte du montant des cotisations dont le cotisant était 
redevable au titre de chacun des exercices concernés par la prolongation de l’exoné-
ration, le tribunal a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 8 novembre 
2021, entre les parties, par le tribunal judiciaire d’Albi ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Toulouse.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : Mme Pie-
ri-Gauthier - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Articles L. 131-6-4, D. 131-6-1 et D. 131-6-2 du code de la sécurité sociale ; articles 50-0, 64 bis 
et 102 ter du code général des impôts.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 septembre 2018, pourvoi n° 17-24.092, Bull. 2018, II, n° 181 (rejet).

2e Civ., 1 février 2024, n° 22-12.207, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Financement – Financement du système de garantie de protection 
sociale complémentaire – Contributions dues par l’employeur – 
Cotisations – Recouvrement – Base de calcul – Réduction – 
Conditions – Détermination.

Il résulte de l’article L. 133-4-8, II, du code de la sécurité sociale que, par dérogation au principe énoncé au I 
de ce texte, selon lequel le redressement relatif à l’application des règles liées au caractère obligatoire et collectif des 
systèmes de garanties de protection sociale complémentaire mentionnés au sixième alinéa de l’article L. 242-1 
du code de la sécurité sociale porte sur le montant global des cotisations dues sur les contributions que l’em-
ployeur a versées pour le financement de ces garanties, le redressement n’est calculé sur une base réduite qu’à la 
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condition préalable que l’employeur reconstitue de manière probante le montant des sommes faisant défaut ou 
excédant les contributions nécessaires pour que la couverture du régime revête un caractère obligatoire et collectif.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 16 décembre 2021), à la suite d’un contrôle de la 
société [6] (la société) portant sur la période du 16 janvier 2014 au 31 décembre 2015, 
l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
du Limousin (l’URSSAF) lui a adressé une lettre d’observations du 30 janvier 2017 
comportant notamment un chef de redressement relatif à la contribution de l’em-
ployeur au financement d’un régime de protection sociale complémentaire, suivie de 
deux mises en demeure du 4 juillet 2017.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses quatre dernières branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses quatre premières branches

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 «  1°/ que c’est uniquement lorsque le manquement à l’origine du redressement 
révèle une méconnaissance d’une particulière gravité des règles liées au caractère obli-
gatoire et collectif des systèmes de garanties de protection sociale complémentaire, que 
le redressement porte sur le montant global des cotisations dues sur les contributions 
que l’employeur a versées pour le financement de ces garanties  ; qu’encore faut-il, 
dans le cadre de la procédure contradictoire préalable à la fin du contrôle, que l’agent 
chargé du contrôle ait informé l’employeur, en justifiant sa décision, sur cette mécon-
naissance d’une particulière gravité des règles liées au caractère obligatoire et collectif 
de ces garanties complémentaires ; que, dans ses écritures, le cotisant faisait valoir qu’à 
aucun moment lors des opérations de contrôle l’URSSAF ne l’avait informé et n’avait 
justifié des circonstances qui révélaient une méconnaissance d’une particulière gravité 
des règles liées au caractère obligatoire et collectif de ces garanties complémentaires ; 
qu’en s’abstenant de rechercher - comme il était expressément sollicité - si l’organisme 
de recouvrement avait satisfait à son obligation légale d’information dans le cadre de 
la procédure contradictoire préalable à la fin du contrôle, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 133-4-8 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ que dans le cadre d’un contrôle portant sur le caractère obligatoire et collectif 
des systèmes de garanties de protection sociale complémentaire mentionné au sixième 
alinéa de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, le redressement ne porte sur 
le montant global des cotisations dues sur les contributions que les employeurs ont 
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versées pour le financement de ces garanties qu’à la condition cumulative, d’une part, 
que le manquement à l’origine du redressement révèle une méconnaissance d’une 
particulière gravité des règles liées au caractère obligatoire et collectif de ces garanties 
complémentaires et, d’autre part, que l’agent chargé du contrôle en ait informé l’em-
ployeur, en justifiant sa décision, dans le cadre de la procédure contradictoire préalable 
à la fin du contrôle ; qu’en l’absence de cette information préalable à la fin du contrôle, 
le redressement est réduit à hauteur d’un montant calculé sur la seule base des sommes 
faisant défaut ou excédant les contributions nécessaires pour que la couverture du 
régime revête un caractère obligatoire et collectif dans les conditions prévues par 
l’article L. 133-4-8 II du code de la sécurité sociale ; que la cour d’appel a validé le 
redressement portant sur le montant global des cotisations dues sur les contributions 
que l’employeur avait versées, sans rechercher - comme il était expressément sollicité 
de la part du cotisant dans ses écritures - si l’organisme de recouvrement avait satisfait 
à son obligation d’information dans le cadre de la procédure contradictoire préalable 
à la fin du contrôle ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article L. 133-4-8 du code de la sécurité sociale ;

 3°/ que la juridiction de sécurité sociale est un organe juridictionnel de pleine ju-
ridiction ayant le pouvoir de réformer en tous points, en fait comme en droit, la 
décision prise par l’organisme social (2e Civ., 30  septembre 2021, pourvoi n°  20-
18.302, publié au Bulletin) ; qu’ainsi, lorsqu’elle estime le redressement fondé en son 
principe mais erroné dans son montant, soit la juridiction de sécurité sociale invite 
l’organisme social à recalculer le redressement sur une base rectifiée, soit elle le valide 
partiellement à hauteur du montant qui lui paraît justifié, mais elle ne peut l’annuler 
ou le valider en son entier ; que - par application - dans le cadre d’un contrôle por-
tant sur le caractère obligatoire et collectif des systèmes de garanties de protection 
sociale complémentaire mentionné au sixième alinéa de l’article L. 242-1 du code de 
la sécurité sociale - en l’absence d’une méconnaissance d’une particulière gravité des 
règles liées au caractère obligatoire et collectif des systèmes de garanties de protection 
sociale complémentaire - la juridiction de sécurité sociale réduit le redressement aux 
seules sommes faisant défaut au caractère obligatoire et collectif du régime ; que, si 
elle n’est pas en mesure de le faire par elle même, à partir des éléments régulièrement 
produits devant elle, la juridiction de sécurité sociale enjoint l’organisme de recouvre-
ment à calculer le montant de ce redressement réduit, à partir des éléments probants 
que lui a fourni l’employeur lors des opérations de contrôle ou, au besoin, à partir de 
nouveaux éléments probants ; que la cour d’appel a retenu que « l’organisme social 
ne justifie pas du caractère particulièrement grave de l’atteinte portée par la société 
au caractère obligatoire et collectif du régime de prévoyance dans la mesure où en 
raison du nombre limité des salariés concernés - soit 4 sur 80 - l’impact sur le calcul 
de réduction générale des cotisations reste modeste et où les quatre salariés visés non 
seulement n’étaient pas privés d’un régime de prévoyance mais pouvaient bien au 
contraire opter pour la garantie la plus protectrice » ; que la cour d’appel a néanmoins 
ajouté que « le cotisant ne reconstitue pas, de façon probante, les sommes faisant défaut 
ou excédant les contributions nécessaires pour que la couverture du régime revête un 
caractère obligatoire et collectif - en effet, elle se borne à verser aux débats en pièce 3 
de son dossier un document intitulé « annexe 1 : assiette de régularisation des garanties 
frais de santé 2015 » qui se présente sous forme de tableau mentionnant notamment 
les noms, prénoms des salariés, le financement patronal garantie frais de santé et la ré-
gularisation base 100 plafonnée, à l’exclusion de tout autre renseignement - en effet, 
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ni les conditions de la rédaction de cette pièce, ni l’identité de son rédacteur ne sont 
précisées - aucun justificatif n’est produit pour étayer les éléments qu’il contient - sa 
fiabilité et son authenticité ne sont confirmées par aucune signature, notamment celle 
d’un expert comptable par exemple » ; qu’en admettant que le redressement n’était 
fondé en son principe que pour les seules sommes faisant défaut au caractère obli-
gatoire et collectif du régime, tout en validant le redressement pour l’intégralité des 
contributions que l’employeur avait versées, la cour d’appel a violé l’article L. 133-4-8 
du code de la sécurité sociale ;

 4°/ que le juge ne peut refuser de statuer sur une demande dont il admet le bien-fon-
dé en son principe, au motif de l’insuffisance des preuves fournies par une partie (not. 
1re Civ., 13 octobre 2021 pourvoi n° 19-26.284 ; 1re Civ., 13 octobre 2021, pourvoi 
n°  19-24.008, publié au Bulletin  ; 3e Civ., 8  avril 2021, pourvoi n°  19-24.874  ; 2e 
Civ., 11 mars 2021, pourvoi n° 20-12.319 ; 1re Civ., 10 février 2021, pourvoi n° 19-
19.375 ; 2e Civ., 26 novembre 2020, pourvoi n° 19-19.520, publié au Bulletin ; 2e Civ., 
26 novembre 2020, pourvoi n° 19-10.523) ; qu’appliqué au contentieux général de la 
sécurité sociale, il s’ensuit que la juridiction de sécurité sociale qui admet qu’un re-
dressement est fondé dans son principe mais erroné dans son montant, ne peut refuser 
de réduire le montant du redressement à ses justes proportions ; que la cour d’appel 
a constaté que le cotisant était bien fondé à solliciter que le redressement soit réduit 
aux seules sommes faisant défaut au caractère obligatoire et collectif du régime, en 
l’absence d’une méconnaissance d’une particulière gravité des règles liées au caractère 
obligatoire et collectif de la garantie complémentaire, en constatant que « l’organisme 
social ne justifie pas du caractère particulièrement grave de l’atteinte portée par la 
société au caractère obligatoire et collectif du régime de prévoyance dans la mesure 
où en raison du nombre limité des salariés concernés - soit 4 sur 80 - l’impact sur le 
calcul de réduction générale des cotisations reste modeste et où les quatre salariés visés 
non seulement n’étaient pas privés d’un régime de prévoyance mais pouvaient bien au 
contraire opter pour la garantie la plus protectrice » ; que cependant la cour d’appel a 
estimé que « le cotisant ne reconstituait pas, de façon probante, les sommes faisant dé-
faut ou excédant les contributions nécessaires pour que la couverture du régime revête 
un caractère obligatoire et collectif » ; qu’en admettant le bien-fondé de la demande 
tout en la rejetant pour une insuffisance de preuve, la cour d’appel a violé l’article 4 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 242-1, alinéa 6, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
applicable au litige, sont exclues de l’assiette des cotisations sociales, les contributions 
de l’employeur destinées au financement des prestations de protection sociale com-
plémentaire entrant dans le champ d’application des articles L. 911-1 et L. 911-2 du 
même code, servies au bénéfice de leurs salariés à condition que ces garanties revêtent 
un caractère obligatoire et bénéficient à titre collectif à l’ensemble des salariés ou à une 
partie d’entre eux, sous réserve qu’ils appartiennent à une catégorie établie à partir de 
critères objectifs déterminés par décret en Conseil d’Etat.

 6. Aux termes de l’article L.  133-4-8, I, du même code, les redressements opérés 
dans le cadre d’un contrôle effectué en application des articles L. 243-7 du code de la 
sécurité sociale et L. 724-7 du code rural et de la pêche maritime et relatif à l’appli-
cation des règles liées au caractère obligatoire et collectif des systèmes de garanties de 
protection sociale complémentaire mentionné au sixième alinéa de l’article L. 242-1 
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du code de la sécurité sociale portent sur le montant global des cotisations dues sur 
les contributions que les employeurs ont versées pour le financement de ces garanties.

 7. Selon le II du même article, par dérogation au I de ce texte, l’agent chargé du 
contrôle réduit le redressement à hauteur d’un montant calculé sur la seule base des 
sommes faisant défaut ou excédant les contributions nécessaires pour que la couver-
ture du régime revête un caractère obligatoire et collectif, au sens du sixième alinéa de 
l’article L. 242-1 et des textes pris pour son application, sous réserve que l’employeur 
reconstitue ces sommes de manière probante.

Le redressement ainsi réduit est fixé à hauteur : 1° d’une fois et demie ces sommes, 
lorsque le motif du redressement repose sur l’absence de production d’une demande 
de dispense ou de tout autre document ou justificatif nécessaire à l’appréciation du ca-
ractère obligatoire et collectif ; 2° de trois fois ces sommes, dans les cas autres que ceux 
mentionnés au 1° et lorsque le manquement à l’origine du redressement ne révèle 
pas une méconnaissance d’une particulière gravité des règles prises en application du 
sixième alinéa de l’article L. 242-1. Lorsque le manquement à l’origine du redresse-
ment révèle une méconnaissance d’une particulière gravité des règles liées au caractère 
obligatoire et collectif des systèmes de garanties de protection sociale complémentaire 
mentionné au même alinéa, l’agent chargé du contrôle en informe l’employeur, en 
justifiant sa décision, dans le cadre de la procédure contradictoire préalable à la fin du 
contrôle.

 8. Il en résulte que, par dérogation au principe selon lequel le redressement porte sur 
le montant global des cotisations dues sur les contributions que l’employeur a versées 
pour le financement de ces garanties, le redressement n’est calculé sur une base réduite 
qu’à la condition préalable que l’employeur reconstitue de manière probante le mon-
tant des sommes faisant défaut ou excédant les contributions nécessaires pour que la 
couverture du régime revête un caractère obligatoire et collectif.

 9. L’arrêt constate que la société se borne à verser aux débats un tableau mentionnant 
l’identité des salariés, le financement patronal « garantie frais de santé » et la régularisa-
tion base 100 plafonnée, à l’exclusion de tout autre renseignement. Il relève que ni les 
conditions de la rédaction de cette pièce, ni l’identité de son auteur ne sont précisées 
et qu’aucun justificatif n’est produit pour étayer les éléments qu’il contient. Il ajoute 
que le tableau produit mentionne la part patronale de la garantie, à l’exclusion des 
sommes faisant défaut.

 10. En l’état de ces constatations procédant de son pouvoir souverain d’appréciation 
des éléments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel, qui n’était pas 
tenue de faire une recherche que ses constatations rendaient inopérante, en a exacte-
ment déduit que, faute pour la société d’établir les sommes faisant défaut au caractère 
obligatoire et collectif du régime de protection sociale complémentaire, le redresse-
ment devait être validé pour son entier montant.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 133-4-8, II, et L. 242-1 du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 1 février 2024, n° 22-10.368, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Cotisations – Taux – Fixation – Etablissement – Etablissement 
nouvellement créé – Définition – Portée.

Il résulte de l’article D. 242-6-17 du code de la sécurité sociale que les établissements nouvellement créés, quel 
que soit leur effectif ou celui de l’entreprise dont ils relèvent, bénéficient, durant l’année de leur création et les 
deux années suivantes, d’une cotisation au taux net collectif. Selon l’alinéa 3 de ce texte, ne peut être considéré 
comme un établissement nouvellement créé celui issu d’un précédent établissement dans lequel est exercée une 
activité similaire, avec les mêmes moyens de production et ayant repris au moins la moitié du personnel.

Viole ce texte la cour d’appel qui juge qu’un établissement ne peut bénéficier de la cotisation au taux net collectif, 
alors qu’il résulte de ses constatations que la société a abandonné l’activité principale de l’établissement, de sorte 
que la nouvelle activité exercée n’était pas similaire à la précédente.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 19 novembre 2021), la société [2] (la société) a pro-
cédé à la fermeture de son activité d’aciérie le 31 mars 2009, conservant son activité 
de laminage.

La caisse d’assurance retraite et de la santé au travail d’Alsace-Moselle (la CARSAT) 
a, par décision du 7 juillet 2016, rejeté la demande de la société d’attribution d’une 
cotisation affectée d’un taux collectif et lui a attribué le risque 27.4 CH « métallurgie 
des métaux non ferreux et précieux - laminage à chaud ou relaminage sans fabrication 
de fonte ni d’acier ».

 2. La société a saisi d’un recours la juridiction de la tarification.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors «  que selon l’article 
D. 242-6-17 du code de la sécurité sociale, ne peut être considéré comme un établis-
sement nouvellement créé, dont le classement dans une catégorie de risque est opéré 
en fonction de l’activité exercée et soumis pendant l’année de sa création et les deux 
années suivantes à une cotisation affectée du taux collectif, l’établissement issu d’un 
établissement précédent dans lequel a été exercée une activité similaire avec les mêmes 
moyens d’exploitation et ayant repris au moins la moitié du personnel ; que les critères 
énumérés par le troisième alinéa du texte susvisé ne sont pas alternatifs mais cumulatifs, 
de sorte que, s’ils ne sont pas réunis, l’établissement peut être considéré comme nou-
veau au regard de la tarification du risque d’accident du travail, de sorte que l’existence 
d’un établissement nouveau est caractérisée en cas de cessation de l’activité principale 
de l’établissement et de poursuite ; qu’au cas présent, il résulte des constatations de l’ar-
rêt que la société a fermé l’aciérie et a donc cessé son activité principale de fabrication 
de fonte et d’acier le 31 mars 2009 et que seule une activité secondaire de laminage à 
chaud ou relaminage « sans fabrication d’acier de fonte, ni d’acier » a été poursuivie ; 
que cette cessation de l’activité principale de l’établissement suffisait, à elle seule, à 
caractériser un établissement nouveau ; qu’en écartant l’existence d’un établissement 
nouveau, aux motifs inopérants que les deux activités relèvent de la métallurgie et que 
l’abandon de moyens de production ne serait pas établi de manière certaine, la cour 
d’appel a méconnu les conséquences qui s’évinçaient de ses propres constatations et 
violé les articles D. 242-6-1 et D. 242-6-17 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article D. 242-6-17 du code de la sécurité sociale :

 4. Il résulte de ce texte que les établissements nouvellement créés, quel que soit leur 
effectif ou celui de l’entreprise dont ils relèvent, bénéficient durant l’année de leur 
création et les deux années suivantes d’une cotisation au taux net collectif.

Selon l’alinéa 3, ne peut être considéré comme un établissement nouvellement créé 
celui issu d’un précédent établissement dans lequel est exercée une activité similaire, 
avec les mêmes moyens de production, et ayant repris au moins la moitié du personnel.

 5. Pour dire que la société ne peut bénéficier d’un taux net collectif, l’arrêt retient que 
s’il n’est pas contesté qu’elle a modifié son activité principale, le nouveau code risque 
attribué relève du même comité technique de la métallurgie et qu’elle ne démontre 
pas l’abandon des moyens de production. Il ajoute que la société échoue à rapporter 
la preuve qui lui incombe qu’elle a repris au 31 mars 2009 moins de la moitié du 
personnel.

 6. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la société avait aban-
donné l’activité principale de l’établissement, de sorte que la nouvelle activité exercée 
n’était pas similaire à la précédente, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 novembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Lapasset - Avocat général : Mme Pie-
ri-Gauthier  - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Article D. 242-6-17 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 21 janvier 2016, pourvoi n° 14-28.981, Bull. 2016, II, n° 24 (cassation) ; 2e Civ., 14 février 
2019, pourvoi n° 18-10.728 (rejet) ; 2e Civ., 12 novembre 2020, pourvoi n° 19-23.565 (cassa-
tion) ; 2e Civ., 31 mai 2018, pourvoi n° 17-16.076 (cassation).

2e Civ., 29 février 2024, n° 22-18.868, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Définition.

Il résulte des articles L. 452-1 du code de la sécurité sociale et L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail 
que le manquement à l’obligation légale de sécurité et de protection de la santé, à laquelle l’employeur est tenu 
envers le travailleur, a le caractère d’une faute inexcusable lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience 
du danger auquel était soumis le travailleur et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles,16  juin 2022), Mme [C] (la victime), salariée de 
l’association Hôpital [4] (l’employeur), a été victime, dans la nuit du 8 au 9 janvier 
2017, d’un accident pris en charge au titre de la législation professionnelle par la caisse 
primaire d’assurance maladie des Hauts-de-Seine (la caisse).

 2. La victime a saisi une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale aux 
fins de reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que l’accident est dû à sa faute inexcusable, 
alors :

 « 1°/ que la reconnaissance d’une faute inexcusable suppose qu’un lien de causalité 
nécessaire soit établi entre le manquement reproché à l’employeur et la lésion surve-
nue au temps et au lieu de travail ; qu’au cas présent, l’employeur faisait valoir que le 
fait que les accès aux urgences aient été ouverts 24 heures sur 24 était indifférent dès 
lors qu’un patient, une fois pris en charge, pouvait être l’auteur d’une agression, et 
que la mise en place d’agents de sécurité dédiés à la protection et de portes fermant 
la zone de soins n’aurait pas été en mesure d’empêcher l’accident ; que pour retenir 
l’existence d’une faute inexcusable de l’employeur, la cour d’appel a énoncé que les 
zones de soins et ambulatoire n’étaient pas été fermées par une vitre ni l’accès limité 
par des portes, la cour d’appel s’étant bornée à déduire de la réalisation du risque que 
les mesures de sécurité mises en oeuvre par l’employeur étaient « manifestement insuf-
fisantes à prévenir les risques d’agression au sein même de l’hôpital » ; qu’en statuant 
ainsi, sans caractériser en quoi l’agression de la victime par une patiente déjà admise 
aux urgences pour y être soignée, était en lien de causalité avec l’absence de fermeture 
de la zone de soins et ambulatoire, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 452-1 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ que le manquement à l’obligation légale de sécurité et de protection de la santé à 
laquelle l’employeur est tenu envers le travailleur a le caractère d’une faute inexcusable 
lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du danger auquel était soumis 
le travailleur et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver ; que le 
caractère suffisant des mesures prises s’apprécie au regard de la conscience qu’avait, ou 
qu’aurait dû avoir l’employeur, du danger ; qu’il ne peut être considéré que la seule 
réalisation du risque démontrerait le caractère insuffisant des mesures mises en oeuvre 
par l’employeur, et donc sa conscience du danger subsistant, pour retenir l’existence 
d’une faute inexcusable de l’employeur, les juges du fond étant tenus de caractériser 
quelles mesures auraient pu être prises afin d’éviter la réalisation du risque  ; qu’au 
cas présent, l’employeur faisait valoir qu’elle avait mis en place avant l’accident des 
mesures de nature à prévenir le risque d’agression en recrutant notamment un maître-
chien et en ayant fait appel à une prestation de sécurité de niveau 2 de 20h à 7h ; que 
le fait que les accès aux urgences aient été ouverts 24 heures sur 24 était indifférent 
dès lors qu’un patient, une fois pris en charge, pouvait être l’auteur d’une agression, ce 
qui avait été le cas de la patiente ayant agressé la victime ; que l’hôpital avait organisé 
régulièrement des formations sur la gestion de la violence et les situations traumati-
santes et aucun dispositif de sécurité supplémentaire n’aurait pu empêcher l’accident, 
dû au comportement imprévisible de la patiente ; que l’hôpital indiquait encore qu’il 
serait excessif de placer, au sein d’un hôpital, des agents de sécurité armés, des portes 
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blindées ou un filtrage systématique comme le soutenait la victime, tandis que la 
multiplication des dispositifs de sécurité ne pourrait en aucun cas garantir un risque 
zéro quant à la survenance d’un incident ; que la cour d’appel, pour retenir l’existence 
d’une faute inexcusable, a énoncé qu’aucune mesure n’avait été prise, avant l’agres-
sion, de nature à prévenir le risque tandis qu’il avait été demandé que la zone de soins 
et l’ambulatoire soient fermés par une vitre et que l’accès soit limité par des portes à 
l’entrée ; que ces portes n’avaient jamais fonctionné et il n’existait pas de personnel 
dédié à la protection, le recrutement d’un agent de sécurité pour des vacations et pour 
contrôler l’accès, ainsi que la fermeture des portes coulissantes, ayant été mises en place 
après l’accident ; qu’en statuant ainsi, sans expliquer en quoi le contrôle à l’entrée des 
urgences et la fermeture des portes de la zone de soins auraient été de nature à éviter 
l’accident et à préserver la victime du danger tandis qu’elle avait été agressée par une 
patiente admise aux urgences dans le parcours de soin, de sorte que le contrôle à l’en-
trée des urgences et la présence de portes fermées n’auraient pas empêché l’accident, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 452-1 du code 
de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte des articles L. 452-1 du code de la sécurité sociale et L. 4121-1 et L. 
4121-2 du code du travail que le manquement à l’obligation légale de sécurité et de 
protection de la santé à laquelle l’employeur est tenu envers le travailleur a le caractère 
d’une faute inexcusable lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du 
danger auquel était soumis le travailleur et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires 
pour l’en préserver.

 6. L’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que la victime a subi une agression 
physique par une patiente rentrée dans l’espace ambulatoire alors que le médecin ne 
prêtait pas attention à elle, et que seule l’équipe de soins est intervenue pour les sé-
parer. Il relève que la recrudescence d’actes violents au sein du service des urgences 
de l’hôpital avait été évoquée dès 2015, en raison, notamment, de l’engorgement des 
services générant l’insatisfaction des usagers, l’altération des conditions de travail et la 
dégradation de la qualité des soins. Il en déduit que l’employeur ne pouvait ignorer le 
risque d’agression encouru par son personnel soignant, médecins compris.

 7. Il estime ensuite que le recrutement d’un agent de sécurité et la fermeture de la 
zone de soins par des portes coulissantes, qui lui avaient été demandés par certains 
salariés pour sécuriser les locaux, sont postérieurs à l’accident du travail. Il relève que 
le contrat de sécurité cynophile était manifestement insuffisant à prévenir les risques 
d’agression au sein même de l’hôpital et retient que l’organisation de formations sur 
la gestion de la violence constituait une réponse sous-dimensionnée par rapport à 
la réalité et la gravité du risque encouru. Il en déduit que les mesures de protection 
mises en oeuvre par l’employeur étaient insuffisantes ou inefficaces à prévenir le risque 
d’agression auquel était soumis son personnel.

 8. En l’état de ces constatations et énonciations, relevant de son appréciation sou-
veraine des éléments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel, qui a 
procédé aux recherches prétendument omises, a légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Lerbret-Féréol - Avocat général : 
Mme Tuffreau - Avocat(s) : SCP Yves et Blaise Capron ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 452-1 du code de la sécurité sociale ; articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 octobre 2020, pourvoi n° 18-26.677, Bull. (cassation).

2e Civ., 1 février 2024, n° 22-11.448, (B), FS

– Rejet –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Effets – Réparation du 
préjudice – Etendue – Préjudices énumérés à l’article L. 452-3 du 
code de la sécurité sociale – Dommages non couverts par le livre IV 
du code de la sécurité sociale – Détermination – Portée.

Si l’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale, tel qu’interprété par le Conseil constitutionnel dans sa 
décision n° 2010-8 QPC du 18 juin 2010, dispose qu’en cas de faute inexcusable, indépendamment de la 
majoration de rente qu’elle reçoit, la victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle peut 
demander à l’employeur, devant la juridiction de la sécurité sociale, la réparation d’autres chefs de préjudice que 
ceux énumérés par ce texte, c’est à la condition que ces préjudices ne soient pas déjà couverts par le livre IV du 
code de la sécurité sociale.

La rente majorée servie à la victime en application de l’article L. 452-2 du code de la sécurité sociale répare les 
pertes de gains professionnels et l’incidence professionnelle de l’incapacité permanente qui subsiste le jour de la 
consolidation. C’est, dès lors, à bon droit qu’une cour d’appel déboute la victime d’un accident du travail de sa 
demande d’indemnisation complémentaire au titre de la perte de gains professionnels futurs.

 ■ Rente – Préjudice indemnisé – Etendue – Détermination.

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Effets – Réparation du 
préjudice – Etendue – Détermination – Portée.

Selon l’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale, indépendamment de la majoration de rente qu’elle reçoit 
en vertu de l’article L. 452-2, la victime a le droit de demander à l’employeur devant la juridiction de sécurité 
sociale la réparation du préjudice résultant de la perte ou de la diminution de ses possibilités de promotion 
professionnelle. C’est, dès lors, à bon droit qu’une cour d’appel, ayant retenu que l’incidence professionnelle 
résultant de l’incapacité permanente subsistant à la consolidation est indemnisée par la rente allouée et majorée 
en raison de la reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur, et que la victime ne démontrait pas que, 
lors de l’accident, elle présentait des chances de promotion professionnelle, à défaut de se prévaloir d’une forma-
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tion ou d’un processus de nature à démontrer l’imminence ou l’annonce d’un avancement dans sa carrière ou 
encore d’une création d’entreprise, rejette la demande de la victime en réparation du préjudice subi au titre de 
l’incidence professionnelle.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 21 juin 2021), M. [G] (la victime), 
salarié de la société [9] (l’employeur), a été victime d’un accident le 6 février 2014, 
pris en charge au titre de la législation professionnelle par la caisse générale de sécurité 
sociale de la Réunion (la caisse).

 2. La victime a saisi une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale 
d’une demande de reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur et de liqui-
dation de ses préjudices.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La victime fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de réparation du préjudice subi 
au titre de la perte de gains professionnels, alors « qu’une victime d’accident du tra-
vail dû à la faute inexcusable de l’employeur doit être indemnisée de l’ensemble des 
dommages non couverts par le livre IV du code de la sécurité sociale ; qu’en écartant 
la demande de la victime tendant à l’indemnisation du préjudice lié à la perte de gains 
professionnels, au motif que la rente dont il bénéficiait indemnisait les pertes de gains 
professionnels, cependant qu’il subsistait un solde non indemnisé entre la perte de re-
venus professionnels engendrée par l’accident du travail et la rente accident du travail 
versée à la victime, la cour d’appel a violé l’article L. 452-3 du code de la sécurité 
sociale. »

 Réponse de la Cour

 4. Si l’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale, tel qu’interprété par le Conseil 
constitutionnel dans sa décision n° 2010-8 QPC du 18 juin 2010, dispose qu’en cas 
de faute inexcusable, indépendamment de la majoration de rente qu’elle reçoit, la 
victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle peut demander à 
l’employeur, devant la juridiction de la sécurité sociale, la réparation d’autres chefs de 
préjudice que ceux énumérés par ce texte, c’est à la condition que ces préjudices ne 
soient pas déjà couverts par le livre IV du code de la sécurité sociale.

 5. La Cour de cassation jugeait depuis 2009 que la rente versée à la victime d’un ac-
cident du travail indemnise, d’une part, les pertes de gains professionnels et l’incidence 
professionnelle de l’incapacité, d’autre part, le déficit fonctionnel permanent (Crim., 
19 mai 2009, pourvois n° 08-86.050 et 08-86.485, Bull. crim. 2009, n° 97 ; 2e Civ., 
11 juin 2009, pourvoi n° 08-17.581, Bull. 2009, II, n° 155 ; pourvoi n° 07-21.768, 
Bull. 2009, II, n° 153 ; pourvoi n° 08-16.089, Bull. 2009, II, n° 154).

 6. Par deux arrêts du 20 janvier 2023 (Ass. plén., 20 janvier 2023, pourvois n° 20-
23.673 et 21-23.947, publié au Bulletin), la Cour de cassation a opéré un revirement 
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de jurisprudence et juge désormais que la rente ne répare pas le déficit fonctionnel 
permanent.

 7. Il en résulte que la rente majorée servie à la victime en application de l’article 
L. 452-2 du code de la sécurité sociale répare les pertes de gains professionnels et 
l’incidence professionnelle de l’incapacité permanente qui subsiste le jour de la conso-
lidation.

 8. En conséquence, c’est à bon droit que la cour d’appel a débouté la victime de sa 
demande d’indemnisation complémentaire au titre de la perte de gains professionnels 
futurs.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. La victime fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de réparation du préjudice subi 
au titre de l’incidence professionnelle, alors :

 « 1°/ que l’incidence professionnelle correspond au préjudice subi par la victime en 
raison de sa dévalorisation sur le marché du travail, de sa perte d’une chance profes-
sionnelle, et du préjudice lié à la nécessité de devoir abandonner la profession qu’elle 
exerçait en raison de la survenance de son handicap ; qu’en retenant que l’incidence 
professionnelle résultant de l’incapacité permanente partielle subsistant à la consoli-
dation était indemnisée par la rente allouée et majorée en raison de la reconnaissance 
de la faute inexcusable de l’employeur cependant que le préjudice lié à la dévalorisa-
tion sur le marché du travail et à la nécessité de devoir abandonner son ancien métier 
était distinct du préjudice résultant de l’incapacité permanente partielle subsistant à la 
consolidation, la cour d’appel a violé les articles L. 452-2 et L. 452-3 du code de la 
sécurité sociale ;

 2°/ que la victime faisait valoir, dans ses conclusions d’appel, que l’incidence pro-
fessionnelle permettait d’indemniser les incidences du préjudice subi par la victime 
en raison de sa dévalorisation sur le marché du travail, de sa perte de chance profes-
sionnelle (perte de chance d’accéder à des fonctions mieux rémunérées), de la péni-
bilité accrue dans l’exercice de son emploi, de sa nécessité d’abandonner la profession 
qu’elle exerçait, qu’en l’espèce, l’expert judiciaire avait conclu à l’existence d’un tel 
préjudice lié à sa dévalorisation sur le marché du travail dans la mesure où il était 
dans l’incapacité de reprendre son activité antérieure de maçon par la perte de force 
musculaire et par la perte de son oeil droit, si bien qu’eu égard à son âge (53 ans), aux 
handicaps et limitations dont il était porteur et à la longue période d’inactivité consé-
cutive à l’accident du 6 février 2014, il était inapte à reprendre son activité de maçon 
et ses chances de retrouver un emploi étaient très faibles, caractérisant ainsi l’incidence 
professionnelle ; qu’en se bornant à énoncer, pour débouter la victime de sa demande 
au titre de l’incidence professionnelle, que celui-ci ne démontrait pas que, lors de l’ac-
cident, il présentait des chances de promotion professionnelle, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si les conséquences de l’accident n’avaient pas privé la victime de 
son emploi de maçon et donc de toutes possibilités de promotion professionnelle, la 
cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard des articles L. 452-2 et 
L. 452-3 du code de la sécurité sociale. »
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 Réponse de la Cour

 11. Selon l’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale, indépendamment de la 
majoration de rente qu’elle reçoit en vertu de l’article L. 452-2, la victime a le droit 
de demander à l’employeur devant la juridiction de sécurité sociale la réparation du 
préjudice résultant de la perte ou de la diminution de ses possibilités de promotion 
professionnelle.

 12. Ayant rappelé à bon droit que l’incidence professionnelle résultant de l’incapacité 
permanente subsistant à la consolidation est indemnisée par la rente allouée et majorée 
en raison de la reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur, la cour d’appel, 
qui a retenu que la victime ne démontrait pas que, lors de l’accident, elle présentait 
des chances de promotion professionnelle, à défaut de se prévaloir d’une formation 
ou d’un processus de nature à démontrer l’imminence ou l’annonce d’un avancement 
dans sa carrière ou encore d’une création d’entreprise, a légalement justifié sa décision.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : M. Gail-
lardot - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot, Valdelièvre et Rameix ; SCP Foussard 
et Froger -

Textes visés : 

Articles L. 452-2 et L. 452-3 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Ass. plén., 20 janvier 2023, pourvoi n° 20-23.673, Bull. (cassation partielle) ; 2e Civ., 19 septembre 
2013, pourvoi n° 12-18.074, Bull. 2013, II, n° 170 (cassation partielle).

2e Civ., 29 février 2024, n° 21-20.688, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Maladies professionnelles – Origine professionnelle – Conditions – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 461-2 du code de la sécurité sociale et du tableau n° 30 bis des maladies professionnelles 
que la condition tenant à la liste limitative des travaux n’est remplie que si la victime a personnellement effectué 
l’un des travaux énumérés par ce tableau, qui est d’interprétation stricte.
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 ■ Maladies professionnelles – Dispositions générales – Travaux 
susceptibles de les provoquer – Tableau n°30 bis des maladies 
professionnelles – Application stricte.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 9 juin 2021), la caisse primaire d’assurance maladie 
des Côtes-d’Armor (la caisse) a pris en charge, au titre du tableau n° 30 bis des ma-
ladies professionnelles, la maladie déclarée par Mme  [U] (la victime), salariée de la 
société [4], devenue la société [3] (l’employeur), et lui a attribué une rente calculée sur 
la base d’un taux d’incapacité permanente de 67 %.

 2. Après indemnisation par le fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante, la vic-
time a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale, 
aux fins de reconnaissance de la faute inexcusable de son employeur.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt d’accueillir le recours, alors « qu’il résulte du tableau 
n° 30 bis des maladies professionnelles qu’une maladie désignée par ce tableau ne peut 
être prise en charge, sur le fondement de la présomption d’imputabilité instaurée par 
le deuxième alinéa de l’article L. 461-1 du code de la sécurité sociale, qu’à condi-
tion d’établir que le salarié a accompli des travaux figurant dans la liste limitative de 
ce tableau  ; que saisi d’une demande en reconnaissance de la faute inexcusable de 
l’employeur, le juge n’est pas tenu de recueillir l’avis d’un comité régional de recon-
naissance de maladies professionnelles dès lors qu’il constate que la maladie déclarée, 
prise en charge par la caisse sur le fondement d’un tableau de maladies profession-
nelles, ne remplit pas les conditions de ce dernier et que le demandeur à l’action en 
reconnaissance de la faute inexcusable n’invoque pas devant lui les dispositions des 
troisième ou quatrième alinéas de l’article L. 461-1 du code de la sécurité sociale ; 
que dans un tel cas, le juge doit écarter toute faute inexcusable de l’employeur, en 
l’absence de caractère professionnel de la maladie prise en charge ; qu’au cas présent, 
il ressort des constatations des juges du fond que Mme [U] n’accomplissait aucun des 
travaux limitativement énumérés par le tableau n° 30 bis des maladies professionnelles, 
les juges n’ayant retenu qu’une exposition environnementale au risque d’inhalation 
de poussières d’amiante émanant des fours à proximité desquels Mme [U] travaillait ; 
que Mme [U] elle-même invoquait l’existence d’une exposition environnementale 
à l’amiante ; que les conditions prévues par le tableau n° 30 bis des maladies profes-
sionnelles n’étant pas réunies et les parties ne s’étant fondées que sur la présomption 
d’imputabilité au soutien de la demande de reconnaissance de la faute inexcusable de 
l’employeur, la cour d’appel aurait dû déduire de ces constatations que la demande en 
reconnaissance de la faute inexcusable de la maladie devait être rejetée, le caractère 
professionnel de l’affection déclarée par Mme [U] n’étant pas établi ; qu’en jugeant le 
contraire, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
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tions et a violé les articles L. 461-1, L. 452-1 du code de la sécurité sociale et le tableau 
n° 30 bis des maladies professionnelles. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. La victime conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il est incompatible 
avec la thèse soutenue par l’employeur devant la cour d’appel.

 5. Cependant, l’employeur contestait que la victime avait accompli personnellement 
les travaux énumérés par le tableau 30 bis des maladies professionnelles.

 6. Le moyen, qui n’est pas incompatible avec la thèse soutenue devant les juges du 
fond, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 461-1 et L. 461-2 du code de la sécurité sociale, et le tableau n° 30 
bis des maladies professionnelles :

 7. Aux termes du premier de ces textes, est présumée d’origine professionnelle toute 
maladie désignée dans un tableau de maladies professionnelles et contractée dans les 
conditions mentionnées à ce tableau.

 8. Il résulte des deux derniers que la condition tenant à la liste limitative des travaux 
n’est remplie que si la victime a personnellement effectué l’un des travaux énumérés 
par le tableau, qui est d’interprétation stricte.

 9. Pour accueillir la demande en reconnaissance de la faute inexcusable de l’em-
ployeur, l’arrêt constate que la victime a travaillé de 1972 à 1974 au sein de l’atelier tô-
lerie puis dans l’atelier brasage comme essayeuse avant de devenir opératrice sur scie. Il 
précise que durant une année, elle a procédé au montage et au contrôle des chaudières 
et chauffe-bains, opérations comportant la coupe et l’insertion d’un cordon amianté, 
puis qu’ayant été affectée à l’atelier brasage, à proximité des fours équipés de tresses 
amiantées, elle a inhalé les poussières d’amiante dégagées lorsque les pièces sortaient 
des fours en frottant sur les tresses.

L’arrêt en déduit que les conditions du tableau n° 30 bis sont remplies.

 10. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que la victime n’avait 
pas effectué l’un des travaux limitativement énumérés par le tableau n° 30 bis, de sorte 
que l’origine professionnelle de la maladie ne pouvait être établie par présomption, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Angers.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : Mme Tuf-
freau - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Poupet et Kacenelenbogen ; SCP 
Célice, Texidor, Périer ; SCP Claire Leduc et Solange Vigand -

Textes visés : 
Article L. 461-2 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 29 février 2024, n° 22-16.818, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Caisse primaire 
d’assurance maladie – Obligation d’information – Etendue – 
Détermination – Portée.

Il résulte des dispositions de l’article R. 441-8 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2019-356 du 23 avril 2019, que satisfait aux obligations d’information qui lui sont imposées par ce texte 
la caisse qui, après avoir engagé des investigations, informe la victime ou ses représentants et l’employeur au cours 
de la période de 30 jours visée au I de ce texte, tant de la date à laquelle elle rendra au plus tard sa décision, que 
des dates d’ouverture et de clôture des périodes qui leur seront ouvertes à l’issue des investigations pour, d’une 
part, consulter le dossier et, d’autre part, formuler des observations préalablement à sa décision. 

Dès lors, fait une exacte application de ce texte l’arrêt qui, après avoir précisé qu’il n’impose pas à l’organisme 
de sécurité sociale de procéder à deux envois distincts d’information, constate que la caisse, d’une part, a transmis 
à l’employeur, par un unique courrier, les informations imposées par ce texte dans les délais qu’il fixe, d’autre 
part, a pris sa décision en respectant le calendrier qu’elle avait annoncé.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 29 mars 2022), la caisse primaire d’assurance maladie 
des Ardennes (la caisse) a, après investigations, pris en charge, au titre de la législation 
professionnelle, l’accident dont Mme [W] (la victime), salariée de la société [3] (l’em-
ployeur), a été victime le 6 décembre 2019.

 2. L’employeur a saisi une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale 
d’une demande en inopposabilité de cette décision de prise en charge.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de le débouter de son recours, alors « qu’à l’issue de 
ses investigations et au plus tard dix jours francs avant le début de la période consul-
tation, la caisse informe la victime et l’employeur des dates d’ouverture et de clôture 
de la période au cours de laquelle ils peuvent consulter le dossier ainsi que de celle 
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au cours de laquelle ils peuvent formuler des observations ; qu’en considérant, pour 
écarter le moyen tiré de l’irrégularité de la procédure d’instruction, que la caisse avait 
satisfait à ses obligations en informant les parties, avant le début de ses investigations, 
des dates d’ouverture et de clôture de la période au cours de laquelle elles pour-
ront consulter le dossier et formuler des observations, la cour d’appel a violé l’article 
R. 441-8 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 4. Il résulte des dispositions de l’article R. 441-8 du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2019-356 du 23 avril 2019, applicable au litige, que satis-
fait aux obligations d’information qui lui sont imposées par ce texte la caisse qui, après 
avoir engagé des investigations, informe la victime ou ses représentants et l’employeur 
au cours de la période de 30 jours visée au I de ce texte, tant de la date à laquelle elle 
rendra au plus tard sa décision, que des dates d’ouverture et de clôture des périodes qui 
leur seront ouvertes à l’issue des investigations pour, d’une part, consulter le dossier et, 
d’autre part, formuler des observations préalablement à sa décision.

 5. L’arrêt retient que par lettre du 11 février 2020, la caisse a, d’une part, informé 
l’employeur de la réception du dossier complet le 7 février 2020 et de ce qu’elle en-
tendait procéder à des investigations, d’autre part, précisé que lorsque les investigations 
seraient terminées, l’employeur pourrait consulter le dossier et formuler des observa-
tions du 20 avril au 4 mai 2020, et qu’au-delà de cette date, il ne pourrait que consul-
ter le dossier jusqu’à la prise de décision devant intervenir au plus tard le 11 mai 2020.

 6. Il ajoute que les articles R.  441-7 et R. 441-8 du code de la sécurité sociale 
n’imposent pas à l’organisme de sécurité sociale de procéder à deux envois distincts 
d’information et que l’employeur a été en mesure de connaître notamment les dates 
auxquelles il pouvait consulter le dossier après la clôture des investigations, et formuler 
des observations, dans le respect du délai de 10 jours prévu à l’article R. 441-8, II, 
second alinéa.

 7. En l’état de ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement retenu 
que la caisse, qui a pris sa décision le 7 mai 2020 en respectant le calendrier qu’elle 
avait annoncé, a satisfait à son obligation d’information à l’égard de l’employeur.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Pédron - Avocat général : Mme Tuf-
freau - Avocat(s) : Me Haas -

Textes visés : 

Article R. 441-8 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2019-356 
du 23 avril 2019.
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2e Civ., 29 février 2024, n° 22-14.424, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Obligation 
préalable d’information de l’employeur par la caisse – Domaine 
d’application – Exclusion – Instruction des réclamations devant 
la commission de recours amiable dont l’employeur peut 
ultérieurement contester la décision.

L’obligation d’information de l’employeur prévue par l’article R. 441-14, alinéa 3, du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, à la charge de la caisse primaire 
d’assurance maladie, ne s’applique pas à l’instruction des réclamations devant la commission de recours amiable 
dont l’employeur peut ultérieurement contester la décision devant une juridiction chargée du contentieux de la 
sécurité sociale.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 janvier 2022), par lettre du 29 septembre 2015, la 
caisse primaire d’assurance maladie de la Seine-Saint-Denis (la caisse) a informé la 
société [3] (l’employeur) de sa décision de prendre en charge, au titre de la législation 
professionnelle, l’accident dont l’un de ses salariés a été victime le 28 mai 2015.

 2. À la suite du rejet de sa contestation de l’opposabilité de cette décision par la com-
mission de recours amiable de la caisse, selon décision du 20 janvier 2016, l’employeur 
a porté son recours devant une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer inopposable à l’employeur la décision de 
prise en charge de l’accident du travail, alors « que l’obligation d’information de l’em-
ployeur par la caisse prévue par les articles R. 441-11, R. 441-13 et R. 441-14 du 
code de la sécurité sociale ne s’applique pas à l’instruction des réclamations devant 
la commission de recours amiable dont l’employeur peut ultérieurement contester 
la décision ; que l’absence de débat contradictoire à l’égard de l’employeur devant la 
commission de recours amiable ne peut donc entraîner l’inopposabilité à son égard de 
la décision de prise en charge décidée par cette commission ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a constaté que la caisse avait respecté le principe du contradictoire avant de 
prendre sa décision initiale de prise en charge de l’accident le 29 septembre 2015 ; 
qu’en déclarant pourtant cette décision de prise en charge inopposable à l’employeur 
au prétexte que la commission de recours amiable, dont la décision se substituait à la 
décision initiale de la caisse, s’était fondée sur deux pièces postérieures à cette décision 
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qui n’avaient jamais été portées à la connaissance de l’employeur, pièces qu’elle aurait 
dû écarter ou communiquer préalablement à l’employeur pour recueillir ses observa-
tions avant de se décider, de sorte que la procédure devant la commission de recours 
amiable n’avait pas été contradictoire, la cour d’appel a violé les articles précités, le 
premier et le troisième dans leur rédaction issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 
2009, le deuxième dans sa rédaction issue du issue du décret n° 85-1353 du 17 dé-
cembre 1985, applicables au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article R. 441-14, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009 :

 4. Selon ce texte, dans le cas où elle a procédé à une instruction conformément au 
dernier alinéa de l’article R. 441-11 du code de la sécurité sociale, la caisse commu-
nique à la victime ou à ses ayants droit et à l’employeur au moins dix jours francs 
avant de prendre sa décision, par tout moyen permettant d’en déterminer la date de 
réception, l’information sur les éléments recueillis et susceptibles de leur faire grief, 
ainsi que sur la possibilité de consulter le dossier mentionné à l’article R. 441-13 du 
même code.

 5. L’obligation d’information de l’employeur par la caisse prévue par le texte susvisé 
ne s’applique pas à l’instruction des réclamations devant la commission de recours 
amiable dont l’employeur peut ultérieurement contester la décision devant une juri-
diction chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 6. Pour déclarer inopposable à l’employeur la décision de prise en charge litigieuse, 
l’arrêt retient que, pour rejeter cette demande, la commission de recours amiable de 
la caisse s’est fondée sur des pièces parvenues à la caisse postérieurement à la décision 
initiale et qui n’ont jamais été portées à la connaissance de l’employeur. Il en déduit 
que le principe du contradictoire a été méconnu dans la prise de décision de la com-
mission, laquelle se substitue à la décision de la caisse.

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21  janvier 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : Mme Tuf-
freau - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article R.  441-14, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2009-938 du 29 juillet 2009.
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Rapprochement(s) : 

2e Civ., 3 juillet 2008, pourvoi n° 07-17.351, Bull. 2008, II, n° 169 (cassation).

2e Civ., 29 février 2024, n° 22-14.592, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Temps et lieu de travail – Accident de trajet – Conditions – 
Détermination – Portée.

Selon l’article L. 411-2 du code de la sécurité sociale, l’accident survenu pendant le trajet entre la résidence du 
salarié et le lieu de travail est considéré comme un accident devant être pris en charge au titre de la législation 
professionnelle.

Est donc approuvée la décision de la cour d’appel qui, ayant estimé que le salarié avait quitté sa résidence et les 
dépendances de celle-ci, retient que l’accident était survenu sur le trajet du salarié pour se rendre à son travail et 
devait être pris en charge au titre de la législation professionnelle.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 9 décembre 2021), M. [R] (la victime), salarié de 
la société [4], a été victime le 1er février 2019 d’un accident, dont la caisse primaire 
d’assurance maladie de [Localité 2] (la caisse) a refusé la prise en charge au titre de la 
législation professionnelle comme accident de trajet.

 2. La victime a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécu-
rité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de dire que l’accident litigieux est un accident devant 
être pris en charge au titre de la législation professionnelle, alors :

 « 1°/ que, constitue un accident de trajet tout accident dont est victime le travailleur, 
à l’aller ou au retour, entre le lieu où s’accomplit le travail et sa résidence, dans des 
conditions où il n’est pas encore ou n’est plus soumis aux instructions de l’employeur ; 
que le trajet débute lorsque l’assuré quitte sa résidence, soit son habitation et les dé-
pendances intérieures et extérieures de celle-ci, et qu’il ne s’étend pas à des actes le 
précédant ou le préparant ; qu’en se fondant sur les motifs, impropres à caractériser un 
accident de trajet, que la victime procédait au déneigement et au dégagement de son 
véhicule garé sur une place extérieure située devant son domicile, et qu’il se livrait dès 
lors à des opérations indispensables et préparatoires à son départ pour le travail, la cour 
d’appel a violé l’article L. 411-2 du code de la sécurité sociale ;
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 2°/ que, s’abstenant de rechercher si l’accident n’était pas survenu sur un parking 
privé, constituant une dépendance de l’habitation de l’assuré, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 411-2 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article L. 411-2 du code de la sécurité sociale, l’accident survenu pendant le 
trajet entre la résidence du salarié et le lieu de travail est considéré comme un accident 
devant être pris en charge au titre de la législation professionnelle.

 5. L’arrêt relève que la victime a déclaré avoir fait une chute, alors qu’elle était sortie 
de son domicile, pour procéder au déneigement et au dégagement de son véhicule 
garé sur une place extérieure située devant celui-ci. Il ajoute que l’heure de surve-
nance des faits est compatible avec les nécessaires précautions prises par la victime 
pour anticiper les difficultés de circulation inévitables en cas d’intempéries et être en 
mesure de se présenter sur le lieu de son travail à son horaire habituel de prise de poste. 
Il retient ensuite que les lésions de la victime, constatées le jour-même et imputées 
à sa chute, sont compatibles avec sa relation des faits. Il énonce enfin que la victime 
n’a pas interrompu ou détourné son trajet entre la sortie de son domicile et le lieu 
de son travail pour un motif dicté par son intérêt personnel et étranger aux nécessités 
essentielles de la vie courante.

 6. De ces constatations et énonciations, relevant de son pouvoir souverain d’apprécia-
tion des éléments de fait et de preuve soumis à son examen, dont elle a fait ressortir 
que la victime avait quitté sa résidence et les dépendances de celle-ci lors de la surve-
nance de l’accident, la cour d’appel, qui a procédé à la recherche prétendument omise, 
a pu retenir, abstraction faite des motifs surabondants critiqués par la première branche 
du moyen, que l’accident litigieux était survenu alors que la victime se trouvait sur le 
trajet pour se rendre à son travail, et a ainsi légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Lerbret-Féréol - Avocat général : 
Mme Tuffreau - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 411-2 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Soc., 15 juin 1995, pourvoi n° 92-16.853, Bull. 1995, V, n° 198 (rejet) ; Soc., 28 juin 1989, pourvoi 
n° 86-18.400, Bull. 1989, V, n° 486 (cassation).
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SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 1 février 2024, n° 22-14.255, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Contentieux spéciaux – Expertise technique – Litige portant sur 
la décision prise après mise en oeuvre de l’expertise technique – 
Expertise prévue à l’article L. 141-2 du code de la sécurité sociale – 
Effets – Détermination – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles L. 141-1, L. 141-2 et R. 142-24-1 du code de la sécurité sociale, 
dans leur rédaction alors en vigueur, que lorsque le juge, saisi d’un différend portant sur une décision prise après 
mise en oeuvre de l’expertise médicale technique prévue par le premier, ordonne, à la demande d’une partie, une 
nouvelle expertise, en application des deux derniers, l’avis de l’expert, désigné dans les conditions prévues par le 
troisième, s’impose à l’intéressé comme à la caisse, sauf au juge à ordonner un complément d’expertise ou, à la 
demande de l’une des parties, une nouvelle expertise lorsque cet avis est ambigu ou manque de clarté.

 ■ Contentieux spéciaux – Expertise technique – Litige portant sur 
la décision prise après mise en oeuvre de l’expertise technique – 
Expertise prévue à l’article L. 141-2 du code de la sécurité sociale – 
Effets – Limites – Complément d’expertise ou nouvelle expertise – 
Cas.

 Faits et procédures

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 28 octobre 2021), la caisse primaire d’assurance ma-
ladie du Haut-Rhin (la caisse) a, après expertise technique, notifié à M. [Y] (l’assuré), 
en arrêt de travail pour maladie depuis le 24 novembre 2014, une date d’aptitude à la 
reprise du travail au 16 février 2015 et cessé de lui verser les indemnités journalières 
à compter de cette date.

 2. L’assuré a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’assuré fait grief à l’arrêt de confirmer la date du 16 février 2015 pour date d’apti-
tude à la reprise d’un travail quelconque, alors « que le rapport du docteur [X], désigné 
par l’arrêt avant dire droit en date du 9 mai 2018, indiquait « Ainsi, si nous ne modi-
fions pas nos conclusions, à savoir que, à la date du 16 février 2015 le sujet n’était « pas 
apte à tout travail » à la suite de son arrêt maladie à compter du 24 novembre 2014 ;

Et que précisément, une aptitude à tout travail ne peut être fixée d’autant que le traite-
ment psychotrope du patient est encore assez important » ; qu’en ne tenant pas compte 
de cette expertise médicale établie par l’expert qu’elle avait désigné, d’où il ressortait 
d’une part, que l’intéressé connaissait encore des troubles psychiatriques graves, et 
d’autre part, qu’aucune date d’aptitude à tout travail ne pouvait encore être fixée, ce 
dont il ressortait que la date du 16 février 2015 ne pouvait être retenue comme mar-
quant celle à laquelle l’intéressé devait voir cesser ses indemnités journalières, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 141-1 et L. 142-2 du 
code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 141-1, L. 141-2 et R. 142-24-1, devenu R. 142-17-1 du code de la 
sécurité sociale, dans leur rédaction alors en vigueur :

 5. Il résulte de la combinaison de ces textes que lorsque le juge, saisi d’un différend 
portant sur une décision prise après mise en oeuvre de l’expertise médicale technique 
prévue par le premier, ordonne, à la demande d’une partie, une nouvelle expertise en 
application des deux derniers, l’avis de l’expert désigné dans les conditions prévues par 
le troisième s’impose à l’intéressé comme à la caisse, sauf au juge à ordonner un com-
plément d’expertise ou, à la demande de l’une d’elles, une nouvelle expertise lorsque 
cet avis est ambigu ou manque de clarté.

 6. Pour maintenir au 16 février 2015 la date d’aptitude de l’assuré à un travail quel-
conque, l’arrêt retient que la dépression chronicisée évoquée par l’expert n’était pas 
advenue à la date des opérations d’expertise. Il ajoute que l’expert, d’une part, relève 
qu’aucune hospitalisation en milieu spécialisé n’est intervenue dès 2014 et d’autre 
part, décrit l’assuré comme irritable et agressif, notamment dans la sphère profession-
nelle bruyante.

L’arrêt en déduit que ces circonstances ne caractérisent pas une inaptitude totale à 
tout travail.

 7. En statuant ainsi, alors que l’expert concluait qu’à la date du 16 février 2015, l’as-
suré n’était pas apte à tout travail puis précisait qu’une date d’aptitude ne pouvait être 
fixée à la date de son rapport du 16 octobre 2019, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable le recours formé contre 
la décision de rejet de la commission de recours amiable, l’arrêt rendu le 28 octobre 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Lerbret-Féréol - Avocat général : 
M. Gaillardot - Avocat(s) : Me Soltner ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 141-1, L. 141-2 et R. 142-24-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 21 octobre 2021, pourvoi n° 20-15.548, Bull. (cassation).

SEPARATION DES POUVOIRS

Com., 7 février 2024, n° 22-10.403, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Acte administratif – Appréciation de la légalité, de la régularité ou 
de la validité – Incompétence judiciaire – Exception – Condition.

Il résulte de la jurisprudence du Tribunal des conflits que si le juge judiciaire civil jouit, à certaines conditions, 
de la faculté de trancher lui-même la légalité d’un acte administratif contestée, il n’est pas tenu de le faire s’il 
estime qu’eu égard aux circonstances de l’espèce, il lui apparaît qu’il ne peut pas accueillir la contestation dont 
il est saisi.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 14 octobre 2021), par un arrêté du 22 décembre 
2006 portant autorisation d’occupation temporaire (AOT) du domaine public des 
aérodromes de [Localité 8], [Localité 2], [Localité 6] et [Localité 7], le Haut-com-
missaire de la République en Polynésie française (le haut-commissaire) a confié à la 
Société d’équipement de Tahiti et des îles aéroport (la société SETIL) « la réalisation, 
l’entretien, le renouvellement, l’exploitation, la surveillance, le développement et la 
promotion d’ouvrages, terrains, bâtiments, installations, matériels, réseaux et services 
nécessaires au fonctionnement ». Cette AOT, modifiée par un arrêté du 27 juin 2008, 
puis prolongée par un arrêté du 30 décembre 2009, a pris fin le 31 mars 2010.

 2. Par une « note » en date du 19 avril 2010, le haut-commissaire a désigné, en la 
personne du directeur du service d’Etat de l’aviation civile en Polynésie française (le 
directeur) dépendant de la direction de l’aviation civile au ministère de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie, un administrateur liquidateur de l’AOT, en se 
fondant sur les dispositions de l’article 33 de l’arrêté du 22 décembre 2006, prévoyant 
l’intervention d’un administrateur liquidateur pour « établir les inventaires, régler les 
dépenses arriérées, gérer et arrêter les fonds de réserve et, d’une manière générale, 
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procéder à tous actes d’administration propres à faciliter le règlement des comptes des 
aéroports, les opérations de transfert et la continuation de l’exploitation ».

 3. La société SETIL a été mise en liquidation judiciaire le 13 mai 2013, M. [X] étant 
désigné liquidateur.

Le 21 juin 2013, le directeur, agissant en qualité d’administrateur liquidateur de l’AOT, 
a déclaré une créance « de l’ex-concession des aérodromes d’Etat ».

La régularité de la déclaration de créance a été contestée par le liquidateur.

Le juge-commissaire a rejeté la créance par une ordonnance du 13 novembre 2017 
dont il a été fait appel. 

 4. Par un arrêt du 26 septembre 2019, la cour d’appel a invité les parties à saisir le juge 
administratif d’une question préjudicielle ayant pour objet de savoir si le directeur, 
agissant en qualité d’administrateur liquidateur de l’AOT, avait ou non qualité pour 
procéder à la déclaration de créance du 21 juin 2013, et a sursis à statuer.

 5. Par un jugement du 24 novembre 2020, le tribunal administratif a déclaré que le 
directeur n’avait pas qualité pour procéder à la déclaration de créance.

 6. Par un nouvel arrêt du 14 octobre 2021, la cour d’appel a ordonné le sursis à statuer 
jusqu’à ce qu’il soit justifié par la partie la plus diligente soit de la non-saisine de la 
juridiction administrative aux fins d’annulation éventuelle de l’acte administratif ou 
des actes administratifs sur le fondement desquels la déclaration de créance en cause 
a été faite, soit du jugement définitif d’un tel recours par la juridiction administrative.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense 

 7. Le ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie soulève l’irre-
cevabilité du pourvoi sur le fondement de l’article 380-1 du code de procédure civile. 

 8. Selon ce texte, la décision de sursis à statuer rendue en dernier ressort ne peut être 
attaquée par la voie du pourvoi en cassation que pour violation de la règle de droit. 
Tel est le cas, dès lors qu’il est soutenu que la cour d’appel a, à tort, ordonné un sursis à 
statuer obligatoire pour poser une question préjudicielle à la juridiction administrative. 

 9. Le pourvoi est donc recevable.

 Examen du moyen 

 Sur le moyen 

 Enoncé du moyen 

 10. M. [X], ès qualités, fait grief à l’arrêt d’ordonner le sursis à statuer, de dire que 
l’instance sera reprise comme il est dit à l’article 212 du code de procédure civile de 
la Polynésie française et de renvoyer pour ordre l’affaire à l’audience des mises en état 
du vendredi 28 janvier 2022 à 8h30, alors « que commet un excès de pouvoir négatif, 
aboutissant à un déni de justice, le juge judiciaire qui refuse de statuer en restreignant 
à tort l’étendue de son pouvoir de juger ; que si, en cas de contestation sérieuse por-
tant sur la légalité d’un acte administratif, les tribunaux de l’ordre judiciaire statuant 
en matière civile doivent surseoir à statuer jusqu’à ce que la question préjudicielle de 
la légalité de cet acte soit tranchée par la juridiction administrative, il en va autrement 
lorsqu’il apparaît manifestement, au vu d’une jurisprudence établie, que la contesta-
tion peut être accueillie par le juge saisi au principal ; que la cour d’appel a ordonné 
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le sursis à statuer sur la question de la validité de la déclaration de créance régularisée 
par l’administrateur-liquidateur de l’AOT, jusqu’à ce qu’il soit justifié d’un recours ou 
d’une absence de recours devant la juridiction administrative « aux fins d’annulation 
éventuelle de l’acte administratif ou des actes administratifs sur le fondement desquels 
la déclaration de créance en cause a été faite » ; qu’en statuant ainsi, sans trancher la 
question de la validité de cette déclaration de créance dont le juge administratif, par 
jugement du 24 novembre 2020 non frappé de recours, rendu à la suite de la question 
préjudicielle qu’elle avait elle-même posée, avait déjà constaté qu’elle avait été régu-
larisée par une autorité incompétente pour le faire, cette décision s’inscrivant dans le 
sens d’un arrêt du Conseil d’Etat du 28 décembre 2018, la cour d’appel, qui se trouvait 
en présence d’une « jurisprudence établie » lui permettant de trancher immédiatement 
la question de la compétence de l’auteur de la déclaration de créance litigieuse, a mé-
connu l’étendue de son pouvoir de juger et commis un déni de justice en violation 
de l’article 13 de la loi des 16 et 24 août 1790 et du décret du 16 Fructidor an III. »

 Réponse de la Cour 

 11. Si, en cas de contestation sérieuse portant sur la légalité d’un acte administratif, 
les tribunaux de l’ordre judiciaire statuant en matière civile doivent surseoir à statuer 
jusqu’à ce que la question préjudicielle de la légalité de cet acte soit tranchée par la 
juridiction administrative, il en va autrement lorsqu’il apparaît manifestement, au vu 
d’une jurisprudence établie, que la contestation peut être accueillie par le juge saisi au 
principal (Tribunal des conflits, 17 octobre 2011, pourvoi n° 11-03.828, 11-03.829, 
Bull. 2011, n° 24, SCEA du Chéneau c/ Inaporc). Il en résulte que si le juge judiciaire 
civil jouit, à certaines conditions, de la faculté de trancher lui-même la légalité d’un 
acte administratif contestée, il n’est pas tenu de le faire s’il estime qu’eu égard aux 
circonstances de l’espèce, il lui apparaît qu’il ne peut pas accueillir la contestation dont 
il est saisi. 

 12. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : Me Bertrand ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Article 13 de la loi des 16 et 24 août 1790 ; décret du 16 Fructidor an III.

Rapprochement(s) : 

Sur l’appréciation par le juge judiciaire de la légalité d’un acte administratif, à rapprocher : Tribu-
nal des conflits, 17 octobre 2011, décision n° 03828, Bull. 2011, T. conflits, n° 24.
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3e Civ., 29 février 2024, n° 22-23.920, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Litige relatif au domaine 
public maritime – Litige relatif aux sommes dues au titre d’une 
redevance d’occupation – Mode d’exploitation du port – Absence 
d’influence.

Il résulte des 1° et 2° de l’article L. 2331-1 du code général de la propriété des personnes publiques, d’une part, 
que les litiges relatifs aux sommes dues au titre d’une redevance d’occupation du domaine public maritime, quel 
que soit le mode d’exploitation du port, ne ressortissent pas à la compétence de l’ordre juridictionnel judiciaire, 
d’autre part qu’une redevance acquittée en contrepartie d’une autorisation d’occupation du domaine public ou-
vrant droit à titre accessoire à des prestations de service, et qui est déterminée de manière globale et forfaitaire en 
fonction des caractéristiques de l’occupation du domaine, indépendamment de l’utilisation effective des services, 
revêt le caractère d’une redevance domaniale et non, fût-ce pour partie, d’une redevance pour service rendu.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Perpignan, 17 mai 2022), rendu 
en dernier ressort, M. [R], disposant d’un droit de mouillage sur un quai du port de 
plaisance de [Localité 1], a fait opposition à l’ordonnance d’injonction de payer une 
certaine somme délivrée à la demande de la société Port Adhoc [Localité 1] (la société 
d’exploitation), chargée de l’exploitation du port, au titre d’une « redevance marina ». 

 2. Il a soulevé une exception d’incompétence au profit de la juridiction administrative.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 3. M. [R] fait grief au jugement de faire droit à la demande en paiement de la société 
d’exploitation, alors « que les litiges relatifs au principe ou au montant des redevances 
d’occupation ou d’utilisation du domaine public sont portés devant la juridiction 
administrative ; qu’en retenant sa compétence pour condamner M. [R] au paiement 
d’une redevance d’occupation d’un quai privatif sur le port de la commune du [Loca-
lité 1], le tribunal judiciaire a violé l’article L. 2331-1 du code général de la propriété 
des personnes publiques.»

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2331-1, 1° et 2°, du code général de la propriété des personnes pu-
bliques :

 4. Selon ce texte, sont portés devant la juridiction administrative, les litiges relatifs aux 
autorisations ou contrats comportant occupation du domaine public, quelle que soit 
leur forme ou leur dénomination, accordées ou conclus par les personnes publiques 
ou leurs concessionnaires, de même que ceux relatifs au principe ou au montant des 
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redevances d’occupation ou d’utilisation du domaine public, quelles que soient les 
modalités de leur fixation. 

 5. Il en résulte, d’une part, que les litiges relatifs aux sommes dues au titre d’une re-
devance d’occupation du domaine public maritime, quel que soit le mode d’exploita-
tion du port, ne ressortissent pas à la compétence de l’ordre juridictionnel judiciaire, 
d’autre part, qu’une redevance acquittée en contrepartie d’une autorisation d’occupa-
tion du domaine public ouvrant droit à titre accessoire à des prestations de service, et 
qui est déterminée de manière globale et forfaitaire en fonction des caractéristiques de 
l’occupation du domaine, indépendamment de l’utilisation effective des services, revêt 
le caractère d’une redevance domaniale et non, fût-ce pour partie, d’une redevance 
pour service rendu (CE, 14 avril 2023, n° 462797, T.).

 6. Pour écarter l’exception d’incompétence soulevée par M. [R], le tribunal retient 
que si la société d’exploitation est chargée de recueillir les cotisations dues au titre de 
l’emplacement des navires de plaisance dans le port, celles-ci ne sont pas relatives à 
l’occupation du domaine public puisqu’elles constituent la contrepartie de prestations 
fournies dans le cadre d’un service public à caractère industriel et commercial. 

 7. En statuant ainsi, par des motifs impropres à écarter la nature domaniale de la rede-
vance réclamée, le tribunal a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’opposition formée par 
M. [R], le jugement rendu le 17 mai 2022, entre les parties, par le tribunal judiciaire 
de Perpignan ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Perpignan autrement composé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Pons - Avocat général : M. Sturlèse - Avo-
cat(s) : Me Haas ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 2331-1, 1° et 2°, du code général de la propriété des personnes publiques.

Rapprochement(s) : 

CE, 14 avril 2023, n° 462797, mentionné aux tables du Recueil Lebon.
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STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 7 février 2024, n° 21-22.809, n° 21-22.994, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des entreprises de prévention et de 
sécurité du 15 février 1985 – Accord du 18 mai 1993 relatif à la durée 
et à l’aménagement du temps de travail – Article 2 – Organisation 
du temps de travail – Temps de repos entre deux services – Temps 
de repos de douze heures – Durée – Violation – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-22.809 et 21-22.994 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 juin 2021), M. [S] a été engagé en qualité d’agent 
d’exploitation le 10 juillet 2009 par la société Maîtres chiens, télé-surveillance pari-
siens (la société).

 3. Le 7 septembre 2017, il a saisi la juridiction prud’homale de demandes en résiliation 
du contrat de travail et en paiement de diverses sommes au titre de l’exécution et de 
la rupture de son contrat de travail.

 4. Le 19 juin 2018, une procédure de sauvegarde a été ouverte au profit de la société 
et par jugement du 18  février 2020, le tribunal de commerce de Paris a arrêté un 
plan de sauvegarde et désigné la société MJA et la société [G]-Daudé en qualité de 
co-mandataires judiciaires.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi n° 21-22.809 de l’employeur et sur 
les trois premiers moyens du pourvoi n° 21-22.994 du salarié

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le quatrième moyen du pourvoi n° 21-22.994 

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à la condamna-
tion de la société à lui payer une somme à titre de dommages-intérêts pour manque-
ment à son obligation de sécurité, alors « que l’employeur est tenu envers ses salariés 
d’une obligation de sécurité dont il doit assurer l’effectivité ; que le non-respect par 
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l’employeur des temps de repos entre deux périodes de travail, qui contrevient à cette 
obligation de sécurité, génère nécessairement un préjudice pour le salarié ; qu’en ju-
geant le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 1221-1 et L. 4121-1 du code 
du travail. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen 

 7. L’employeur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que le moyen est nou-
veau et mélangé de fait et de droit, le salarié n’ayant pas soutenu en cause d’appel qu’il 
fondait sa demande d’indemnité pour manquement de l’employeur à son obligation 
de sécurité sur le fait qu’il aurait été conduit à méconnaître ses temps de repos.

 8. Cependant, la cour ayant rejeté la demande de dommages-intérêts faute de preuve 
du préjudice subi après avoir constaté que l’employeur n’avait pas respecté les temps de 
repos entre deux périodes de travail, le moyen, qui ne se réfère à aucune considération 
de fait qui ne résulterait pas des énonciations des juges du fond, est de pur droit.

 9. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article L. 4121-1 du code du travail et l’article 2 de l’accord du 18 mai 1993 rela-
tif à la durée et à l’aménagement du temps de travail attaché à la convention collective 
nationale des entreprises de prévention et de sécurité du 15 février 1985 :

 10. Selon le premier de ces textes, l’employeur prend les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs, notamment 
par la mise en place d’une organisation et de moyens adaptés.

 11. Selon le second, le temps de repos entre deux services ne peut être inférieur à 
douze heures. 

 12. Ces dispositions participent de l’objectif de garantir la sécurité et la santé des tra-
vailleurs par la prise d’un repos suffisant et le respect effectif des limitations de durées 
maximales de travail concrétisé par la directive 2003/88/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 4 novembre 2003, concernant certains aspects de l’aménagement du 
temps de travail.

 13. Pour débouter le salarié de sa demande au titre du manquement à l’obligation de 
sécurité, l’arrêt, après avoir constaté qu’à plusieurs reprises le salarié n’avait pas béné-
ficié du repos de douze heures entre deux services au cours des années 2014 et 2015, 
retient qu’il ne justifie d’aucun préjudice spécifique.

 14. En statuant ainsi, alors que le seul constat que le salarié n’a pas bénéficié du repos 
journalier de douze heures entre deux services ouvre droit à réparation, la cour d’ap-
pel a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 15. La cassation prononcée n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiées par d’autres condamnations pro-
noncées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.



289

Bulletin Chambres civiles - Février 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° 21-22.809 ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [S] de sa demande en 
paiement de la somme de 5 000 euros à titre de dommages-intérêts pour manquement 
à son obligation de sécurité, l’arrêt rendu le 9 juin 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Rouchayrole - Avocat général : M. Ha-
lem - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; Me Balat -

Textes visés : 
Article L. 4121-1 du code du travail ; article 2 de l’accord du 18 mai 1993 relatif à la durée et à 
l’aménagement du temps de travail attaché à la convention collective nationale des entreprises de 
prévention et de sécurité du 15 février 1985.

Soc., 7 février 2024, n° 22-18.940, n° 22-21.385, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Travail 
à temps partiel modulé – Accord collectif de modulation – 
Reconnaissance ultérieure de son inopposabilité – Effets – 
Rémunération – Prime mensuelle de compensation – Maintien – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article 3-3-4 « Temps partiel modulé » de l’accord d’entreprise portant notamment révision de 
l’accord du 28 avril 1999 sur la réduction du temps de travail modifié par avenant du 18 août 2000, signé 
le 31 juillet 2007, que la prime mensuelle que ce texte prévoit, destinée à compenser les sujétions du salarié à 
temps partiel soumis à un régime de modulation, lui reste acquise, nonobstant une reconnaissance ultérieure de 
l’inopposabilité de l’accord collectif instituant cette modulation. 

Doit dès lors être approuvée la cour d’appel qui, pour rejeter la demande subsidiaire de l’employeur tendant à 
la restitution des sommes versées au salarié au titre de la modulation, par suite de l’inopposabilité de l’accord de 
modulation, a retenu que l’intéressé avait été soumis de manière effective, dans son planning, durant sa période 
d’emploi, à une modulation du temps de travail, faisant ainsi ressortir les sujétions compensées par la prime 
mensuelle de modulation.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-18.940 et 22-21.385 sont joints.
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 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 2 mars 2022), Mme [Z], épouse [B], a été engagée 
en qualité d’employée de caisse/service par la société Meubles Ikea France, suivant 
contrats à durée déterminée pour les périodes comprises entre les 9 juillet et 16 sep-
tembre 2012 et 28 septembre 2012 et 6 janvier 2013, puis contrat à durée indéter-
minée à compter du 7 janvier 2013, à temps partiel modulé, soumis à la convention 
collective nationale du négoce de l’ameublement du 31 mai 1995.

 3. Licenciée le 1er  décembre 2015, la salariée a saisi la juridiction prud’homale le 
26 décembre 2016.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, et le troisième 
moyen du pourvoi n° 22-18.940 de l’employeur

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 22-18.940, pris en sa première branche

 Énoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que l’accord de modulation était inopposable 
à la salariée, que celle-ci pouvait prétendre au paiement de la majoration afférente aux 
heures complémentaires effectuées conformément aux dispositions légales pour la 
période du 17 février 2014 au 18 juin 2014 et conformément à l’accord d’entreprise à 
compter du 19 juin 2014, de lui ordonner de reprendre le calcul de la rémunération de 
la salariée à compter du 17 février 2014, de régler la majoration pour heures complé-
mentaires due semaine par semaine et de remettre un bulletin de salaire rectifié, alors 
« que l’accord d’entreprise du 31 juillet 2007, portant révision de l’accord du 28 avril 
1999 sur la réduction du temps de travail modifié par avenant du 18 août 2000, en son 
article 3-1-7 (article 17-7 de l’accord interne), intitulé ‘’programmation indicative de 
la modulation et fixation des plannings’’, énonce : ‘’Afin de tenir compte des spécifi-
cités régionales influant sur les variations de l’activité des magasins, ceux-ci peuvent 
retenir une programmation indicative différente de celle mentionnée ci-dessous. Dans 
ce cas, les organisations syndicales signataires du présent accord sont associées, et le co-
mité d’établissement est consulté sur cette programmation qui sera affichée au moins 
15 jours avant le début de la période de modulation.

Le programme indicatif concernant la mise en oeuvre de la modulation s’établit de la 
façon suivante et conformément à l’article 17.4 :

- durée hebdomadaire du travail généralement supérieure ou égale à l’horaire contrac-
tuel au cours du premier tertial (de septembre à décembre),

- durée hebdomadaire du travail généralement inférieure ou égale à l’horaire contrac-
tuel au cours du deuxième et troisième tertial (de janvier à août).

Le planning des horaires hebdomadaires de travail est établi pour chaque unité de 
travail (magasin, département, service ou rayon) et pour chaque période, par le respon-
sable. Il est communiqué aux salariés concernés, au moins 15 jours avant le début de la 
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période, et affiché’’ ; que pour les salariés à temps partiel, l’article 3-3-4 (article 22-4 
de l’accord interne) intitulé ‘’temps partiel modulé’’ stipule au paragraphe ‘’modalités 
de communication au salarié du programme indicatif ’’ que ‘’le régime de la program-
mation indicative de la modulation des temps partiels est soumis aux mêmes disposi-
tions que l’article 17.6 [lire 17.7] de l’accord interne relatif au programme indicatif des 
salariés modulés’’ ; que cet article indique également que ‘’les horaires de travail des 
salariés concernés leur seront notifiés par écrit 15 jours minimum avant, sauf accord de 
l’intéressé. Toutefois ce délai pourra être réduit à 7 jours en cas exceptionnel de rem-
placement d’une absence non prévue (hors congé, formation...) ou en cas de travaux 
urgents’’ ; que cet accord d’entreprise du 31 juillet 2007, mettant en place la modu-
lation au sein de l’entreprise, prévoit donc le programme indicatif de la répartition de 
la durée du travail en instituant une période haute (septembre à décembre) et une pé-
riode basse (janvier à août) et n’impose pas l’établissement d’un nouveau programme 
pour chaque période annuelle, mais seulement la notification des horaires de travail 
aux salariés au moins 15 jours avant, obligation dont la salariée admettait qu’elle avait 
été respectée puisqu’elle indiquait avoir eu connaissance de son planning trois à quatre 
semaines à l’avance ; qu’en affirmant que cet accord d’entreprise ne pouvait permettre 
à lui seul la mise en oeuvre de la modulation du temps de travail faute de préciser le 
programme indicatif de la répartition de la durée du travail et que la société Meubles 
Ikéa France ne produisait pas les programmes indicatifs de répartition de la durée du 
travail, pour en déduire que l’irrégularité de l’accord de modulation ou de sa mise en 
oeuvre privait cet accord d’effet, la cour d’appel a violé cet accord. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article L. 212-8 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2004-
626 du 30 juin 2004, une convention ou un accord collectif étendu ou une conven-
tion ou un accord d’entreprise ou d’établissement peut prévoir que la durée hebdo-
madaire du travail peut varier sur tout ou partie de l’année à condition que, sur un 
an, cette durée n’excède pas un plafond de 1 607 heures. Ces conventions et accords 
doivent fixer le programme indicatif de la répartition de la durée du travail. Ils fixent 
en outre les règles selon lesquelles est établi le programme indicatif de la modulation 
pour chacun des services ou ateliers concernés.

 7. Selon l’article 3-1 « Aménagement du temps de travail des employés et agents de 
maîtrise : Modulation du temps de travail » de l’accord d’entreprise portant notam-
ment révision de l’accord du 28 avril 1999 sur la réduction du temps de travail modifié 
par avenant du 18 août 2000, signé le 31 juillet 2007, les salariés à temps partiel sont 
soumis aux dispositions relatives au temps partiel modulé figurant à l’article 3-3 du 
présent accord (article 22-4 de l’accord interne).

 8. Selon l’article 3-3-4 « Temps partiel modulé » de cet accord, la période de modu-
lation est fixée à une année, décomptée du 1er septembre d’une année au 31 août de 
l’année suivante, elle devra comporter des semaines civiles entières (la semaine civile 
commençant un lundi matin).

La durée minimale de travail hebdomadaire est fixée à dix heures (durée calculée sur 
la base d’un contrat à quinze heures hebdomadaire démodulé d’un tiers).

La durée minimale de travail pendant les jours travaillés est fixée à quatre heures et à 
cinq heures le dimanche.

La planification des semaines de démodulation se fera sur un maximum de quatre 
journées de travail.
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La durée du travail des salariés concernés ne pourra être portée à un niveau égal ou 
supérieur à la durée hebdomadaire de référence applicable dans l’entreprise, c’est-à-
dire trente-trois heures.

L’écart entre les limites à l’intérieur desquelles la durée du travail peut varier et la 
durée stipulée au contrat de travail des salariés concernés ne pourra excéder le tiers 
de cette durée.

Le régime de la programmation indicative de la modulation des temps partiels est 
soumis aux mêmes dispositions que l’article 17.6 [lire 17.7] de l’accord interne relatif 
au programme indicatif des salariés modulés.

 9. Selon l’article 7-2 « Modalités de communication au collaborateur du programme 
indicatif  » de l’accord d’entreprise portant révision des dispositions de l’accord du 
31 juillet 2007 relatives au travail à temps partiel au sein de Meubles Ikea France SAS, 
signé le 19 juin 2014, le régime de la programmation indicative de la modulation des 
temps partiels est soumis aux mêmes dispositions que l’article 17.6 [lire 17.7] de l’ac-
cord interne relatif au programme indicatif des collaborateurs modulés.

 10. L’article 3-1-7 (article 17-7 de l’accord interne) « Programmation indicative de la 
modulation et fixation des plannings » de l’accord du 31 juillet 2007 prévoit :

 « Afin de tenir compte des spécificités régionales influant sur les variations de l’acti-
vité des magasins, ceux-ci peuvent retenir une programmation indicative différente de 
celle mentionnée ci-dessous.

 Dans ce cas, les organisations syndicales signataires du présent Accord sont associées, 
et le Comité d’Etablissement est consulté sur cette programmation qui sera affichée au 
moins 15 jours avant le début de la période de modulation.

 Le programme indicatif concernant la mise en oeuvre de la modulation s’établit de la 
façon suivante, et conformément à l’article 17.4 :

 * Durée hebdomadaire du travail généralement supérieure ou égale à l’horaire 
contractuel au cours du premier tertial (de septembre à décembre).

 * Durée hebdomadaire du travail généralement inférieure ou égale à l’horaire contrac-
tuel au cours du deuxième et troisième tertial (de janvier à août).

 Le planning des horaires hebdomadaires de travail est établi pour chaque unité de 
travail (magasin, département, service ou rayon) et pour chaque période, par le res-
ponsable. Il est communiqué aux salariés concernés, au moins 15 jours avant le début 
de la période, et affiché.

Les horaires hebdomadaires et le planning indicatif ci-dessus, pourront varier d’un 
établissement à l’autre et au sein d’un même établissement d’un service ou rayon à 
l’autre, compte tenu des manifestations locales, des activités commerciales du magasin 
qui peuvent entraîner des surcroîts d’activité au cours de périodes réputées creuses.

 Il est entendu que la journée de travail ne doit pas comporter de coupure.

Est considérée comme une coupure, toute interruption de travail prévue au planning 
d’une durée supérieure à 1 heure et 15 minutes. »

 11. Il en ressort que l’accord collectif du 31 juillet 2007, qui, en l’absence, notamment, 
de toute précision de limite de la variation horaire hebdomadaire, ne fixe pas le pro-
gramme indicatif de la répartition de la durée du travail ni les règles selon lesquelles 
est établi le programme indicatif de la modulation pour chacun des services ou ateliers 
concernés, ne répond pas aux exigences de l’article L. 212-8 du code du travail, alors 
applicable.
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 12. La cour d’appel a, dès lors, retenu à bon droit que l’accord d’entreprise du 31 juil-
let 2007 ne pouvait permettre à lui seul la mise en oeuvre de la modulation du temps 
de travail.

 13. Elle en a exactement déduit qu’était inapplicable à la salariée le décompte de la 
durée du travail dans un cadre autre qu’hebdomadaire.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi n° 22-18.940

 Enoncé du moyen

 15. L’employeur fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en restitution des 
sommes perçues par la salariée au titre de la modulation et de sa demande de compen-
sation des créances réciproques de ces chefs, alors « que lorsqu’un accord de modula-
tion est privé d’effet, le paiement des sommes accordées en exécution de cet accord 
devient indu ; qu’en l’espèce, l’article 3-3-4 de l’accord d’entreprise du 31 juillet 2007 
portant notamment révision de l’accord du 28 avril 1999 sur la réduction du temps de 
travail modifié par avenant du 18 août 2000 prévoit au bénéfice des salariés à temps 
partiel soumis à la modulation, ‘’pour accompagner la modulation de leur temps de 
travail’’, une prime mensuelle correspondant à 2,5 % du salaire ; que la cour d’appel a 
jugé l’accord d’entreprise du 31 juillet 2007 inopposable à Mme [Z], épouse [B], et a 
ordonné à la société de reprendre le calcul de la rémunération de la salariée à comp-
ter du 17 février 2014 et de régler la majoration pour heures complémentaires due 
semaine par semaine ; qu’en rejetant [déboutant] cependant la société Meubles Ikéa 
France de sa demande en restitution des sommes perçues par la salariée au titre de la 
modulation et de sa demande de compensation des créances réciproques de ces chefs, 
au prétexte inopérant que la salariée avait effectivement soumis [été soumise] durant 
sa période d’emploi dans son planning à une modulation du temps de travail, la cour 
d’appel a violé l’article 1376 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 et l’article 1302, alinéa 1, du code civil, 
dans sa rédaction issue de cette ordonnance. »

 Réponse de la Cour

 16. Selon l’article 3-3-4 « Temps partiel modulé » de l’accord du 31 juillet 2007, pour 
accompagner la modulation de leur temps de travail, les salariés à temps partiel modulé 
se verront attribuer une prime mensuelle qui correspond à 2,5 % de leur salaire de 
base mensuel.

 17. Il en résulte que cette majoration, destinée à compenser les sujétions du salarié 
à temps partiel soumis à un régime de modulation, lui reste acquise, nonobstant une 
reconnaissance ultérieure de l’inopposabilité de l’accord collectif instituant cette mo-
dulation.

 18. La cour d’appel, qui a retenu, pour rejeter la demande subsidiaire de l’employeur 
tendant à la restitution des sommes versées à la salariée au titre de la modulation, que 
la salariée avait été soumise de manière effective, dans son planning, durant sa période 
d’emploi, à une modulation du temps de travail, faisant ainsi ressortir les sujétions 
compensées par la prime mensuelle de modulation, a légalement justifié sa décision.
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 Mais sur le moyen du pourvoi n° 22-21.385 de la salariée

 Enoncé du moyen

 19. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant à ce que soit 
constatée l’illégalité du recours au travail de nuit par l’employeur à son égard et que 
ce dernier soit condamné à lui verser une somme en réparation du préjudice subi de 
ce chef, alors :

 « 1°/ que le recours au travail de nuit est exceptionnel ; qu’il prend en compte les 
impératifs de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs et est justifié par 
la nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique ou des services d’utilité 
sociale ; qu’en application de l’article L. 3122-31 du code du travail, dans sa rédaction 
applicable, est considéré comme travailleur de nuit tout travailleur qui soit accompli, 
au moins deux fois par semaine, selon son horaire de travail habituel, au moins trois 
heures de son temps de travail quotidien entre 21 heures et 6 heures, soit accompli, 
au cours d’une période de référence, un nombre minimal d’heures de travail de nuit ; 
que lorsque le recours au travail de nuit est illicite en ce qu’il n’est pas justifié par la 
nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique ou des services d’utilité so-
ciale, tous les salariés ayant effectué une partie de leur travail au-delà de 21 heures sont 
considérés comme ayant travaillé de nuit, peu important qu’ils ne soient pas considérés 
comme des ‘’travailleurs de nuit’’ au sens de l’article L. 3122-31 du code du travail ; 
qu’en l’espèce, pour rejeter la demande d’indemnisation de Mme [B] en réparation 
du préjudice subi du fait du recours illégal à un travail de nuit, la cour d’appel s’est 
fondée, par motifs propres et adoptés, sur le fait que la salariée n’accomplissait pas, 
selon ses horaires habituels, au moins deux fois par semaine au moins trois heures de 
son temps de travail quotidien durant la période comprise entre 21 heures et 6 heures 
et n’accomplissait pas au moins deux cent soixante-dix heures de travail entre 21 
heures et 6 heures pendant une période de douze mois consécutifs, de sorte qu’elle 
ne pouvait prétendre au statut de travailleur de nuit ; qu’en statuant ainsi, quand le fait 
que Mme [B] ne puisse pas être qualifiée de ‘’travailleur de nuit’’ au sens de l’article 
L. 3122-31 du code du travail ne la privait pas du droit d’obtenir réparation du pré-
judice subi pour avoir travaillé de façon illicite au-delà de 21 heures, la cour d’appel 
a violé les articles L. 3122-29, L. 3122-31 et L. 3122-32 du code du travail, dans leur 
rédaction applicable au litige issue de l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 ;

 2°/ que le recours au travail de nuit est exceptionnel  ; qu’il prend en compte les 
impératifs de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs et est justifié par 
la nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique ou des services d’utilité 
sociale ; que le fait qu’un salarié ait bénéficié d’une contrepartie, à savoir une majora-
tion de salaire, compte-tenu de son travail occasionnel de nuit, ne permet pas d’écar-
ter l’illégalité du recours par l’employeur au travail de nuit lorsqu’aucune nécessité 
d’assurer la continuité de l’activité économique ou des services d’utilité sociale n’est 
justifiée par l’employeur ; qu’en l’espèce, en déboutant Mme [B] de sa demande d’in-
demnisation en réparation du préjudice subi du fait du recours illégal à un travail de 
nuit au motif adopté qu’elle avait bénéficié de la contrepartie accordée aux salariés 
amenés à travailler occasionnellement quelques heures par nuit, à savoir une majora-
tion de salaire de 105 %, quand cette circonstance ne la privait pas du droit d’obtenir 
réparation du préjudice subi pour avoir travaillé de façon illicite au-delà de 21 heures, 
la cour d’appel a violé les articles L. 3122-29, L. 3122-31 et L. 3122-32 du code du 
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travail, dans leur rédaction applicable au litige issue de l’ordonnance n° 2007-329 du 
12 mars 2007 ;

 3°/ que le recours au travail de nuit est exceptionnel  ; qu’il prend en compte les 
impératifs de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs et est justifié par 
la nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique ou des services d’utilité 
sociale ; que le fait qu’un salarié ait souhaité expressément travailler en soirée, ne per-
met pas d’écarter l’illégalité du recours par l’employeur au travail de nuit lorsqu’au-
cune nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique ou des services d’utilité 
sociale n’est justifiée par l’employeur ; qu’en l’espèce, en déboutant Mme [B] de sa 
demande d’indemnisation en réparation du préjudice subi du fait du recours illégal 
à un travail de nuit au motif adopté que c’était elle qui avait souhaité expressément 
travailler en soirée jusqu’à 23 heures afin que son planning soit compatible avec ses 
études, la cour d’appel a violé les articles L. 3122-29, L. 3122-31 et L. 3122-32 du 
code du travail, dans leur rédaction applicable au litige issue de l’ordonnance n° 2007-
329 du 12 mars 2007. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 3122-32 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 :

 20. Aux termes de ce texte, le recours au travail de nuit est exceptionnel. Il prend en 
compte les impératifs de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs et est 
justifié par la nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique ou des services 
d’utilité sociale.

 21. Pour débouter la salariée de ses demandes relatives à l’illégalité du recours au 
travail de nuit, l’arrêt retient, par motifs propres, que la salariée, qui, selon son horaire 
de travail habituel, n’accomplissait pas, au moins deux fois par semaine au moins trois 
heures de son temps de travail quotidien durant la période comprise entre 21 heures 
et 6 heures et n’accomplissait pas non plus au moins deux cent soixante-dix heures de 
travail entre 21 heures et 6 heures pendant une période de douze mois consécutifs, ne 
peut prétendre au statut de travailleur de nuit.

 22. Il ajoute, par motifs adoptés, que la salariée bénéficiait de la contrepartie accordée 
aux salariés amenés à travailler occasionnellement quelques heures par nuit, à savoir 
une majoration de salaire de 105 %, et qu’elle souhaitait travailler en soirée jusqu’à 23 
heures afin que son planning soit compatible avec ses études.

 23. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, sans constater que le recours au travail 
de nuit était justifié par la nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique ou 
des services d’utilité sociale, peu important que la salariée n’ait pas le statut de travail-
leur de nuit, qu’elle ait perçu une contrepartie pour les heures de travail accomplies la 
nuit et qu’elle ait souhaité travailler en soirée, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 24. La cassation prononcée n’emporte pas cassation des chefs de dispositif relatifs aux 
dépens et au paiement d’une indemnité de procédure, qui sont justifiés par d’autres 
dispositions prononcées à l’encontre de l’employeur et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° 22-18.940 ;
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 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme [Z], épouse [B], 
de ses demandes tendant à constater l’illégalité du recours au travail de nuit par la so-
ciété Meubles Ikea France à son égard et à condamner cette dernière à lui verser une 
somme en réparation du préjudice subi en conséquence, l’arrêt rendu le 2 mars 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et 
Goulet -

Textes visés : 
Article L. 3122-32 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur des illustrations de recours au travail de nuit non justifiés, à rapprocher : Soc., 24 septembre 
2014, n° 13-24.851, Bull. 2014, V, n° 205 (cassation partielle sans renvoi) ; Soc., 30 janvier 2019, 
pourvoi n° 17-22.018 (cassation partielle) ; Soc., 30 septembre 2020, pourvoi n° 18-24.130 (cas-
sation).

Soc., 7 février 2024, n° 22-17.696, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Travail à temps partiel modulé – Heures complémentaires – 
Accomplissement – Limites – Seuil de la durée conventionnelle – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 29 octobre 2021), le 1er octobre 2016, Mme [G] a 
été engagée en qualité d’assistante de vie niveau 1 à temps partiel, à hauteur de 120 
heures par mois, par la société Une aide pour chacun. Un avenant du 1er novembre 
2016 a porté la durée du travail mensuelle à 140 heures. Un second avenant du 1er juil-
let 2017 l’a ramenée à 70 heures mensuelles.

 2. L’entreprise est soumise à un accord d’aménagement du temps de travail des salariés 
à temps partiel du 5 avril 2016.

 3. Les parties ont conclu, le 10 juillet 2017, une rupture conventionnelle.
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 4. Le 22 août 2018, la salariée a saisi la juridiction prud’homale d’une demande ten-
dant notamment à la requalification de son contrat de travail à temps partiel en contrat 
à temps plein.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes en requalification de 
son contrat de travail à temps partiel en contrat à temps complet et en paiement de 
rappels de salaire, alors « que lorsque le recours à des heures complémentaires a pour 
effet de porter la durée du travail d’un salarié à temps partiel au niveau de la durée 
légale ou conventionnelle, le contrat de travail à temps partiel doit, à compter de la 
première irrégularité, être requalifié en contrat de travail à temps plein ; qu’en refu-
sant en l’espèce de prononcer la requalification du contrat de travail à temps partiel 
en contrat à temps plein aux motifs erronés que la durée de travail était calculée sur 
l’année et que le dépassement horaire était ponctuel, quand elle avait constaté que les 
heures effectuées par la salariée au cours du mois de novembre 2016 avaient eu pour 
effet de porter sa durée hebdomadaire de travail au niveau de la durée à temps plein, 
la cour d’appel a violé l’article L. 3123-9 du code du travail, dans sa version applicable 
en la cause. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article L. 3123-9 du code du travail, les heures complémentaires ne 
peuvent avoir pour effet de porter la durée de travail accomplie par un salarié à temps 
partiel au niveau de la durée légale du travail ou, si elle est inférieure, au niveau de la 
durée de travail fixée conventionnellement.

 7. Il résulte de la combinaison des articles L. 3121-41, L. 3121-44, L. 3123-9 et L. 
3123-20 du code du travail qu’en cas d’aménagement du temps de travail sur une pé-
riode de référence supérieure à la semaine, les heures complémentaires ne peuvent pas 
avoir pour effet de porter la durée de travail accomplie par un salarié à temps partiel 
au niveau du seuil de la durée légale du travail correspondant à la période de référence, 
ou, si elle est inférieure, au niveau de la durée de travail fixée conventionnellement.

 8. La cour d’appel a constaté que l’accord d’entreprise du 5 avril 2016 aménageait 
la durée du travail sur l’année et prévoyait des variations des horaires de travail de 0 à 
20 % par rapport à l’horaire mensuel de référence et que la durée de travail des salariés 
à temps partiel était inférieure à 1 600 heures.

 9. Ayant retenu que le dépassement horaire hebdomadaire relevé par la salariée était 
ponctuel mais qu’il n’était pas démontré que la durée annuelle de travail de 1 600 
heures avait été dépassée, la cour d’appel en a déduit à bon droit que la demande en 
requalification en contrat de travail à temps complet devait être rejetée.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Halem - Avo-
cat(s) : SARL Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 3121-41, L. 3121-44, L. 3123-9 et L. 3123-20 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur des dispositions légales relatives au travail à temps partiel modulé antérieures à la loi n° 2008-
789 du 20 août 2008  : Soc., 12 septembre 2018, pourvoi n° 16-18.030, Bull. 2018, V, n° 152 
(rejet) ; Soc., 23 janvier 2019, pourvoi n° 17-19.393, Bull., (rejet).

TOURISME

Com., 7 février 2024, n° 22-21.052, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Agence de voyage – Garantie financière – Défaillance de 
l’opérateur de voyages – Cas – Dépôt de bilan – Portée – 
Déclaration de la créance de garantie financière dans les deux 
mois de la publication du jugement d’ouverture.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 21 juin 2022), la société Quality voyage a été mise en 
sauvegarde par un jugement du 3 décembre 2019, publié au BODACC le 8 décembre 
2019. Cette procédure collective a été convertie en liquidation judiciaire par un juge-
ment du 17 décembre 2019, Mme [R] étant désignée en qualité de liquidateur.

 2. Par une lettre recommandée du 24 février 2020, l’Association professionnelle de 
solidarité du tourisme (l’APST), qui avait fourni à la société Quality voyage la garantie 
financière exigée pour son immatriculation au registre des opérateurs de tourisme, a 
déclaré sa créance au passif. 

 3. Le liquidateur lui ayant opposé le caractère tardif de cette déclaration, l’APST, après 
y avoir été invitée par le juge-commissaire qui avait constaté l’existence d’une contes-
tation sérieuse, a assigné la société Quality voyage et le liquidateur devant le tribunal 
de la procédure collective pour obtenir le relevé de la forclusion et l’admission de sa 
créance.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’APST fait grief à l’arrêt de la déclarer forclose en sa déclaration de créance et de 
rejeter sa demande de relevé de forclusion, alors :

 « 1°/ que dès lors qu’elle est exclusive d’un état de cessation des paiements, l’ouver-
ture d’une procédure de sauvegarde ne constitue pas un cas de défaillance justifiant la 
mise en oeuvre de la garantie financière prévue au a) du II de l’article L. 211-18 du 
code du tourisme ; qu’en considérant le contraire, pour en déduire que la garantie de 
l’APST était mobilisable dès l’ouverture de la procédure de sauvegarde et que la pu-
blication du jugement d’ouverture de la procédure de sauvegarde constituait le point 
de départ du délai de la déclaration de la créance de l’APST, la cour d’appel a violé 
l’article R. 211-31 du code du tourisme, ensemble les articles L. 620-1, L. 622-24 et 
R. 622-24 du code de commerce ; 

 2°/ que tous les créanciers dont la créance est née antérieurement au jugement d’ou-
verture adressent la déclaration de leurs créances au mandataire judiciaire dans les deux 
mois suivant la publication du jugement d’ouverture, sous peine de forclusion ; qu’en 
se fondant, pour apprécier la forclusion de la créance déclarée par l’APST, sur la date 
de la naissance de la créance de garantie » de l’agent de voyages et non sur la date de 
la naissance de créance de l’APST, la cour d’appel a violé les articles L. 622-24 et R. 
622-24 du code de commerce ;

 3°/ que tous les créanciers dont la créance est née antérieurement au jugement d’ou-
verture adressent la déclaration de leurs créances au mandataire judiciaire dans les deux 
mois suivant la publication du jugement 

 d’ouverture sous peine de forclusion  ; que la créance que détient l’organisme de 
garantie collective sur l’agent de voyages auquel il a accordé sa garantie financière en 
application du a) du II de l’article L. 211-18 du code du tourisme naît à compter de 
la mise en oeuvre de la garantie au profit des clients lésés par la défaillance de l’agent 
de voyages ; qu’en considérant, pour retenir que l’APST aurait dû déclarer sa créance 
dans les deux mois suivant la publication du jugement d’ouverture de la procédure de 
sauvegarde, que la créance de garantie de la société Quality voyage trouve son origine 
dans le contrat souscrit antérieurement à la procédure de sauvegarde et a pour date de 
naissance la date de la souscription de l’engagement à l’égard du client de l’agence », 
la cour d’appel a violé l’article R. 211-31 code du tourisme, ensemble les articles 
L. 622-24 et R. 622-24 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 622-24, alinéa 1er, du code de commerce, à partir de la publication 
du jugement d’ouverture, tous les créanciers dont la créance est née antérieurement à 
ce jugement, adressent la déclaration de leurs créances au mandataire judiciaire.

 6. L’arrêt retient à bon droit que la créance de l’APST est née du contrat qu’elle a 
conclu, antérieurement à l’ouverture de la sauvegarde, avec la société Quality voyage 
pour procurer à cette dernière la garantie obligatoire exigée à l’article L. 211-18 du 
code du tourisme. Il en déduit exactement que cette créance devait, indépendamment 
de son exigibilité, être déclarée dans les deux mois de la publication au BODACC du 
jugement de sauvegarde intervenue le 8 décembre 2009 et la forclusion de la déclara-
tion de créance de l’APST effectuée le 24 février 2020.
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 7. Le moyen, qui, en sa première branche, critique un motif surabondant de l’arrêt, 
n’est donc pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Henry - 
Avocat(s) : Me Haas ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 

Article L. 622-24, alinéa 1, du code de commerce ; article L. 211-18 du code de tourisme.

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 7 février 2024, n° 22-15.842, (B), FS

– Rejet –

 ■ Heures supplémentaires – Accomplissement – Preuve – Charge – 
Employeur – Éléments de preuve – Etendue – Détermination – 
Cas – Système objectif, fiable et accessible permettant de mesurer 
la durée du temps de travail – Absence de mise en place par 
l’employeur – Portée.

L’absence de mise en place par l’employeur d’un système objectif, fiable et accessible permettant de mesurer la 
durée du temps de travail journalier effectué par chaque travailleur ne le prive pas du droit de soumettre au débat 
contradictoire tout élément de droit, de fait et de preuve, quant à l’existence ou au nombre d’heures accomplies.

 ■ Durée journalière – Mesure – Système objectif, fiable et accessible – 
Mise en place – Obligation de l’employeur – Défaut – Effets – Litige 
relatif à l’existence ou au nombre d’heures accomplies – Eléments 
de preuve fournis par l’employeur – Etendue – Détermination – 
Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 4 mars 2022), Mme [D] a été engagée en qualité 
de coiffeuse par la société Chouchane, qui exerce sous l’enseigne « La fabrique », le 
26 septembre 2017.

 2. Le 29 mai 2019, la salariée a saisi la juridiction prud’homale de demandes en ré-
siliation judiciaire et en paiement de diverses sommes au titre de l’exécution et de la 
rupture du contrat de travail.

 3. Le 22 juin 2019, la salariée a été licenciée pour inaptitude et impossibilité de re-
classement.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen et le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes en résiliation judiciaire 
et en paiement de sommes à titre d’heures supplémentaires et de contrepartie obliga-
toire en repos, alors :

 « 1°/ que l’employeur a l’obligation de mettre en place un système objectif, fiable et 
accessible permettant de mesurer la durée du temps de travail journalier effectué par 
chaque travailleur ; que, par ailleurs, en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments 
et le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au 
regard des exigences posées par les dispositions des articles L. 3171-2 et L. 3171-3 du 
code du travail, qui imposent à l’employeur, lorsque tous les salariés occupés dans un 
service ou un atelier ne travaillent pas selon le même horaire collectif, d’établir les 
documents nécessaires au décompte de la durée de travail, des repos compensateurs 
acquis et de leur prise effective, pour chacun des salariés concernés, et de tenir à la 
disposition de l’agent de contrôle de l’inspection du travail les documents permettant 
de comptabiliser le temps de travail accompli par chaque salarié ; que, dans ces condi-
tions, le juge ne peut prendre en considération, en cas de litige relatif à l’existence ou 
au nombre d’heures de travail accomplies, les documents produits par l’employeur que 
si ceux-ci proviennent d’un système objectif, fiable et accessible de mesure de la durée 
du travail du salarié mis en place par l’employeur ; qu’en se fondant, dès lors, pour esti-
mer que Mme [O] [D] n’avait pas effectué les heures supplémentaires qu’elle alléguait, 
sur le cahier de relevés des heures de travail de Mme [O] [D] quotidiennement par 
l’employeur lui-même de manière manuscrite et, donc, ne résultaient pas d’un système 
objectif et fiable de mesure de la durée du travail de la salariée, la cour d’appel n’a pas 
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tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé les dispositions des 
articles L. 3171-2, L. 3171-3 et L. 3171-4 du code du travail ;

 2°/ que l’employeur a l’obligation de mettre en place un système objectif, fiable et 
accessible permettant de mesurer la durée du temps de travail journalier effectué par 
chaque travailleur ; que, par ailleurs, en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments 
et le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au 
regard des exigences posées par les dispositions des articles L. 3171-2 et L. 3171-3 du 
code du travail, qui imposent à l’employeur, lorsque tous les salariés occupés dans un 
service ou un atelier ne travaillent pas selon le même horaire collectif, d’établir les 
documents nécessaires au décompte de la durée de travail, des repos compensateurs 
acquis et de leur prise effective, pour chacun des salariés concernés, et de tenir à la 
disposition de l’agent de contrôle de l’inspection du travail les documents permettant 
de comptabiliser le temps de travail accompli par chaque salarié ; que, dans ces condi-
tions, le juge ne peut prendre en considération, en cas de litige relatif à l’existence ou 
au nombre d’heures de travail accomplies, les documents produits par l’employeur 
que si ceux-ci proviennent d’un système objectif, fiable et accessible de mesure de la 
durée du travail du salarié mis en place par l’employeur ; qu’en se fondant, dès lors, 
pour estimer que Mme [O] [D] n’avait pas effectué les heures supplémentaires qu’elle 
alléguait, sur des attestations de témoignage produites par l’Eurl Chouchane, quand ces 
documents ne provenaient pas d’un système objectif, fiable et accessible de mesure de 
la durée du travail de la salariée mis en place par l’employeur, la cour d’appel a violé les 
dispositions des articles L. 3171-2, L. 3171-3 et L. 3171-4 du code du travail ;

 3°/ qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail accom-
plies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa demande, des éléments suffi-
samment précis quant aux heures non rémunérées qu’il prétend avoir accomplies afin 
de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des heures de travail effectuées, d’y 
répondre utilement en produisant ses propres éléments et le juge forme sa conviction 
en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au regard des exigences posées par 
les dispositions des articles L. 3171-2 et L. 3171-3 du code du travail, qui imposent 
à l’employeur, lorsque tous les salariés occupés dans un service ou un atelier ne tra-
vaillent pas selon le même horaire collectif, d’établir les documents nécessaires au dé-
compte de la durée de travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, 
pour chacun des salariés concernés, et de tenir à la disposition de l’agent de contrôle 
de l’inspection du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de tra-
vail accompli par chaque salarié ; qu’en énonçant, par conséquent, pour estimer que 
Mme [O] [D] n’avait pas effectué les heures supplémentaires qu’elle alléguait, après 
avoir considéré que Mme [O] [D] versait aux débats des éléments suffisamment précis 
pour permettre à l’employeur de répondre utilement en produisant ses propres élé-
ments, que les récupérations dont Mme [O] [D] reconnaissait avoir bénéficié dans ses 
conclusions n’étaient quasiment pas mentionnées sur ses relevés d’heures et décompte, 
quand cette circonstance n’avait pas trait aux éléments produits par l’employeur et 
était en conséquence inopérante, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 
L. 3171-2, L. 3171-3 et L. 3171-4 du code du travail ;
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 4°/ qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail accom-
plies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa demande, des éléments suffi-
samment précis quant aux heures non rémunérées qu’il prétend avoir accomplies afin 
de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des heures de travail effectuées, d’y 
répondre utilement en produisant ses propres éléments et le juge forme sa conviction 
en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au regard des exigences posées par les 
dispositions des articles L. 3171-2 et L. 3171-3 du code du travail, qui imposent à l’em-
ployeur, lorsque tous les salariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent pas 
selon le même horaire collectif, d’établir les documents nécessaires au décompte de la 
durée de travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun 
des salariés concernés, et de tenir à la disposition de l’agent de contrôle de l’inspection 
du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de travail accompli 
par chaque salarié ; qu’en énonçant, par conséquent, pour estimer que Mme [O] [D] 
n’avait pas effectué les heures supplémentaires qu’elle alléguait, après avoir considéré 
que Mme [O] [D] versait aux débats des éléments suffisamment précis pour permettre 
à l’employeur de répondre utilement en produisant ses propres éléments, qu’alors que 
Mme [O] [D] n’avait pas contesté la sanction qui lui avait été notifiée le 26 février 
2019 au motif qu’elle ne réalisait pas 39 heures de travail par semaine, elle prétendait, 
sur son décompte, avoir accompli des heures supplémentaires au mois de février 2019, 
quand ces circonstances n’avaient pas trait aux éléments produits par l’employeur et 
étaient en conséquence inopérantes, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 
L. 3171-2, L. 3171-3 et L. 3171-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article L. 3171-2, alinéa 1er, du code du travail, lorsque tous les 
salariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent pas selon le même ho-
raire collectif, l’employeur établit les documents nécessaires au décompte de la durée 
de travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun des 
salariés concernés.

Selon l’article L. 3171-3 du même code, l’employeur tient à la disposition de l’agent 
de contrôle de l’inspection du travail les documents permettant de comptabiliser le 
temps de travail accompli par chaque salarié.

La nature des documents et la durée pendant laquelle ils sont tenus à disposition sont 
déterminées par voie réglementaire.

 7. Enfin, selon l’article L. 3171-4 du code du travail, en cas de litige relatif à l’existence 
ou au nombre d’heures de travail accomplies, l’employeur fournit au juge les éléments 
de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié.

Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l’appui de sa demande, le 
juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime utiles. Si le décompte des heures de travail accomplies par 
chaque salarié est assuré par un système d’enregistrement automatique, celui-ci doit 
être fiable et infalsifiable.

 8. Il résulte de ces dispositions, qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments.
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Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au re-
gard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. Après 
analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il re-
tient l’existence d’heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de 
préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les créances salariales 
s’y rapportant.

 9. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne qu’afin 
d’assurer l’effet utile des droits prévus par la directive 2003/88/CE du 4 novembre 
2003 et du droit fondamental consacré à l’article 31, paragraphe 2, de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne, les Etats membres doivent imposer aux 
employeurs l’obligation de mettre en place un système objectif, fiable et accessible 
permettant de mesurer la durée du temps de travail journalier effectué par chaque 
travailleur (CJUE 14  mai 2019, Federación de Servicios de Comisiones Obreras 
(CCOO), C-55/18, point 60).

 10. L’absence de mise en place par l’employeur d’un tel système ne le prive pas du 
droit de soumettre au débat contradictoire tout élément de droit, de fait et de preuve, 
quant à l’existence ou au nombre d’heures de travail accomplies.

 11. La cour d’appel, examinant les éléments produits par l’une et l’autre des parties, a 
estimé que la salariée n’avait pas accompli d’heures supplémentaires.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 13. La salariée fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une certaine somme payée 
à tort par méconnaissance des règles de décompte des heures supplémentaires, alors 
« que la cassation à intervenir sur le premier moyen de cassation, qui porte sur l’exis-
tence d’heures supplémentaires effectuées par Mme [O] [D], entraînera, en application 
des dispositions de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de l’arrêt 
attaqué, en ce qu’il a condamné Mme [O] [D] à rembourser à l’Eurl Chouchane la 
somme de 3 749 euros payée à tort par méconnaissance des règles de décompte des 
heures supplémentaires ».

 Réponse de la Cour

 14. Le rejet du premier moyen prive de portée ce moyen, qui invoque une cassation 
par voie de conséquence.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général  : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Capron -



305

Bulletin Chambres civiles - Février 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Textes visés : 
Articles L. 3171-2, L. 3171-3 et L. 3171-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation pour l’employeur de mettre en place un système objectif, fiable et accessible 
permettant de mesurer la durée du temps de travail journalier effectué par chaque travailleur, à 
rapprocher : Soc., 5 juillet 2023, pourvoi n° 21-24.122, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 7 février 2024, n° 21-22.809, n° 21-22.994, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Repos et congés – Repos quotidien – Respect des durées maximales 
de travail – Durée maximale conventionnelle – Violation – Effets – 
Droit à réparation – Conditions – Preuve d’un préjudice – Exclusion – 
Portée.

Le seul constat que le salarié n’a pas bénéficié du repos journalier conventionnel de douze heures entre deux 
services ouvre droit à réparation.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-22.809 et 21-22.994 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 juin 2021), M. [S] a été engagé en qualité d’agent 
d’exploitation le 10 juillet 2009 par la société Maîtres chiens, télé-surveillance pari-
siens (la société).

 3. Le 7 septembre 2017, il a saisi la juridiction prud’homale de demandes en résiliation 
du contrat de travail et en paiement de diverses sommes au titre de l’exécution et de 
la rupture de son contrat de travail.

 4. Le 19 juin 2018, une procédure de sauvegarde a été ouverte au profit de la société 
et par jugement du 18  février 2020, le tribunal de commerce de Paris a arrêté un 
plan de sauvegarde et désigné la société MJA et la société [G]-Daudé en qualité de 
co-mandataires judiciaires.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi n° 21-22.809 de l’employeur et sur 
les trois premiers moyens du pourvoi n° 21-22.994 du salarié

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le quatrième moyen du pourvoi n° 21-22.994 

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à la condamna-
tion de la société à lui payer une somme à titre de dommages-intérêts pour manque-
ment à son obligation de sécurité, alors « que l’employeur est tenu envers ses salariés 
d’une obligation de sécurité dont il doit assurer l’effectivité ; que le non-respect par 
l’employeur des temps de repos entre deux périodes de travail, qui contrevient à cette 
obligation de sécurité, génère nécessairement un préjudice pour le salarié ; qu’en ju-
geant le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 1221-1 et L. 4121-1 du code 
du travail. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen 

 7. L’employeur conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que le moyen est nou-
veau et mélangé de fait et de droit, le salarié n’ayant pas soutenu en cause d’appel qu’il 
fondait sa demande d’indemnité pour manquement de l’employeur à son obligation 
de sécurité sur le fait qu’il aurait été conduit à méconnaître ses temps de repos.

 8. Cependant, la cour ayant rejeté la demande de dommages-intérêts faute de preuve 
du préjudice subi après avoir constaté que l’employeur n’avait pas respecté les temps de 
repos entre deux périodes de travail, le moyen, qui ne se réfère à aucune considération 
de fait qui ne résulterait pas des énonciations des juges du fond, est de pur droit.

 9. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article L. 4121-1 du code du travail et l’article 2 de l’accord du 18 mai 1993 rela-
tif à la durée et à l’aménagement du temps de travail attaché à la convention collective 
nationale des entreprises de prévention et de sécurité du 15 février 1985 :

 10. Selon le premier de ces textes, l’employeur prend les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs, notamment 
par la mise en place d’une organisation et de moyens adaptés.

 11. Selon le second, le temps de repos entre deux services ne peut être inférieur à 
douze heures. 

 12. Ces dispositions participent de l’objectif de garantir la sécurité et la santé des tra-
vailleurs par la prise d’un repos suffisant et le respect effectif des limitations de durées 
maximales de travail concrétisé par la directive 2003/88/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 4 novembre 2003, concernant certains aspects de l’aménagement du 
temps de travail.

 13. Pour débouter le salarié de sa demande au titre du manquement à l’obligation de 
sécurité, l’arrêt, après avoir constaté qu’à plusieurs reprises le salarié n’avait pas béné-
ficié du repos de douze heures entre deux services au cours des années 2014 et 2015, 
retient qu’il ne justifie d’aucun préjudice spécifique.

 14. En statuant ainsi, alors que le seul constat que le salarié n’a pas bénéficié du repos 
journalier de douze heures entre deux services ouvre droit à réparation, la cour d’ap-
pel a violé les textes susvisés. 
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 Portée et conséquences de la cassation

 15. La cassation prononcée n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiées par d’autres condamnations pro-
noncées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° 21-22.809 ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [S] de sa demande en 
paiement de la somme de 5 000 euros à titre de dommages-intérêts pour manquement 
à son obligation de sécurité, l’arrêt rendu le 9 juin 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Rouchayrole - Avocat général : M. Ha-
lem - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; Me Balat -

Textes visés : 
Article L. 4121-1 du code du travail ; article 2 de l’accord du 18 mai 1993 relatif à la durée et à 
l’aménagement du temps de travail attaché à la convention collective nationale des entreprises de 
prévention et de sécurité du 15 février 1985.

Soc., 7 février 2024, n° 22-18.940, n° 22-21.385, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Travail à temps partiel – Accord collectif de modulation – 
Reconnaissance ultérieure de son inopposabilité – Effets – 
Rémunération – Prime mensuelle de compensation – Office du 
juge – Détermination – Portée.

 ■ Travail de nuit – Conditions de mise en oeuvre – Caractère 
exceptionnel – Office du juge – Continuité des activités ou des 
services – Nécessité – Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L. 3122-32 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 
du 8 août 2016, le recours au travail de nuit est exceptionnel. Il prend en compte les impératifs de protection de 
la santé et de la sécurité des travailleurs et est justifié par la nécessité d’assurer la continuité de l’activité écono-
mique ou des services d’utilité sociale. Viole dès lors ces dispositions la cour d’appel qui déboute le salarié de ses 
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demandes relatives à l’illégalité du recours au travail de nuit, sans constater que le recours au travail de nuit par 
l’employeur était justifié par la nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique ou des services d’utilité 
sociale, peu important que le salarié n’ait pas le statut de travailleur de nuit, qu’il ait perçu une contrepartie pour 
les heures de travail accomplies la nuit et qu’il ait souhaité travailler en soirée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-18.940 et 22-21.385 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 2 mars 2022), Mme [Z], épouse [B], a été engagée 
en qualité d’employée de caisse/service par la société Meubles Ikea France, suivant 
contrats à durée déterminée pour les périodes comprises entre les 9 juillet et 16 sep-
tembre 2012 et 28 septembre 2012 et 6 janvier 2013, puis contrat à durée indéter-
minée à compter du 7 janvier 2013, à temps partiel modulé, soumis à la convention 
collective nationale du négoce de l’ameublement du 31 mai 1995.

 3. Licenciée le 1er  décembre 2015, la salariée a saisi la juridiction prud’homale le 
26 décembre 2016.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, et le troisième 
moyen du pourvoi n° 22-18.940 de l’employeur

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le premier moyen du pourvoi n° 22-18.940, pris en sa première branche

 Énoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que l’accord de modulation était inopposable 
à la salariée, que celle-ci pouvait prétendre au paiement de la majoration afférente aux 
heures complémentaires effectuées conformément aux dispositions légales pour la 
période du 17 février 2014 au 18 juin 2014 et conformément à l’accord d’entreprise à 
compter du 19 juin 2014, de lui ordonner de reprendre le calcul de la rémunération de 
la salariée à compter du 17 février 2014, de régler la majoration pour heures complé-
mentaires due semaine par semaine et de remettre un bulletin de salaire rectifié, alors 
« que l’accord d’entreprise du 31 juillet 2007, portant révision de l’accord du 28 avril 
1999 sur la réduction du temps de travail modifié par avenant du 18 août 2000, en son 
article 3-1-7 (article 17-7 de l’accord interne), intitulé ‘’programmation indicative de 
la modulation et fixation des plannings’’, énonce : ‘’Afin de tenir compte des spécifi-
cités régionales influant sur les variations de l’activité des magasins, ceux-ci peuvent 
retenir une programmation indicative différente de celle mentionnée ci-dessous. Dans 
ce cas, les organisations syndicales signataires du présent accord sont associées, et le co-
mité d’établissement est consulté sur cette programmation qui sera affichée au moins 
15 jours avant le début de la période de modulation.
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Le programme indicatif concernant la mise en oeuvre de la modulation s’établit de la 
façon suivante et conformément à l’article 17.4 :

- durée hebdomadaire du travail généralement supérieure ou égale à l’horaire contrac-
tuel au cours du premier tertial (de septembre à décembre),

- durée hebdomadaire du travail généralement inférieure ou égale à l’horaire contrac-
tuel au cours du deuxième et troisième tertial (de janvier à août).

Le planning des horaires hebdomadaires de travail est établi pour chaque unité de 
travail (magasin, département, service ou rayon) et pour chaque période, par le respon-
sable. Il est communiqué aux salariés concernés, au moins 15 jours avant le début de la 
période, et affiché’’ ; que pour les salariés à temps partiel, l’article 3-3-4 (article 22-4 
de l’accord interne) intitulé ‘’temps partiel modulé’’ stipule au paragraphe ‘’modalités 
de communication au salarié du programme indicatif ’’ que ‘’le régime de la program-
mation indicative de la modulation des temps partiels est soumis aux mêmes disposi-
tions que l’article 17.6 [lire 17.7] de l’accord interne relatif au programme indicatif des 
salariés modulés’’ ; que cet article indique également que ‘’les horaires de travail des 
salariés concernés leur seront notifiés par écrit 15 jours minimum avant, sauf accord de 
l’intéressé. Toutefois ce délai pourra être réduit à 7 jours en cas exceptionnel de rem-
placement d’une absence non prévue (hors congé, formation...) ou en cas de travaux 
urgents’’ ; que cet accord d’entreprise du 31 juillet 2007, mettant en place la modu-
lation au sein de l’entreprise, prévoit donc le programme indicatif de la répartition de 
la durée du travail en instituant une période haute (septembre à décembre) et une pé-
riode basse (janvier à août) et n’impose pas l’établissement d’un nouveau programme 
pour chaque période annuelle, mais seulement la notification des horaires de travail 
aux salariés au moins 15 jours avant, obligation dont la salariée admettait qu’elle avait 
été respectée puisqu’elle indiquait avoir eu connaissance de son planning trois à quatre 
semaines à l’avance ; qu’en affirmant que cet accord d’entreprise ne pouvait permettre 
à lui seul la mise en oeuvre de la modulation du temps de travail faute de préciser le 
programme indicatif de la répartition de la durée du travail et que la société Meubles 
Ikéa France ne produisait pas les programmes indicatifs de répartition de la durée du 
travail, pour en déduire que l’irrégularité de l’accord de modulation ou de sa mise en 
oeuvre privait cet accord d’effet, la cour d’appel a violé cet accord. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article L. 212-8 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2004-
626 du 30 juin 2004, une convention ou un accord collectif étendu ou une conven-
tion ou un accord d’entreprise ou d’établissement peut prévoir que la durée hebdo-
madaire du travail peut varier sur tout ou partie de l’année à condition que, sur un 
an, cette durée n’excède pas un plafond de 1 607 heures. Ces conventions et accords 
doivent fixer le programme indicatif de la répartition de la durée du travail. Ils fixent 
en outre les règles selon lesquelles est établi le programme indicatif de la modulation 
pour chacun des services ou ateliers concernés.

 7. Selon l’article 3-1 « Aménagement du temps de travail des employés et agents de 
maîtrise : Modulation du temps de travail » de l’accord d’entreprise portant notam-
ment révision de l’accord du 28 avril 1999 sur la réduction du temps de travail modifié 
par avenant du 18 août 2000, signé le 31 juillet 2007, les salariés à temps partiel sont 
soumis aux dispositions relatives au temps partiel modulé figurant à l’article 3-3 du 
présent accord (article 22-4 de l’accord interne).
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 8. Selon l’article 3-3-4 « Temps partiel modulé » de cet accord, la période de modu-
lation est fixée à une année, décomptée du 1er septembre d’une année au 31 août de 
l’année suivante, elle devra comporter des semaines civiles entières (la semaine civile 
commençant un lundi matin).

La durée minimale de travail hebdomadaire est fixée à dix heures (durée calculée sur 
la base d’un contrat à quinze heures hebdomadaire démodulé d’un tiers).

La durée minimale de travail pendant les jours travaillés est fixée à quatre heures et à 
cinq heures le dimanche.

La planification des semaines de démodulation se fera sur un maximum de quatre 
journées de travail.

La durée du travail des salariés concernés ne pourra être portée à un niveau égal ou 
supérieur à la durée hebdomadaire de référence applicable dans l’entreprise, c’est-à-
dire trente-trois heures.

L’écart entre les limites à l’intérieur desquelles la durée du travail peut varier et la 
durée stipulée au contrat de travail des salariés concernés ne pourra excéder le tiers 
de cette durée.

Le régime de la programmation indicative de la modulation des temps partiels est 
soumis aux mêmes dispositions que l’article 17.6 [lire 17.7] de l’accord interne relatif 
au programme indicatif des salariés modulés.

 9. Selon l’article 7-2 « Modalités de communication au collaborateur du programme 
indicatif  » de l’accord d’entreprise portant révision des dispositions de l’accord du 
31 juillet 2007 relatives au travail à temps partiel au sein de Meubles Ikea France SAS, 
signé le 19 juin 2014, le régime de la programmation indicative de la modulation des 
temps partiels est soumis aux mêmes dispositions que l’article 17.6 [lire 17.7] de l’ac-
cord interne relatif au programme indicatif des collaborateurs modulés.

 10. L’article 3-1-7 (article 17-7 de l’accord interne) « Programmation indicative de la 
modulation et fixation des plannings » de l’accord du 31 juillet 2007 prévoit :

 « Afin de tenir compte des spécificités régionales influant sur les variations de l’acti-
vité des magasins, ceux-ci peuvent retenir une programmation indicative différente de 
celle mentionnée ci-dessous.

 Dans ce cas, les organisations syndicales signataires du présent Accord sont associées, 
et le Comité d’Etablissement est consulté sur cette programmation qui sera affichée au 
moins 15 jours avant le début de la période de modulation.

 Le programme indicatif concernant la mise en oeuvre de la modulation s’établit de la 
façon suivante, et conformément à l’article 17.4 :

 * Durée hebdomadaire du travail généralement supérieure ou égale à l’horaire 
contractuel au cours du premier tertial (de septembre à décembre).

 * Durée hebdomadaire du travail généralement inférieure ou égale à l’horaire contrac-
tuel au cours du deuxième et troisième tertial (de janvier à août).

 Le planning des horaires hebdomadaires de travail est établi pour chaque unité de 
travail (magasin, département, service ou rayon) et pour chaque période, par le res-
ponsable. Il est communiqué aux salariés concernés, au moins 15 jours avant le début 
de la période, et affiché.

Les horaires hebdomadaires et le planning indicatif ci-dessus, pourront varier d’un 
établissement à l’autre et au sein d’un même établissement d’un service ou rayon à 
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l’autre, compte tenu des manifestations locales, des activités commerciales du magasin 
qui peuvent entraîner des surcroîts d’activité au cours de périodes réputées creuses.

 Il est entendu que la journée de travail ne doit pas comporter de coupure.

Est considérée comme une coupure, toute interruption de travail prévue au planning 
d’une durée supérieure à 1 heure et 15 minutes. »

 11. Il en ressort que l’accord collectif du 31 juillet 2007, qui, en l’absence, notamment, 
de toute précision de limite de la variation horaire hebdomadaire, ne fixe pas le pro-
gramme indicatif de la répartition de la durée du travail ni les règles selon lesquelles 
est établi le programme indicatif de la modulation pour chacun des services ou ateliers 
concernés, ne répond pas aux exigences de l’article L. 212-8 du code du travail, alors 
applicable.

 12. La cour d’appel a, dès lors, retenu à bon droit que l’accord d’entreprise du 31 juil-
let 2007 ne pouvait permettre à lui seul la mise en oeuvre de la modulation du temps 
de travail.

 13. Elle en a exactement déduit qu’était inapplicable à la salariée le décompte de la 
durée du travail dans un cadre autre qu’hebdomadaire.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi n° 22-18.940

 Enoncé du moyen

 15. L’employeur fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en restitution des 
sommes perçues par la salariée au titre de la modulation et de sa demande de compen-
sation des créances réciproques de ces chefs, alors « que lorsqu’un accord de modula-
tion est privé d’effet, le paiement des sommes accordées en exécution de cet accord 
devient indu ; qu’en l’espèce, l’article 3-3-4 de l’accord d’entreprise du 31 juillet 2007 
portant notamment révision de l’accord du 28 avril 1999 sur la réduction du temps de 
travail modifié par avenant du 18 août 2000 prévoit au bénéfice des salariés à temps 
partiel soumis à la modulation, ‘’pour accompagner la modulation de leur temps de 
travail’’, une prime mensuelle correspondant à 2,5 % du salaire ; que la cour d’appel a 
jugé l’accord d’entreprise du 31 juillet 2007 inopposable à Mme [Z], épouse [B], et a 
ordonné à la société de reprendre le calcul de la rémunération de la salariée à comp-
ter du 17 février 2014 et de régler la majoration pour heures complémentaires due 
semaine par semaine ; qu’en rejetant [déboutant] cependant la société Meubles Ikéa 
France de sa demande en restitution des sommes perçues par la salariée au titre de la 
modulation et de sa demande de compensation des créances réciproques de ces chefs, 
au prétexte inopérant que la salariée avait effectivement soumis [été soumise] durant 
sa période d’emploi dans son planning à une modulation du temps de travail, la cour 
d’appel a violé l’article 1376 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 et l’article 1302, alinéa 1, du code civil, 
dans sa rédaction issue de cette ordonnance. »

 Réponse de la Cour

 16. Selon l’article 3-3-4 « Temps partiel modulé » de l’accord du 31 juillet 2007, pour 
accompagner la modulation de leur temps de travail, les salariés à temps partiel modulé 
se verront attribuer une prime mensuelle qui correspond à 2,5 % de leur salaire de 
base mensuel.
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 17. Il en résulte que cette majoration, destinée à compenser les sujétions du salarié 
à temps partiel soumis à un régime de modulation, lui reste acquise, nonobstant une 
reconnaissance ultérieure de l’inopposabilité de l’accord collectif instituant cette mo-
dulation.

 18. La cour d’appel, qui a retenu, pour rejeter la demande subsidiaire de l’employeur 
tendant à la restitution des sommes versées à la salariée au titre de la modulation, que 
la salariée avait été soumise de manière effective, dans son planning, durant sa période 
d’emploi, à une modulation du temps de travail, faisant ainsi ressortir les sujétions 
compensées par la prime mensuelle de modulation, a légalement justifié sa décision.

 Mais sur le moyen du pourvoi n° 22-21.385 de la salariée

 Enoncé du moyen

 19. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant à ce que soit 
constatée l’illégalité du recours au travail de nuit par l’employeur à son égard et que 
ce dernier soit condamné à lui verser une somme en réparation du préjudice subi de 
ce chef, alors :

 « 1°/ que le recours au travail de nuit est exceptionnel ; qu’il prend en compte les 
impératifs de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs et est justifié par 
la nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique ou des services d’utilité 
sociale ; qu’en application de l’article L. 3122-31 du code du travail, dans sa rédaction 
applicable, est considéré comme travailleur de nuit tout travailleur qui soit accompli, 
au moins deux fois par semaine, selon son horaire de travail habituel, au moins trois 
heures de son temps de travail quotidien entre 21 heures et 6 heures, soit accompli, 
au cours d’une période de référence, un nombre minimal d’heures de travail de nuit ; 
que lorsque le recours au travail de nuit est illicite en ce qu’il n’est pas justifié par la 
nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique ou des services d’utilité so-
ciale, tous les salariés ayant effectué une partie de leur travail au-delà de 21 heures sont 
considérés comme ayant travaillé de nuit, peu important qu’ils ne soient pas considérés 
comme des ‘’travailleurs de nuit’’ au sens de l’article L. 3122-31 du code du travail ; 
qu’en l’espèce, pour rejeter la demande d’indemnisation de Mme [B] en réparation 
du préjudice subi du fait du recours illégal à un travail de nuit, la cour d’appel s’est 
fondée, par motifs propres et adoptés, sur le fait que la salariée n’accomplissait pas, 
selon ses horaires habituels, au moins deux fois par semaine au moins trois heures de 
son temps de travail quotidien durant la période comprise entre 21 heures et 6 heures 
et n’accomplissait pas au moins deux cent soixante-dix heures de travail entre 21 
heures et 6 heures pendant une période de douze mois consécutifs, de sorte qu’elle 
ne pouvait prétendre au statut de travailleur de nuit ; qu’en statuant ainsi, quand le fait 
que Mme [B] ne puisse pas être qualifiée de ‘’travailleur de nuit’’ au sens de l’article 
L. 3122-31 du code du travail ne la privait pas du droit d’obtenir réparation du pré-
judice subi pour avoir travaillé de façon illicite au-delà de 21 heures, la cour d’appel 
a violé les articles L. 3122-29, L. 3122-31 et L. 3122-32 du code du travail, dans leur 
rédaction applicable au litige issue de l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 ;

 2°/ que le recours au travail de nuit est exceptionnel  ; qu’il prend en compte les 
impératifs de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs et est justifié par 
la nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique ou des services d’utilité 
sociale ; que le fait qu’un salarié ait bénéficié d’une contrepartie, à savoir une majora-
tion de salaire, compte-tenu de son travail occasionnel de nuit, ne permet pas d’écar-
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ter l’illégalité du recours par l’employeur au travail de nuit lorsqu’aucune nécessité 
d’assurer la continuité de l’activité économique ou des services d’utilité sociale n’est 
justifiée par l’employeur ; qu’en l’espèce, en déboutant Mme [B] de sa demande d’in-
demnisation en réparation du préjudice subi du fait du recours illégal à un travail de 
nuit au motif adopté qu’elle avait bénéficié de la contrepartie accordée aux salariés 
amenés à travailler occasionnellement quelques heures par nuit, à savoir une majora-
tion de salaire de 105 %, quand cette circonstance ne la privait pas du droit d’obtenir 
réparation du préjudice subi pour avoir travaillé de façon illicite au-delà de 21 heures, 
la cour d’appel a violé les articles L. 3122-29, L. 3122-31 et L. 3122-32 du code du 
travail, dans leur rédaction applicable au litige issue de l’ordonnance n° 2007-329 du 
12 mars 2007 ;

 3°/ que le recours au travail de nuit est exceptionnel  ; qu’il prend en compte les 
impératifs de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs et est justifié par 
la nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique ou des services d’utilité 
sociale ; que le fait qu’un salarié ait souhaité expressément travailler en soirée, ne per-
met pas d’écarter l’illégalité du recours par l’employeur au travail de nuit lorsqu’au-
cune nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique ou des services d’utilité 
sociale n’est justifiée par l’employeur ; qu’en l’espèce, en déboutant Mme [B] de sa 
demande d’indemnisation en réparation du préjudice subi du fait du recours illégal 
à un travail de nuit au motif adopté que c’était elle qui avait souhaité expressément 
travailler en soirée jusqu’à 23 heures afin que son planning soit compatible avec ses 
études, la cour d’appel a violé les articles L. 3122-29, L. 3122-31 et L. 3122-32 du 
code du travail, dans leur rédaction applicable au litige issue de l’ordonnance n° 2007-
329 du 12 mars 2007. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 3122-32 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 :

 20. Aux termes de ce texte, le recours au travail de nuit est exceptionnel. Il prend en 
compte les impératifs de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs et est 
justifié par la nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique ou des services 
d’utilité sociale.

 21. Pour débouter la salariée de ses demandes relatives à l’illégalité du recours au 
travail de nuit, l’arrêt retient, par motifs propres, que la salariée, qui, selon son horaire 
de travail habituel, n’accomplissait pas, au moins deux fois par semaine au moins trois 
heures de son temps de travail quotidien durant la période comprise entre 21 heures 
et 6 heures et n’accomplissait pas non plus au moins deux cent soixante-dix heures de 
travail entre 21 heures et 6 heures pendant une période de douze mois consécutifs, ne 
peut prétendre au statut de travailleur de nuit.

 22. Il ajoute, par motifs adoptés, que la salariée bénéficiait de la contrepartie accordée 
aux salariés amenés à travailler occasionnellement quelques heures par nuit, à savoir 
une majoration de salaire de 105 %, et qu’elle souhaitait travailler en soirée jusqu’à 23 
heures afin que son planning soit compatible avec ses études.

 23. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, sans constater que le recours au travail 
de nuit était justifié par la nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique ou 
des services d’utilité sociale, peu important que la salariée n’ait pas le statut de travail-
leur de nuit, qu’elle ait perçu une contrepartie pour les heures de travail accomplies la 
nuit et qu’elle ait souhaité travailler en soirée, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 Portée et conséquences de la cassation

 24. La cassation prononcée n’emporte pas cassation des chefs de dispositif relatifs aux 
dépens et au paiement d’une indemnité de procédure, qui sont justifiés par d’autres 
dispositions prononcées à l’encontre de l’employeur et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° 22-18.940 ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme [Z], épouse [B], 
de ses demandes tendant à constater l’illégalité du recours au travail de nuit par la so-
ciété Meubles Ikea France à son égard et à condamner cette dernière à lui verser une 
somme en réparation du préjudice subi en conséquence, l’arrêt rendu le 2 mars 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et 
Goulet -

Textes visés : 
Article L. 3122-32 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur des illustrations de recours au travail de nuit non justifiés, à rapprocher : Soc., 24 septembre 
2014, n° 13-24.851, Bull. 2014, V, n° 205 (cassation partielle sans renvoi) ; Soc., 30 janvier 2019, 
pourvoi n° 17-22.018 (cassation partielle) ; Soc., 30 septembre 2020, pourvoi n° 18-24.130 (cas-
sation).

Soc., 7 février 2024, n° 22-17.696, (B), FS

– Rejet –

 ■ Travail à temps partiel – Modulation du temps de travail – Heures 
complémentaires – Accomplissement – Limites – Seuil de la durée 
légale – Détermination – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles L. 3121-41, L. 3121-44, L. 3123-9 et L. 3123-20 du code du 
travail qu’en cas d’aménagement du temps de travail sur une période de référence supérieure à la semaine, les 
heures complémentaires ne peuvent pas avoir pour effet de porter la durée de travail accomplie par un salarié à 
temps partiel au niveau du seuil de la durée légale du travail correspondant à la période de référence, ou, si elle 
est inférieure, au niveau de la durée de travail fixée conventionnellement.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 29 octobre 2021), le 1er octobre 2016, Mme [G] a 
été engagée en qualité d’assistante de vie niveau 1 à temps partiel, à hauteur de 120 
heures par mois, par la société Une aide pour chacun. Un avenant du 1er novembre 
2016 a porté la durée du travail mensuelle à 140 heures. Un second avenant du 1er juil-
let 2017 l’a ramenée à 70 heures mensuelles.

 2. L’entreprise est soumise à un accord d’aménagement du temps de travail des salariés 
à temps partiel du 5 avril 2016.

 3. Les parties ont conclu, le 10 juillet 2017, une rupture conventionnelle.

 4. Le 22 août 2018, la salariée a saisi la juridiction prud’homale d’une demande ten-
dant notamment à la requalification de son contrat de travail à temps partiel en contrat 
à temps plein.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes en requalification de 
son contrat de travail à temps partiel en contrat à temps complet et en paiement de 
rappels de salaire, alors « que lorsque le recours à des heures complémentaires a pour 
effet de porter la durée du travail d’un salarié à temps partiel au niveau de la durée 
légale ou conventionnelle, le contrat de travail à temps partiel doit, à compter de la 
première irrégularité, être requalifié en contrat de travail à temps plein ; qu’en refu-
sant en l’espèce de prononcer la requalification du contrat de travail à temps partiel 
en contrat à temps plein aux motifs erronés que la durée de travail était calculée sur 
l’année et que le dépassement horaire était ponctuel, quand elle avait constaté que les 
heures effectuées par la salariée au cours du mois de novembre 2016 avaient eu pour 
effet de porter sa durée hebdomadaire de travail au niveau de la durée à temps plein, 
la cour d’appel a violé l’article L. 3123-9 du code du travail, dans sa version applicable 
en la cause. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article L. 3123-9 du code du travail, les heures complémentaires ne 
peuvent avoir pour effet de porter la durée de travail accomplie par un salarié à temps 
partiel au niveau de la durée légale du travail ou, si elle est inférieure, au niveau de la 
durée de travail fixée conventionnellement.

 7. Il résulte de la combinaison des articles L. 3121-41, L. 3121-44, L. 3123-9 et L. 
3123-20 du code du travail qu’en cas d’aménagement du temps de travail sur une pé-
riode de référence supérieure à la semaine, les heures complémentaires ne peuvent pas 
avoir pour effet de porter la durée de travail accomplie par un salarié à temps partiel 
au niveau du seuil de la durée légale du travail correspondant à la période de référence, 
ou, si elle est inférieure, au niveau de la durée de travail fixée conventionnellement.

 8. La cour d’appel a constaté que l’accord d’entreprise du 5 avril 2016 aménageait 
la durée du travail sur l’année et prévoyait des variations des horaires de travail de 0 à 
20 % par rapport à l’horaire mensuel de référence et que la durée de travail des salariés 
à temps partiel était inférieure à 1 600 heures.
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 9. Ayant retenu que le dépassement horaire hebdomadaire relevé par la salariée était 
ponctuel mais qu’il n’était pas démontré que la durée annuelle de travail de 1 600 
heures avait été dépassée, la cour d’appel en a déduit à bon droit que la demande en 
requalification en contrat de travail à temps complet devait être rejetée.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Halem - Avo-
cat(s) : SARL Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 3121-41, L. 3121-44, L. 3123-9 et L. 3123-20 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur des dispositions légales relatives au travail à temps partiel modulé antérieures à la loi n° 2008-
789 du 20 août 2008  : Soc., 12 septembre 2018, pourvoi n° 16-18.030, Bull. 2018, V, n° 152 
(rejet) ; Soc., 23 janvier 2019, pourvoi n° 17-19.393, Bull., (rejet).

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

2e Civ., 1 février 2024, n° 22-16.581, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Plan d’épargne salariale – Plan d’épargne d’entreprise – 
Abondement de l’employeur – Versement – Modalités – 
Détermination – Portée.

En application de l’article L. 3332-12 du code du travail, la modulation éventuelle des sommes versées par 
l’entreprise au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ne saurait résulter que de l’application de règles à caractère 
général, qui ne peuvent, en outre, en aucun cas avoir pour effet de rendre le rapport entre le versement de l’en-
treprise et celui du salarié ou de la personne mentionnée à l’article L. 3332-2 du même code, croissant avec la 
rémunération de ce dernier.

Selon l’article R. 242-1-4 du code de la sécurité sociale, pour bénéficier de l’exclusion de l’assiette des coti-
sations, les contributions de l’employeur, mentionnées aux alinéas 6 à 9 de l’article L. 242-1 du même code, 
sont fixées à un taux ou à un montant uniforme pour l’ensemble des salariés ou pour tous ceux d’une même 
catégorie au sens de l’article R.242-1-1 de ce code, sauf les cas particuliers qu’il énumère.
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Il résulte de la combinaison de ces textes que les abondements des employeurs destinés à participer à l’effort 
d’épargne des adhérents à un plan d’épargne pour la retraite collectif (PERCO) ne sont exclus de l’assiette des 
cotisations sociales que lorsqu’ils revêtent un caractère collectif.

La mise en place d’un taux unique d’abondement de l’employeur en fonction du montant de l’épargne des sa-
lariés, lui-même plafonné à une somme déterminée en pourcentage de la rémunération, a pour effet d’augmenter 
la part des versements complémentaires de l’employeur avec la rémunération du salarié en méconnaissance du 
caractère collectif que doit revêtir l’abondement de l’employeur au plan d’épargne d’entreprise.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 24 mars 2022), à la suite d’un contrôle portant sur 
les années 2013 à 2015, l’URSSAF d’Alsace (l’URSSAF) a notifié à la société [3], 
aux droits de laquelle se trouve la société [4] (la société), une lettre d’observations du 
21 octobre 2016 portant divers chefs de redressement, suivie d’une mise en demeure 
du 21 décembre 2016, pour son établissement de [Localité 1].

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler le chef de redressement n° 22 (PERCO - 
abondement collectif et critères d’attribution), alors :

 « 1°/ que les abondements des employeurs destinés à participer à l’effort d’épargne 
des adhérents à un plan d’épargne pour la retraite collectif (PERCO) ne sont exclus 
de l’assiette des cotisations sociales que lorsqu’ils revêtent un caractère collectif ; que 
l’abondement à un PERCO ne présente pas un caractère collectif lorsque le verse-
ment de l’entreprise dépend de la rémunération du salarié ; qu’en l’espèce, le règle-
ment du PERCO prévoit que l’employeur abonde à hauteur de 100 % du versement 
du salarié, lequel abonde à hauteur maximale d’un pourcentage de sa rémunération ; 
que l’abondement de l’employeur étant fonction de la rémunération du salarié, et 
donc plus important, à valeur d’investissement égale, pour les salariés ayant la rémuné-
ration la plus élevée, il ne présente pas un caractère collectif, de sorte qu’en jugeant le 
contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 3332-2 du code du travail ;

 2°/ qu’à tout le moins, les abondements des employeurs destinés à participer à l’effort 
d’épargne des adhérents à un plan d’épargne pour la retraite collectif (PERCO) ne 
sont exclus de l’assiette des cotisations sociales que lorsqu’ils revêtent un caractère col-
lectif ; que l’abondement à un PERCO ne présente pas un caractère collectif lorsque 
le versement de l’entreprise n’est pas, proportionnellement, identique pour tous les 
salariés  ; qu’en l’espèce, le règlement du PERCO prévoit que l’employeur abonde 
à hauteur maximale de 0,5 % du salaire mensuel jusqu’à 4 000 euros et à hauteur 
maximale de 2,5 % du salaire mensuel pour la fraction comprise entre 4 000 euros 
et 18 535 euros ; que l’abondement de l’employeur étant proportionnellement plus 
élevé pour les salariés ayant une rémunération mensuelle excédant 4 000 euros, il ne 
présente pas un caractère collectif, de sorte qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel 
a violé l’article L. 3332-2 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 3332-12 du code du travail et R. 242-1-4 du code de la sécurité 
sociale, dans leur rédaction applicable au litige :

 4. En application du premier de ces textes, la modulation éventuelle des sommes ver-
sées par l’entreprise au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ne saurait résulter que de 
l’application de règles à caractère général, qui ne peuvent, en outre, en aucun cas avoir 
pour effet de rendre le rapport entre le versement de l’entreprise et celui du salarié 
ou de la personne, mentionnée à l’article L. 3332-2 du même code, croissant avec la 
rémunération de ce dernier.

 5. Selon le second, pour bénéficier de l’exclusion de l’assiette des cotisations, les 
contributions de l’employeur mentionnées aux alinéas 6 à 9 de l’article L. 242-1 du 
même code, sont fixées à un taux ou à un montant uniforme pour l’ensemble des 
salariés ou pour tous ceux d’une même catégorie au sens de l’article R. 242-1-1 du 
même code, sauf les cas particuliers qu’il énumère.

 6. Il résulte de la combinaison de ces textes que les abondements des employeurs des-
tinés à participer à l’effort d’épargne des adhérents à un plan d’épargne pour la retraite 
collectif (PERCO) ne sont exclus de l’assiette des cotisations sociales que lorsqu’ils 
revêtent un caractère collectif.

 7. Pour annuler le redressement relatif aux abondements de l’employeur au PERCO 
mis en place par la société, l’arrêt énonce que, d’une part, les versements du participant 
à ce plan d’épargne sont prédéfinis en pourcentage du salaire de référence, selon deux 
tranches de revenus à 0,5 % du salaire de référence limité à un montant mensuel de 
4 000 euros et à 2,5 % du salaire de référence compris entre 4 000 euros et 18 535 eu-
ros mensuels et que, d’autre part, l’abondement de l’employeur est, dans toutes les 
situations, égal à 100 % du versement effectué par le participant, en sorte que le PER-
CO respecte les dispositions de l’article L. 3332-12 du code du travail et le caractère 
collectif exigé puisque le rapport entre le versement du participant et l’abondement 
de l’employeur est le même dans chaque situation (soit égal à 1).

 8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la mise en place d’un 
taux unique d’abondement de l’employeur en fonction du montant de l’épargne des 
salariés, lui-même plafonné à une somme déterminée en pourcentage de la rémunéra-
tion, a pour effet d’augmenter la part des versements complémentaires de l’employeur 
avec la rémunération du salarié en méconnaissance du caractère collectif que doit 
revêtir l’abondement de l’employeur au plan d’épargne d’entreprise, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. D’une part, l’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que 
la Cour de cassation statue au fond.

 11. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 6 et 8, qu’il y a lieu de débouter la 
société de ses demandes en annulation du chef de redressement n° 22 et en rembour-
sement par l’URSSAF de la somme de 62 827 euros et des intérêts légaux afférents.
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 12. D’autre part, la cassation des chefs de dispositif relatifs à l’annulation du point 
n° 22 et au remboursement par l’URSSAF à la société des cotisations et contributions 
prélevées à ce titre n’emporte pas celle du dispositif de l’arrêt condamnant pour moitié 
chaque partie aux dépens et rejetant les demandes d’indemnités sur le fondement de 
l’article 700 du code de procédure civile en première instance et en appel, en raison 
des dispositions de l’arrêt non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule le point n° 22 et ordonne 
à l’URSSAF d’Alsace de rembourser, sans astreinte, à la société [4] les cotisations et 
contributions prélevées à ce titre soit 62 827 euros dans un délai de trois mois à comp-
ter de la signification de l’arrêt, cette somme portant intérêts au taux légal à compter 
de la date de la décision, l’arrêt rendu le 24 mars 2022, entre les parties, par la cour 
d’appel de Colmar ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 REJETTE les demandes de la société [4] en annulation du chef de redressement 
n° 22 (PERCO - abondement collectif et critères d’attribution) et en remboursement 
par l’URSSAF d’Alsace de la somme de 62 827 euros et des intérêts légaux afférents.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : M. Gail-
lardot - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 3332-2 et L. 3332-12 du code du travail ; articles R. 242-1-1, R. 242-1-4 et L. 242-1 
du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 septembre 2015, pourvoi n° 14-20.264, Bull. 2015, II, n° 202 (cassation).

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 28 février 2024, n° 22-15.624, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation de 
sécurité – Manquement de l’employeur – Preuve – Charge – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article 1353 du code civil, dans sa version issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016, et des articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, dans leur version antérieure à l’ordonnance 
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n° 2017-1389 du 22 septembre 2017, que lorsque le salarié invoque un manquement de l’employeur aux 
règles de prévention et de sécurité à l’origine de l’accident du travail dont il a été victime, il appartient à l’em-
ployeur de justifier avoir pris toutes les mesures prévues par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du 
travail.

 ■ Hygiène et sécurité – Principes généraux de prévention – 
Obligations de l’employeur – Prévention des risques professionnels – 
Manquement de l’employeur – Preuve – Charge – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 30 avril 2020), M. [M] a été engagé par la société 
Cevi (la société) le 3 juillet 2000, et exerçait en dernier lieu les fonctions de technicien 
confirmé mécanique véhicules industriels.

 2. Il a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes le 26 novembre 2015.

 3. La société a été placée en redressement judiciaire le 28 juin 2016 par le tribunal de 
commerce de Tours, puis est redevenue in bonis. 

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes de rappel de primes 
mensuelles, de rappel de salaire et de congés payés afférents, alors « que la cour d’appel, 
saisie par l’effet dévolutif de l’appel, ne peut sans appel incident valable réformer la 
décision des premiers juges dans un sens défavorable à l’appelant ; qu’en déboutant le 
salarié de ses demandes de rappel de primes mensuelles allouées par les premiers juges 
alors même que l’intéressé avait seul valablement relevé appel du jugement entrepris, 
les conclusions de l’employeur ayant été déclarées irrecevables comme tardives par 
ordonnance du conseiller de la mise en état en date du 19 décembre 2018 et le CGEA 
de [Localité 4] n’ayant pas formé appel incident en son nom, ayant au surplus été mis 
hors de cause, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 4, 542, 909 et 914 du 
code de procédure civile ».

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 562 du code de procédure civile : 

 6. Il résulte de ce texte que les juges du fond ne peuvent aggraver le sort de l’appelant 
sur son seul appel, en l’absence d’appel incident.
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 7. L’arrêt infirme le jugement en ce qu’il a fixé les créances du salarié au passif de la 
société à titre de rappel de primes mensuelles d’avril 2012 à 2015 et des congés payés 
afférents, et déboute l’intéressé de ses demandes.

 8. En statuant ainsi, alors d’une part qu’elle avait constaté que les conclusions de l’em-
ployeur avaient été déclarées irrecevables, d’autre part qu’aucun appel incident n’avait 
été formé, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 9. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes de résiliation judiciaire 
de son contrat de travail, d’indemnité de licenciement, d’indemnité compensatrice 
de préavis et congés payés afférents et de dommages-intérêts pour licenciement nul 
ou sans cause réelle et sérieuse, alors « que lorsque le salarié invoque, à l’appui d’une 
demande de résiliation judiciaire de son contrat de travail, une inobservation des règles 
de prévention et de sécurité par son employeur, il incombe à ce dernier de démontrer 
que la survenance de cet accident est étrangère à tout manquement à son obligation 
de sécurité, et notamment à son obligation de prévention des risques ; que dès lors, en 
déboutant le salarié de sa demande de résiliation judiciaire aux motifs que la charge 
de la preuve du manquement reproché à l’employeur incombe au salarié et que cette 
preuve n’est pas établie, les circonstances de l’accident du travail étant inconnues, alors 
que le salarié invoquait à l’appui de sa demande la survenance d’un accident du travail 
causé par l’absence de fourniture des équipements de protection individuelle, la cour 
d’appel a violé les articles L. 1235-3-2, L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, en-
semble l’article 1353, alinéa 2, du code civil ».

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1353 du code civil, dans sa version issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, et les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, dans leur 
version antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017 : 

 10. Il résulte de ces textes que lorsque le salarié invoque un manquement de l’em-
ployeur aux règles de prévention et de sécurité à l’origine de l’accident du travail dont 
il a été victime, il appartient à l’employeur de justifier avoir pris toutes les mesures 
prévues par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail.

 11. Pour débouter le salarié de sa demande de résiliation judiciaire pour manquement 
à l’obligation de sécurité, l’arrêt retient que l’intéressé justifie avoir été hospitalisé le 
28 février 2018 en raison d’une plaie pulpaire au troisième rayon de la main gauche, 
puis avoir été en arrêt de travail du 1er au 25 mars 2018, qu’il n’explique pas les cir-
constances dans lesquelles il a été blessé sur son lieu de travail et que c’est de manière 
totalement inopérante qu’il met en avant qu’il revient à l’employeur de prouver qu’il 
a satisfait à son obligation de sécurité puisqu’au contraire, c’est à lui, qui sollicite la 
résiliation de son contrat de travail, de démontrer la réalité des manquements qu’il 
invoque.

 12. Qu’en statuant ainsi, alors qu’il appartenait à l’employeur de démontrer qu’il avait 
pris les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé du salarié, la 
cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 13. La cassation prononcée sur le premier moyen ne s’étend pas au chef de dispositif 
déboutant le salarié de sa demande de rappel de salaire de base et congés afférents, visé 
par le moyen.

 14. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions de l’arrêt déboutant le salarié de ses demandes de rappel de primes mensuelles 
d’avril 2012 à 2015 entraîne la cassation du chef de dispositif déboutant le salarié de 
sa demande de remise de bulletins de salaire et documents de fin de contrat qui s’y 
rattache par un lien de dépendance nécessaire. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [M] de sa demande 
en paiement d’un rappel de primes mensuelles d’avril 2012 à 2015 et des congés payés 
afférents, en ce qu’il le déboute de ses demandes de résiliation judiciaire du contrat de 
travail, d’indemnité légale de licenciement, de dommages-intérêts pour licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, d’indemnité compensatrice de préavis et de congés payés 
afférents, de remise de bulletins de salaire et documents de fin de contrat et en ce qu’il 
statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt 
rendu le 30 avril 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bourges.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Valéry - Avocat(s) : Me Brouchot ; SCP Gatineau, Fattaccini et Re-
beyrol -

Textes visés : 

Article 1353 du code civil, dans sa version issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10  février 
2016 ; articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail, dans leur version antérieure à l’ordon-
nance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 

Sur la preuve relative à un manquement à l’obligation de sécurité en cas de survenue d’un acci-
dent du travail, à rapprocher : Soc., 5 juillet 2017, pourvoi n° 15-23.572, (cassation partielle) ; Soc., 
23 janvier 2019, pourvoi n° 17-18.771, (cassation partielle).
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Soc., 7 février 2024, n° 22-16.961, (B), FS

– Rejet –

 ■ Services de santé au travail – Examens médicaux – Visite de 
reprise – Exclusion – Cas – Accident du travail – Suspension du 
contrat de mission – Arrivée du terme de la mission – Moment – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 23 avril 2021), M. [J] a été engagé en quali-
té d’auxiliaire ambulancier par la société Synergie Aubagne (entreprise de travail tem-
poraire) suivant contrat de mission d’une durée d’un jour le 1er février 2016 et a été 
mis à disposition de la société Bruny ambulances peypinoises (entreprise utilisatrice).

 2. Le salarié intérimaire a été victime d’un accident du travail au cours de cette jour-
née et a fait l’objet d’un arrêt de travail jusqu’au 29 mars 2016.

 3. Il a saisi la juridiction prud’homale, le 29  janvier 2018, de demandes tendant à 
condamner l’entreprise de travail temporaire à organiser une visite médicale de reprise 
sous astreinte ainsi qu’à lui verser diverses sommes à titre de rappel de salaire et de 
dommages-intérêts pour exécution fautive du contrat de travail.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié intérimaire fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes tendant à 
la condamnation de son employeur à organiser sous astreinte une visite médicale de 
reprise, à lui verser une certaine somme à parfaire à titre de rappel de salaires outre des 
dommages-intérêts, alors : 

« 1°/ qu’aux termes de l’article R. 4624-31 du code du travail dans sa version alors 
applicable, l’organisation par l’employeur d’une visite de reprise est obligatoire no-
tamment en cas d’absence d’au moins 30 jours pour cause d’accident du travail, de 
maladie ou d’accident non professionnel ; que l’employeur, tenu d’une obligation de 
sécurité de résultat en matière de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs 
dans l’entreprise, doit en assurer l’effectivité ; que selon la directive 91/383 du 25 juin 
1991, les travailleurs intérimaires doivent bénéficier du même niveau de protection, 
d’information, de formation sur les risques professionnels et de suivi médical que les 
salariés permanents de l’entreprise ; que si en vertu de l’article L. 1226-19 du code 
du travail, la période de suspension du contrat de travail consécutive à un accident du 
travail ne fait effectivement pas obstacle à l’échéance du contrat de travail temporaire, 
il n’en demeure pas moins qu’en l’absence de visite médicale de reprise la période de 
suspension du contrat de travail se poursuit ; qu’en décidant néanmoins qu’en l’état 
du contrat de mission souscrit pour la journée du 1er février 2016, la société Syner-
gie n’avait pas en mars 2016 la qualité d’employeur de M. [J] et qu’il ne pouvait en 
conséquence être opposé à cette dernière aucune carence dans l’organisation d’un 
examen de reprise de M. [J], qui n’était pas salarié permanent de l’entreprise de travail 
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temporaire à son poste d’auxiliaire ambulancier au sein de l’entreprise utilisatrice, la 
cour d’appel a violé les articles L. 1226-19, L. 4121-1 et les articles R. 4624-21 et R. 
4624-22 du même code en leur rédaction alors applicable ;

 2°/ que dans ses conclusions d’appel, M. [J] avait fait valoir que la carence fautive de 
la société Synergie engageait sa responsabilité et ouvrait droit à dommages- intérêts au 
bénéfice du salarié en réparation du préjudice subi ; que la faute de la société Synergie 
Aubagne lui était d’autant plus préjudiciable que les agences d’intérim ont accès à un 
fichier commun des aptitudes des salariés intérimaires permettant de vérifier les postes 
pour lesquels le salarié a récemment passé une visite médicale et s’il répond à tous les 
critères de validité d’aptitude au poste pour lequel il est recruté ; que par sa négligence 
fautive, la société Synergie l’avait donc, ni plus ni moins, ‘’black-listé’’ dès lors que du 
fait de sa profession d’ambulancier, il devait être en possession d’un certificat médical 
de non contre-indications, établi avant l’embauche et ce d’autant plus compte tenu 
de l’exposition aux agents biologiques - corollaire de la profession du requérant - qui 
donne lieu à une surveillance médicale renforcée ; qu’en statuant comme elle l’a fait 
sans répondre aux dites conclusions qui étaient de nature à influer sur la décision en-
treprise si elles avaient été prises en considération, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article L. 1251-29 du code du travail, la suspension du contrat de 
mission du salarié ne fait pas obstacle à l’échéance de ce contrat.

 6. Aux termes de l’article R. 4624-22 du code du travail, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2012-135 du 30 janvier 2012, le salarié bénéficie d’un examen de reprise du 
travail par le médecin du travail :

 1° Après un congé de maternité ;

 2° Après une absence pour cause de maladie professionnelle ;

 3° Après une absence d’au moins trente jours pour cause d’accident du travail, de 
maladie ou d’accident non professionnel.

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes que, nonobstant la suspension du contrat 
de mission pour cause d’accident du travail, si ce contrat arrive à échéance avant la fin 
de l’absence du salarié intérimaire, les dispositions de l’article R. 4624-22 du code du 
travail n’ont pas vocation à s’appliquer.

 8. L’arrêt constate, d’abord, que le contrat de mission liant l’entreprise de travail 
temporaire et le salarié intérimaire était prévu pour une journée, le 1er février 2016, 
et qu’il avait pris fin à l’échéance du terme, ce même jour, à l’horaire contractualisé.

 9. Il relève, ensuite, que l’accident du travail dont a été victime le salarié intérimaire a 
suspendu le contrat de travail le 1er février 2016 à compter de sa survenance.

 10. Il retient, enfin, qu’eu égard au contrat de mission souscrit pour la journée du 
1er février 2016, l’entreprise de travail temporaire n’avait pas, au mois de mars 2016, la 
qualité d’employeur du salarié, lorsque ce dernier a été considéré comme susceptible 
de reprendre une activité.

 11. En l’état de ces constatations et énonciations, la cour d’appel a retenu à bon droit 
qu’aucune carence dans l’organisation d’un examen de reprise du travail ne pouvait 
être reprochée à l’entreprise de travail temporaire et, répondant ainsi aux conclusions 
prétendument délaissées, en a exactement déduit que le salarié devait être débouté de 
l’ensemble de ses demandes.
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 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Thomas-Davost  - Avocat général  : 
M. Halem - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 1251-29 et R. 4624-22 du code du travail, dans sa rédaction issue du décret n° 2012-
135 du 30 janvier 2012.

TRAVAIL TEMPORAIRE

Soc., 7 février 2024, n° 22-20.258, n° 22-20.321, (B), FS

– Rejet –

 ■ Contrat de mission – Succession de contrats de mission – 
Requalification en contrat de travail à durée indéterminée – Effets – 
Indifférence de la signature d’un contrat à durée indéterminée 
intérimaire – Condition – Défaut d’identité d’objets des deux 
contrats – Portée.

Il résulte de l’article 56 de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi et 
des articles L. 1251-5, L. 1251-6 et L. 1251-40 du code du travail que, lorsqu’une entreprise utilisatrice 
a recours à un salarié d’une entreprise de travail temporaire en violation des dispositions visées par l’article 
L. 1251-40, le salarié peut faire valoir auprès de l’entreprise utilisatrice les droits correspondant à un contrat à 
durée indéterminée prenant effet au premier jour de sa première mission irrégulière, y compris lorsqu’il a conclu 
avec l’entreprise de travail temporaire un contrat à durée indéterminée intérimaire. 

Il en résulte en outre que, nonobstant l’existence d’un contrat à durée indéterminée intérimaire, la rupture des 
relations contractuelles à l’expiration d’une mission à l’initiative de l’entreprise utilisatrice s’analyse, si le contrat 
est requalifié à son égard en contrat à durée indéterminée, en un licenciement qui ouvre droit, le cas échéant, à 
des indemnités de rupture. 

Doit dès lors être approuvée la cour d’appel qui a énoncé que, nonobstant la signature d’un contrat à durée 
indéterminée intérimaire par le salarié, ce dernier pouvait solliciter, d’une part, la requalification des missions 
qui lui étaient confiées en contrat à durée indéterminée de droit commun à l’égard de l’entreprise utilisatrice, au 
motif qu’elles avaient eu pour objet ou pour effet de pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale et 
permanente de celle-ci, d’autre part, à l’égard de l’entreprise utilisatrice, par suite de cette requalification, comme 
de l’entreprise de travail temporaire en raison de son licenciement dans le cadre du contrat à durée indéterminée 
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intérimaire, diverses sommes au titre des deux ruptures injustifiées, dès lors que l’objet des contrats n’est pas 
le même, y compris lorsque les ruptures interviennent à des périodes concomitantes après la fin d’une mission 
auprès de l’entreprise utilisatrice.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-20.258 et 22-20.321 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 16 juin 2022), la société Adecco France (l’entre-
prise de travail temporaire) a mis Mme [C] à la disposition de la société Petzl distribu-
tion, en qualité d’opératrice d’assemblage, suivant contrats de mission temporaire entre 
les 8 avril et 23 décembre 2015.

 3. Le 13 janvier 2016, l’entreprise de travail temporaire et la salariée ont conclu un 
contrat à durée indéterminée intérimaire.

 4. En exécution de ce contrat, l’entreprise de travail temporaire a mis la salariée à la 
disposition des sociétés :

  - Petzl distribution (l’entreprise utilisatrice), entre le 13  janvier 2016 et le 31 mai 
2019, en qualité d’opératrice,

 - Hager Security, entre les 5 juin et 12 juillet 2019, en qualité d’agent de production,

 - Araymond France, entre les 29 juillet et 30 août 2019, en qualité de manutention-
naire.

 5. La salariée a saisi la juridiction prud’homale le 26 septembre 2019 à l’effet d’obte-
nir la requalification de ses missions d’intérim en contrat à durée indéterminée auprès 
de la société Petzl distribution et de contester la rupture de la relation de travail avec 
cette dernière.

 6. Le 26 novembre 2019, elle a été licenciée par l’entreprise de travail temporaire.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal de l’entreprise de travail temporaire et 
le moyen du pourvoi incident de la salariée dans le dossier n° 22-20.258

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur les moyens du pourvoi de l’entreprise utilisatrice 
dans le dossier n° 22-20.321, réunis

 Enoncé des moyens

 8. Par son premier moyen, l’entreprise utilisatrice fait grief à l’arrêt de requalifier les 
missions d’intérim à son égard en contrat à durée indéterminée à compter du 8 avril 
2015, de dire qu’elle a licencié la salariée sans cause réelle et sérieuse le 31 mai 2019 
et de la condamner à payer à cette dernière diverses sommes à titre d’indemnité com-
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pensatrice de préavis, outre congés payés afférents, d’indemnité de licenciement et de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors :

 « 1°/ que le contrat de travail à durée indéterminée intérimaire est régi par les disposi-
tions du contrat de travail relatives au contrat à durée indéterminée ; que, si les missions 
effectuées par le salarié dans ce cadre sont régies par les articles L. 1251-5 à L. 1251-63 
du code du travail, à l’exception de certaines dispositions parmi lesquelles ne sont pas 
mentionnées celles de l’article L. 1251-40 du code du travail, la requalification avec 
l’entreprise utilisatrice est nécessairement exclue dans la mesure où le salarié intéri-
maire ne peut être lié, pour une même prestation de travail, par deux contrats à durée 
indéterminée distincts ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que Mme [C] avait 
été mise à la disposition, par la société Adecco France, de la société Petzl distribution, 
entre le 8 avril 2015 et le 23 décembre 2015 ; que le 13 janvier 2016, la salariée avait 
conclu un contrat à durée indéterminée intérimaire avec la société Adecco France et 
que, dans le cadre de ce contrat, elle avait été mise à disposition de la société Petzl dis-
tribution entre le 13 janvier 2016 et le 31 mai 2019, de la société Hager Security entre 
le 5 juin 2019 et le 12 juillet 2019, et de la SAS Araymond France du 29 juillet 2019 au 
30 août 2019 ; qu’elle avait fait l’objet d’un licenciement pour faute grave, le 26 avril 
2019, par la société Adecco France ; que, pour dire que la relation contractuelle entre 
la société Petzl distribution et Mme [C] devait être requalifiée en un contrat à durée 
indéterminée à compter du 8 avril 2015, que cette société avait licencié sans cause 
réelle et sérieuse Mme [C] le 31 mai 2019, et la condamner au paiement de sommes 
à titre d’indemnité de préavis, congés payés afférents, indemnité de licenciement et 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle ni sérieuse, la cour d’appel a 
considéré que les dispositions légales relatives au contrat à durée indéterminée intéri-
maire n’excluaient pas la requalification auprès de l’entreprise utilisatrice, et que dès 
lors qu’il n’était pas justifié du motif du recours au travail temporaire pour la période 
antérieure à 2016, les missions effectuées pour le compte la société Petzl distribution 
devaient être requalifiées en contrat à durée indéterminée à compter de la première 
d’entre elles ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 56 de la loi n° 2015-
994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi, ensemble les articles 
L. 1251-58-1 à L. 1251-58-5 du code du travail, ainsi que les articles L. 1251-5, L. 
1251-6, et L. 1251-40 du même code ;

 2°/ que le contrat de travail à durée indéterminée intérimaire est régi par les dispo-
sitions du contrat de travail relatives au contrat à durée indéterminée ; qu’à admettre 
que le salarié lié à l’entreprise de travail temporaire par un contrat de travail à durée 
indéterminée temporaire intérimaire puisse solliciter la requalification auprès de l’en-
treprise utilisatrice, le fait, pour celle-ci, de cesser de fournir du travail au salarié au 
terme d’une mission conclue dans le cadre d’un tel contrat ne peut s’assimiler à une 
rupture produisant les effets d’un licenciement dénué de cause réelle et sérieuse ; que, 
pour dire que la relation contractuelle entre la société Petzl distribution et Mme [C] 
devait être requalifiée en un contrat à durée indéterminée à compter du 8 avril 2015, 
que cette société avait licencié sans cause réelle et sérieuse Mme [C] le 31 mai 2019, et 
la condamner au paiement de sommes à titre d’indemnité de préavis, congés payés af-
férents, indemnité de licenciement et dommages-intérêts pour licenciement sans cause 
réelle ni sérieuse, la cour d’appel, après avoir procédé à la requalification des missions 
effectuées pour le compte la société Petzl distribution en un contrat à durée indéter-
minée, a retenu que dès lors que celle-ci avait cessé de fournir du travail à Mme [C] 
après le 31 mai 2019, elle avait rompu le contrat sans observation d’une procédure de 
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licenciement, ce qui s’analysait en un licenciement dénué de cause réelle et sérieuse ; 
qu’en statuant ainsi, quand le fait, pour l’entreprise utilisatrice d’avoir, à l’issue d’une 
mission confiée dans le cadre d’un contrat de travail à durée indéterminée intérimaire, 
cessé de fournir du travail à la salariée, ne pouvait s’analyser en une rupture du contrat 
à durée indéterminée issu de la requalification à laquelle avait procédé, et moins encore 
en une rupture produisant les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse ce 
d’autant qu’au cas présent la salariée, en exécution de son contrat à durée intérimaire 
avec l’entreprise de travail temporaire, s’était immédiatement vue confier de nouvelles 
missions avec d’autres entreprises utilisatrices, la cour d’appel a violé l’article 56 de la 
loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi, ensemble les 
articles L. 1251-58-1 à L. 1251-58-5 du code du travail, ainsi que les articles L. 1251-
5, L. 1251-6, et L. 1251-40 du même code »

 9. Par son second moyen, elle fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la salariée 
diverses sommes à titre d’indemnité compensatrice de préavis, outre congés payés af-
férents, d’indemnité de licenciement et de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, et de condamner l’entreprise de travail temporaire au paiement 
d’autres sommes de ces mêmes chefs, alors « que le salarié lié par un contrat à durée 
indéterminée intérimaire avec l’entreprise de travail temporaire ne peut obtenir, à la 
fois auprès de l’entreprise temporaire et de l’entreprise utilisatrice, les indemnités de 
rupture et dommages-intérêts pour licenciement dénué de cause réelle et sérieuse, à 
raison des mêmes missions effectuées au sein de l’entreprise utilisatrice ; qu’en l’es-
pèce, après avoir requalifié les missions effectuées par Mme [C] entre le 8 avril 2015 
et le 31 mai 2019 auprès de la société Petzl distribution, en contrat à durée indétermi-
née qu’elle a estimé rompu par l’absence de fourniture d’une nouvelle mission après 
cette date, et retenu que le contrat à durée indéterminée intérimaire du 13  janvier 
2016 conclu entre Mme [C] et la société Adecco France, rompu par un licenciement 
du 26 novembre 2019 selon elle injustifié, la cour d’appel a condamné, tant la Petzl 
distribution que la société Adecco France au paiement d’indemnités de rupture et de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle ni sérieuse, la première au titre 
de la période du 8 avril 2015 au 31 mai 2019, et la seconde au titre de la période du 
13 janvier 2016 au 26 novembre 2019 ; qu’en prononçant de telles condamnations, 
sur le fondement de missions effectuées au sein de la société Petzl distribution entre le 
13 janvier 2016 et le 31 mai 2016, qui n’étaient pas susceptibles de générer au béné-
fice de la salariée une double indemnisation, la cour d’appel a violé l’article 56 de la 
loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi, les articles 
L. 1251-58-1 à L. 1251-58-5 du code du travail, les articles L. 1251-5, L. 1251-6 L. 
1251-40, ensemble le principe de réparation intégrale du préjudice sans perte ni profit 
pour la victime. »

 Réponse de la Cour

 10. Selon l’article 56 de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue so-
cial et à l’emploi, une entreprise de travail temporaire peut conclure avec le salarié un 
contrat à durée indéterminée pour l’exécution de missions successives. Chaque mis-
sion donne lieu à la conclusion d’un contrat de mise à disposition entre l’entreprise de 
travail temporaire et le client utilisateur, dit entreprise utilisatrice, et à l’établissement, 
par l’entreprise de travail temporaire, d’une lettre de mission.

Le contrat de travail est régi par les dispositions du code du travail relatives au contrat 
à durée indéterminée, sous réserve des dispositions du présent article.



329

Bulletin Chambres civiles - Février 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Les missions effectuées par le salarié lié par un contrat de travail à durée indéterminée 
avec l’entreprise de travail temporaire sont régies notamment par les articles L. 1251-
5, L. 1251-6 et L. 1251-40 du code du travail. Pour l’application des dispositions de 
l’article L. 1251-5, les mots : « contrat de mission » sont remplacés par les mots : « lettre 
de mission ».

 11. Aux termes de l’article L. 1251-5 du code du travail, le contrat de mission, quel 
que soit son motif, ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de pourvoir durablement 
un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise utilisatrice.

 12. Selon l’article L. 1251-6 du même code, sous réserve des dispositions de l’article 
L. 1251-7, il ne peut être fait appel à un salarié temporaire que pour l’exécution d’une 
tâche précise et temporaire dénommée « mission » et seulement dans les cas énumérés, 
parmi lesquels l’accroissement temporaire de l’activité de l’entreprise.

 13. Selon l’article L.  1251-40 du même code, lorsqu’une entreprise utilisatrice a 
recours à un salarié d’une entreprise de travail temporaire en méconnaissance des 
dispositions, notamment, des articles L. 1251-5 et L. 1251-6, ce salarié peut faire va-
loir auprès de l’entreprise utilisatrice les droits correspondant à un contrat de travail à 
durée indéterminée prenant effet au premier jour de sa mission.

 14. Il résulte de ces textes que, lorsqu’une entreprise utilisatrice a recours à un salarié 
d’une entreprise de travail temporaire en violation des dispositions visées par l’ar-
ticle L. 1251-40, le salarié peut faire valoir auprès de l’entreprise utilisatrice les droits 
correspondant à un contrat à durée indéterminée prenant effet au premier jour de sa 
première mission irrégulière, y compris lorsqu’il a conclu avec l’entreprise de travail 
temporaire un contrat à durée indéterminée intérimaire.

 15. Il en résulte en outre que, nonobstant l’existence d’un contrat à durée indéter-
minée intérimaire, la rupture des relations contractuelles à l’expiration d’une mission 
à l’initiative de l’entreprise utilisatrice s’analyse, si le contrat est requalifié à son égard 
en contrat à durée indéterminée, en un licenciement qui ouvre droit, le cas échéant, à 
des indemnités de rupture.

 16. La cour d’appel a d’abord énoncé à bon droit que, nonobstant la signature d’un 
contrat à durée indéterminée intérimaire par le salarié, ce dernier peut solliciter, d’une 
part, la requalification des missions qui lui sont confiées en contrat à durée indéter-
minée de droit commun à l’égard de l’entreprise utilisatrice, au motif qu’elles ont eu 
pour objet ou pour effet de pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale 
et permanente de celle-ci, d’autre part, à l’égard de l’entreprise utilisatrice, par suite 
de cette requalification, comme de l’entreprise de travail temporaire en raison de 
son licenciement dans le cadre du contrat à durée indéterminée intérimaire, diverses 
sommes au titre des deux ruptures injustifiées, dès lors que l’objet des contrats n’est pas 
le même, y compris lorsque les ruptures interviennent à des périodes concomitantes 
après la fin d’une mission auprès de l’entreprise utilisatrice.

 17. Ensuite, après avoir constaté que le motif de recours n’était pas justifié pour la pé-
riode antérieure à l’année 2016, la cour d’appel a exactement retenu que les missions 
exercées par la salariée auprès de l’entreprise utilisatrice devaient être requalifiées en 
contrat à durée indéterminée à compter du 8 avril 2015.

 18. Enfin, après avoir relevé que l’entreprise utilisatrice avait mis fin aux relations 
contractuelles le 31 mai 2019, elle a exactement décidé que la rupture du contrat de 
travail, intervenue sans procédure de licenciement, s’analysait en un licenciement sans 
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cause réelle et sérieuse justifiant que soient allouées à la salariée des sommes au titre 
des indemnités de rupture et pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

 19. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 56 de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi ; articles 
L. 1251-5, L. 1251-6 et L. 1251-40 du code du travail.

Soc., 7 février 2024, n° 22-16.961, (B), FS

– Rejet –

 ■ Contrat de mission – Terme – Echéance du terme – Survenue 
durant la période de suspension pour accident du travail – Visite de 
reprise – Obligation (non) – Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L. 1251-29 du code du travail, la suspension du contrat de mission du salarié ne fait 
pas obstacle à l’échéance de ce contrat. 

Aux termes de l’article R. 4624-22 du code du travail, dans sa rédaction issue du décret n° 2012-135 du 
30 janvier 2012, le salarié bénéficie d’un examen de reprise du travail par le médecin du travail : 

1° Après un congé de maternité ; 

2° Après une absence pour cause de maladie professionnelle ; 

3° Après une absence d’au moins trente jours pour cause d’accident du travail, de maladie ou d’accident non 
professionnel. 

Il résulte de la combinaison de ces textes que, nonobstant la suspension du contrat de mission pour cause d’ac-
cident du travail, si ce contrat arrive à échéance avant la fin de l’absence du salarié intérimaire, les dispositions 
de l’article R. 4624-22 du code du travail n’ont pas vocation à s’appliquer.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 23 avril 2021), M. [J] a été engagé en quali-
té d’auxiliaire ambulancier par la société Synergie Aubagne (entreprise de travail tem-
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poraire) suivant contrat de mission d’une durée d’un jour le 1er février 2016 et a été 
mis à disposition de la société Bruny ambulances peypinoises (entreprise utilisatrice).

 2. Le salarié intérimaire a été victime d’un accident du travail au cours de cette jour-
née et a fait l’objet d’un arrêt de travail jusqu’au 29 mars 2016.

 3. Il a saisi la juridiction prud’homale, le 29  janvier 2018, de demandes tendant à 
condamner l’entreprise de travail temporaire à organiser une visite médicale de reprise 
sous astreinte ainsi qu’à lui verser diverses sommes à titre de rappel de salaire et de 
dommages-intérêts pour exécution fautive du contrat de travail.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié intérimaire fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes tendant à 
la condamnation de son employeur à organiser sous astreinte une visite médicale de 
reprise, à lui verser une certaine somme à parfaire à titre de rappel de salaires outre des 
dommages-intérêts, alors : 

« 1°/ qu’aux termes de l’article R. 4624-31 du code du travail dans sa version alors 
applicable, l’organisation par l’employeur d’une visite de reprise est obligatoire no-
tamment en cas d’absence d’au moins 30 jours pour cause d’accident du travail, de 
maladie ou d’accident non professionnel ; que l’employeur, tenu d’une obligation de 
sécurité de résultat en matière de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs 
dans l’entreprise, doit en assurer l’effectivité ; que selon la directive 91/383 du 25 juin 
1991, les travailleurs intérimaires doivent bénéficier du même niveau de protection, 
d’information, de formation sur les risques professionnels et de suivi médical que les 
salariés permanents de l’entreprise ; que si en vertu de l’article L. 1226-19 du code 
du travail, la période de suspension du contrat de travail consécutive à un accident du 
travail ne fait effectivement pas obstacle à l’échéance du contrat de travail temporaire, 
il n’en demeure pas moins qu’en l’absence de visite médicale de reprise la période de 
suspension du contrat de travail se poursuit ; qu’en décidant néanmoins qu’en l’état 
du contrat de mission souscrit pour la journée du 1er février 2016, la société Syner-
gie n’avait pas en mars 2016 la qualité d’employeur de M. [J] et qu’il ne pouvait en 
conséquence être opposé à cette dernière aucune carence dans l’organisation d’un 
examen de reprise de M. [J], qui n’était pas salarié permanent de l’entreprise de travail 
temporaire à son poste d’auxiliaire ambulancier au sein de l’entreprise utilisatrice, la 
cour d’appel a violé les articles L. 1226-19, L. 4121-1 et les articles R. 4624-21 et R. 
4624-22 du même code en leur rédaction alors applicable ;

 2°/ que dans ses conclusions d’appel, M. [J] avait fait valoir que la carence fautive de 
la société Synergie engageait sa responsabilité et ouvrait droit à dommages- intérêts au 
bénéfice du salarié en réparation du préjudice subi ; que la faute de la société Synergie 
Aubagne lui était d’autant plus préjudiciable que les agences d’intérim ont accès à un 
fichier commun des aptitudes des salariés intérimaires permettant de vérifier les postes 
pour lesquels le salarié a récemment passé une visite médicale et s’il répond à tous les 
critères de validité d’aptitude au poste pour lequel il est recruté ; que par sa négligence 
fautive, la société Synergie l’avait donc, ni plus ni moins, ‘’black-listé’’ dès lors que du 
fait de sa profession d’ambulancier, il devait être en possession d’un certificat médical 
de non contre-indications, établi avant l’embauche et ce d’autant plus compte tenu 
de l’exposition aux agents biologiques - corollaire de la profession du requérant - qui 
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donne lieu à une surveillance médicale renforcée ; qu’en statuant comme elle l’a fait 
sans répondre aux dites conclusions qui étaient de nature à influer sur la décision en-
treprise si elles avaient été prises en considération, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article L. 1251-29 du code du travail, la suspension du contrat de 
mission du salarié ne fait pas obstacle à l’échéance de ce contrat.

 6. Aux termes de l’article R. 4624-22 du code du travail, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2012-135 du 30 janvier 2012, le salarié bénéficie d’un examen de reprise du 
travail par le médecin du travail :

 1° Après un congé de maternité ;

 2° Après une absence pour cause de maladie professionnelle ;

 3° Après une absence d’au moins trente jours pour cause d’accident du travail, de 
maladie ou d’accident non professionnel.

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes que, nonobstant la suspension du contrat 
de mission pour cause d’accident du travail, si ce contrat arrive à échéance avant la fin 
de l’absence du salarié intérimaire, les dispositions de l’article R. 4624-22 du code du 
travail n’ont pas vocation à s’appliquer.

 8. L’arrêt constate, d’abord, que le contrat de mission liant l’entreprise de travail 
temporaire et le salarié intérimaire était prévu pour une journée, le 1er février 2016, 
et qu’il avait pris fin à l’échéance du terme, ce même jour, à l’horaire contractualisé.

 9. Il relève, ensuite, que l’accident du travail dont a été victime le salarié intérimaire a 
suspendu le contrat de travail le 1er février 2016 à compter de sa survenance.

 10. Il retient, enfin, qu’eu égard au contrat de mission souscrit pour la journée du 
1er février 2016, l’entreprise de travail temporaire n’avait pas, au mois de mars 2016, la 
qualité d’employeur du salarié, lorsque ce dernier a été considéré comme susceptible 
de reprendre une activité.

 11. En l’état de ces constatations et énonciations, la cour d’appel a retenu à bon droit 
qu’aucune carence dans l’organisation d’un examen de reprise du travail ne pouvait 
être reprochée à l’entreprise de travail temporaire et, répondant ainsi aux conclusions 
prétendument délaissées, en a exactement déduit que le salarié devait être débouté de 
l’ensemble de ses demandes.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Thomas-Davost  - Avocat général  : 
M. Halem - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 

Articles L. 1251-29 et R. 4624-22 du code du travail, dans sa rédaction issue du décret n° 2012-
135 du 30 janvier 2012.

UNION EUROPEENNE

Soc., 7 février 2024, n° 22-15.842, (B), FS

– Rejet –

 ■ Travail – Aménagement du temps de travail – Directive 2003/88/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 – Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne – Article 31 – 
Conditions de travail justes et équitables – Mesure de la durée du 
temps de travail journalier – Système objectif, fiable et accessible 
de déclaration des heures supplémentaires – Obligations de 
l’employeur – Absence de mise en place par l’employeur – Effets – 
Preuve des heures supplémentaires – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 4 mars 2022), Mme [D] a été engagée en qualité 
de coiffeuse par la société Chouchane, qui exerce sous l’enseigne « La fabrique », le 
26 septembre 2017.

 2. Le 29 mai 2019, la salariée a saisi la juridiction prud’homale de demandes en ré-
siliation judiciaire et en paiement de diverses sommes au titre de l’exécution et de la 
rupture du contrat de travail.

 3. Le 22 juin 2019, la salariée a été licenciée pour inaptitude et impossibilité de re-
classement.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen et le troisième moyen, pris en sa seconde branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes en résiliation judiciaire 
et en paiement de sommes à titre d’heures supplémentaires et de contrepartie obliga-
toire en repos, alors :

 « 1°/ que l’employeur a l’obligation de mettre en place un système objectif, fiable et 
accessible permettant de mesurer la durée du temps de travail journalier effectué par 
chaque travailleur ; que, par ailleurs, en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments 
et le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au 
regard des exigences posées par les dispositions des articles L. 3171-2 et L. 3171-3 du 
code du travail, qui imposent à l’employeur, lorsque tous les salariés occupés dans un 
service ou un atelier ne travaillent pas selon le même horaire collectif, d’établir les 
documents nécessaires au décompte de la durée de travail, des repos compensateurs 
acquis et de leur prise effective, pour chacun des salariés concernés, et de tenir à la 
disposition de l’agent de contrôle de l’inspection du travail les documents permettant 
de comptabiliser le temps de travail accompli par chaque salarié ; que, dans ces condi-
tions, le juge ne peut prendre en considération, en cas de litige relatif à l’existence ou 
au nombre d’heures de travail accomplies, les documents produits par l’employeur que 
si ceux-ci proviennent d’un système objectif, fiable et accessible de mesure de la durée 
du travail du salarié mis en place par l’employeur ; qu’en se fondant, dès lors, pour esti-
mer que Mme [O] [D] n’avait pas effectué les heures supplémentaires qu’elle alléguait, 
sur le cahier de relevés des heures de travail de Mme [O] [D] quotidiennement par 
l’employeur lui-même de manière manuscrite et, donc, ne résultaient pas d’un système 
objectif et fiable de mesure de la durée du travail de la salariée, la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé les dispositions des 
articles L. 3171-2, L. 3171-3 et L. 3171-4 du code du travail ;

 2°/ que l’employeur a l’obligation de mettre en place un système objectif, fiable et 
accessible permettant de mesurer la durée du temps de travail journalier effectué par 
chaque travailleur ; que, par ailleurs, en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments 
et le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au 
regard des exigences posées par les dispositions des articles L. 3171-2 et L. 3171-3 du 
code du travail, qui imposent à l’employeur, lorsque tous les salariés occupés dans un 
service ou un atelier ne travaillent pas selon le même horaire collectif, d’établir les 
documents nécessaires au décompte de la durée de travail, des repos compensateurs 
acquis et de leur prise effective, pour chacun des salariés concernés, et de tenir à la 
disposition de l’agent de contrôle de l’inspection du travail les documents permettant 
de comptabiliser le temps de travail accompli par chaque salarié ; que, dans ces condi-
tions, le juge ne peut prendre en considération, en cas de litige relatif à l’existence ou 
au nombre d’heures de travail accomplies, les documents produits par l’employeur 
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que si ceux-ci proviennent d’un système objectif, fiable et accessible de mesure de la 
durée du travail du salarié mis en place par l’employeur ; qu’en se fondant, dès lors, 
pour estimer que Mme [O] [D] n’avait pas effectué les heures supplémentaires qu’elle 
alléguait, sur des attestations de témoignage produites par l’Eurl Chouchane, quand ces 
documents ne provenaient pas d’un système objectif, fiable et accessible de mesure de 
la durée du travail de la salariée mis en place par l’employeur, la cour d’appel a violé les 
dispositions des articles L. 3171-2, L. 3171-3 et L. 3171-4 du code du travail ;

 3°/ qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail accom-
plies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa demande, des éléments suffi-
samment précis quant aux heures non rémunérées qu’il prétend avoir accomplies afin 
de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des heures de travail effectuées, d’y 
répondre utilement en produisant ses propres éléments et le juge forme sa conviction 
en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au regard des exigences posées par 
les dispositions des articles L. 3171-2 et L. 3171-3 du code du travail, qui imposent 
à l’employeur, lorsque tous les salariés occupés dans un service ou un atelier ne tra-
vaillent pas selon le même horaire collectif, d’établir les documents nécessaires au dé-
compte de la durée de travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, 
pour chacun des salariés concernés, et de tenir à la disposition de l’agent de contrôle 
de l’inspection du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de tra-
vail accompli par chaque salarié ; qu’en énonçant, par conséquent, pour estimer que 
Mme [O] [D] n’avait pas effectué les heures supplémentaires qu’elle alléguait, après 
avoir considéré que Mme [O] [D] versait aux débats des éléments suffisamment précis 
pour permettre à l’employeur de répondre utilement en produisant ses propres élé-
ments, que les récupérations dont Mme [O] [D] reconnaissait avoir bénéficié dans ses 
conclusions n’étaient quasiment pas mentionnées sur ses relevés d’heures et décompte, 
quand cette circonstance n’avait pas trait aux éléments produits par l’employeur et 
était en conséquence inopérante, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 
L. 3171-2, L. 3171-3 et L. 3171-4 du code du travail ;

 4°/ qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail accom-
plies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa demande, des éléments suffi-
samment précis quant aux heures non rémunérées qu’il prétend avoir accomplies afin 
de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des heures de travail effectuées, d’y 
répondre utilement en produisant ses propres éléments et le juge forme sa conviction 
en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au regard des exigences posées par les 
dispositions des articles L. 3171-2 et L. 3171-3 du code du travail, qui imposent à l’em-
ployeur, lorsque tous les salariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent pas 
selon le même horaire collectif, d’établir les documents nécessaires au décompte de la 
durée de travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun 
des salariés concernés, et de tenir à la disposition de l’agent de contrôle de l’inspection 
du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de travail accompli 
par chaque salarié ; qu’en énonçant, par conséquent, pour estimer que Mme [O] [D] 
n’avait pas effectué les heures supplémentaires qu’elle alléguait, après avoir considéré 
que Mme [O] [D] versait aux débats des éléments suffisamment précis pour permettre 
à l’employeur de répondre utilement en produisant ses propres éléments, qu’alors que 
Mme [O] [D] n’avait pas contesté la sanction qui lui avait été notifiée le 26 février 
2019 au motif qu’elle ne réalisait pas 39 heures de travail par semaine, elle prétendait, 
sur son décompte, avoir accompli des heures supplémentaires au mois de février 2019, 
quand ces circonstances n’avaient pas trait aux éléments produits par l’employeur et 
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étaient en conséquence inopérantes, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 
L. 3171-2, L. 3171-3 et L. 3171-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article L. 3171-2, alinéa 1er, du code du travail, lorsque tous les 
salariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent pas selon le même ho-
raire collectif, l’employeur établit les documents nécessaires au décompte de la durée 
de travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun des 
salariés concernés.

Selon l’article L. 3171-3 du même code, l’employeur tient à la disposition de l’agent 
de contrôle de l’inspection du travail les documents permettant de comptabiliser le 
temps de travail accompli par chaque salarié.

La nature des documents et la durée pendant laquelle ils sont tenus à disposition sont 
déterminées par voie réglementaire.

 7. Enfin, selon l’article L. 3171-4 du code du travail, en cas de litige relatif à l’existence 
ou au nombre d’heures de travail accomplies, l’employeur fournit au juge les éléments 
de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié.

Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l’appui de sa demande, le 
juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime utiles. Si le décompte des heures de travail accomplies par 
chaque salarié est assuré par un système d’enregistrement automatique, celui-ci doit 
être fiable et infalsifiable.

 8. Il résulte de ces dispositions, qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments.

Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au re-
gard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. Après 
analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il re-
tient l’existence d’heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de 
préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les créances salariales 
s’y rapportant.

 9. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne qu’afin 
d’assurer l’effet utile des droits prévus par la directive 2003/88/CE du 4 novembre 
2003 et du droit fondamental consacré à l’article 31, paragraphe 2, de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne, les Etats membres doivent imposer aux 
employeurs l’obligation de mettre en place un système objectif, fiable et accessible 
permettant de mesurer la durée du temps de travail journalier effectué par chaque 
travailleur (CJUE 14  mai 2019, Federación de Servicios de Comisiones Obreras 
(CCOO), C-55/18, point 60).

 10. L’absence de mise en place par l’employeur d’un tel système ne le prive pas du 
droit de soumettre au débat contradictoire tout élément de droit, de fait et de preuve, 
quant à l’existence ou au nombre d’heures de travail accomplies.

 11. La cour d’appel, examinant les éléments produits par l’une et l’autre des parties, a 
estimé que la salariée n’avait pas accompli d’heures supplémentaires.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 13. La salariée fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une certaine somme payée 
à tort par méconnaissance des règles de décompte des heures supplémentaires, alors 
« que la cassation à intervenir sur le premier moyen de cassation, qui porte sur l’exis-
tence d’heures supplémentaires effectuées par Mme [O] [D], entraînera, en application 
des dispositions de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de l’arrêt 
attaqué, en ce qu’il a condamné Mme [O] [D] à rembourser à l’Eurl Chouchane la 
somme de 3 749 euros payée à tort par méconnaissance des règles de décompte des 
heures supplémentaires ».

 Réponse de la Cour

 14. Le rejet du premier moyen prive de portée ce moyen, qui invoque une cassation 
par voie de conséquence.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général  : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Capron -

Textes visés : 
Articles L. 3171-2, L. 3171-3 et L. 3171-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation pour l’employeur de mettre en place un système objectif, fiable et accessible 
permettant de mesurer la durée du temps de travail journalier effectué par chaque travailleur, à 
rapprocher : Soc., 5 juillet 2023, pourvoi n° 21-24.122, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité.

URBANISME

3e Civ., 15 février 2024, n° 22-23.245, (B), FS

– Cassation –

 ■ Droit de préemption urbain – Exercice – Prix – Fixation judiciaire – 
Consignation du prix de vente – Régularité – Contestation – 
Procédure applicable – Déclaration d’appel – Caducité – Pouvoir 
de la prononcer – Détermination – Portée.
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En application de l’article R. 213-11 du code de l’urbanisme, l’article R. 311-23 du code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique est applicable aux difficultés d’exécution, tenant à la contestation de la régularité 
de la consignation du prix judiciairement fixé du bien préempté, le juge de l’expropriation statuant alors selon 
la procédure accélérée au fond. 

Devant la cour d’appel statuant sur un recours formé contre une telle décision, l’article R. 311-26 du même 
code est seul applicable, à l’exclusion de l’article 905-2 du code de procédure civile. 

Aucune disposition du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ne donnant au président de chambre 
le pouvoir de prononcer la caducité d’une déclaration d’appel en application de l’article R. 311-26, seule la 
cour d’appel peut la prononcer. 

Commet dès lors un excès de pouvoir le président de chambre qui prononce la caducité de la déclaration d’appel 
en application de cet article.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée (Versailles, 27 septembre 2022), l’association Initia-
tives, propriétaire d’un immeuble situé dans une zone soumise au droit de préemption 
urbain (DPU), a notifié une déclaration d’intention d’aliéner à la commune de [Lo-
calité 3].

 2. L’établissement public foncier d’Ile-de-France (l’EPFIF), en sa qualité de déléga-
taire du DPU, a exercé ce droit.

 3. Faute d’acceptation par l’association Initiatives du prix proposé par le préempteur, 
ce dernier a saisi la juridiction de l’expropriation aux fins de fixation du prix du bien.

 4. Après fixation de ce prix par la cour d’appel de Versailles, l’association Initiatives a 
saisi la juridiction de l’expropriation, selon la procédure accélérée au fond, aux fins de 
caducité de la préemption pour défaut de consignation du prix dans le délai requis.

 Sur le moyen relevé d’office

 5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles R. 213-11 du code de l’urbanisme, R. 311-23, R. 311-26, R. 311-29 du 
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et 905-2 du code de procédure 
civile :

 6. Selon l’article R. 213-11 du code de l’urbanisme, lorsque le juge de l’expropria-
tion est saisi pour fixer le prix d’un bien préempté, il est ensuite procédé comme il est 
dit aux articles R. 311-9 à R. 311-32 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique. 

 7. L’article R. 311-23 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique est, 
en conséquence, applicable aux difficultés d’exécution, tenant à la contestation de la 
régularité de la consignation du prix judiciairement fixé du bien préempté, le juge de 
l’expropriation statuant alors selon la procédure accélérée au fond.

 8. Selon l’article R. 311-29 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, 
également applicable au recours formé contre un tel jugement, sous réserve des dispo-
sitions de la section V relative aux voies de recours et des articles R. 311-19, R. 311-22 
et R. 312-2 applicables en cause d’appel, la procédure devant la cour d’appel statuant 



339

Bulletin Chambres civiles - Février 2024
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

en matière d’expropriation est régie par les dispositions du titre VI du livre II du code 
de procédure civile.

 9. Or les dispositions de l’article R. 311-26 du code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique figurant à la section précitée, en ce qu’elles sont relatives aux délais 
laissés aux parties et au commissaire du Gouvernement pour déposer ou adresser leurs 
conclusions et pièces au greffe de la cour d’appel, sont incompatibles avec celles de 
l’article 905-2 du code de procédure civile.

 10. En effet, ces deux derniers textes diffèrent tant en ce qui concerne la durée du 
délai laissé à l’appelant pour déposer ses conclusions sous peine de caducité que son 
point de départ, l’article R. 311-26 exigeant en outre la remise des pièces, en sus des 
conclusions, sous la même peine.

 11. Dès lors, l’article  905-2 du code de procédure civile n’est pas applicable aux 
décisions prises en vertu du livre III du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique.

 12. Aucune disposition du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ne 
donnant au président de chambre le pouvoir de prononcer la caducité d’une décla-
ration d’appel en application de l’article R. 311-26 de ce code, seule la cour d’appel 
peut la prononcer.

 13. Le président de la chambre saisie de l’appel interjeté par l’association Initiatives 
a prononcé la caducité de la déclaration d’appel pour violation des dispositions de 
l’article R. 311-26 précité.

 14. En statuant ainsi, il a excédé ses pouvoirs.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue par le pré-
sident de chambre de la cour d’appel de Versailles le 27 septembre 2022 ;

 Remet l’affaire et les parties en l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance et 
les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Brun - Avocat général  : Mme Vas-
sallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gury et Maitre ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Article R. 213-11 du code de l’urbanisme ; articles R. 311-23 et R. 311-26 du code de l’expro-
priation pour cause d’utilité publique.
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VENTE

3e Civ., 1 février 2024, n° 22-13.446, (B), FS

– Cassation –

 ■ Conseiller en gestion de patrimoine – Responsabilité – Obligation 
d’information ou de conseil – Manquement – Action en justice – 
Prescription – Délai – Point de départ – Détermination – Cas.

Les actions personnelles et mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer. 

Dès lors, viole l’article 2224 du code civil, la cour d’appel qui fixe au jour de la vente le point de départ de 
l’action en responsabilité engagée par l’acquéreur contre des professionnels pour manquement à leurs obligations 
d’information, de conseil ou de mise en garde, alors que, dans une opération d’investissement immobilier locatif 
avec défiscalisation comportant un emprunt dont le remboursement du capital était différé à dix ans, ce point de 
départ est le jour où le risque s’est réalisé, soit celui où l’acquéreur a appris qu’il serait dans l’impossibilité de 
revendre le bien à un prix lui permettant de rembourser le capital emprunté.

 Désistement partiel 

 1. Il est donné acte à Mme [I] et M. [F] du désistement de leur pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre la société Primonial.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 décembre 2021), par acte authentique du 30 juillet 
2009, Mme [I] et M. [F] (les acquéreurs) ont acquis, sur la proposition de la société 
E.G.P.C. finance, société de conseil en gestion de patrimoine et en investissement fi-
nancier, un appartement et un emplacement de parking en l’état futur d’achèvement à 
titre d’investissement locatif bénéficiant d’un dispositif de défiscalisation. 

 3. Pour financer cet investissement, ils ont, par acte du 24 juin 2009, contracté un 
emprunt d’une durée de deux cent quarante mois, amortissable au cours des cent 
vingt derniers mois, auprès de la société anonyme Banque patrimoine et immobilier, 
aux droits de laquelle vient la société Crédit immobilier de France développement (la 
banque).

 4. Reprochant aux sociétés E.G.P.C. finance et W Finance Partner, avec laquelle la 
première avait conclu une convention de partenariat pour la commercialisation de 
certains produits immobiliers, ainsi qu’à la banque, un manquement à leurs obligations 
d’information et de conseil, les acquéreurs les ont assignées en paiement de dom-
mages-intérêts par actes d’huissier de justice des 12, 16 et 17 janvier 2017.

 5. La société Primonial est venue aux droits de la société W Finance Partner.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Les acquéreurs font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite leur 
action en responsabilité dirigée contre la banque et contre la société E.G.P.C. finance, 
alors « que la prescription d’une action en responsabilité ne courant qu’à compter de la 
manifestation du dommage et non de la faute qui a été commise, le point de départ du 
délai quinquennal doit être fixé, lorsque l’action trouve son fondement dans le man-
quement d’un professionnel à une obligation de renseignement, de mise en garde ou 
de conseil, au jour de la réalisation du risque dont l’exécution correcte de cette obliga-
tion aurait dû préserver la victime, et non point au jour de la conclusion du contrat ou 
de l’opération litigieuse ; qu’en l’espèce, la perte financière dont l’indemnisation était 
sollicitée était née de l’impossibilité de revendre, du fait de sa surestimation initiale, 
un bien immobilier acquis à crédit dans le cadre d’un programme de défiscalisation 
à un prix suffisant pour permettre le remboursement du capital emprunté, lequel 
n’était exigible, en raison d’un différé d’amortissement, qu’à l’issue de la période de 
défiscalisation ; que ce préjudice n’ayant pu se manifester avant la fin de la période de 
défiscalisation, correspondant au moment où le bien devait pouvoir être revendu à un 
prix au minimum égal au capital emprunté, la cour d’appel ne pouvait fixer le point de 
départ du délai de prescription au jour de la signature de l’acte authentique de vente 
en l’état futur d’achèvement, aux motifs que le dommage résultant d’un manquement 
à une obligation précontractuelle d’information et de conseil, consistant en la perte 
d’une chance de ne pas contracter, se manifesterait dès la conclusion du contrat et que 
la valeur du bien immobilier que l’on envisage d’acquérir serait un élément accessible 
et connu dès le jour de l’acquisition, sauf à violer l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2224 du code civil :

 7. Aux termes de ce texte, les actions personnelles et mobilières se prescrivent par cinq 
ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits 
lui permettant de l’exercer.

 8. Pour déclarer irrecevable l’action des acquéreurs, l’arrêt retient que le point de 
départ de la prescription se situe au jour où le titulaire du droit a connu ou aurait 
dû connaître les faits lui permettant de l’exercer, que les acquéreurs invoquent des 
manquements au devoir d’information et de conseil par transmission d’informations 
erronées sur la valeur de l’appartement vendu, que la valeur du bien immobilier que 
l’on envisage d’acquérir est un élément accessible et connu au jour de l’acquisition 
et que les acquéreurs sont mal fondés à soutenir avoir découvert cette surévaluation 
le 14  septembre 2012, jour de l’envoi d’un courrier électronique du directeur des 
agences PRMI les avisant d’un risque de perte de 30 % par rapport au prix d’achat, 
voire, le 18 juillet 2016, date d’une estimation de leur bien entre 80 000 et 90 000 eu-
ros. 

 9. En statuant ainsi, alors que dans une opération d’investissement immobilier locatif 
avec défiscalisation comportant un emprunt dont le remboursement du capital était 
différé à dix ans, le point de départ de l’action en responsabilité engagée par l’ac-
quéreur contre des professionnels pour manquement à leurs obligations respectives 
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d’information, de conseil, ou de mise en garde, est le jour où le risque s’est réalisé, soit 
celui où l’acquéreur a appris qu’il serait dans l’impossibilité de revendre le bien à un 
prix lui permettant de rembourser le capital emprunté, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 décembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Abgrall - Avocat général : Mme Vas-
sallo (premier avocat général) - Avocat(s)  : SCP Leduc et Vigand  ; SCP Piwnica et 
Molinié ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 26 octobre 2022, pourvoi n° 21-19.898, Bull., (cassation).



343

Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 5 février 2024, n° 24-04.299, (B)

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Décisions 
de la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées – Décision relative à l’attribution de l’allocation 
d’éducation de l’enfant handicapé – Recours.

Il ressort de l’article L. 241-9 du code de l’action sociale et des familles et de la jurisprudence du Tribunal 
des conflits que les recours contre les décisions de la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées prises en matière d’allocation d’éducation de l’enfant handicapé ressortissent à la compétence de la 
juridiction judiciaire.

 ■ Conflit de compétence – Prévention des conflits négatifs – Saisine 
du Tribunal des conflits – Conditions – Décision juridictionnelle – 
Défaut – Cas – Courrier d’un greffier.

Le courrier d’un greffier n’est pas une décision juridictionnelle, de sorte que la juridiction de l’autre ordre de 
juridiction à laquelle le dossier est transmis par ce courrier ne peut pas saisir le Tribunal des conflits en prévention 
de conflit négatif.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 7 novembre 2023, l’expédition de l’ordonnance 
du 30 octobre 2023 par laquelle le président du tribunal administratif de la Guade-
loupe, saisi d’un recours formé devant le tribunal judiciaire de Basse-Terre et transmis 
au tribunal administratif par une lettre d’un greffier du service d’accueil unique du 
justiciable du tribunal judiciaire, contre les décisions par lesquelles la commission des 
droits et de l’autonomie des personnes handicapées de la maison départementale des 
personnes handicapées (MDPH) de la Guadeloupe a refusé d’attribuer à Mme [M], 
pour son fils [R], l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé et son complément, 
a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 32 du décret n° 2015-233 du 27 fé-
vrier 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu, enregistré le 8 décembre 2023, le mémoire présenté par le ministre de la santé et 
de la prévention, qui s’en remet à la décision du Tribunal ;
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Vu les pièces du dossier desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a 
été notifiée à Mme [M] et au président de la maison départementale des personnes 
handicapées (MDPH) de la Guadeloupe, qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Considérant ce qui suit :

1. Aux termes du second alinéa de l’article 32 du décret du 27 février 2015 : « Lors-
qu’une juridiction de l’ordre judiciaire ou de l’ordre administratif a, par une décision 
qui n’est plus susceptible de recours, décliné la compétence de l’ordre de juridiction 
auquel elle appartient au motif que le litige ne ressortit pas à cet ordre, toute juridic-
tion de l’autre ordre, saisie du même litige, si elle estime que le litige ressortit à l’ordre 
de juridiction primitivement saisi, doit, par une décision motivée qui n’est susceptible 
d’aucun recours même en cassation, renvoyer au Tribunal des conflits le soin de déci-
der sur la question de compétence ainsi soulevée et surseoir à toute procédure jusqu’à 
la décision du tribunal ».

2. Par requête reçue le 25 mai 2023, Mme [M] a saisi le tribunal judiciaire de Basse-
Terre d’un recours contre la décision de la commission des droits et de l’autonomie 
des personnes handicapées de la maison départementale des personnes handicapées 
(MDPH) de la Guadeloupe de rejet de sa demande d’allocation d’éducation de l’en-
fant handicapé et de son complément.

3. Par lettre du 19 septembre 2023, un greffier du service d’accueil unique du justi-
ciable (SAUJ) du tribunal judiciaire de Basse-Terre a transmis le recours de Mme [M] 
au tribunal administratif de la Guadeloupe au motif que le tribunal judiciaire n’était 
pas compétent.

Par ordonnance du 30 octobre 2023, le président du tribunal administratif de la Gua-
deloupe, estimant que les conclusions de la requête dont il était saisi relatives à l’al-
location d’éducation de l’enfant handicapé et son complément relevaient de la com-
pétence des juridictions de l’ordre judiciaire, a sursis à statuer et renvoyé au Tribunal, 
sur le fondement de l’article 32 du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la 
question de compétence.

4. En l’espèce, aucune décision n’a été rendue par une juridiction de l’ordre judiciaire 
déclinant la compétence de cet ordre pour connaître du recours formé contre une 
décision de rejet d’une demande d’allocation d’éducation de l’enfant handicapé et de 
son complément, le recours de Mme [M] ayant été transmis au tribunal administratif 
de la Guadeloupe par un simple courrier d’un greffier du service d’accueil unique du 
justiciable.

5. Par suite, si, comme l’a retenu le président du tribunal administratif de la Guade-
loupe, la juridiction judiciaire est seule compétente pour connaître d’un recours for-
mé contre une décision de rejet d’une demande d’allocation d’éducation de l’enfant 
handicapé et de son complément, c’est à tort qu’il a, par application de l’article 32, 
dont les conditions précitées n’étaient pas remplies, renvoyé au Tribunal des conflits le 
soin de se prononcer sur la question de compétence. 
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D E C I D E :

Article 1er :

L’ordonnance du président du tribunal administratif de la Guadeloupe est déclarée 
nulle et non avenue.

La cause et les parties sont renvoyées devant ce tribunal.

- Président : M. Mollard - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : Mme Bo-
kdam-Tognetti (rapporteure publique) -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-
233 du 27 février 2015 ; article L. 241-9 du code de l’action sociale et des familles ; code de la 
sécurité sociale.
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